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Résumé 
 

 

Influence du réseau hydraulique sur la qualité des eaux de surface dans un marais littoral 

agricole: Rôle des processus géochimiques à l’interface eau-sédiment 
 

Dans le cadre de l’élaboration de nouvelles règles de gestion des eaux de surface dans les zones humides du littoral 

atlantique, la question des flux d’origine agricole est abordée à l’échelle d’une unité de gestion hydraulique de 2500 

ha, prise comme modèle d’étude. 

Il s’agit principalement de maîtriser les risques issus de la mise en culture après drainage, vis à vis d’autres secteurs 

d’activités (conchyliculture) et de la préservation des ressources naturelles. 

La recherche porte sur le réseau hydraulique qui constitue l’élément principal de gestion collective des eaux, en vue 

d’informer les gestionnaires des potentialités de contrôle qualitatif que l’on peut obtenir à son niveau. 

Dans ce but, les modifications des flux de matières sont étudiées à trois niveaux : au voisinage des sources de 

contamination (pompes de drainage), sur un cheminement hydraulique, et à l’exutoire en mer. 

Les travaux menés montrent la prépondérance de l’interface eau-sédiment dans le cycle géochimique des éléments 

solubles présents dans l’eau (azote et atrazine, notamment). Les potentialités d’abattement du nitrate dans le réseau 

hydraulique varient  de 0,6 à 30 mg.m-2.j-1 ; de même, l’abattement de l’atrazine par adsorption et biodégradation est 

évalué à environ -25 % en quinze jours (à 30 µg.l-1 d’atrazine) et -30 % en soixante-dix jours (à 2 µg.l-1 d’atrazine). 
Les mesures réalisées sur les rejets en mer montrent une contamination modérée (rejets inférieurs en majorité à 20 

mg.l-1 de nitrates et à 1 µg.l-1 en atrazine), mais non négligeable dans le bassin de Marennes-Oléron (de 7 à 12 

tonnes de nitrates, et 3 kg de triazines, pendant toute la saison d’évacuation). 
L’ensemble de ces mesures a nécessité le développement de matériels spécifiques du point de vue hydraulique 

(courantomètre) et géochimique (enceinte benthique, bioréacteur). 

Ces acquis permettent de raisonner sur l’opportunité de jouer sur les volumes d’eau en stock dans le réseau, sur la 

densité du réseau, et sur les temps de séjour des eaux contaminées, afin de favoriser les processus naturels de 

dégradation avant les rejets en mer. Ces travaux visent à s’intégrer dans un raisonnement global autour de la gestion 

des niveaux d’eau et de l’hydraulique générale pour exploiter les caractéristiques du milieu. 
 

 

 

Abstract 

 

Influence of the hydraulic network on surface water quality in an agricultural coastal wetland : 

Geochemical processes at the water-sediment interface. 

 
In the context of new policy development concerning the management of surface waters in french atlantic coastal 

wetlands, agricultural runoff are studied at the scale of a 2500 ha hydraulic network unit model. 

Controlling the risks emerging from drainage agricultural practices toward other activities like shellfish culture and 

natural resources preservation is the principal aim of this work. 
The hydraulic ditch network is the main focus since it is the principal collective water management tool which 

allows quality improvements. 

Fluxes measurements are done at three levels :  nearby contamination sources (drainage pumps), along a channel 

and at the wetland outlet in the sea. 

This work underlines the major action of water-sediment interface in the solutes recycling of nitrogen and atrazin in 

particular. 

The nitrate removal rate potential in the ditches network varies from 0,6 to 30 mg.m-2.j-1 ; atrazine adsorption and 

biodegradation is evaluated at ca. -25 % in fifteen days (with 30 µg.l-1 of atrazine) and ca. -30 % in sixty days (with 

2 µg.l-1 of atrazine). 
The contamination levels of water discharges at sea are fairly high (water average concentrations are below 20 mg.l-

1 for nitrates and 1 µg.l-1 for atrazine) and are not insignificant at the scale of Marennes Oleron Basin (7 to 12 tons of 

nitrates, 3 kg of triazine during the complete discharge period). 
The completion of this work was achieved through the development of special equipments such as current meter, 

benthic chambers and bioreactor. 

The results of this work should permit to promote natural degradation processes before water discharge at sea in the 

global policy project of the wetlands. In an integrative approach, the question of water levels management and 

hydraulics should be addressed through a better management of water volume stocked within the network, network 

mesh density and contaminated water residence time adjustments for a better exploitation of the characteristics of 

this particular ecosystem. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE. 

 

 

 

 

 

 

Les zones humides constituent des milieux parmi les plus précieux mais aussi les plus 

endommagés. La régression de leur surface s’amorce avec le début de l’ère industrielle. Ce 

phénomène résulte du recul des usages traditionnels du territoire devant des modes 

d’exploitation plus intensifs. L’effort de conservation dont les zones humides sont actuellement 

l’objet est récent. Il fait suite à la prise de conscience de la diversité de leurs habitats et de leur 

rôle dans la préservation des ressources en eau et de la vie sauvage. 

 

Les Marais de l’Ouest constituent l’une des entités géographiques les plus importantes et les plus 

typiques parmi les zones humides françaises. Elles regroupent plusieurs unités territoriales de la 

côte atlantique pour une surface totale d’environ 250 000 ha. Leur altitude, voisine du niveau de 

la mer, leur platitude et leur imperméabilité liée au caractère très argileux du substrat 

sédimentaire en font une zone d’interpénétration entre eaux douces et marines. 

  

L’eau de surface y est ainsi un élément dominant du milieu. Autrefois espaces naturels ouverts, 

les marais atlantiques français ont connu en un millénaire des transformations profondes. Les 

activités humaines qui s’y sont développées ont mis en œuvre des aménagements hydrauliques 

appropriés pour maîtriser le caractère hydromorphe de ces milieux (endiguements, mise en place 

de vannage, réseau d’alimentation et d’assainissement hydraulique, morcellement en parcelles,). 

Cela s’est réalisé au profit d’activités salicoles, piscicoles et agro-pastorales. Il en est résulté une 

morphologie particulière qui a cependant conservé un caractère hydromorphe prononcé. Ces 

écosystèmes artificiels sont restés le lieu d’accueil d’une faune et d’une flore originales et 

diversifiées. 
 

Ces zones ont connu de profonds bouleversements ces quinze dernières années, avec la 

promulgation de la loi d’orientation agricole en 1980, et les schémas d’aménagement des Marais 

de l’Ouest. Ceux-ci ouvrent une ère de valorisation agronomique des zones des marais par 

l’adoption du drainage enterré et la mise en culture. Ces transformations ont entraîné une 

réorientation de la gestion hydraulique pour prendre en compte une nouvelle organisation de 

l’espace suivant deux pôles, la culture et la prairie naturelle, qui ne présentent pas le même degré 

de dépendance vis-à-vis du réseau hydraulique. La gestion de l’eau qui en découle peut se 

heurter à des conflits d’usage entre des intérêts différents voire contradictoires. Mais dans tous 

les cas, il s’agit de gérer en commun les excédents d’eau hivernaux et de compenser le déficit 

hydrique estival. 

 

La reconnaissance nationale de l’intérêt écologique des zones humides se traduit par l’article 2 

de la loi sur l’eau (3 janvier 1992), qui pose l’obligation légale de la préservation de  ces 

écosystèmes. Le texte s’appuie sur la définition suivante : il s’agit des « terrains exploités ou 

non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 

temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 

au moins une partie de l’année ». 

Le problème se pose aujourd’hui de la gestion et de la réhabilitation de tels espaces en tant que 

zones humides dès lors qu’ils présentent une mosaïque d’usages aux intérêts divergents. La 

gestion de l’eau demeure au cœur du débat réglementaire qui vise à maintenir une activité 

durable dans un cadre de respect de l’environnement. 
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En ce qui concerne les marais doux de Charente-Maritime, il s’agit d’élaborer des règles de 

gestion et d’aménagement hydrauliques pour concilier les intérêts de secteurs d’activité 

essentiels à l’économie régionale (agriculture et conchyliculture), mais aussi de préserver le 

caractère humide de ces zones dont dépend leur qualité environnementale. 

Or l’élaboration de nouvelles règles se heurte au manque de connaissances sur les principes de 

fonctionnement des zones humides. En effet, ces zones ont été pendant longtemps délaissées des 

scientifiques. En outre, l’intensification céréalière s’est faite sans étude d’impact préalable. A 

l’issue de ces aménagements, il existe donc peu de références scientifiques utilisables. Leur 

acquisition constitue aujourd’hui une gageure compte tenu de l’urgence des réponses souhaitées. 

 

L’information sur les flux hydrologiques de surface, dans un système où les circulations d’eau 

sont quasi exclusivement horizontales apparaît comme l’un des besoins les plus évidents. 

Dans ce travail, nous nous proposons d’aborder ce thème sur un site choisi pour son exemplarité 

quant à la diversité des enjeux de gestion et la représentativité de son fonctionnement 

hydraulique : le syndicat de marais de Moëze (Charente-Maritime). L’échelle de l’association 

syndicale de marais est retenue en raison de sa pertinence par rapport aux problèmes de flux 

polluants. En effet, ceux-ci se révèlent caractéristiques de chaque unité de gestion hydraulique. 

 

Le marais de Moëze (2550 ha) fait partie du bassin des marais de Brouage situés au sud de 

l’ensemble des marais atlantiques français. Il s’agit d’un marais desséché (polder) doté d’un petit 

bassin versant (920 ha). Il présente une situation particulière intercalée entre des terres hautes et 

le littoral. Il est indépendant du réseau hydrographique, donc non soumis aux crues, et déverse 

ses excédents en mer. Il se situe à proximité immédiate de la frange littorale. Ses eaux se jettent 

dans un étier (qui alimente un marais salé), puis sur les vasières littorales où se réalise l’essentiel 

de la production conchylicole. 

Ce marais a connu de profonds remaniements de son paysage avec la mise en culture et le 

drainage de plus de 45 % de sa surface. Après son aménagement, il représente une source de 

revenu importante pour les cultivateurs concernés. Une association pour la protection de la 

nature (LPO) gère des zones de prairies inondables mises en réserve naturelle à proximité de 

l’estran, et s’individualise hydrauliquement du reste du réseau. Enfin, la chasse et la pêche sont 

des activités répandues sur ce territoire, où les tonnes de chasse (plan d’eau avec affût) 

demeurent nombreuses. 

Cette unité géographique correspond à une entité de gestion hydraulique, prise en charge par 

une association syndicale d’assèchement de marais (association de propriétaires fonciers). Il 

s’agit de l’élément de base sur lequel est organisée par la loi la gestion collective des eaux en 

marais. Actuellement, c’est la logique agricole qui prime en matière de gestion hydraulique. 
 

Ce marais est le centre de débats passionnés entre les différents acteurs locaux, pour lesquels se 

pose la question de la gestion des niveaux d’eau. Les intérêts divergent quant au niveau 

d’hydromorphie souhaité. L’agriculture désire des niveaux bas en hiver pour garantir un volume 

tampon face à des risques qui concernent la conchyliculture, les autres utilisateurs (LPO, 

Chasseurs, pêcheurs) souhaitant plutôt maintenir des niveaux élevés à cette période. Les intérêts 

s’inversent pendant la saison estivale. 

Les rejets polluants sont aussi sujet de controverse avec la profession conchylicole. L’eau du 

marais est souvent accusée de porter préjudice qualitativement à l’élevage des mollusques 

(dessalure, pesticides). 

Un protocole de concertation Agriculture-Conchyliculture est actuellement en place pour régler 

localement, entre les deux professions, les différents sur la gestion des eaux de surface 

(Préfecture de la Charente-Maritime, 1989). Un protocole plus large, associant l’ensemble des 

acteurs, y compris les représentants de la Protection de la Nature a été établi en 1991 (Chambre 

d’Agriculture de la Charente-Maritime, 1992) dans le même esprit ; cependant les modalités 

concrètes de son application restent à élaborer. Sur ce plan, le déficit de connaissances est un 
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obstacle majeur à la concertation et à la prise de décision. En cela, les Marais de l’Ouest 

constituent pour les zones humides un support privilégié de recherches fondamentales finalisées. 

Ainsi, les Marais de l’Ouest constituent un observatoire du changement rapide qui affecte des 

milieux anthropisés réputés fragiles. Le marais de Moëze est un exemple d’évolution 

extrême où sont formulés tous les enjeux représentés sur ces zones. 
 

La diversité des questions posées et les intérêts en jeu font de ce marais un objet d’étude depuis 

de nombreuses années. Les travaux engagés couvrent des aspects agri-environnementaux et 

socio-économiques sur le domaine terrestre, mais concernent très peu le compartiment aquatique. 

Or celui-ci est au centre du débat. Il est donc essentiel d’effectuer un travail d’acquisition de 

connaissances du fonctionnement de ces écosystèmes sous les angles hydraulique et 

hydrobiologique, finalisé par un objectif de gestion intégrée entre acteurs. 

 

Les acteurs locaux posent le problème en termes de niveau d’eau à l’intérieur du marais et en 

termes de qualité de l’eau vis-à-vis des risques de pollution pour les productions conchylicoles 

situées à l’aval.  
 

Une gestion améliorée suivant ces deux objectifs implique que soient pris en compte 

simultanément la gestion individuelle à la parcelle qui génère les flux et la gestion collective qui 

les disperse dans le milieu par l’intermédiaire du réseau hydraulique. C’est sur le premier point 

que le plus de travaux ont été entrepris ; ils fournissent, d’ores et déjà, de nombreux éléments de 

connaissance utilisables pour maîtriser les flux dès leur origine. En revanche, le second a été peu 

abordé alors qu’il est l’élément principal autour duquel peuvent s’articuler des démarches 

intégrées à l’échelle syndicale. Dans cette perspective, le réseau hydraulique, considéré comme 

un système collectif de gestion, apparaît comme le compartiment sur le fonctionnement duquel 

l’acquisition de références et d’informations est le plus urgent. C’est pourquoi il a été privilégié 

comme objet de recherche dans ce mémoire. 

 

Ainsi, le contrôle des niveaux d’eau, suivant des objectifs négociés entre acteurs, implique des 

connaissances approfondies en hydraulique pour régler simultanément hauteur et circulation des 

eaux en fonction des volumes disponibles dans les structures d’écoulement. Ce premier objectif 

de gestion, exclusivement quantitatif, a été atteint jusqu’à présent de manière assez empirique, le 

niveau d’eau étant à la fois la variable à contrôler et l’outil de gestion sur lequel on agit 

directement. Cependant le déficit de connaissance sur le fonctionnement hydraulique de ce type 

de réseau a limité considérablement l’évaluation des impacts provoqués par le développement 

récent du drainage agricole, notamment sur les vitesses d’écoulement, les débits de pointe et les 

quantités d’eau évacuées. Il constitue aujourd’hui un frein dans l’amélioration de la gestion 

quantitative des eaux syndicales. 
 

Le fait d’adjoindre aux objectifs quantitatifs des objectifs qualitatifs prolonge dans le domaine 

hydrologique ce déficit de connaissance sur le réseau collectif, car les caractéristiques chimiques 

des eaux issues des usages individuels, y sont modifiées par des processus physico-chimiques et 

biologiques complexes ; or ceux-ci sont liés pour une grande part à la gestion hydraulique car ils 

sont dépendants des temps de résidence et des surfaces d’échange, eux-mêmes déterminés par les 

débits et les volumes en jeu. Leur contrôle ne peut donc être envisagé qu’indirectement, par 

l’intermédiaire de l’hydraulique à condition que des bases de modélisation suffisantes le 

permettent. Ce constat ouvre un vaste champ de recherche sur les interactions 

hydraulique/hydrologie ; ses résultats sont un préalable à l’élaboration de nouvelles règles de 

gestion prenant mieux en compte les différents intérêts en jeu. 

 

Ainsi, l’hydraulique du marais de Moëze a été abordée en détail par GIRAUD (1992). A l’issue 

d’un travail très approfondi de modélisation hydraulique, cet auteur insiste sur l’impossibilité de 
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modéliser les flux polluants sans prendre en compte l’intervention de la géochimie des 

sédiments. 

Le compartiment aquatique et l’interface sédimentaire en particulier, dans des conditions de 

pollution, sont ainsi définis comme les objets d’étude à aborder en priorité. 

Le présent mémoire se fixe comme objectif d’acquérir des informations sur les processus 

géochimiques intervenant dans les fossés de marais et susceptibles de modifier la 

composition de l’eau.    

Ce champ demeurant vaste, il convient d’en circonscrire les limites par rapports à nos objectifs 

particuliers et aux moyens que nous pouvons mettre en œuvre. 
 

Ainsi, face à l’exigence de réponses sur la question des flux polluants à la mer, il convient 

d’abord de mesurer ces flux à l’exutoire du syndicat de marais. Il faut ensuite étudier les zones 

du marais où se produisent les contaminations du réseau hydraulique. Ces zones sont réduites 

aux fossés de la zone cultivée du marais. Mais la compréhension du rôle que joue les fossés 

passe par la mesure des flux à l’interface eau-sédiment de fertilisants azotés et de xénobiotiques 

(pesticides).  

Or l’amélioration globale de la qualité de l’eau à la sortie du marais dépend de l’amélioration 

susceptible d’être mesurée à l’intérieur du marais. L’enjeu d’amélioration de la qualité de l’eau 

se déplace donc de l’exutoire du marais vers le compartiment aquatique du marais. En effet 

celui-ci est le premier révélateur biologique de la qualité de l’eau qui va être évacuée. 
En outre, la prise en compte des fonctions écologiques du milieu aquatique du marais dépasse la 

simple fonction d’assainissement. Elle octroie un statut à ce milieu au même titre que la prairie 

naturelle du marais, et positionne la préoccupation biologique comme une exigence 

incontournable d’une nouvelle gestion hydraulique. 

Les acteurs demeurant les maîtres des choix de gestion qui modèlent l’environnement en marais, 

il convient que ceux-ci disposent des éléments d’information qui leur permettent d’opérer des 

choix stratégiques en connaissance de causes. Ils décident des fonctions que doit jouer le réseau 

hydraulique et déterminent ainsi son statut. Le choix de gestion le plus simple demeure celui de 

conserver un réseau d’assainissement, mais ne conduira pas à une amélioration de la qualité de 

l’eau. La gestion qui prendra en compte la qualité de l’eau sera différente, sans obligatoirement 

être plus complexe. Elle consistera soit à réaliser une épuration forcée en partie terminale du 

réseau (coût d’infrastructures, de personnel et d’énergie) en décidant que celui-ci n’est qu’un 

produit fonctionnel, soit à combiner une fonction d’assainissement (sur tout ou partie de son 

linéaire ou de ses plans d’eau), en conservant des objectifs biologiques dans le reste du réseau. 

Sur la base de ces considérations, ainsi que sur la nécessité d’intégrer l’hydraulique et la qualité 

de l’eau, nous suivrons une démarche qui intègre les dimensions biologiques. 

 

La problématique telle que nous la formulons implique de répondre aux questions suivantes : 

- Les charges en fertilisants azotés et en pesticides sont-elles modifiées au cours de leurs 

transits dans le réseau hydraulique ? Le réseau hydraulique dispose-t-il de potentialités 

auto-épuratoires susceptibles d’être exploitées ? 
- Les concentrations d’azote minéral (nitrate, ammonium) et de pesticides issus du 

drainage sont-elles contraignantes pour la vie biologique dans le marais ? Si le milieu 

aquatique en marais cultivé est pollué, est-ce contraignant à l’échelle du marais ? 

- A quel niveau le marais contamine-t-il le littoral ? Quel est le risque associé à ces flux ? 

Quelles concentrations sont rencontrées en sortie de marais ? Les concentrations émises 

sont-elles toxiques ? Quelles sont les quantités totales exportées pendant une saison 

d’évacuation ? Contribuent-elles significativement à contaminer le littoral ? 

 

Ce travail se fixe un objectif de caractérisation puisqu'aucune mesure de ce type (autre que 

ponctuelle) n’a encore été faite dans ces milieux.  
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Nous retenons donc un champ d’investigation et des méthodes susceptibles de mettre en 

évidence la variabilité des phénomènes géochimiques. La compréhension des déterminismes 

en cause devra se faire dans un second temps par l’application de protocoles spécifiques. Nous 

mettrons en œuvre des techniques adaptées aux mesures de flux dans ces milieux, sur les bases 

de méthodes existantes. 
 

Le travail présenté dans ce rapport repose sur un lourd travail de terrain. En l’absence de 

références scientifiques précises, l’apprentissage du milieu dans un court laps de temps s’est 

avéré nécessaire pour cibler notre approche. 

 

Structuration du mémoire de thèse. 

 

La structuration de ce mémoire de thèse est hybride entre la présentation classique (introduction, 

matériel et méthodes, résultats, discussion) et celle où chaque chapitre constitue une entité 

homogène et indépendante. Pour tirer parti des avantages respectifs de ces deux formules, la 

présentation retenue est celle d’une part, des chapitres complets de méthodes dans chaque partie 

du document, et d’autre part, d’une autonomie relative à chaque chapitre traitant et discutant 

d’un des systèmes ou des objets étudiés. 
 

La première partie comprend la formulation des enjeux qui pèsent sur les zones humides 

atlantiques et en particulier sur le syndicat de marais de Moëze, face à son histoire et au contexte 

physique et socio-économique. Nous abordons spécifiquement la problématique relative à la 

gestion de l’eau sur ce syndicat de marais. Il y est aussi fait un bref état des connaissances 

disponibles pour situer notre approche et préciser les questions de notre problématique. 
 

La seconde partie de ce rapport est consacrée à identifier et quantifier les postes majeurs 

générant les flux entrant et sortant du marais. Toutefois, l’objectif de cette approche n’est pas de 

fournir un bilan hydrologique mais d’ordonner les postes susceptibles d’être les plus polluants. 

Ainsi, les méthodes employées pour l’acquisition de données débitmétriques sur des postes 

importants sont exposées (exutoire du marais, entrées d’eau continentale). Le détail des 

chroniques des flux de contaminants enregistrés sur deux saisons consécutives permet de 

préciser l’intérêt des mesures sur ces postes et met en évidence les difficultés techniques et les 

lacunes conceptuelles à établir un bilan hydrologique à l’échelle du syndicat de marais. Enfin, 

nous abordons l’étude de l’évolution des concentrations au cours du cheminement de l’eau en 

canal, des sources polluantes à l’exutoire du marais. 
 

La troisième partie aborde le rôle du sédiment dans la modification des concentrations de la 

colonne d’eau. Il sera important de déterminer si le sédiment joue ou non un rôle dans la qualité 

biologique de l’eau. Les échanges qui sont susceptibles de se produire à l’interface eau-sédiment 

sont mis en évidence, tant au niveau des nutriments que d’un pesticide (l’atrazine). Des outils 

spécifiques sont développés pour la mesure de processus intégrant la colonne d’eau et l’interface 

sédimentaire.  
Ce travail se positionnant comme un préalable, la recherche d’échelle pertinente se pose pour 

l’observation des flux de nutriment eau-sédiment. 

Dans le marais cultivé, les sources polluantes majeures sont identifiées et localisées : les pompes 

de drainage. Une première étude porte sur les échanges entre l’eau et le sédiment sur un court 

cheminement à la suite d’un rejet (100 m). Un second travail considère un cheminement long 

comprenant plusieurs sources polluantes, jusqu’à l’exutoire. 

Ces flux sont émis rapidement, ce qui permet le déploiement de mesures simultanées sur le 

terrain. 

Par contre, les pesticides connaissent une évolution considérablement plus lente en milieu 

aquatique. Cela oblige à mener des expériences en microcosme (bioréacteur), avec un contrôle 
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des paramètres physico-chimiques reproduisant les conditions en milieu naturel. Les potentialités 

auto-épuratoires des canaux peuvent ainsi être examinées sur des temps suffisamment longs. 
 

Dans la quatrième partie, une synthèse des connaissances est présentée sur les risques 

biologiques relatifs aux contaminants étudiés dans les milieux considérés. En effet, la 

préservation et le développement des potentialités biologiques du milieu aquatique en marais 

doux constituent l’un des termes à prendre en compte dans la définition des objectifs de qualité 

du milieu. Une discussion sur l’enjeu qualitatif (la qualité biologique de l’eau) par rapport à 

l’enjeu hydraulique (les niveaux d’eau) est menée en vue de fournir des éléments d’information 

au débat sur la gestion à mettre en place.  
De même, les conséquences des rejets sur le milieu littoral doivent être estimées dans les divers 

compartiments qui sont susceptibles d’en subir les effets. Une première expérimentation propose 

de suivre le devenir de rejets d’eau de marais sur le littoral. Ce travail vise à déterminer les 

principaux systèmes hydrologiques concernés (bassin ; frange littorale intertidale : vasière, étier, 

marais salés) et les risques respectifs vis-à-vis des contaminants considérés. 

Finalement, nous présentons les conclusions générales et les perspectives de ce travail. 
 

 



PREMIÈRE PARTIE

LE MARAIS, PRÉSENTATION GÉNÉRALE
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Chapitre I. LE MARAIS DE MOËZE : UN MILIEU TRANSFORMÉ ET AMÉNAGÉ. 

 

Le syndicat de marais de Moëze fait partie du bassin de marais de Brouage (12000 ha). Il recouvre 

en partie les communes de Moëze au nord, St Froult à l’ouest, Beaugeay et St Agnant à l’est. Il 

s’inscrit dans un ensemble plus vaste que l’on regroupe sous le nom de Marais de l’Ouest (240 

000 ha) (Figure 1.1.1).  

L’unité syndicale de Moëze présente les caractéristiques générales des zones humides de cet 

ensemble. L’eau de surface est une composante dominante du paysage, et la maîtrise de 

l’ennoiement est une contrainte constante. Ces zones connaissent de fortes similitudes tant des 

points de vue pédoclimatique et écologique que des usages de l’eau, mais aussi en matière socio-

économique. 

Cette entité de gestion hydraulique présente par contre des spécificités qui en font un modèle 

d’étude particulier. Son aménagement en fait un marais desséché, avec son endiguement en polder 

qui lui confère une indépendance tant du littoral que des vastes bassins versants de l’arrière-pays. 

Elle présente un contraste morphologique entre des zones bosselées, issues de l’exploitation du sel, 

et des zones récemment aplanies pour l’agriculture moderne. La particularité climatique du littoral 

charentais y accentue le contraste été-hiver caractéristique des Marais de l’Ouest. La proximité de 

la mer, avec ses productions conchylicoles et ses aires d’accueil pour une avifaune migratrice 

diversifiée, en font un site sensible d’un point de vue environnemental. C’est enfin une zone 

fortement touchée par les aménagements récents liés à la valorisation agronomique de ces sols.   

 

1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES. 

 

La description du site d’étude implique de resituer celui-ci dans son contexte. Les bases de 

regroupement des marais littoraux atlantiques en une seule entité reposent sur des typologies 

issues de divers travaux, et repris récemment par le rapport d ’évaluation sur les zones humides 

françaises (Commissariat général au plan et Comité interministériel de l’évaluation des politiques 

publiques, 1994). Ils regroupent ainsi les marais salés côtiers et les marais d’eau douce côtiers. 

 

1.1. Contexte géographique et physique des Marais de l’Ouest. 

 

Les zones humides littorales de la côte ouest de la France s’échelonnent de l’embouchure de la 

Vilaine au nord, à la Gironde au sud. Ces zones couvrent environ 240000 ha (hors estran) et 

constituent quatre entités distinctes (Figure 1.1.1.) : 

- les zones humides du bassin de la Vilaine (10000 ha). 

- le marais Breton, (sud de Loire et bordure de la baie de Bourgneuf, 45000 ha). 

- le marais Poitevin (120000 ha). 

- les marais Saintongeais (52000 ha), dont 10000 ha pour les marais de Brouage. Le marais de 

Moëze (2550 ha) fait partie de cette dernière entité. 

 

Les Marais de l’Ouest s’étendent à l’intérieur d’anciens golfes résultant de la dislocation du socle 

hercynien à l’ère primaire. Les plissements pyrénéen et alpin à l’époque tertiaire amplifient le 

phénomène et s’accompagnent de successions de transgressions et de régressions. La fusion des 

calottes glaciaires du Würm qui s’achève vers -8000 conduit à l’inondation et au comblement des 

golfes. Les vases très fines qui y sédimentent seraient d’origine continentale régionale (du 

pléistocène à l’actuel), et auraient été reprises par les courants de marée (VERGER, 1968). La 

proportion d’argile dépasse 50 % pour une granulométrie majoritairement inférieure à 20 µm. A la 

fin du néolithique, une régression succède à la transgression flandrienne et permet l’exondation de 

ces zones. Ces dépôts sont alors soumis aux agents climatiques et biologiques, et amorcent leur 

pédogenèse.  
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Figure 1.1.1. : Situation du marais de Moëze dans les marais littoraux atlantiques.  



1ère partie                                                                                                      Chapitre I.  

9 

Ce sol, appelé bri, peut atteindre au centre des bassins 15 à 35 m d’épaisseur, selon la topographie 

souterraine de la roche mère. Il se caractérise par sa forte imperméabilité qui explique la présence 

d’une nappe affleurante en hiver. 

 

Aujourd’hui, le climat des Marais de l’Ouest est marqué par une forte influence océanique. Les 

hivers sont doux et humides, et les étés sont ensoleillés et secs. Ce fort contraste conduit à une 

alternance de deux phases hydriques, avec un excédent « hivernal » (d’octobre à mars) et un 

déficit estival (d’avril à septembre). 

 

Les espaces en eau connaissent un comblement naturel, de même que les réseaux hydrographiques 

qui parcourent les marais. Le maintien de leurs fonctions d’assainissement nécessite depuis des 

siècles l’entretien de ces structures. 

 

Il faut enfin considérer que l’altitude moyenne des marais n’est guère supérieure à 0. Ces zones 

sont la plupart du temps inférieures au plus haut niveau de marées de vives eaux. La pérennité du 

caractère desséché n’est garantie que par l’entretien des digues. 

Depuis l’existence des marégraphes, on constate un eustatisme positif des océans de 1,5 à 2 mm 

par an (+15m en 10000 ans, si le mouvement se poursuit). Ces zones demeurent particulièrement 

exposées, ce qui leur confère une précarité réelle à l’échelle même de notre civilisation. 

 

1.2. Evolution historique. 

1.2.1. La conquête de ces espaces. 

La limite incertaine entre les marais colonisés par la végétation (schorre) et les vases nues (slikke) 

conduit les hommes dès le Moyen Age à l’endiguement croissant de ces zones humides en polders 

(PAPY, 1936).  

Toutefois, la géomorphologie et la position de ces territoires les rendent diversement tributaires du 

continent et de la mer (Figure 1.1.2. et Figure 1.1.3.). On distingue ainsi les marais mouillés, au 

substrat affaissé et bordant la frange continentale. Ceux-ci collectent des eaux continentales dont 
l’évacuation gravitaire est difficile tant que les niveaux d’eau des zones aval restent élevées. Ils 

sont donc susceptibles d’être inondés de l’automne au printemps. Les marais desséchés et 

endigués sont d’altitude supérieure et situés en bordure externe des marais mouillés. Ils 

connaissent de plus fortes pressions d’aménagement au cours de l’histoire, puisque la maîtrise de 

l’eau est possible de façon gravitaire. On distingue enfin les marais salés. Ceux-ci se déclinent en 

marais salés aménagés (zones salicoles et ostréicoles), et en schorres (prés salés) et slikkes 

(vasières) naturels. 

Figure 1.1.2 : Coupe schématique des zones humides dans les marais atlantiques (estran, marais desséché, marais 

mouillé). Les marais salés qui ne sont pas représentés présentent des caractéristiques intermédiaires entre le marais 

desséché et l’estran. hmve : haute mer de vives eaux, bmve : basse mer de vives eaux. Dans le marais desséché, les 

parcelles drainées deviennent indépendantes du reste du réseau hydraulique. 
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Très souvent, l’appropriation par l’homme de ces espaces se fait en passant d’un milieu inondé à 

desséché, ou salé à doux, ou de schorre à marais salé. L’extension des polders se fait avec le 

concours de la nature (exploitation opportuniste de schorres récents) ou par incursion volontaire 

sur la frange littorale.  

 

Figure 1.1.3. : Rapports géographiques et 

hydrologiques entre les différents types de 

zones humides dans les marais atlantiques. 

Les marais doux dits « humides » sont situés 

plutôt en frange amont des zones humides et 

reçoivent les eaux continentales. Leur 

élévation plus faible que les zones aval 

voisines rend difficile leur drainage naturel. 

Chaque type de marais peut conserver un 

rapport plus ou moins important avec les 

bassins versants continentaux et un ou 

plusieurs petits bassins de proximité 

immédiate (collines de bordure). Les marais 

salés gardent une dépendance majeure vis à 

vis des eaux marines, en permettant au besoin 

l’alimentation ou la vidange en eau au rythme 

des marées. Les marais doux endigués sont 

rendu indépendant de la mer et des cours 

d’eau par une ceinture de digues et la mise en 

place de vannes. Celles-ci permettent les 

évacuations des surplus hydriques à la mer 

en hiver, et l’alimentation en eau douce à 

partir des rivières en été pour compenser le 

déficit hydrique dû à l’intense 

évapotranspiration qui se produit alors.  

 

Chacune de ces structures joue un rôle distinct dans l’écosystème littoral, tant au niveau du cycle 

de l’eau que des activités anthropiques, mais toutes répondent à la nécessité immédiate de gérer 

l’eau collectivement. Cela se manifeste historiquement aussi bien quand l’eau est conçue comme 

une ressource ou un atout (saliculture, élevage), que quand elle est considérée comme une 

contrainte à réduire (agriculture) BILLAUD (1984). 

 

1.2.2. Le modelage du paysage par l’homme. 

Les marais, sous l’influence du littoral, sont depuis le Moyen Age le cadre d’activités salicoles et 

agricoles. Le paysage de ces zones est composé de jas (bassins salicoles) orientés dans le sens 

des vents dominants, et entourés de bossis sur lesquels sont réalisées des cultures de subsistance. 

En Saintonge, l’abandon progressif de la saliculture conduit à l’envahissement de ces structures 

par une flore naturelle. L’homme procède au comblement et à la transformation de ces espaces 

en prairies pour l’élevage. Dès le XVIIème siècle l’ostréiculture investit certains marais (Oléron, 

Seudre) et modèle les claires pour l’engraissement et le verdissement (PAPY, 1931). Au 

XIXème siècle, LE TERME (Sous-préfet de Marennes) fonde les associations syndicales, 

constituées de propriétaires et chargées de la réhabilitation et de l’entretien des marais. Mais 

dans une conjoncture défavorable au commerce des sels marins, le déclin des salines se poursuit. 

L’extension du marais « gât » (ou gâté, insalubre) est combattue par le nivellement et le 

comblement des sols. Ainsi, ces travaux et l’amélioration de l’endiguement transforment ces 

milieux en terres de culture et d’élevage. Dès lors, l’eau douce devient la ressource de ce milieu. 

Elle est d’origine pluviale en hiver, et d’origine fluviale en été. 
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Dans les années 70, l’agriculture intensive redynamise ces zones où l’activité s’essouffle. Cette 

étape marque une évolution radicale de la physionomie du marais et de la relation qu’entretient 

l’homme avec l’eau. En effet, la gestion collective qui concernait aussi bien le territoire 

inondable que le réseau hydraulique est bouleversée par le développement du drainage en îlots 

isolés hydrauliquement et gérés individuellement par les exploitants. Pour ces agriculteurs, 

l’assèchement permanent de leur parcelle reconduit aux limites de celles-ci la préoccupation 

hydraulique (figure 1.1.4.). De collective, la gestion devient une juxtaposition d’enjeux collectifs 

et individuels (BILLAUD, 1984). 

 

Figure 1.1.4. : Diagramme des relations qu’entretiennent avec la gestion de l’eau les trois grands types de 

structures spatiales rencontrées sur le marais de moëze. La gestion collective touche tout le marais en prairies 

inondables et l’ensemble du réseau hydraulique. L’isolement hydraulique des parcelles drainées autorise une 

gestion individuelle au niveau parcellaire qui rend indépendant des niveaux d’eau dans le reste du marais. 

 

2. CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES. 

L’évolution particulière que connaît le bassin de marais de Brouage au cours de l’histoire tient 

autant à ses particularités morpho-pédologiques qu’à sa situation et au climat charentais. 

2.1. Caractéristiques géologiques des marais de Brouage. 

Le bassin de marais de Brouage résulte du comblement d’une baie dépourvue de rivière par les 

vases marines. Mais le phénomène s’accélère durant le dernier millénaire. L’envasement naturel 

du golfe de Broue, du nom de la tour située au fond du golfe qui serait à l’origine du terme de 

« bri » (PAPY, 1935) est rapporté dès le Moyen-Age (VIGE et VIGE, 1990). 

Ces vases comportent de 30 à 60% d’argiles et contiennent une proportion de carbonates (20 à 

30 %) issus de débris coquillers et de terrains calcaires voisins érodés. Au centre du bassin, la 

puissance du bri est maximale et atteint 30 mètres, mais son épaisseur varie en fonction de la 

topographie du fond du bassin. Les bris connaissent différentes variantes selon leur composition. 

Ceux de Brouage connaissent une teneur en chlore plus élevée que la moyenne. La pédogenèse 

varie selon les conditions d’humidité. De gris-brun clair près des prises d’eau, le bri devient gris 

clair en zone desséchée et gris brun sombre dans les marais mouillés (VERGER, 1968). De nos 

jours la topographie de surface révèle une altitude moyenne autour de +3 m NGF. 

L’envasement se poursuit encore de nos jours sur le littoral (sur la vasière prolongeant le marais 

de Brouage), notamment lorsqu’il est favorisé par la conchyliculture. Les bouchots et tables à 
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huîtres, en brisant le courant (jusqu’à 50 %) et les vagues favorisent le dépôt de vase. En outre, 

les mucus rejetés par les mollusques présents en grandes quantités contribuent à accroître le taux 

de sédimentation et la stabilité des vases (SORNIN, 1981). 

Des travaux devraient bientôt permettre d’évaluer la vitesse de dépôt, de tassement et d’élévation 

de la vasière de Plaisance bordant le syndicat de Moëze (GOULEAU, communication 

personnelle). 

2.2. Un particularisme climatique.   

La côte qui s’étend de La Rochelle à Marennes présente un infléchissement des courbes 

pluviométriques et d’ensoleillement reconnu comme « l’anomalie charentaise » (MEDION, 

communication personnelle). Ce particularisme régional confère un climat contrasté avec un fort 

ensoleillement et des températures moyennes élevées du printemps à l’automne, et une pluviosité 

accrue avec l’hiver. Les données des stations climatologiques du domaine INRA de St Laurent 

de la Prée (Charente-Maritime) permettent de présenter les caractéristiques moyennes locales, 

sur les 30 dernières années (MEDION, communication personnelle) : 

• Une pluviosité annuelle inférieure à 800 mm. 

• Une température moyenne annuelle forte (12°C). 

• Des vents forts et fréquents, d’ouest dominant (NO, O et SO), de mai à septembre 

(1 à 3 m.s-1). 

• Une insolation importante (2200 h par an). 

Ces caractéristiques sont à l’origine d’un bilan hydrique P-ETP (Précipitations - 

Evapotranspiration Potentielle) très déséquilibré avec, en moyenne, un excédent de +315 mm 

l’hiver, et un déficit de -338 mm l’été. L’excédent est le plus marqué en décembre-janvier, tandis 

que le déficit correspond à juillet. L’évapotranspiration potentielle (ETP Penman) est en 

moyenne de 783 mm. 

Ce contraste prononcé implique un fonctionnement de la gestion de l’eau en deux phases calqué 

sur ces deux grandes périodes climatiques. Il constitue la contrainte majeure du point de vue 

agronomique dans les Marais de l’Ouest. 

2.3. Une histoire faite de conquêtes et d’abandons.   

Plusieurs tentatives d’assainissement des marais gâts s’échelonnent à partir du XVIIème siècle. 

Au XIXème siècle, la jonction du canal de Brouage enfin opérée avec le canal Charente-Seudre 

permet des lâchers d’eau qui freinent l’envasement du havre (VIGE et VIGE, 1990). Le déclin 

des salines se poursuit et l’alternative se trouve dans le comblement des anciennes structures 

pour en faire des prairies. Finalement la morphologie des marais de Brouage (encore visible 

actuellement) est dominée par la prairie bosselée et aplanie. Le marais ainsi assaini devient terre 

d’élevage, et l’élevage bovin constitue la richesse du pays de Brouage (PAPY, 1935). 

En 1945, l’endiguement réalisé au « grand cimetière » (Figure 1.1.5.), en frange littorale achève 

d’isoler de la mer la partie nord du syndicat de Moëze. En bordure, se trouve une vasière étendue 

(slikke « frisonne » de fond de baie, protégée derrière une île, Oléron, à courants de marée 

parallèles au rivage) où l’implantation de bouchots à moules et plus tard de tables à huîtres 

témoignent de l’exploitation des moindres espaces propices aux cultures marines. 

De 1955 à 1970, un vaste programme de modernisation et d’équipement des marais permet la 

remise en état d’ouvrages et d’endiguements. Ceux-ci rendent possibles les aménagements à la 

parcelle (aplanissement et drainage parcellaire, rectification et profilage des canaux), qui sont à 

l’origine du développement agricole local depuis vingt ans. Il en résulte une redistribution de 
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Figure 1.1.5.: Situation et contexte géographique du syndicat de marais de Moëze au sein du bassin de 

Marennes-Oléron. Le bassin de marais de Brouage est représenté en grisé et comprend le syndicat de Moëze 

(gris foncé); les vasières sont représentées en beige et donne la mesure de l’étendue des zones intertidales sur 

lesquelles sont déployées les tables et les cultures sur sols d’huîtres ainsi que les bouchots à moules.  

En hiver, Les rejets du marais de Moëze se déversent dans le canal de Brouage avant de gagner le littoral. Le 

syndicat de marais de Moëze jouxte une partie de marais salé contenant des bassins de stockage d’huîtres, 

ainsi la vasière de Plaisance utilisée pour la conchyliculture. 

En été, les marais du bassin de Brouage sont alimentés par des eaux continentales grâce au canal Charente-

Seudre qui prend l’eau en amont de la Charente (Barrage de St Savinien, non représenté). 
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l’espace en faveur des terres drainées, dont la progression sur la frange ouest du nord du bassin 

(syndicat de marais de Moëze) n’est freinée que par une raréfaction des terres valorisables, une 

réduction conséquente des aides au drainage, et plus récemment stoppée par une forte pression 

environnementaliste (Loi sur l’eau, classements en ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt 

Ecologique, Floristique et Faunistique, etc.). 

Mais les deux côtés du chenal de Brouage n’ont pas connu la même évolution. Le bassin de 

Moëze est séparé du reste du bassin de Brouage par le canal Charente-Seudre à l’est et le 

canal de Brouage au sud (Figure 1.1.3.). Le bassin de Moëze constitue ainsi une entité de 

gestion hydraulique indépendante. Des points de vue morphologique et paysager, les marais de 

Brouage conservent pour l’essentiel la structure imprimée au XIXème siècle, tandis que le 

syndicat de Moëze connaît dans les années 80 des aménagements fonciers conséquents. Jusqu’à 

aujourd’hui, Ceux-ci conduisent à l’aménagement et au drainage de près de 50 % du syndicat. 

La connexité avec les activités conchylicoles se manifeste au niveau du chenal de Brouage, où 

les professionnels conservent des bassins de stockage avant expédition ainsi que quelques claires, 

mais aussi au niveau de la vasière dont la frange basse de l’estran est occupée par des bouchots à 

moules et des tables à huîtres (Figure 1.1.4). 
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Chapitre II. LA GESTION DE L’EAU DU MARAIS DE MOËZE. 

 
 

1. PLACE DU MARAIS ENDIGUE DANS LE CYCLE DE L’EAU. 

Les marais endigués, tels que le marais de Moëze, constituent un compartiment intercalé entre 

le continent et le littoral. Le cycle de l’eau qui s’y déroule connaît une indépendance relative vis à 

vis des adductions amont en période hivernale. Seules les eaux de pluies hivernales directes sur le 

marais et son petit bassin versant (2500 ha de marais + 950 ha de terres hautes) constituent les 

entrées du système. Le rôle tampon de ces polders vis à vis des crues continentales hivernales et 

printanières et leurs flux associés, leur est souvent à tort octroyé, puisque c’est seulement l’été, à 

l’étiage, que ces marais reçoivent des eaux continentales (Figure 1.2.1.). Il ne faut toutefois pas 

négliger ce rôle tampon en période estivale, où l’eau des rivières est largement utilisée pour 

compenser les fortes évaporations. Cela conduit à un relargage différé des eaux contenues alors 

dans le réseau hydraulique du marais, à l’automne suivant. 

 
Figure 1.2.1. : Cycle de l’eau dans le marais desséché. A , alimentation estivale en rivière. R, rejet des excédents 

hivernaux. HMVE, haute mer de vives eaux. BMVE, basse mer de vives eaux. E, étier. Ex, exportation des cultures, 

pompage pour irrigation. I, infiltration. P, précipitations. C, cours d’eau. T, évapotranspiration. V, vanne. 
 

L’approvisionnement sur les cours d’eau, ici sur un canal alimenté par la Charente et l’Arnoult 

(Figure 1.1.5.), est rendu indispensable du fait de l’intense évaporation estivale. En l’absence de 

cette adduction, le marais est susceptible de s’assécher. La prise d’eau sert aussi à satisfaire la 

demande des agriculteurs qui puisent dans le marais pour irriguer les cultures de terres hautes sur 

sols à faible réserve utile.  

 

La représentation de ce système permet d’identifier géographiquement et temporellement les flux 

qui entrent et sortent du marais, au cours des deux grandes périodes hydrauliques. Nous 

appellerons par extension « période hivernale » la période qui correspond à un excédent hydrique 

nécessitant son évacuation (d’octobre à avril), et « période estivale » la période qui correspond à 

un déficit hydrique nécessitant une alimentation par un cours d’eau (de mai à septembre) : 

 

 Flux permanents : 

- entrées : précipitations directes, ruissellements du bassin versant, sources du bassin versant. 

- sorties : évapotranspiration, infiltrations, advections avec nappes latérales de bordure.  
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 Flux estivaux : 

- entrées : adduction en provenance des rivières.  

- sorties : exportation des cultures. 

 

  Flux hivernaux : 
- entrées : / 

- sorties : évacuations en mer. 

 

Cette vision considère le marais comme une entité de type « boite noire » et ne présume pas des 

stockages temporaires qui peuvent intervenir dans divers compartiments sous l’influence des 

actes de gestion.  
Ainsi, pour aller plus loin dans le fonctionnement interne de l’eau du marais, il faut considérer 

les rôles que joue l’homme dans ce système.   
 

2. LES AMENAGEMENTS EN PLACE ET LES STRATEGIES DE GESTION. 

Au-delà des rapports qui existent entre le « compartiment marais » et l’extérieur, des structures 

et des stratégies conditionnent en interne la gestion de l’eau. 
Les structures résultent de la juxtaposition dans le temps et dans l’espace des différents scénarii 

d’aménagement qui ont fait l’histoire de ce territoire. Les stratégies rendent compte de la 

juxtaposition de préoccupations vis à vis de contraintes constantes au cours de l’histoire, et 

d’exigences plus particulières de l’époque moderne.    
 

2.1. La structuration de l’espace. 

2.1.1. Aspects géographiques.  

Le syndicat de marais de Moëze constitue une entité de gestion hydraulique de 2550 ha. Le bassin 

se subdivise en deux entités de gestion indépendantes et contiguës (Figure 1.2.2.) : 

- un grand bassin de 2174 ha, à l’ouest, situé entre les localités de Moëze et de Brouage, et limité 

à l’est par Beaugeay, que nous appellerons le bassin de Moëze. 

- un petit bassin de 335 ha à l’est, à proximité de la commune de St Agnant. 
Chacun de ces deux bassins reçoit les eaux de leur bassin versant respectif. Ces deux marais 

demeurent gérés séparément mais peuvent éventuellement communiquer par la vanne du Grand 

Jard. 

Cet espace est parcouru d’un réseau hydraulique dense, estimé à environ 400 km par GIRAUD 

(1992), dont 70 km de canaux et fossés primaires gérés collectivement par l’association syndicale. 

Le volume ainsi constitué représenterait de 5.105 à 1.106 m3 selon la saison, d’après ce même 

auteur.  

Bassin de Moëze

Bassin de
S

t
 Agnant

Vanne du
Grand Jard

 
Figure 1.2.2. : Les unités de gestion hydraulique le réseau hydraulique syndical du syndicat de marais de Moëze. 

 

Les aménagements réalisés dès 1980 occasionnent une modification radicale du paysage et du 

rapport qu’entretient la parcelle avec le réseau hydraulique (Figure 1.2.2.). Il apparaît que la 

dépendance vis à vis de la nappe oscillante de surface est levée grâce au drainage. L’apport d’une 

source d’énergie, l’électricité, permet de relever par pompage les eaux de drainage sur les parcelles 
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aplanies et remembrées en « îlots » de plusieurs dizaines d’hectares et de maintenir en moyenne 

la nappe à -0,8 m. L’eau ainsi extraite est rejetée en périphérie de la parcelle, dans le réseau 

hydraulique. 

Le marais de Moëze présente finalement deux visages, l’un concentrant à l’ouest les cultures 

drainées, avec de grandes surfaces dont l’humidité est gérée, et un réseau hydraulique de densité 

réduite à vocation d’assainissement ; l’autre situé à l’est, constitué de l’ancienne structure en jas 

et en prairies inondables plus ou moins bosselées, présentant une forte dépendance vis à vis du 

réseau hydraulique (Figure 1.2.3.). 

 
Figure 1.2.3. : Diagramme des compartiments en interactions hydrologiques, dans le marais doux endigué. Au niveau 

des ilôts de drainage, des drains enterrés conduisent l’eau de la nappe vers une pompe de relevage qui rejette celle-

ci dans le réseau hydraulique. Le niveau de la nappe est ainsi artificiellement maintenu à  -80 cm en moyenne, 

indépendamment du reste du marais où la nappe affleure la surface du sol en hiver. Au niveau des prairies aplanies, 

lorsque le sol est saturé en eau, les eaux de pluie ruissellent à la surface du sol et gagnent les fossés. Dans les « jas » 

(anciennes salines bordées de monticules) les eaux de pluie remplissent le fond des cuvettes qui peuvent (ou non) 

communiquer avec un fossé. Dans tous les cas, la nappe communique latéralement avec les fossés. De l’automne au 

printemps, les jas inondés présentent de grandes surfaces en eau de faible profondeur (5 à 20 cm) qui accueillent une 

avifaune de limicoles et d’anatidés. Les fossés et canaux constituent le milieu aquatique permanent du marais, et 

conduisent les eaux vers l’exutoire à la mer en hiver. Le réseau permet de conserver son caractère humide au marais 

en été par une alimentation en rivière. Le sédiment déposé au fond des fossés représente un compartiment en 

interaction forte avec la colonne d’eau (fixation, relargage, resuspension, bioturbation, diffusion). 
 

L’occupation du sol sur le marais de Moëze se répartit selon l’âge et la sodicité de ceux-ci. La 

cartographie présentée par GIRAUD (1992) révèle des sols récents calciques à l’ouest (côté mer) 

et à forte potentialité agronomique, et des sols sodiques anciens à l’est conservés en marais gâts. 

Des “îles” au substrat calcaire ou marneux accueillent localement des cultures au milieu de prairies. 

Depuis 1970, le drainage des sols a connu une forte extension. De 1985 à 1989 il progresse de 9 % 

à 33 % de la surface du bassin de Moëze, et atteint 50 % en 1995 (Figure 1.2.4.). 
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1970

  1989

  1995

 
Figure 1.2.4. : Evolution du drainage dans le marais de Moëze. Les grands ensembles remembrés sont figurés en 

noir. 
 

2.1.2. La prise en charge de la gestion de l’eau. 

Le marais de Moëze est géré par une association syndicale d’assèchement, regroupant les 

propriétaires fonciers. La possession de l’espace conditionne donc largement le pouvoir de 

décision sur la gestion de l’eau. L’association syndicale a une existence juridique avec un bureau 

et son secrétariat. Elle vit au rythme des assemblées générales et des réunions de concertation. Ce 

pouvoir s’exerce sur le bien partagé que constitue le réseau hydraulique. Celui-ci n’est pourtant 

pas intégralement du ressort du syndicat, puisque seuls les canaux principaux (canaux et certains 

fossés primaires) sont considérés comme propriété du syndicat.  Le reste du réseau est constitué 

de fossés secondaires dont la propriété et la gestion se partagent entre les propriétaires de chaque 

berge.  

Ainsi, la gestion qu’exerce le syndicat touche essentiellement le réseau hydraulique. Cela consiste 

à manœuvrer des vannes à l’intérieur du marais en vue d’équilibrer des zones d’altimétrie 

différente. Les écoulements s’effectuent gravitairement malgré l’absence générale de pente, sur le 

principe des vases communicants. Le degré d’ouverture des vannes conditionne les débits, donc 
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les vitesses de remplissage ou de vidange de ces différents niveaux, et permet de choisir le niveau 

d’eau souhaité dans chaque zone altimétrique du marais. 

L’exercice de la gestion hydraulique nécessite une connaissance parfaite du terrain et de 

l’hydraulique du réseau par son gestionnaire, M. VINET. Celui-ci doit de se référer 

quotidiennement à des niveaux guides situés à des endroits clefs (peu accessibles au non initié), et 

de manœuvrer les vannes en conséquences (en se référant à des nombres de dents sur la 

crémaillère). 

 

2.2. Les stratégies de gestion. 

La gestion de l’eau du marais de Moëze répond aux contraintes fondamentales qu’imposent 

l’isolement hydraulique par l’endiguement ainsi que l’imperméabilité du substrat. Ainsi le marais 

connaît deux périodes de fonctionnement hydraulique très contrastées : 

- L’hiver (de novembre à avril), il s’agit d’évacuer les eaux pluviales susceptibles de noyer le 

marais dont les sols sont imperméables et les canaux de capacité limitée. 
- L’été (de mai à octobre), il convient d’alimenter les canaux du marais afin d’en empêcher le 

dessèchement et la vidange totales. Ceux-ci résultent de l’évaporation intense et du pompage pour 

l’irrigation des cultures. 
 

La stratégie de gestion du réseau hydraulique est prioritairement tournée vers l’usage 

agricole. Ses fonctions sont réparties entre un rôle d’assainissement en hiver, et un rôle 

d’irrigation et de barrière naturelle en été.  
En hiver, les niveaux d’eau sont maintenus constamment bas afin de pouvoir contenir un éventuel 

abat d’eau qui pourrait se produire alors que les rejets sont indésirables pour les conchyliculteurs. 

Les dessalures peuvent en effet se produire dans les étiers qui alimentent les claires et les bassins 

de stockage. Ce critère est particulièrement critique en période de fêtes de fin d’années, alors que 

les ostréiculteurs stockent de grandes quantités d’huîtres en bassins pour les expéditions. 

En été, les niveaux sont maintenus élevés de manière à garantir l’accès à la ressource en eau pour 

les systèmes d’irrigation des cultures en terres hautes. La seconde exigence vient des éleveurs pour 

qui les fossés en eau autour des parcelles servent de clôture et d’abreuvoir pour le bétail. Dans les 

deux cas le gestionnaire doit veiller à la faible salure des eaux. La résultante de ce mode de 

fonctionnement détermine l’hydraulique générale du syndicat : 

 Vanne ouverte

 Vanne fermée

 Océan

Canal
Charente-
Seudre

 Vanne des Tannes  Vanne de Beaugeay

 Vanne de la
Bouquette

 Vanne de
la Sauzaie

 Vanne du
Grand jard

BASSIN DE MOËZE

BASSIN DE
St AGNANT

 
Figure 1.2.5. : Gestion hydraulique du marais de Moëze en période d’évacuation hivernale (D’après GIRAUD, 1993). 
 

- Les évacuations d’eau en hiver sont effectuées dans un étier (canal ou règne le rythme tidal) : 

le canal de Brouage, par la vanne des Tannes (Figure 1.2.5.). Les évacuations sont réalisées au 

rythme des marées basses, grâce à une vanne à clapet. Celle-ci empêche l’eau de mer d’envahir le 

marais au flot. Les rejets peuvent être interrompus en fermant la vanne. Les périodes où les rejets 
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sont réglementés répondent à un calendrier établi par la préfecture en concertation avec la 

profession conchylicole. 
 

- L’alimentation estivale en eau est réalisée à la vanne de la Bouquette qui ouvre sur un 

diverticule du canal Charente-Seudre, le canal de Brouage (Figure 1.2.6.). Ce canal est alimenté 

en eau douce par la Charente et l’Arnoult. 

 Vanne ouverte

 Vanne fermée

 Océan

Canal
Charente-
Seudre

 Vanne des Tannes

 Vanne de Beaugeay

 Vanne de la
Bouquette

 Vanne de
la Sauzaie

 
Figure 1.2.6. : Gestion hydraulique du marais de Moëze en période d’alimentation estivale (D’après GIRAUD, 

1993). 
 

Les tactiques : 

En période hivernale, la gestion quotidienne est faite d’ajustements face aux fluctuations 

climatiques, et à l’évolution des coefficients de marée qui conditionnent les flux sortants. 

En période estivale, les précipitations, l’évaporation et l’arrosage conditionnent les fluctuations du 

déficit hydrique qui doit être compensé par un ajustement du débit entrant dans le marais (vanne 

de La Bouquette, et de La Sauzaie). 

 

Par ailleurs, le syndicat établit un plan de curage des canaux et fossés syndicaux. Le curage est 

effectué à l’aide d’une pelle mécanique et vise à évacuer la vase du réseau principal. Les vases 

sont curées à la limite du bri, et déposées à quelques mètres du bord de la parcelle. Ces travaux 

menés avec un rythme de quatre ans (Figure 1.2.7.) constituent le principal poste de dépenses de 

l’association syndicale. 
 

L’orientation de la gestion : 

La vocation du marais de Moëze est depuis longtemps tournée vers l’agriculture. C’est donc la 

logique agricole qui prime. Cette logique s’est graduellement transformée sous la pression des 

cultivateurs. Aujourd’hui, le syndicat privilégie une stratégie « sèche » (niveaux bas en hiver) et 

se repose pour cela sur les derniers aménagements hydrauliques. Ainsi la plus grande partie du 

syndicat connaît une gestion de type « marais desséché » au sens strict. 
Mais les autres utilisateurs du marais souhaitent que cette tendance s’infléchisse de manière 

à intégrer leurs demandes dans une nouvelle gestion. 
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Figure 1.2.7. : Distribution annuelle du curage des canaux et des fossés syndicaux du marais de Moëze. 

 

Par ailleurs, la demande interne et externe souhaite aujourd’hui prendre en compte non seulement 

l’aspect hydraulique, mais aussi l’aspect qualitatif des eaux de marais. Il apparaît que les systèmes 

de cultures en place sont susceptibles de produire des rejets polluants. Ces rejets contiennent des 

xénobiotiques (pesticides) et des fertilisants (engrais azotés) susceptibles d’interférer sur la qualité 

des eaux dans le marais mais aussi à l’extérieur de celui-ci, lors des rejets en mer. 

 

La demande de nouvelles règles de gestion touche donc un nombre d’acteurs croissant. Les 

enjeux de cette gestion doivent être détaillés afin de saisir la portée des questions relatives à 

l’hydraulique et à la qualité de l’eau. 
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Chapitre III. LES ACTEURS DU MARAIS DE MOËZE. 

 
 

Dans ce chapitre, le rôle des acteurs du marais de Moëze sera abordé sous l’aspect des relations 

qu’ils entretiennent avec l’eau et plus particulièrement vis à vis de la gestion de l’eau actuelle. 
 

1. LES ACTEURS ET LES USAGES DU MARAIS. 

1.1. Les activités productrices et leur rapport à l’eau. 

Les activités productrices directement dépendantes de l’eau sont représentées non seulement par 

les systèmes de production au sein du marais (les agriculteurs et les éleveurs), mais aussi par les 

producteurs de coquillages à l’extérieur du marais (conchyliculteurs) qui sont directement 

tributaires des rejets effectués par le marais (Figure 1.1.5.). 

 

A l’époque récente où le marais était dévolu à l’élevage, le maintien de l’eau à un niveau élevé en 

période estivale garantissait des rôles de barrière naturelle et d’abreuvement du bétail. Cette 

demande demeure encore vivace de nos jours et va dans le même sens que la demande en eau de 

la part des agriculteurs irrigants. 

 

L’intensification céréalière réalisée en marais dès les années 60 marque un tournant en 

rentabilisant des surfaces autrefois peu sollicitées. La conduite d’une gestion hydraulique axée sur 

l’assèchement vise à limiter le risque d’inondation des parcelles à forte valeur agronomique, mais 

qui demeurent fragiles en période hivernale. Cette nouvelle gestion vise à anticiper sur les 

précipitations à venir afin de disposer d’une réserve dans le réseau hydraulique. Ce volume permet 

d’interrompre les rejets lorsque les conchyliculteurs le désirent.  

 

Pour les agriculteurs en marais, la gestion se réfère seulement à un critère quantitatif, défini 

essentiellement en termes de hauteur d’eau. Par contre, face à la profession conchylicole qui 

critique les rejets d’eau douce, mais aussi la qualité de cette eau, les acteurs du marais desséché 

souhaitent pouvoir réduire les rejets de matières contaminantes à la mer. 

 

1.2. Les activités récréatives. 

Ces acteurs formulent leur demande à la fois en terme hydraulique (le milieu doit être humide) et 

en terme qualitatif. En effet, les pêcheurs et les chasseurs (fortement implantées sur le marais de 

Moëze) sont sensibles aux facteurs susceptibles d’altérer la ressource biologique. La demande 

d’une eau de qualité, bien que non officiellement formulée puisque ces acteurs sont peu représentés 

dans les systèmes de décisions, demeure la préoccupation de ces utilisateurs. 

 

1.3. Les activités conservatrices. 

Récemment la prise de conscience de la valeur patrimoniale des zones humides a conduit à l’achat 

de la frange littorale du marais de Moëze par le Conservatoire du Littoral. Sa gestion en a été 
confiée à la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO). Ce périmètre correspond à une zone de 

maintien du caractère humide du marais, et des capacités d’accueil et de protection de l’avifaune 

(migrateurs). Cette association joue un rôle croissant dans la dynamique de conservation et la mise 

en place de nouvelles politiques en agissant très en amont des circuits de décision. 

 

1.4. Le rôle des institutions. 

Les derniers acteurs sont représentés par l’ensemble des organes institutionnels. Les collectivités 
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locales et territoriales, les ministères de l’Equipement, de l’Environnement, de l’Agriculture, mais 

aussi de la Recherche contribuent à suivre, gérer, et modeler l’évolution du marais. Ils contribuent 

essentiellement au maintien d’une activité et d’un développement de ces zones en respectant les 

nouveaux enjeux. La reconnaissance internationale du rôle écologique majeur des zones humides 

littorales donne aujourd’hui un poids certain aux instances européennes dont les directives 

environnementales doivent être appliquées dans le cadre des réglementations nationales. 

 

2. LES INTERÊTS ET LES ENJEUX. 

Les intérêts et les enjeux ayant trait à la gestion hydraulique du marais de Moëze touchent à la fois 

au parcellaire et au réseau hydraulique. 

Toutefois, nous ne réaliserons un inventaire de ces enjeux que sur le réseau hydraulique puisque 

celui-ci est l’objet de ce travail. 

Les enjeux de la gestion de l’eau sont présentés ici de manière séparée, mais ils sont dans la réalité 

étroitement imbriqués puisque chaque acteur du marais partage souvent plusieurs centres d’intérêts. 

 

2.1. Les intérêts spécifiques. 

Il est possible de représenter de façon synthétique les intérêts propres à chaque catégorie d’acteur 

sur le marais en ce qui concerne à la fois le parcellaire et le réseau hydraulique (Tableau I.3.1.). 

Ceux-ci s’inscrivent sur le court et moyen terme. 
 

Tableau I.3.1.: Les intérêts en jeu dans la gestion hydraulique du syndicat de marais de Moëze. 

Acteurs Labour Prairie sèche Prairie humide Canaux et réserves

Cultivateurs

Maîtrise de la 

nappe dans le 

sol (-80cm)

Niveau bas en hiver pour évacuer 

les eaux de drainage. Niveau haut 

l’été pour l’irrigation.

Eleveurs
Maîtrise de la nappe 

dans le sol (-40cm)

Eau de submersion 

avant pâture, fin d’hiver

Niveau haut l’été pour abreuvement 

du bétail et cloture des parcelles

Pêcheurs zones de frayères

Zone de vie du poisson. Espace de 

pêche. Communication avec la mer 

pour l’entrée des civelles

Chasseurs

eau de submersion. 

Zones de gagnage des 

anatidés

Espace de nidification. Espace de 

repos

Conchyliculteurs
Relargages néfaste en hiver en 

période de stockage et affinage

Protecteurs de la 

nature

Submersion hiver-

printemps pour favoriser 

la flore hygrophile et la 

faune inféodée au 

milieu humide et 

aquatique.

Niveau haut au printemps pour les 

prairies humides.Niveaux bas l’été, 

pour l'assèchement des prairies

 
 

Comme nous l’avons précédemment formulé en élargissant le cercle des acteurs au-delà du couple 

agriculture/conchyliculture, de nouvelles préoccupations viennent se greffer sur la gestion des 

niveaux d’eau, et concernent la qualité de celle-ci vis à vis de différents objectifs : 

 

- Pour l’agriculture, la qualité de l’eau issue des cultures est sans conséquences sur la production. 

Le réseau hydraulique a vocation de transporter cette eau hors du marais, pour éviter son 

ennoiement. Les niveaux d’eau bas garantissent donc en hiver un volume tampon. En été, par 

contre, l’eau du réseau doit pouvoir servir à l’irrigation. Elle doit donc présenter les garanties de 

qualité nécessaires (du point de vue de la salinité). Il est aussi préférable de conserver un niveau 

élevé, de manière à conduire les eaux pour l’irrigation des parties plus hautes du marais.  
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- Pour l’élevage extensif, le réseau joue le rôle de barrière naturelle en bordure de parcelle. Il est 

en outre essentiel pour l’abreuvement du bétail. La structure du marais libère l’éleveur des 

contraintes d’approvisionnement, excepté en période où les ressources en herbe et en eau sont 

déficientes. En été, les niveaux d’eau élevés se révèlent être un atout. 

 

- Les chasseurs désirent pouvoir trouver du gibier spécifique du marais (canards, oies), et pour 

cela souhaitent conserver et développer les potentialités d’accueil de ces populations. En cela, la 

structure du milieu joue un rôle essentiel : les prairies inondables sont préservées, et les plans d’eau 

sont mis en place (tonnes de chasse). La qualité de l’eau est secondaire, mais traduit la santé de 

cet environnement. Cela implique des niveaux d’eau plutôt élevés en hiver, du point de vue de 

l’accueil de l’avifaune. 

 

- Les pêcheurs désirent capturer les espèces traditionnelles du marais pour leur consommation 

(anguille, perche franche, tanche, etc.). Pour cela, ils souhaitent une qualité d’eau en accord avec 

des critères sanitaires, mais aussi susceptible de ne pas perturber les effectifs des populations de 

poissons. Cela implique un certain renouvellement de l’eau (donc une circulation), et la 

préservation des sites d’alevinage (plans d’eau peu profonds). 

 

- Les protecteurs de la nature souhaitent conserver et développer, voire réhabiliter le marais sous 

sa forme traditionnelle de marais à jas. Le maintien d’une faune et une flore diversifiées nécessite 

une eau de qualité, dépourvue de contaminants. Cela implique une gestion de l’eau particulière, 

avec un certain renouvellement (une circulation qui garantit l’oxygénation), et des niveaux d’eau 

élevés. 

 

- Les promeneurs attendent que le marais leur offre un visage de nature sauvage, caractéristique 

dans son paysage, et recelant une faune et une flore typiques des zones humides (oiseaux, 

batraciens, insectes). Ce paysage répond à des critères de niveaux d’eau plutôt élevés. 

  

2.2. Les enjeux généraux. 

Ces enjeux s’inscrivent sur le long terme. 

Récemment, les états de l’Union Européenne, de plus en plus soucieux du maintien de la qualité 

de vie des populations et de la préservation des ressources naturelles, prennent la mesure de l’enjeu 

environnemental. De nouvelles orientations politiques et réglementaires se mettent en place et 

traduisent la volonté de maintenir et développer des activités économiques en respectant 

l’environnement. 

 

Les Marais de l’Ouest sont plus particulièrement concernés par les nouvelles règles de gestion de 

l’environnement. L’agriculture intensive qui tendait à devenir l’usage dominant induit des conflits 

d’usage vis à vis de la gestion de l’eau. Or, comme nous l’avons précédemment décrit, les 

agriculteurs ne sont plus seuls dépositaires de l’entretien et du devenir de l’espace rural. Afin 

d’éviter le risque de marginalisation sociale de secteurs d’activité essentiels dans les marais 

(agriculteurs, conchyliculteurs), il s’agit de prendre en compte les réalités économiques qui les 
concernent. Leur évolution doit s’intégrer par la concertation à la démarche globale de protection 

des milieux naturels. 

Pour cela, il convient de cerner la dynamique des différents paramètres humains, économiques, 

et écologiques dans leurs interactions, afin de trouver les voies qui garantiront la pérennité 

d’activités rémunératrices, et le respect du milieu naturel. 
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Chapitre IV. SYNTHÈSE DES CONNAISSANCES HYDROLOGIQUES. 

 
 

1. LE SOL ET L’EAU. 

1.1. Introduction. 

Les marais doux endigués, tels que le marais de Moëze, constituent des zones s’étendant sur 

d’anciens sédiments marins. Les eaux du sol et les eaux libres connaissent ainsi une gamme de 

salinité oscillant de l’eau douce (<300 µS.cm-1) à l’eau saumâtre (>10 000 µS.cm-1). 
Les sols ont comme particularité d’être imperméables, ce qui explique la forte densité du réseau 

de canaux drainant les eaux pluviales. Ces canaux sont en outre exigus et peu profond (en moyenne 

3 x 1 m). Leur réduction et recalibrage a permis de libérer de l’espace, dans les nouvelles zones 

aménagées. 
Les modes d’aménagement qui ont prévalu ces trente dernières années en matière d’agriculture 

ont eu pour objet de maîtriser la nappe qui affleure le sol en hiver, à l’aide de diverses techniques 

de drainage (rigoles, ados, drains enterrés). Ils se sont manifestés par la création d’îlots de drainage 

après remembrement de parcelles contiguës. Les pouvoirs publics qui subventionnaient ces 

aménagements ont favorisé la création d’unités de grande taille pour alléger le coût relatif des 

infrastructures communes (électrification, voies d’accès). 

 

Une partie seulement du marais est ainsi aménagée, le plus souvent sur les sols qui offrent le 

meilleur potentiel. Finalement le marais présente simultanément deux morphologies distinctes sur 

un même territoire, avec chacune une relation particulière au réseau hydraulique : l’espace cultivé 

maintenu sec avec un milieu aquatique permanent cantonné au réseau hydraulique (canaux, fossés), 

l’espace de la prairie naturelle où des milieux aquatiques temporaires (prairies et jas inondés en 

hiver) s’ajoutent à celui du réseau. 

 

Cette relation permet de faire la distinction entre un milieu aquatique permanent artificialisé (les 

canaux et fossés), par rapport à un milieu aquatique temporaire (les prairies et jas inondés en hiver). 

 

L’objet de ce chapitre est de faire le point des connaissances recueillies sur les compartiments 

principaux qui jouent un rôle dans le transport et la modification des propriétés et des constituants 

de l’eau : 

- Le premier compartiment jouant un rôle est la couche de sol drainée. 

- Le second compartiment est le milieu aquatique situé à l’aval : le réseau hydraulique. 

- le troisième compartiment est composé de l’ensemble des prairies et jas inondés. 

Les deux premiers compartiments font l’objet de travaux dont les principales avancées sont 

présentées maintenant. Les travaux concernant le réseau hydraulique seront développés dans les 

chapitres suivants, puisqu’ils constituent l’axe principal de ce travail. Peu de travaux concernent 

les prairies inondées puisque celles-ci dépendent peu des flux de fertilisants et de pesticides.  

 

1.2. Le modèle de transformation de la pluie en débit sur les parcelles à drainage enterré. 

Les travaux menés depuis 1985 par CHEVALLIER à partir du recueil simultané des données de 

pluviométrie et de débit parcellaire, montrent la quasi-simultanéité de ces événements (Figure 

1.4.1.). 

 

Le moment à partir duquel les premiers écoulements issus du drainage se produisent a pu être 

établi : après 180 mm de pluie au-delà du moment où le cumul décadaire du bilan hydrique 

(Précipitations-ETP) est excédentaire de façon stable, un premier état de saturation du sol est 

acquis et la nappe se rehausse au niveau des systèmes de drainage ; dès lors tout excédent s’écoule 

par les drains.  
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Figure 1.4.1. : Pluviométrie et débit d’une parcelle drainée, d’après RACAULT et coll. (1990). 
 

En 1992, GIRAUD réalise la modélisation numérique de la relation pluie-débit sur les parcelles 

drainées. Il met en œuvre des modèles conceptuels à réservoirs qui représente la meilleure 

adéquation entre le coût (matériel et temps ingénieur) et le résultat attendu. Le modèle SIDRA 

fonctionne au pas de temps horaire en période de drainage, à partir de données hydro-pédologiques 

(hauteur de nappe, débit...) et de séquences climatiques (pluviométrie et évapotranspiration). Il 

montre que le modèle présente une forte sensibilité aux paramètres de conductivité hydraulique K 

(m.j-1) et de porosité de drainage µ (%) qui constituent dès lors les paramètres de calage du modèle.  
GIRAUD montre que la qualité de la simulation des débits est satisfaisante, mais peut s’améliorer 

au niveau de la simulation des niveaux de nappe. Il met en évidence un facteur d’infiltration 

profonde et rappelle que le jeu de données de calage K et µ doit être ajusté pour chaque sol 

considéré.  

 

1.3. Le modèle d’entraînement des solutés par le drainage. 

1.3.1. Variabilité des entraînements dans l’espace. 

La variabilité spatiale des sols sur un même territoire conditionne leur mise en culture et les modes 

de drainage employés. Sur un même marais, les entraînements de solutés varient d’un sol à l’autre. 

Des inventaires en situation agricole et des suivis en conditions expérimentales ont permis depuis 

une quinzaine d’années de préciser les flux polluants issus de la mise en culture, selon les 

aménagements (mode de drainage) et la nature des sols. 
Les facteurs de variabilité sont la qualité du sol (classe de stabilité structurale), le mode 

d’assainissement (planches en ados et rigoles à ciel ouvert ou drainage enterré), les pratiques 

agricoles (choix des cultures et qualité des façons culturales), (CHEVALLIER, 1991; 

CHEVALLIER & TURPAUD, 1992) (Figure 1.4.2). 
En comparaison avec la prairie naturelle, le labour pour la mise en culture accroît les entraînements 

de particules et d’éléments solubilisés, le sol étant peu couvert pendant la période des forts 

écoulements (de décembre à février). Cependant, le risque d’entraînement des éléments 

particulaires est réduit si la stabilité structurale du sol est satisfaisante. En revanche, dans tous les 

cas, les entraînements en éléments solubles sont élevés et contrairement aux phénomènes d’érosion, 

sont favorisés par la qualité de l’état structural du sol (Figure 1.4.2.).  

 

Les systèmes de drainage à ciel ouvert (rigoles ou rigoles et ados), en raison de la brutalité des 

montées en débit qui les caractérisent, présentent une forte érosion et donc des risques élevés 

d’entraînement en éléments particulaires, notamment lorsque le sol est instable et qu’il est peu ou 

pas couvert en hiver.  
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Figure 1.4.2. : Schéma de risque d’entraînement d’éléments particulaires et solubles sous différents systèmes de 

drainage (CHEVALLIER, 1991). 
 

A l’inverse, les eaux issues des systèmes de drainage enterrés en situation de sol stable sont très 

peu chargées en matières en suspension. 

 

Enfin, dans tous les cas, l’épandage de gypse réduit considérablement les phénomènes d’érosion, 

par échange cationique du Na+ par Ca++ qui améliore la stabilité structurale du sol 

(CHEVALLIER, 1991). 

 

1.3.2. Variabilité des entraînements dans le temps. 

Pour une situation de risque donnée (sol-culture-drainage), l’évolution des concentrations au cours 

des premiers écoulements du drainage en automne suit, en général, une courbe de décroissance 

rapide pour les matières actives solubles présentes dans le sol. C’est le cas du nitrate, et de certains 

herbicides appliqués avant la fin du tallage des céréales d’hiver, tel que l’isoproturon. 

 

Ces phénomènes traduisent l’épuisement d’un stock initial en même temps qu’une fermeture 

progressive de la forte macroporosité qui caractérise ces sols en fin de phase sèche. Lors des 

premiers écoulements, la circulation hydraulique accélérée (par la présence des fentes de retrait) 

associées aux fortes concentrations génèrent des flux très importants. En termes de bilan, l’examen 

des quantités cumulées montre que ce sont les premières semaines de drainage qui causent 

l’essentiel des entraînements (RACAULT et coll., 1990) (Figure 1.4.3.). 
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Figure 1.4.3. : Cumul des entraînements en azote nitrique et en phosphore, au cours d’un hiver à faible pluviométrie 

(1986-1987), et d’un hiver à forte pluviométrie (1987-1988), d’après RACAULT et coll. (1990). L’allure des courbes 

demeure identique, mais l’échelle 
 

Il faut noter la différence importante d’amplitude des flux entre les deux années consécutives. Les 

flux d’azote sur parcelle drainée peuvent atteindre 80 kg.ha-1 sur l’ensemble de la période de 

drainage, et  ceux de phosphore 3 kg.ha-1, ce qui est important. 
 

En revanche, les pesticides sont beaucoup moins solubles. Les herbicides sont majoritairement 

appliqués en automne, soit sur les semis de céréales d’hiver, soit sur les sols nus destinés à être 

semés au printemps. L’exemple de l’atrazine (herbicide du maïs) montre ainsi une décroissance 

régulière de sa concentration jusqu’au printemps. Les flux polluants couvrent alors la totalité du 

cycle de drainage. 

 

1.4. Les systèmes de culture et les itinéraires techniques. 

1.4.1. Définition. 

GRAS (1985) donne les définitions suivantes pour chacune de ces notions : 

Le système de culture est un sous ensemble du système de production, défini pour une surface de 

terrain traitée d’une manière homogène, par les cultures avec leur ordre de succession et les 

itinéraires techniques. 

L’itinéraire technique est la suite logique et ordonnée des techniques culturales appliquées à une 

espèce végétale cultivée, depuis le semis jusqu’à la récolte. 

Une partie conséquente des travaux de recherche menés actuellement sur les marais vise à cerner 

ces pratiques afin d’offrir un cadre réglementaire plus conforme aux nouvelles exigences en 

matière d’environnement et de viabilité des exploitations agricoles. 
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Les différents itinéraires techniques pratiqués en marais dans le domaine phytosanitaire sont 

figurés en annexe (1). 

 

1.4.2. Conséquences sur les entraînements. 

• Qualité des interventions. 

Le taux d’humidité du sol détermine la qualité des interventions sur les parcelles vis à vis du 

tassement du sol. Des conditions de faible portance (sols saturés en eau) conduisent à une 

détérioration de la structure superficielle, très difficile à corriger par la suite. Ces sols deviennent 
moins perméables et contraignants pour l’enracinement et la pousse. Les épandages de fertilisants 

sont moins utilisés par les plantes et occasionnent des flux d’azotes importants (CHEVALLIER et 

PONS, communications personnelles).   

Des travaux sont en cours concernant les entraînements de pesticides sur ces sols de marais 

(CHEVALLIER, communication personnelle).  

 

• La nature des produits. 

Note démarche s’appuie sur une phase préalable de connaissance des apports réalisés sur les 

parcelles cultivées. Il s’agit de connaître la nature et les quantités de matières actives employées 

par les exploitants, et les périodes d’applications de ces produits. 

 

Différentes enquêtes de 1986 à 1989 rendent compte de la gamme et des quantités de produits 

employés sur le marais de Moëze (2ème Partie, Tableau II.3.1.). 
En 1994, une enquête menée par CADIOU réactualise ces données, pour la campagne 1993 - 1994 

(Annexe 2). 

Actuellement, selon les années, de 45 à 48 % du syndicat de Moëze sont mis en culture. 

L’occupation du sol par les cultures pour les années 1992-93, 1993-94 et 1994-95 est donnée en 

annexe (3). Le graphe des contributions relatives des différentes cultures est présenté sur la figure 

(1.4.4.). 
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Figure 1.4.4. : Evolution de l’assolement sur le syndicat de marais de Moëze, de 1993 à 1996. Données obtenues à 

partir d’enquêtes chez les exploitants en 1993-94 (CADIOU, 1994) et sur le terrain en 1992-93 et 1994-95. 
 

Ces connaissances permettent d’orienter les enquêtes ultérieures en renseignant sur l’évolution des 

usages. Elles déterminent aussi les types d’approches que nous devrons faire pour cerner les 

questions relatives aux flux d’engrais et de pesticides. 
Ce travail s’avère indispensable pour cibler les matières actives à étudier et les moyens 

d'investigation à mettre en œuvre. Nous n’avons malheureusement pas pu le reconduire en 1992-

1993 et 1994-1995. Toutefois, sur la base des données de CADIOU (1994), Les extrapolations 

suivantes sont obtenues (Tableau I.4.1.). Ces chiffres donnent un ordre de grandeur indicatif. 
On constate la constance des apports d’azote, autour de 100 tonnes par cycle cultural et pour tout 

le marais cultivé (600 ha), soit un apport moyen de 166 kg.ha-1. 
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Tableau I.4.1.: Quantités de fertilisants azotés et de pesticides susceptibles d’être épandues sur le marais de Möeze, 

pour trois années culturales successives. Le calcul d’extrapolation (1992-93 et 1994-95) est effectué à partir d’une 

année de référence (1993-94). Les estimations concernant les produits fongicides, insecticides et molluscicides ne 

sont pas faites en raison de leur caractère très aléatoire, qui peut même voir l’absence d’épandage selon les conditions 

climatiques. 
 

  Calculé  (1992-93)  

 Maïs Tournesol Céréales Total 

N 82728 8625 19123 110476 

Herbicides 691 230 86 1007 

     

  Référence  (1993-94)  

 Maïs Tournesol Céréales Total 

N 54408 6205 47971 108584 

Herbicides 477 165 203 845 

Fongicides    157 

Biocides    193 

     

  Calculé  (1994-95)  

 Maïs Tournesol Céréales Total 

N 45576 17526 35856 98956 

Herbicides 381 468 162 1010 
Marge d’erreur pour l’azote : maïs +/- 16 %, tournesol +/- 12 %, céréales +/- 32 %. 

 

Par contre, les pesticides fluctuent entre 800 et 1000 kg selon les années. Les apports de matières 

actives seraient plus sujets à variation que ceux d’engrais. 

 

2. LE RESEAU HYDRAULIQUE. 

2.1. Les rôles du réseau hydraulique. 

Historiquement, le réseau du marais de Moëze a d’abord rempli des fonctions de va et vient pour 

alimenter les salines, au rythme des marées. 

Avec l’endiguement du marais, le réseau prend des fonctions différentes. Actuellement, sa 

fonction est dépendante de la logique agricole, qui prime en matière de gestion hydraulique. L’été, 

il conduit les eaux continentales au plus profond du dédale des fossés, pour compenser l’intense 

évaporation qui avait fait la richesse des sauniers. L’hiver, il conduit les eaux de pluie jusqu’à 

l’exutoire à la mer. 

 

2.2. Le modèle hydraulique. 

GIRAUD (1993) réalise la modélisation numérique des débits dans le réseau et à l’exutoire à la 

mer, dans le cadre de la période hivernale de drainage, et de la période estivale d’alimentation. Les 

programmes MAGE et TALWEG, développés par le CEMAGREF,  permettent de simuler les 

écoulements dans une représentation simplifiée du système.  

Le modèle est évolutif puisqu’il permet de modifier sa structure, en ajoutant, supprimant ou 

déplaçant des biefs de jonction et des casiers. Il permet donc de représenter l’évolution du drainage 

(en l’absence de drainage, et les situations successives), et de simuler des aménagements éventuels. 

Le modèle SIDRA de transformation de la pluie en débit au niveau des sols constitue l’entrée du 

modèle MAGE. 
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• Période d’évacuation hivernale. 

Pour le marais de Moëze, les connaissances hydrauliques acquises au cours de ces travaux 

montrent que le volume total évacué à la mer n’est pas proportionnel à la quantité d’eau de pluie. 

Il apparaît en outre que les volumes évacués augmenteraient avec l’extension des surfaces drainées, 

corrélativement avec la diminution du nombre de jas et de linéaire de fossé à l’hectare. Sur ce 

point, GIRAUD demeure très prudent, et appelle à de nouvelles mesures. 

Le réseau hydraulique contient entre 350 000 et 600 000 m3 en hiver. 70 % du volume total des 

eaux de surface serait stocké dans le réseau. Le réseau exerce un laminage des crêtes de crue, qui 

ne sont ressenties faiblement à l’aval que 72 heures plus tard. 
Dans le réseau, les débits augmentent progressivement de l’amont vers l’aval. L’influence de la 

marée sur les débits ne se fait sentir que tardivement, à l’aval. Par ailleurs, les vitesses moyennes 

d’écoulement en canal sont très largement supérieure à celles observées dans les fossés (quelques 

mm.s-1).  
La dilution des eaux de drainage par des eaux moins chargées en nutriments ne s’effectue que loin 

à l’aval du réseau. Il faut noter que la gestion actuelle des eaux de drainage prévoie de faire circuler 

cette eau provenant des principaux îlots de drainage par le canal du Grand Garçon (Figures 1.1.5 

et 1.2.5). L’hypothèse de cette dilution aval sera donc à confirmer de nouveau. 

 

• Période d’alimentation estivale. 

Les débits d’alimentation sont plus faibles qu’en évacuation, de même que les vitesses.  

Les volumes entrants sont répartis assez uniformément dans tout le marais. 

Le volume total du réseau est d’environ 970 000 m3, soit 1,6 fois plus qu’en période d’évacuation. 

Les niveaux d’eau en fossé sont donc plus élevés. 67 % de l’eau de surface du marais sont stockés 

dans les fossés, pour seulement 8 % dans les jas, et le reste dans les sols (GIRAUD, 1992). 
 

2.3. Les écoulements et les flux dans les fossés. 

Le fonctionnement hydraulique donne une information quantitative sur le vecteur de la pollution 

diffuse.  

Il apparaît que le principal poste en cause dans cette contamination des eaux est celui des pompes 

de drainage. Celles-ci étant identifiées et localisées, la question se pose donc en termes de routage 

dans le réseau hydraulique des quantités émises par pompage. 

En revanche, le problème de la pollution diffuse issue du bassin versant reste très difficile à 

appréhender dans toutes ses composantes (sources, écoulements de surfaces, écoulements de 

subsurface, communications entre les nappes). De même, il existe plusieurs localités sur l’étendue 

ou en bordure du syndicat (Moëze, Beaugeay, St Froult, St Agnan) et quelques maisons ou fermes 

isolées dont le fonctionnement des systèmes d’assainissement est mal connu. Celles-ci sont donc 

susceptibles d’entrer en ligne de compte dans des pollutions ponctuelles. 

 

Sur la question du routage des concentrations dans le réseau, GIRAUD (1992) entreprend 

d’estimer les flux polluant à l’aide des modèles hydrauliques. 

 

Pour cela, le plan d’échantillonnage prévoit 15 stations visitées une fois par mois pendant 2 ans.  

Les résultats de GIRAUD sur la sédimentation dans le marais montrent clairement une diminution 

de l’amont vers l’aval. La vitesse du courant qui augmente simultanément en serait responsable. 

En canal, et en zone de drainage, l’azote total des sédiments atteint 0,35 %, le phosphore 0,09 %, 

et 12,5 % de MO (matière organique). Les fossés du marais gât contiennent plus d’azote (0,71 %), 

de phosphore (0,14 %) et de MO (20,2 %). 

Le taux de sédimentation annuel de l’azote atteint 456 à 930 mg.m-2, et celui du phosphore de 100 

à 296 mg.m-2. Les plus fortes valeurs sont retrouvées dans les canaux principaux. 
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En ce qui concerne les nutriments dans la colonne d’eau, GIRAUD considère logiquement deux 

aspects : 

- l’évolution amont-aval des concentrations. 

Une diminution des nitrates est observée vers l’aval (en moyenne de 390 à 170 µM de N-NO3
-. 

Ceci serait dû uniquement à la dilution par les fossés se déversant dans les canaux. Les 

concentrations d’azote nitrique rencontrées dans le réseau de drainage oscillent de 170 à 7100 µM.  
  

- l’évolution temporelle des concentrations. 

De ce point de vue les traitements de données ne donnent pas de résultat concluant. 

Il s’avère nécessaire, de l’avis même de l’auteur, de repenser entièrement la méthode d’approche. 

En effet, celui-ci émet en conclusion des questions sur la durée minimale qu’il faut accorder à ces 

études qualitatives, la fréquence à laquelle faire des mesures, ainsi que sur la comparaison à des 

états de référence. 
 

En conclusion, GIRAUD suggère que c’est plus dans les modifications qualitatives au cours du 

transit de l’eau, à l’échelle du marais qu’il faut rechercher l’évaluation de l’impact du 

drainage. 
  

3. LA PROBLEMATIQUE DE LA QUALITE DE L’EAU.  

La mise en oeuvre d’une démarche relative à l’évaluation des problèmes tels qu’ils sont posés par 

les acteurs nécessite de cerner à la fois les objets définis par ceux-ci, et les objets qui peuvent entrer 

en ligne de compte bien non considérés a priori. 
 

3.1. Formulation de la problématique. 

Face aux enjeux portant sur la gestion de l’eau, la démarche d’aide à la décision demande de 

connaître et de suivre les composantes du système considéré. 

Il apparaît que la question de l’amélioration de la qualité de l’eau et des systèmes de gestion 

hydraulique passe en premier lieu par l’étude des modes d’exploitation qui les génèrent. 

Cette préoccupation est mise en relation avec des améliorations d’ordre agricole au niveau de 

la parcelle (élaboration de cahiers des charges définissant des pratiques agricoles respectueuses 

de l’environnement), et au niveau des systèmes de production (mise en place d’un ensemble de 

primes pour revaloriser l’activité d’élevage extensif). Il s’agit notamment de permettre la 

cohabitation et la réhabilitation de systèmes extensifs avec les systèmes intensifs économiquement 

plus « viables ». 
 

Toutefois dans le cadre particulier des marais, lorsque l’on considère le risque vis à vis du littoral, 

un compartiment additionnel s’intercale et constitue un niveau de contrôle supplémentaire : le 

réseau hydraulique. 
Malgré les efforts réalisés à l’échelle parcellaire, il faut s’attendre à ce que les améliorations 

obtenues à ce niveau sur les rejets atteignent une limite. Or les concentrations résiduelles peuvent 

encore être « traitées » une fois les rejets effectués. C’est notamment la démarche entreprise par 

certains agriculteurs qui réservent un espace de lagunage, en sortie de drainage et avant rejet dans 

le réseau hydraulique. Le succès de ces tentatives est difficile à juger faute d’indications sur 

l’efficacité de ces structures qui fonctionnent sur un mode d’épuration naturelle non assisté. 

En revanche, cette utilisation du réseau le réduit à un simple rôle d’assainissement, et omet toute 

considération qualitative pour lui-même. En effet sur le marais, contrairement aux problèmes posés 

classiquement à l’agriculture pour laquelle le risque porte sur l’environnement immédiat de la 

parcelle, le risque est envisagé uniquement à l’extérieur du territoire délimité par le marais. Cette 

vision omet simplement de considérer que le réseau hydraulique est en soi un milieu (1.106 m3, 

400 km) et une composante de l’écosystème étudié, et qu’il est le premier concerné par les rejets. 

Or on ne peut pas raisonnablement envisager d’améliorer la qualité biologique de l’eau à la sortie 
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du marais si la préoccupation de qualité ne se rencontre pas à l’intérieur même du milieu 

aquatique de marais. 
De là apparaît la nécessité de reformuler la problématique face aux deux questions posées par les 

acteurs du marais, pour lesquels la question quantitative des hauteurs d’eau est déconnectée de 

celle, qualitative, des rejets à la mer. 
 

Actuellement, seul l’hydraulique est géré et les précautions prises concernent uniquement la 

gestion du risque de dessalure sur le littoral. Par contre, les flux de matière sont directement 

dépendants de cette gestion.  
Alors, dans une optique d’amélioration de la qualité de l’eau au sein du réseau, quelle 

démarche adopter en matière de gestion hydraulique ? Comment améliorer la qualité de l’eau 

rejetée en intégrant ce paramètre à un schéma de gestion hydraulique ?  
Il s’agit donc pour le réseau de répondre à la fois à une mission d’autoépuration, mais aussi 

éventuellement de présenter des critères de qualité biologique qui témoigne de la santé du milieu 

qui émet ces rejets. 

 

Le travail présenté ici vise à apporter des éléments de connaissance sur le fonctionnement 

biogéochimique des fossés en marais cultivé, mais aussi de reformuler la question de la 

gestion de l’eau dans cet espace sous l’éclairage de considérations hydrologiques.   

 

En l’état actuel des connaissances, peu de références hydrologiques permettent de raisonner 

de façon satisfaisante par rapport à l’enjeu environnemental. Les études qui visent 

essentiellement à inventorier la richesse faunistique et floristique des marais ont notamment 

contribué à faire reconnaître les marais comme des zones d’intérêt écologique majeur. Toutefois 

les approches sur la dynamique de ces écosystèmes sont encore fragmentaires. L’hydrologie du 

réseau hydraulique et son fonctionnement demeurent mal connus, puisque les typologies des 

milieux aquatiques n’ont été entreprises que récemment, excepté en milieu prairial inondable 

(typologies floristiques, KERNEIS et BOUZILLE, 1992). Pourtant l’eau est omniprésente, dans 

les sols, sur les prairies inondables, mais surtout dans le réseau hydraulique qui parcourt ces 

territoires.  
Les connaissances écologiques avancent toutefois, avec, sur Moëze notamment, les travaux de 

MOSSE (1985) sur les dynamiques de populations microalgales, et avec ceux de BODON (1996) 

sur les dynamiques de populations de chironomides. 

 

Il convient de poursuivre cet effort, et tout particulièrement commencer par s’attacher à décrire 

le contexte physico-chimique du marais (les paramètres dits « abiotiques »), afin de 

permettre leur confrontation par la suite aux facteurs biotiques. 
 

Cette démarche est en cours sur l’hydrologie des sols de marais, à la station INRA de St Laurent 

de la Prée. Des bases précieuses sont aussi obtenues au cours du travail de thèse de GIRAUD 

(1992) sur l’hydraulique du marais. 
 

Le travail que nous présenterons ici va s’attacher à la compréhension des phénomènes physico-

chimiques ayant trait aux fertilisants azotés et aux pesticides dans le réseau hydraulique. 
Il vise à donner des éléments de réponse concernant la mise en cause des marais dans la 

pollution du littoral, mais aussi à mieux comprendre le fonctionnement bio-géochimique du 

milieu aquatique en marais cultivé. Cette approche devrait permettre à la fois de renseigner 

sur la pertinence de la mise en cause des marais cultivés dans la contamination du littoral, et 

dans une hypothèse positive, de raisonner sur des facteurs hydrauliques susceptibles 

d’améliorer la qualité des rejets, au-delà du niveau parcellaire.    
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Avant de présenter les recherches que nous avons entreprises, il sera fait un état des connaissances 

acquises sur l’eau dans le marais, qui constitue les bases sur lesquelles il convient de s’appuyer.  

  

3.2. La notion de risque. 

Le concept de risque sous-entend deux notions : 

- la présence d’un ou plusieurs facteurs agissants. 

- la présence d’une ou plusieurs cibles directes ou indirectes, immédiates ou non. 

 

Ainsi, dans le cas du marais de Moëze, le débat autour du risque est d’emblée affecté à un 

couple (huître+moule)/(pesticides+nitrate). 

La vision du risque est réduite à un champ restreint, et occulte le champ réel qu’il convient de 

définir. En effet, les aménagements qui ont affecté ce territoire sont irréversibles d’un point de vue 

paysager, mais leurs effets sur la qualité des eaux de surface sont améliorables. Cette amélioration 

doit affecter en premier le marais lui-même et cette démarche rentre dans le cadre de la protection 

et de la réhabilitation de ces espaces. Mais elle doit aussi bénéficier aux activités aval 

(conchyliculture) qui sont tributaires de la qualité des eaux rejetées par le marais, et plus 

généralement à l’écosystème littoral. 

 

3.3. Les cibles. 

La définition du risque se heurte souvent à la connaissance incomplète du système considéré. Il 

manque en effet généralement un état de référence auquel confronter les supposées perturbations. 

Cet état de référence doit être distingué d’un état naturel, éventuellement idéalisé. C’est 

notamment le cas du marais de Moëze, artificiellement structuré, et naturellement colonisé par 

les organismes vivants. Ceux-ci s’y maintiennent dans un équilibre susceptible d’être constamment 

déplacé. En effet, il ne s’agit pas d’une situation naturellement stable, mais d’un niveau 

d’organisation dont l’entretien échoit à l’homme. En cela, le coût de cet entretien est un coût 

social que toute considération qualitative (la valeur patrimoniale du marais) doit intégrer pour 

replacer les actes de gestion souhaités dans le long terme : la valeur que possède le marais est 

celle qu’on lui construit, ou qu’on lui a construit. 

 

Fort de cela, l’appréciation du marais doit se faire dans une balance avantages-inconvénients. Pour 

ces derniers, il convient donc de définir l’éventail des causes susceptibles de poser des problèmes 

conjoncturels, mais aussi d’occasionner des contraintes chroniques : 
 

- Les xénobiotiques constituent d’emblée des matières non souhaitables dans un écosystème. 

Une première étape consiste donc à définir le risque potentiel global sur la biodiversité et la 

productivité des écosystèmes aquatiques du marais doux et du littoral. Cet aspect touche 

évidemment la conchyliculture, mais aussi la chasse, la pêche et la protection des ressources 

vivantes.  

 

- Les nutriments sont naturellement présentes dans le milieu. Leur excès est susceptible d’interférer 

sur les cycles naturels de ces produits et de conduire vers une eutrophisation. Ces états sont souvent 

accompagnés de perte de richesse spécifique, et peuvent mener à des crises ponctuelles ou répétées 

(crise dystrophique). 

Pour ce qui est du milieu marin, aucunes données sur les flux du marais sur les vasières ne sont 

encore disponibles, permettant d’établir un effet dans un sens ou un autre (stimulation, dépression). 

 

- L’eau douce de marais constitue plutôt une contrainte pour la conchyliculture, excepté au 

printemps lors du recrutement des larves véligères d’huîtres. Elle constitue en effet un danger 

chronique de dessalure brusque dans les bassins de stockage d’huîtres qui puisent leur eau dans 
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les étiers communs aux marais doux et aux marais salés. C’est le cas notamment dans l’étier de 

Brouage qui est bordé de bassins de stockage pour les huîtres (Figure 1.1.2.)   

 

- Les MES (matières en suspension) que surajoute le drainage à celles naturellement présentes, 

constituent aussi une charge présente dans le marais, et exportée sur le littoral. Elles sont 

susceptibles de maintenir de fortes turbidités, préjudiciables à la production microphytique dans 

le marais et en mer, et à la bonne oxygénation de l’eau pendant les périodes de stagnation en fossé 

de marais ou en étier. 

 

3.4. L’étude des flux. 

3.4.1. Définitions des flux mesurés. 

Pour l’eau en écoulement dans les canaux, il s’agit ainsi de l’expression du débit instantané, 

en m3.s-1. Dans le cas des flux mesurés à l’exutoire du marais, le flux sera rapporté au temps que 

dure une séquence de vidange (de 3 à 9 heures). 
 

Pour les solutés et les éléments figurés, le flux s’exprime par exemple en g.s-1. 
Le flux peut être calculé pour un intervalle de temps étendu. Par exemple, cela peut se mesurer 

pendant une séquence de vidange du marais de 6 heures, ou pour toute la saison d’évacuation à la 

mer.  

 

En ce qui concerne les flux de solutés à travers l’interface eau-sédiment, la mesure est exprimée 

en µM.m-2.h-1. Elle résulte du calcul de la vitesse d’évolution de la concentration dans le temps, 

reportée à l’unité de surface (1 m2). 
 

3.4.2. Intérêts de la mesure des flux. 

Cette approche possède l’intérêt de fournir une vision dynamique d’un phénomène : 

• Les phénomènes à l’interface marais doux-milieu marin : 

Contrairement à l’étude des concentrations seules, la mesure simultanée du débit rajoute 

l’information quantitative qui permet d’établir un cumul des quantités exportées pour une 

période donnée (quelques heures, jours, mois). Il est aussi possible d’observer l’évolution dans le 

temps de la charge véhiculée dans le canal, que l’on pourra comparer à d’autre phénomènes 

(pluviométrie, etc.) 
 

• Les phénomènes à l’interface eau-sédiment. 

La mesure de ces flux permet de fournir des éléments de réponse sur la capacité d’autoépuration 

de l’eau par les sédiments des canaux et les fossés en marais.  
En outre, certaines de ces mesures permettent de rendre compte de la dynamique des 

changements d’espèces chimiques et de changement de compartiment dans le cycle de l’azote, 

notamment. 
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Chapitre V. CONCLUSIONS. 

 
 

Le présent travail s’inscrit dans le cadre d’une demande sociale forte, mais vise l’acquisition de 

connaissances fondamentales sur le fonctionnement des zones de marais littorales. 
 

Les conséquences du drainage touchent la qualité et la quantité de l’eau en marais, dans des 

proportions que les autres usages de l’eau n’ont jamais provoquées auparavant, essentiellement en 

période hivernale. La mise en culture sur sol drainé conduit ainsi à une augmentation de la charge 

en matières en suspension dans l’eau rejetée en fossé (entraînement de particules), mais aussi à la 

contamination des eaux par des produits xénobiotiques (lessivage des pesticides) et des fertilisants 

(RACAULT et coll., 1990). Les débits à la sortie du marais semblent affectés de façon conséquente, 

tandis que les débits en interne connaissent des fluctuations importantes en raison du 

fonctionnement discontinu des rejets de drainage (GIRAUD, 1992). 
Si les apports d’eau douce provoquent ponctuellement une dessalure qui peut s’avérer favorable 

au recrutement des larves d’huître, rien ne permet d’en maîtriser le moment ni la quantité. En 

période hivernale, une dessalure brusque peut s’avérer fatale dans des claires ostréicoles alimentée 

par un étier où se jette un marais. Le problème est toutefois identique pour les conchyliculteurs 

qui alimentent leurs claires en estuaire en période de crue des rivières. Quant au volume évacué 

par un marais à chaque jusant, est-il suffisant pour produire une dessalure réelle en mer ouverte ? 

En ce qui concerne les xénobiotiques et les fertilisants, si leur présence est reconnue comme 

contraignante dans les eaux rejetées à la mer, il serait profitable aux gestionnaires de tirer parti 

d’éventuelles possibilités d’autoépuration au niveau du système collectif qu’est le réseau 

hydraulique. Par ailleurs, le milieu aquatique de marais demeure le premier indicateur des 

améliorations susceptibles d’intervenir, puisqu’il s’agit du premier milieu à subir les effets des 

rejets de drainage. 

Il faut insister sur le fait que la démarche que nous adoptons cible particulièrement la zone cultivée 

du bassin de Moëze. C’est en effet cette partie du réseau qui effectue la majeure partie du transit 

des masses d’eau issues du drainage. L’étude portera ainsi principalement sur la période hivernale 

(octobre à avril) pendant laquelle se produisent ces flux à la mer. Le marais connaît un 

fonctionnement hydraulique très différent en période estivale, et ne sera abordé que sous l’angle 

des flux entrants.  

 

Finalement, les apports effectués par les marais en zone littorale représentent des volumes d’eau 

qu’il convient de mettre en rapport avec ceux du fleuve voisin (La Charente), pour saisir la portée 

géographique des effets des eaux de marais sur les masses d’eau littorales. Plus spécifiquement, 

la qualité de ces apports de proximité doit être mise en rapport avec la capacité que les eaux 

littorales ont d’assimiler ce surcroît vis à vis des apports fluviaux.   
 

Les chapitres suivants vont donc s’intéresser à fournir des éléments d’information sur ces 

différentes questions. 

 
Dans le chapitre II, un bilan quantitatif des flux sortants du marais sera réalisé sur deux années 

consécutives. Ainsi que le fait remarquer GIRAUD (1993), ce versant de l’étude des flux est encore 

déficient. 
Par ailleurs, des méthodes seront employées spécifiquement pour estimer les flux polluants 

susceptibles de provenir d’autres postes que le drainage lui-même. Les contaminations estivales 

du marais par les eaux d’adduction de Charente et de l’Arnoult seront estimées, permettant par-là 

d’évaluer le rôle tampon du marais vis à vis des bassins versants continentaux. Par ailleurs, une 

méthode de mesure des flux polluants sera testée sur une parcelle du bassin versant de ceinture. 
Les produits épandus seront mis en rapport avec les exportations réelles du marais, avec les 

réserves qu’il convient de faire toutefois. 
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Enfin, le cheminement de l’eau sera étudié de façon fine et sur un laps de temps cohérent avec les 

temps de résidence de l’eau de drainage en marais. 
 

Dans le chapitre III, l’étude des phénomènes à l’interface eau-sédiment concernant l’azote et les 

pesticides sera entreprise. Ce travail découle d’une conclusion principale du travail de GIRAUD, 

pour qui ce versant de la connaissance du réseau est un préalable indispensable à toute 

modélisation des flux circulants.  
En outre, la motivation forte de ce travail relève de son intérêt vis à vis des composantes 

biologiques du milieu aquatique de marais. 
 

Dans le chapitre IV, une discussion générale sera entreprise sur les termes de ces bilans. Il y sera 

fait état d’une étude sur les écoulements des eaux du marais de Moëze à la mer. Dans un second 

temps, une réflexion sera menée sur la notion de santé de l’écosystème marais, et des milieux 

qui lui sont tributaires. Cela servira de base de réflexion sur la prise en compte des flux 

polluants dans la modification de ces écosystèmes, et permettra de mieux cerner la notion de 

risque. Enfin, des indications seront discutées sur les mesures susceptibles d’améliorer la qualité 

des eaux de drainage au cours de leur transit dans le réseau.  



 

 

 

 

 

 

DEUXIÈME PARTIE 

 

LES FLUX CIRCULANTS A L’ÉCHELLE DU MARAIS 

 



2ème partie 

38 
 

Chapitre I. OBJECTIFS ET STRATÉGIES DE MESURE. 

 
 

Cette étude se propose d’évaluer l’évolution de la charge polluante véhiculée par le réseau dans le 

temps et dans l’espace. Des données quantitatives globales sont ainsi établies précisément, de 

façon à contribuer à une meilleure connaissance des apports continentaux sur le littoral, mais aussi 

des modifications éventuelles de la qualité de l’eau au cours de son cheminement en marais. 
 

Une première approche considère le système marais dans ses aspects entrées-sorties. On se place 

alors en période où le sol et saturé en eau. Nous nous basons sur des suivis chronologiques des 

événements climatiques (pluviométrie) générant les débits parcellaires, ainsi que des mesures 

quantitatives (débits) et qualitatives (concentrations) réalisées à l’exutoire du marais. Des 

évaluations quantitatives des exportations à la mer en sont déduites. 
Ces chroniques (pluviométrie, débit, concentrations) peuvent ensuite être confrontées entre elles, 

ce qui permet d’étudier les déphasages entre ces différents événements. Ceux-ci traduisent le temps 

de réponse qualitatif (relatif aux concentrations en solutés) et quantitatif (hydraulique) de l’onde 

de crue observée dans le réseau (ou à l’exutoire) à la suite d’un événement pluvieux. La 

confrontation de ces chroniques peut aussi révéler des différentiels entre les entrées-sorties du 

système marais. 
 

Une seconde approche est aussi développée au sein du marais, par l’étude des différentiels qui 

peuvent se produire entre deux points d’un même cheminement. 
 

- Les mesures de flux sortant concernent d’abord les évacuations à la mer en période hivernale. 

Pour cela un dispositif de Débitmétrie est installé à la vanne d’évacuation. Un échantillonneur lui 

est asservi afin de reconstituer les flux sortants. Nous délaissons pour l’instant la mesure des flux 

atmosphériques, excepté ceux de l’eau. Nous prendrons en compte seulement l’évapotranspiration 

potentielle (ETP). La mesure des flux azotés et de pesticides à l’atmosphère relève d’un travail de 

nature différente de celui entrepris ici. Il sera toutefois essentiel de disposer de ces éléments pour 

l’établissement de bilans.  
- La mesure des intrants dans le réseau hydraulique n’est pas réalisée directement à Moëze, 

puisqu’elle nécessite notamment d’équiper la totalité des 20 pompes de drainage en enregistreurs, 

de mesurer les écoulements du bassin versant, et les apports atmosphériques. Nous disposons 

toutefois des mesures précises réalisées sur parcelle, en site pilote dans le marais de St Laurent de 

la Prée. 

 

Une approche de type « boîte noire » délaisserait les processus intervenant entre la source 

contaminante (le rejet de drainage) et l’exutoire. Or le réseau hydraulique s’intercale entre les 

deux, et son action peut être appréhendée par le suivi qualitatif entre deux points d’un même 

linéaire. C’est ce qui est réalisé au niveau d’un espace « lagunaire » nouvellement aménagé, à 

l’aval du canal du grand Garçon, par où transitent toutes les eaux de drainage du marais. Une 

seconde étude est réalisée sur un cheminement plus long, sur la totalité du chenal du Grand Garçon. 
Les phénomènes qui vont éventuellement être mis en évidence à ce niveau, sont abordés dans la 

3ème partie, avec l’étude des flux à l’interface eau-sédiment. 
 

Nb : Il faut préciser ici que l’objectif n’est pas d’informer la totalité des composantes des bilans hydrique et de 

matières. Ceci nécessite le recoupement des données obtenues sur les divers compartiments du marais, et sous-entend 

un travail multidisciplinaire. Les éléments d’hydrologie obtenus ici contribuent simplement à l’information de cet 

ensemble. 
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1. CAMPAGNES ET SITES DE MESURES. 

Durant les campagnes 94-95 et 95-96, les travaux ont porté sur les points suivants (Figure 

2.1.1.): 

 

(1). La mesure des flux de fertilisants : 
- L’évaluation de la contamination des eaux de surface en été (94, et 95) par l’alimentation 

sur le canal Charente-Seudre. Mesure des flux entrants (A). 
- L’évaluation de la contamination des eaux du marais par les eaux de ruissellement des 

cultures de ceinture du marais (printemps 95) (H). 
- La mesure des flux évacués par la vanne à la mer (hiver 94-95, hiver 95-96) (B). 
(2). La mesure des flux de produits phytosanitaires. 
- Estimation de la contamination par l’alimentation estivale du marais (A). 
- Estimation de la contamination par les terres hautes (H). 
- Estimation des flux exportés vers la mer (B). 
(3). L’étude du cheminement de l’eau. 
- La mesure des flux transitant par un espace lagunaire aménagé en zone cultivée et 

évaluation de la contamination des eaux en transit, en période d’évacuation 

(printemps 94, et hiver 94-95) (C, D). 
- Etude ponctuelle du cheminement de l’eau le long d’un canal, à grande échelle spatiale (G, 

F,E,D,C,B).  
 

Le choix des sites de mesure découle de leur position au sein du réseau, et de critères logistiques. 

Le choix des deux points entrée/sortie de lagune découle au départ de la nécessité de connaître 

l’efficacité de celle-ci dans l’abattement des contaminants. Sa morphologie (un fossé contourné 

sur un espace de 4 ha) lui confère un caractère de modèle de fossé sur lequel l’évolution de la 

qualité de l’eau est mesurée entre les bornes de ses 2km d’extension. 

 C

 A

 B  D

 H

 E

 F

 G

Figure 2.1.1. : Sites retenus pour les mesures chroniques de flux de fertilisants et de pesticides dans le réseau 

hydraulique du marais de Moëze. En gras est figuré le canal du Grand Garçon qui draine les eaux du marais cultivé 

à la mer. A : Vanne d’alimentation estivale («La Bouquette»). B : Vanne d’évacuation hivernale à la mer (« Les 

Tannes »). C : Vanne d’entrée de lagune. D : Vanne de sortie de lagune. E : Point aval d’un rejet de drainage. F : 

point aval d’une jonction de canaux de drainage. G: point amont recevant des eaux mixtes de prairies et de drainage. 

H : Rigole de Parcelle cultivée du bassin versant. 
 

Le site concernant les mesures de flux en provenance du bassin versant est choisi sur un ensemble 

de critères : parcelle en culture, pente, petite surface (1ha), présence d’un collecteur des eaux de 

ruissellement de surface, proximité immédiate du marais, accessibilité, facilité d’instrumentation. 
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Toutefois sa représentativité demeure discutable, mais devant l’impossibilité d’équiper un éventail 

plus large de cas, cette mesure conserve un caractère indicatif. 

Chacun des cinq sites est équipé de dispositifs spécifiques selon la conformation hydraulique 

locale. L’instrumentation développée pour cela est exposée maintenant. 

 

2. MATERIELS ET METHODES : LA MESURE DES FLUX CIRCULANTS. 

2.1. La mesure des débits. 

Elle répond au besoin de mesurer : 

- les flux en provenance des écoulements de surface sur le bassin versant. 

- les flux circulant sur le canal d’évacuation de la lagune, et le canal d’évacuation à la mer. 

 

2.1.1. Débits parcellaires. 

Cette mesure concerne uniquement les écoulements de surface identifiés sur certaines parcelles 

cultivées en bordure de marais. Ces parcelles présentent une pente orientée vers le marais.  
L’une d’elles a été retenue en raison de rigoles collectrices de bordure qui autorise son équipement 

avec un système de déversoir à fente jaugée (Figure 2.1.2.). 

Le dispositif nécessite d’être installé en contrebas du collecteur des eaux de surface de la parcelle. 

 

2.1.2. Débits en canal. 

Cette mesure est effectuée sur le canal principal d’évacuation de l’eau à la mer, à l’exutoire du 

marais. Elle est aussi réalisée sur la lagune disposée à l’aval des rejets agricoles, avant leur 

évacuation à la mer. Nous allons voir que les contraintes du milieu nécessitent l’adaptation et 

développement d’outils spécifiques.  

 

• Contraintes fondamentales et choix de la méthode. 

Les travaux concernant les mesures de flux de fertilisants et de pesticides dans les canaux à ciel 

ouvert en zone agricole, reposent sur des chroniques de débit et de teneurs des eaux. 

La recherche d’un dispositif permettant la mesure de débits dans des canaux en zone de marais 

agricoles littoraux se heurte à différentes contraintes. La première inhérente à la géomorphologie 

de ces zones de polder, tient à l’absence de pente des canaux vers la mer qui se trouvent le plus 

souvent sous le niveau moyen de celle-ci. Les circulations d’eau reposent sur leur mise en 

mouvement à la suite de manœuvre de vannes, sur le principe des vases communicants. Il se 

produit ainsi d’importantes fluctuations de niveaux d’eau dans les canaux. Ces canaux connaissent 

en outre des périodes de remplissage suivis de cycles de circulation à forte variabilité 

hydrodynamique (de 0 à 1 m.s-1). Ces écoulements interviennent à la suite d’épisodes pluvieux où 

sont évacués les excédents hydriques à la mer. 
 

La connaissance des débits en certains sites-clé requiert l’installation de dispositifs 

d’enregistrement des débits couplés à un échantillonnage automatique des eaux. 

 

La description de ces contraintes écarte l’utilisation de dispositifs de type Ventury qui 

occasionnent une retenue d’eau du fait de l’absence de pente. L’absence de déverses interdit 

l’emploi de déversoirs à seuils jaugés. L’application de formules aux ouvrages d’arts est rendue 

très complexe par la morphologie particulière de chacun d’eux et leur ennoiement inconstant 

conduit à des conditions aux limites pour ces algorithmes. 

 

La seconde contrainte importante tient à la forte charge des eaux en seston et en macroéléments 

(branchages et déchets végétaux). Ceci écarte l’utilisation des courantomètres à hélice qui 

demeurent en outre les capteurs les moins onéreux. Les sondes sans pièces mobiles les plus 

adaptées sont de type électromagnétique mais demeurent d’un prix élevé. 
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Figure 2.1.2. : A : Schéma de principe de débitmètre à fente jaugée, de type NARDEUX-HUMISOL. 
B : Dimensions de la fente jaugée. Ce débitmètre enregistreur consiste en un boîtier ouvert (Longueur : 600 mm, 

largeur : 350 mm, hauteur : 250 mm) séparé en deux compartiments. Le premier reçoit directement les eaux 

d’écoulement canalisées (compartiment tampon), et communique avec le second par une cloison percée autorisant la 

libre circulation de l’eau. La mesure est réalisée dans ce compartiment dont le niveau est calmé. La fente jaugée 

laisse déverser l’eau, de sorte que le niveau d’eau dans le boîtier est directement proportionnel au débit sortant de la 

boite La fente se décompose géométriquement en deux parties, la première est un rectangle basal (bXa), la seconde 

une forme symétrique (Figure B). La fonction qui décrit la courbe est la suivante : 

x

b

z

a
  1

2
1


tan

 
La régression linéaire du débit Q relativement au (z+a) mesuré est : 

Q z a   0 204 0 313, ( ) ,
 

R²=0,98 

 

De même, les systèmes à réflecteurs ultrason, très fiables, peuvent alors être utilisés puisqu’ils 

intègrent la mesure de vitesse sur toute la tranche d’eau, mais ils représentent un investissement 

lourd. 

Ainsi seules les mesures courantométriques associée à celle des hauteurs d’eau permettent 

une estimation des débits. 

 

• Cahier des charges. 

Au vu des contraintes spécifiques du marais, le dispositif doit comporter : 

- un système de mesure de la vitesse du courant insensible au seston et peu exposé aux éléments 

figurés charriés dans le fossé. Il doit être doté d’un enregistreur en continu. 

- un système de mesure et d’enregistrement de la hauteur d’eau dans le fossé, de façon à pouvoir 

reconstituer le débit. 

- un système de prélèvement d’échantillons automatique à intervalles de temps variables, puisque 

les évacuations à la mer sont assujetties au rythme tidal. 

 

• Mise au point d’un courantomètre : le tube de Pitot. 

La solution retenue pour cette application met en œuvre un matériel répandu en hydrologie : le 

limnimètre. Le système dont nous disposons est constitué de sondes à ultrason enchâssées à la base 

d’un tube percé, disposé verticalement dans la colonne d’eau. La sonde émet un signal ultrasonique 

dans la colonne d’eau que contient le tube. Le signal est réfléchi à la surface de l’eau avant de 

regagner le capteur intégré à la sonde. Celui-ci transmet à l’enregistreur le temps de déphasage 

entre l’émission et la réception, permettant le calcul de la hauteur d’eau dans le tube (Figure 

2.1.3.a). La précision atteinte par de tels dispositifs peut atteindre le millimètre (système CR2M) 

pour des niveaux limnimétriques oscillants sur 2 m.  
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Ce système a été adapté de manière à fonctionner selon le principe du tube de Pitot (CARLIER, 

1972). Il s’agit d’un tube coudé à 90° dont l’ouverture basale est disposée face au courant. 

L’immersion en canal d’un tel dispositif permet la mesure d’une variation de hauteur d’eau dans 

le tube relative à celle de la pression exercée par le courant sur l’ouverture du tube, et 

proportionnelle au carré de la vitesse. 

 

La distance verticale entre le niveau dans le tube B et le niveau de la surface libre (référence 

limnimétrique A) mesure la pression dynamique. 

 

Pression dynamique : 
pA pB V 



2
2

 

avec pA : pression statique 
    pB : pression totale 

 

 

Sur notre système, l’ajustement d’un tube court perpendiculairement à la base, et face à l’orifice 

de remplissage du tube d’origine (Figure 2.1.3.a), permet d’obtenir une configuration de tube Pitot 

(Figure 2.1.3.b). 
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Figure 2.1.3. : (a) Tube piézométrique à ultrason pour mesure de niveau d’eau, relié à un enregistreur. (b) Appareil 

de Pitot. A : référence limnimétrique ; B : tube de Pitot ; O : orifice ; S : sonde ; V : Vecteur vitesse du courant. 
 

La nécessaire référence au niveau d’eau du canal est fournie par une deuxième sonde. Il est tiré 

parti de celle-ci pour augmenter la sensibilité du dispositif aux faibles vitesses de courant 

(< 0,2 m.s-1), en la disposant dos à la première sonde (Figure 2.1.3.b). 
 

Le dispositif est ici optimisé par profilage hydrodynamique (Figure 2.1.4) afin de prendre en 

compte les fluctuations d’orientation des filets d’eau et limiter les décrochements (CARLIER, 

1972). 
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• Etalonnage. 

Il a été réalisé à l’aide d’un courantomètre à hélice GENERAL OCEANIC Digital flowmeter 2030, 

dont la sensibilité débute à 0,05  m.s-1 .  
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Figure 2.1.4.: Modèle du tube Pitot employé. Vues en coupe latérale (1) et vue en coupe de dessus (2). 
              S : sonde limnimétrique à ultrason ; E : enregistreur. 

 

L’étalonnage est réalisé en canal ouvert rectiligne, ou cours d’une période pendant laquelle les 

vitesses du courant fluctuent rapidement de 0 à 1 m.s-1. Cette brève période présente une circulation 

quasi-laminaire et autorise ces mesures avant que la baisse du niveau d’eau n’entraîne des 

turbulences. La limite de sensibilité du système est de 10 cm.s-1. 
 

• Critique de la méthode : nécessité du jaugeage du fossé. 

Nous disposons de l’enregistrement de la vitesse du courant en un point du canal et à un 

emplacement fixe de sa section. Mais le niveau d’eau connaît des fluctuations très amples associées 

à l’évolution des vitesses inégalement distribuées dans la section du canal. 
Le débit n’est appréhendé avec un gain de précision qu’en intégrant ces fluctuations de vitesses 

que subit le courantomètre selon le niveau d’eau dans le fossé. 

Pour cela le jaugeage de la section du canal est réalisé. La mesure de la distribution des vitesses 

est effectuée à l’aide du courantomètre à hélice GENERAL OCEANIC Digital flowmeter 2030, 

sur une section du canal, à deux niveaux d’eau différents. Une précision de 1 % est obtenue pour 

un quadrillage au cinquième des deux plus grandes dimensions de la section (CARLIER, 1972). 
 

La mesure des vitesses dans le canal jaugé a conduit à l’ajustement d’un modèle parabolique de 

distribution des vitesses (Figure 2.1.5.) : 
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Figure 2.1.5. : Modèle de distribution des vitesses dans la section du canal. 

 

Le débit est calculé par double intégration suivant la relation : 

Q Vd  
  

 étant l’aire de la section mouillée 

 

La formule du débit Q prend en compte ici la position du point de mesure par le tube de Pitot 

quelle que soit la hauteur d’eau dans le canal :  
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Afin de disposer d’une précision importante, compte tenu des grandes fluctuations de vitesse et de 

niveau d’eau en marais, les mesures courantométriques et limnimétriques sont réalisées au rythme 

de 1 toutes les 10 minutes pendant toute la saison d’évacuation des eaux à la mer, ou 

d’alimentation estivale. 
 

L’intégralité des mesures effectuées au cours de ce travail a permis le calcul de  60 600 débits 

instantanés. Ce calcul s’assortit de la vérification une à une des valeurs au sein des tendances 

observées, afin de détecter les aberrations qui se produisent inévitablement. 
 

Ces données qui sont les premières réalisées à ce pas de temps et avec ce niveau de précision 

en ce qui concerne les évacuations de marais à la mer, seront exposées graphiquement dans les 

chapitres suivants (chronique des flux). Elles s’avèrent nécessaires pour connaître réellement la 

contribution des apports des marais au littoral. Elles permettent en outre l’établissement de bilans 

quantitatifs (volumes d’eau, quantités de sels et de pesticides charriés). 
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2.1.3. Les débits sur ouvrage immergé. 

La vanne de La Bouquette qui alimente en eau le marais de Moëze en période estivale est un 

ouvrage d’art de type immergé, situé sur le canal de Brouage. 

Il a déjà été l’objet d’un jaugeage précis, basé sur l’application des formules hydrauliques 

correspondantes (GIRAUD, 1992). La mesure et l’enregistrement des niveau d’eau de part et autre 

de l’ouvrage permet une estimation assez précise des débits entrant (limnimètre CR2M, à sonde à 

ultrason, fréquence de 10 minutes). 

 

Les deux saisons estivales concernées par ces mesures regroupent environ 20 000 débits 

instantanés, permettant l’établissement de bilans quantitatifs (volumes d’eau, quantités de sels et 

de pesticides), et de représentations des chroniques des flux. 

 

2.2. La mesure chronique des concentrations. 

2.2.1. Echantillonnage par automate. 

Les mesures de flux réalisées sur de longues chroniques ont été réalisé à l’aide d’automates 

échantillonneurs SIGMA.  

Ces appareils sont installés sur le même site que les débitmètres. Ils contiennent chacun 24 

bouteilles en verre de 500 ml qui reçoivent chacune un échantillon (simple ou composite).  

En raison du rythme tidal qui conditionne la circulation de l’eau, la programmation est faite de 

sorte que chaque bouteille reçoive un échantillon composite (trois échantillons espacés d’une 

heure). L’échantillon représente ainsi au mieux les masses d’eau transitant à chaque séquence de 

vidange. 

La crépine de pompage est disposée à 40 cm du fond, de façon à éviter son émersion et de ne pas 

récolter les éléments charriés sur le fond. 

Les échantillonneurs sont relevés une à deux fois par semaine, de façon à réduire les temps de 

stockage dans l’appareil. Malgré l’absence de réfrigération des appareils, les conditions 

climatiques hivernales garantissent globalement des températures inférieures à 10°C. 

Les échantillons ainsi collectés sont filtrés (WATHMAN GF/C 0,45 µm). Ils sont ensuite analysés 

ou sont distribués et stockés en flacon de 100 ml en polyéthylène (pour les sels minéraux) ou en 

flacon de verre (pour les pesticides). Les analyses sont réalisées selon les protocoles décrits en 

annexe (4). 

 

2.2.2. Echantillonnage manuel. 

• Sels minéraux : 

 Les échantillons recueillis directement sur le terrain sont collectés en flacon de polyéthylène de 

100 ml. Le flacon est rincé trois fois avec une fraction d’échantillon, avant remplissage, puis 

conservé en glacière. Le temps avant conditionnement (filtration sur WATHMAN GF/C 0,45 µm) 

reste inférieur à deux heures. L’échantillon est ensuite soit directement analysé, soit conservé au 

réfrigérateur (pour analyse dans les deux jours) soit conservé au congélateur à -20°C (pour 

analyses ultérieures). 

 

• Pesticides : 

Les échantillons sont prélevés par immersion d’un flacon de verre (50, 500 ou 1000 ml), en évitant 

tout bullage. Le flacon est conservé brièvement en glacière, jusqu’au conditionnement (filtration 

sur WATHMAN GF/C 0,45 µm) pour le stockage à l’obscurité au réfrigérateur à 2°C, avant 

analyse selon le protocole décrit en Annexe (4). 
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Chapitre II. FLUX ENTRANT DANS LE RÉSEAU HYDRAULIQUE EN 
PÉRIODE ESTIVALE. 

 
 

Les mesures présentées ici sont réalisées avec le concourt de M. VINET qui est le président du 

syndicat de marais de Moëze. 

Le syndicat de marais de Moëze comprend deux entités hydrauliques, alimentées séparément en 

été : 

- la vanne de La Bouquette alimente la partie ouest du marais. Cette partie du marais fait 

l’objet de ce travail. 

- la vanne de la Sauzaie qui alimente la partie nord-est du syndicat. 

L’alimentation de la Bouquette (Figure 2.1.1.), est réalisée à partir des eaux du canal de Brouage, 

connecté au canal de jonction Charente-Seudre. Ce canal est lui-même directement alimenté par 

un petit affluent, l’Arnoult. Lorsque le débit de celui-ci est insuffisant, il est alimenté par une prise 

d’eau dans la Charente, à l’amont de la retenue d’eau de St Savinien. Ce dispositif garantit un 

approvisionnement en eau douce, pendant tout l’été. 
L’éclusier du marais ajuste l’ouverture de la vanne de façon à moduler les débits en fonction des 

besoins. 

Il faut noter la présence de la pompe de Montportail (à l’extrême nord-ouest) qui puise l’eau du 

réseau de Moëze pour alimenter le marais de Montportail (Figure 1.1.5). Sa contribution aux 

volumes consommés à la vanne de la Bouquette varie de 50 à 80 % (FLEURY, 1989). 

La Débitmétrie réalisée sur les deux saisons estivales totalise 184 jours de mesures, comprenant 

25 500 mesures instantanées. 

Le dispositif d’échantillonnage est placé à proximité de la vanne d’alimentation, à l’intérieur du 

marais. L’échantillonnage est de type composite, à raison de quatre échantillons par jours. 

 

Nb : Il faudra pouvoir prendre en compte d’autres types d’apports (communications latérales avec 

les nappes souterraines des coteaux de ceinture, eaux sanitaires et pluviales des communes) pour 

établir le bilan complet des flux entrants dans le marais. Leur contribution relative aux flux reste 

encore à établir. 
 

1. SAISON 1994. 

L’alimentation du marais de Moëze par la vanne de la Bouquette débute le 17 juin, sur décision 

du gestionnaire du marais, par rapport à des niveaux de référence situés près de la vanne et dans 

le marais. Le gestionnaire ajuste l’ouverture de la vanne de manière à conserver ce niveau. 

La clôture de la vanne intervient le 10 septembre, après 85 jours d’alimentation (Figure 2.2.1.). 

 

Les précipitations et l’évapotranspiration potentielle (ETP Penman) pour les mois de juin à août 

1994 sont les suivants (Tableau II.2.1) :  
Tableau II.2.1 : Précipitations et ETP de juin à août 1994, Moëze. 

(mm) Précipitations ETP Déficit hydrique 

Juin 46,9 140,8 93,9 

Juillet 17 149,9 132,9 

Août 54 126,9 72,9 

Total 117,9 417,6 299,7 

 

L’été semble peu sec puisque le déficit hydrique enregistré sur les trois mois les plus secs demeure 

inférieur à la moyenne des trente dernières années : -330 mm d’avril à septembre (6 mois) 

(MEDION, communication personnelle). 
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Figure 2.2.1. : Chroniques de la pluviométrie, du débit d’alimentation, de la conductivité électrique et des 

concentrations en sels et en pesticides des eaux d’alimentation du marais de Moëze, par le canal Charente-Seudre 

(1994). 
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Les mesures débitmétriques concernent la totalité de ce cycle d’alimentation (Figure 2.2.1). Les 

prélèvements d’échantillons s’étendent jusqu’au 17 août, avec une interruption du 7 au 9 août. Les 

analyses de pesticides concernent un nombre réduit d’échantillons, choisis en début de cycle 

d’alimentation (du 18 au 27 juin) et au plus fort du débit estival (du 2 au 16 août). 

 

L’examen de la chronique débitmétrique révèle de fortes oscillations, avec une augmentation 

progressive de la demande jusqu’au 10 août (50 000 m3.j-1). Les mois de juillet et août présentent 

trois sinusoïdes successives de grande ampleur. Ils représentent la forte demande pour l’arrosage 

des cultures. Il faut remarquer que la plus forte demande en août est suivie d’une limitation brutale 

de l’alimentation à l’occasion de pluies importantes, économisant ainsi la ressource en eau. La 

réponse rapide du gestionnaire de l’eau est ici prépondérante. 
 

Il faut insister sur le fait que cette chronique est le reflet de l’effet combiné de la demande modulée 

par le jeu des vannes du marais, et de l’offre correspondant à l’apport continental, lui aussi modulé 

par des vannes. 

 

La courbe de conductivité de l’eau montre des oscillations en phase avec les fluctuations des 

débits. Ces valeurs sont comprises entre 1 (eau douce) et 8 mS.cm-1 qui correspond à une eau 

faiblement saumâtre. 
 

L’entrée d’azote minéral concerne essentiellement le nitrate, qui diminue de moitié de juin à mi-

août. Les doses relativement élevées en début d’alimentation (pour des eaux continentales), 

demeurent toutefois inférieures au seuil de 50 mg.l-1. Il faut noter que l’Arnoult draine un bassin 

versant où sont pratiquées les cultures maraîchères. L’azote organique dissout représente une très 

faible part à la charge azotée dissoute de la colonne d’eau. 
 

Les orthophosphates connaissent une décroissance pendant les trente premiers jours 

d’alimentation, puis un pic suivi d’une chute brutale, et une croissance progressive. Ces 

phénomènes demeurent non élucidés. 

La silice connaît un profil d’évolution croissant, calqué sur celui des débits, bien qu’elle marque 

des étapes au même rythme que le phosphore. L’évolution de ces deux profils pourrait résulter de 

l’évolution des stocks sédimentaires et des cycles biologiques (diatomées) dans la saison, mais 

cela demeure à étudier. 

 

Il faut noter que la confrontation des débits et des concentrations de phosphate et de silice, révèle 

des pics simultanés autour des 25 juin et 11 août. Cette première date ne semble refléter aucun 

événement à l’amont. Par contre, l’augmentation progressive des concentrations jusqu’à la 

seconde date correspond à des événements climatiques pluvieux croissants. 

 

- Les pesticides (somme des concentrations des produits suivis) présentent un profil d’évolution 

des flux logiquement inféodé au débit. Les quantités quotidiennes entrant dans le marais sont 

négligeables, puisque le maximum enregistré atteint 45 g.j-1, tandis que 50000 m3 transitaient par 

cette vanne. Ceci correspond toutefois à une concentration ponctuelle de 0,9 µg.l-1 - proche du 

maximum admissible par les directives de potabilité concernant la somme de tous les pesticides 

(1 µg.l-1). Parmi les 11 produits analysés et détectés (atrazine, déséthylatrazine, simazine, 

déséthylsimazine, lindane, alachlore, métolachlore, isoproturon, chlortoluron, carbofuran, 

aclonifen) l’atrazine et son principal produit de dégradation forment plus de 50 % du total. 

Les autres produits sont souvent absents et connaissent des concentrations beaucoup plus faibles, 

parfois proches des limites de détection.  
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2. SAISON 1995. 

L’alimentation du marais de Moëze par la vanne de la Bouquette débute le 3 juin, sur décision du 

gestionnaire du marais. 

La clôture de la vanne intervient le 8 septembre, après 98 jours d’alimentation (Figure 2.2.2.). 

Les précipitations et l’évapotranspiration potentielle (ETP Penman) pour les mois de juin à août 

1995 sont les suivants (Tableau II.2.2.) :  

 

Tableau II.2.2. :  Précipitations et ETP de juin à août 1995, Moëze. 

(mm) Précipitations ETP Déficit hydrique 

Juin 10,5 146,6 136,1 

Juillet 38,5 150,7 112,2 

Août 4 138,6 134,6 

Total 53 435,9 382,9 

 

L’été est ici particulièrement sec avec un déficit hydrique qui dépasse de 50 mm en trois mois, la 

moyenne enregistrée sur les trente dernières années (-330 mm sur 6 mois, d’avril à septembre). 

Les mesures débitmétriques concernent la totalité de ce cycle d’alimentation. Les échantillonnages 

ont précédé, et ont été étendu au-delà de ce cycle, de manière à connaître les conditions antérieures 

et ultérieures, rencontrées à l’intérieur du marais. Les analyses de pesticides n’ont pas été 

reconduites au vu des flux minimes enregistrés la saison précédente. 

 

L’examen de la chronique débitmétrique (Figure 2.2.2) révèle des oscillations moins amples que 

sur la saison précédente. Le début de la saison d’alimentation correspond à des débits inférieurs à 

5000 m3.j-1 (du 3 au 19 juin). Ensuite, les débits augmentent jusqu’à 33000 et 55000 m3.j-1, 

traduisant la demande en eau. Alors que la demande diminue progressivement par la suite, il 

s’intercale un pic de débit particulièrement élevé (750000 m3.j-1) du 20 au 25 août. 
La conductivité électrique connaît aussi des fluctuations dans le temps (de 0,7 à 6,5 mS.cm-1), avec 

une progression pendant l’été.  
 

Les nitrates connaissent une concentration encore élevée dans le marais (650 µM.l-1) jusqu’à 

l’ouverture de la vanne d’alimentation. Le canal fournit alors uniformément une eau à très faible 

teneur pendant tout l’été, sauf du 5 au 7 août. Cet événement semble correspondre aux 

conséquences de pluies d’orage ayant touché le bassin versant de l’Arnoult. 
 

Le phosphore connaît une concentration uniformément basse pendant tout l’été. Sa teneur ne 

recommence à augmenter dans le marais qu’une fois l’alimentation interrompue, ce qui traduirait 

des flux en interne au marais (échanges eau-sédiment, effluents, etc. ?). Il présente des pics de 

concentrations toutefois légèrement supérieurs à ceux de l’année précédente. 

 

La silice suit encore la courbe des débits, à laquelle elle semble partiellement corrélée.  

Cette hypothèse demeure à tester, mais nécessite un échantillonnage plus resserré. Cette évolution 

tiendrait à la solubilisation des argiles, amplifiée par le courant. Ceci peut aussi dépendre du 

recyclage des tests siliceux des diatomées dans le canal. L’examen de la chronique de 

concentration des MES, qui connaissent une progression simultanée pourrait expliquer cette 

augmentation de la silice dans l’eau.  

 

3. BILAN DES ENTREES. 

Il apparaît donc que la qualité des eaux d’alimentation dépend : 

- pour la salinité : du débit dans le canal Charente-Seudre, conditionné par l’intensité des appels 

d’eau par les marais.  
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Figure 2.2.2.: Chronique de la pluviométrie, du débit d’alimentation, de la conductivité électrique et des 

concentrations en sels et en M.E.S des eaux d’alimentation du marais de Moëze, par le canal Charente-Seudre (1995). 
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- pour les sels nutritifs : du climat qui touche les bassins versants alimentant le canal (l’Arnoult), 

et de la source principale d’alimentation du canal (La Charente). 

 

3.1. L’alimentation en eau. 

Les débits d’alimentation sont modulés selon les besoins. Ceux-ci croissent régulièrement jusqu’à 

des périodes où la demande plafonne à environ 50 000 m3.j-1. Une sécheresse plus intense peut 

occasionner ponctuellement une consommation pouvant atteindre 75 000 m3.j-1. 
 

Le bilan de la consommation estivale en eau du marais de Moëze et de Montportail pour chacun 

des deux étés donne les valeurs suivantes (Tableau II.2.3.) : 

 

Tableau II.2.3. : Volume d’eau entré dans le marais de Moëze, étés 1994 et 1995. 

Saison estivale m3 

1994 1 337 425 

1995 2 515 265 

 

L’alimentation en eau augmente de plus de 50 % entre 94 et 95. Cela semble résulter de la 

sécheresse en marais (forte évaporation des plans d’eau, et alimentation latérale des fossés vers la 

nappe sous les sols desséchés), bien que celle-ci n’oblige à aucun arrosage. Il peut s’agir plus 

probablement de la sécheresse sur les « terres hautes » avoisinantes où des cultures plus 

consommatrices nécessitent un arrosage accru, à partir des eaux du marais. Mais l’étude de cette 

hypothèse passe par une enquête exhaustive sur les cultures pratiquées sur les terres hautes pendant 

ces deux années. 

 

3.2. Les flux de sels entrants. 

La somme des flux entrant dans le marais de Moëze pour chacun des deux étés donne les valeurs 

suivantes (Tableau II.2.4.) : 

 

Tableau II.2.4. : Somme des flux de solutés entrant dans le marais de Moëze, étés 1994 et 

1995. 

Kg Été 1994 Été 1995 

NH4
+ -      250 

NO3
- 31 056   6 919 

NO2
-      120        84 

Urée      634   2 836 

PO4
3-          5        19 

Silice   4 689 10 183 

 

Les ratios réalisés entre les deux années concernant les sels ne sont pas comparables entre eux, et 
n’autorisent donc pas d’extrapolation pour des estimations ultérieures. 

L’entrée de ces sels implique leur intervention dans les cycles de l’azote et du phosphore en marais. 

Leur impact reste encore à déterminer, et dépend tout d’abord d’études biogéochimiques à mener 

pendant la période estivale. 

 

3.3. Les flux de pesticides entrants. 

Ces mesures n’ont été réalisées qu’en 1994, sur une période représentant 22 % du temps total 

d’alimentation. Les flux ainsi obtenus ont été étendus par extrapolation à l’ensemble du cycle 

d’alimentation. Le tableau de résultat ci-après est présenté à titre indicatif, et doit donc être 

considéré avec réserve (Tableau II.2.5.). 
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Nous pouvons émettre une réserve supplémentaire quant à la recomposition des prélèvements en 

échantillons composites, puisque l’effet de cette pratique est d’obtenir un lissage des évolutions. 

Toutefois, si les pics ponctuels n’apparaissent pas, ce procédé permet d’obtenir la tendance qui 

rend compte de l’évolution moyenne des concentrations. L’intérêt est ici en effet d’évaluer un 

niveau de contamination moyen, plutôt que d’étudier l’impact précis de surcharges accidentelles. 

 
Tableau II.2.5. : Quantités de pesticides entrant par la vanne de la Bouquette dans le marais de Moëze, été 1994. 

(Grammes) Été 1994 

Atrazine 184,542 

Simazine 101,030 

Déséthylatrazine 220,790 

Déséthylsimazine 100,991 

Lindane 36,272 

Alachlore 139,800 

Métolachlore 139,800 

Isoproturon 179,092 

Chlortoluron 69,900 

Carbofuran 69,900 

Aclonifen 139,800 

Pesticides totaux 1381,916 

 

Il apparaît sur ce bilan que la somme des pesticides mesurés correspond à une contamination 

totale par environ 1,4 kg de matières actives pour plus d’1,3 millions de m3 d’eau consommés. 
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Chapitre III. FLUX D’APPORTS HIVERNAUX AU RÉSEAU HYDRAULIQUE. 

 
 

Nous considérerons deux origines distinctes pour ces flux : 

- les flux originaires du marais. 

- les flux originaires du bassin versant. 

Dans le premier cas, nous disposons de données d’enquêtes sur les apports réalisés sur le marais 

par les agriculteurs. Dans le second cas, en l’absence de données, nous nous reposerons sur des 

observations de terrain pour apprécier la nature et l’intensité de tels flux. 

L’étude de ces intrants au réseau est sciemment limitée à ces sources. Il conviendra toutefois de 

prendre en compte des apports souterrains, atmosphériques, et d’origine urbaine (il existe 

plusieurs petites localités en périphérie) pour une future estimation globale des apports. 

 

1. APPORTS AGRICOLES SUR PARCELLES. 

1.1. Les pesticides épandus. 

Nous bénéficions de l’enquête réalisée par CADIOU (1994) sur les produits employés dans le 

marais de Moëze en 1993-94. Les quantités épandues sont présentées dans le tableau (II.3.1.) où 

celles-ci sont confrontées aux précédentes enquêtes menées de 1984 à 1988. 

La quantité totale épandue atteint environ 1200 kg de matières actives pour le syndicat de marais 

de Moëze en 1993-94, soit 1,72 kg.ha-1. Les herbicides sont en tête avec 71 % des usages sur le 

marais de Moëze. L’atrazine représente 28 % des matières actives épandues, et 71 % des 

herbicides répandues sur le maïs (Annexe 2). 
 

Les dernières enquêtes de 1984-88 sur Moëze révèlent un taux d’épandage pouvant atteindre 

5,2 kg.ha-1 . Ces travaux ne font pas encore état de l’utilisation de l’atrazine. Celle-ci 

n’apparaîtra qu’avec le développement de la culture du maïs. La matière active la plus utilisée 

est alors l’isoproturon (herbicide utilisé pour les céréales). Il est noté une évolution rapide de 

l’utilisation de nouveaux produits, et l’usage d’une gamme plus étendue. 
 

La quantité totale de pesticides épandus est en croissance entre 1988 et 1993, avec l’extension 

des cultures. La croissance des surfaces cultivées atteint un facteur 7, mais l’utilisation des 

produits phytosanitaires évolue de façon positive, puisque les épandages à l’hectare (en kg) 

diminuent globalement d’un facteur 3. 

 

1.2. Les fertilisants épandus. 

Nous disposons des données récoltées par CADIOU (1994) au cours de la saison culturale 1993-

1994 : 223,35 tonnes d’azote pour 580 ha en culture, soit en moyenne 385 kg à l’hectare. C’est 

plus élevé par rapport à 1986 (230 kg.ha-1) et 1987 (190 kg.ha-1) (RACAULT et coll., 1987). Ces 

apports sont donc très fluctuants d’une année sur l’autre, mais la tendance actuelle des apports 

s’oriente à nouveau vers une utilisation plus rationnelle. 
Aucun épandage de phosphore n’est réalisé, puisque les sols réduits le rendent naturellement 

plus disponible pour les cultures (CHEVALLIER, communication personnelle).  

Malgré les données quantitatives dont nous disposons en 1994, il faut considérer que les 

écoulements qui suivent ces épandages ne sont pas directement proportionnels. En effet, un 

grand nombre de processus affectent les matières actives. Outre l’absorption de ces produits par 

leurs cibles, ils connaissent des dégradations diverses, une volatilisation, un stockage dans le sol 

et des entraînements par lessivage. L’appréciation réelle des apports dans les flux sortants au 

niveau du drainage passe donc par une modélisation des processus agronomiques et 

biogéochimiques au niveau des sols. 
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Tableau II.3.1. : Quantités de pesticides épandus (kg) sur le marais de Moëze, de 1984 à 1994, d’après CADIOU 

(1994);   et CHEVALLIER (communication personnelle). 

 
  100 ha (îlot des Tannes) 696 ha  

Matières actives         1984-85           1985-86           1986-87           1987-88           1993-94 

Herbicides      

atrazine     335.4 
isoproturon 150 67 45 38.5  
MCPP 64 45 27 25.2 35.5 
2,4 MCPA 18 24  30 114.4 
glyphosate   18  136.9 
flurochloridone   53 18.8 48.5 
chlortoluron  113    
carbetamide   105   
aclonifen     84.2 
ioxynil 20 14 9 15.5 12.4 
neburon  67    
bromoxynil 36   10 14.6 
2,4 D   30  26.1 
metoxuron    29  
fluroxypyr    7.5 11.3 
L-flampropisopropyl    15  
fénoxaprop-p-éthyl     12.1 
clodinafop-propargyl     8 
clopyralid  2.5    
cloquintocet-mexyl     2 
flaprop isopropyl-r-isomère     2 
diuron     1.2 
diquat     1 
metsulfuron métyl     0.6 

Fongicides      

carbendazime 6.3 28.5 9 40.3 43.3 
chlorothalonil  40.5 16.9 63.2  
fenpropimorphe  37.5 15.6 58.6  
mancozebe    59.4  
tébuconazole     55.5 
captafol  37.5    
propiconazole 7.5 6.3  12.6  
cyproconazole     22.2 
flutriazole  10.6 2.4 2.6  
époxycoazole     13.9 
hexaconazole     13.4 
manèbe     7.3 
difénoconazole     1 

Insecticides      

carbofuran    12.5 129.7 
benfuracarbe   20   
endosulfan    12  
parathion-methyl    8  
pyrimicarbe    6.6  
terbufos    6.4  
deltaméthrine     4.7 
thiometon    4  
lambda-cyalothrine     0.7 
fenvalerate    0.2  

Molluscides      

mercaptodimethur  6  7.4 28.2 
deltaméthrine     30.5 

Substances de croissance     

chlorure de mepiquat   11.8 19.6  
chlorure de chlormequat  15 8.7   
ethephon  7.5 6 8.7  
chlorure de choline   0.7   
imazaquin   0.2   
TOTAL (kg)      

 301.8 521.9 378.3 511.6 1196.6 
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2. FLUX EN PROVENANCE DES PARCELLES DRAINEES. 

 

Ces données sont introduites ici en raison de l’exploitation qui en sera faite par la suite, en vue 

de comparer les chroniques de débit et de concentration, entre la source contaminante du réseau 

(le rejet de drainage) et la sortie du marais (la vanne d’évacuation à la mer). 

 

Ces flux n’ayant pas pu être mesurés sur le marais de Moëze, nous disposons néanmoins des 

chroniques enregistrées sur la parcelle A5 (3,62 ha), du domaine expérimental INRA sur le 

marais de St Laurent de la Prée, pour les saisons 1994-95 et 1995-96 (CHEVALLIER et 

TURPAUD, communications personnelles). 

Les données présentées ici constituent une partie des travaux entrepris par CHEVALLIER et 

TURPAUD (1991, 1992), sur l’hydrologie des sols drainés en marais. 

Ces mesures de débits et de concentrations sont présentées sur la figure (2.3.1.).  

 

2.1. Pluviométrie et débitmétrie. 

La période de drainage pour l’hiver 1994-95 s’étend du 19/10/1994 au 24/03/1995. Les 

précipitations s’avèrent importantes pendant toute la période correspondante (630 mm), et se 

situent principalement en octobre-novembre et janvier-février. Le drainage atteint à 7 reprises 

des valeurs élevées, de l’ordre de 1,4 l.s-1.ha-1. 
L’hiver 1995-96 connaît un climat moins pluvieux (165,5 mm), et une intensité de drainage 

beaucoup plus faible que l’année précédente. La période de drainage ne démarre que tardivement 

puisqu’elle s’étend seulement du 02/1995 au 1/03/1996. Le drainage atteint par contre à 4 

reprises des valeurs proches de 1,5 l.s-1.ha-1, et atteint une fois 2,2 l.s-1.ha-1. 
On constate de manière évidente la très forte similitude des courbes pluviométriques et 

débitmétriques. Elles révèlent la réponse immédiate du drainage aux précipitations. La parcelle 

cultivée restitue une très importante partie de l’eau des précipitations avec un très faible temps de 

retard (quelques minutes à quelques heures). 

 

2.2. Les flux parcellaires de fertilisants. 

La parcelle A5 a été semée en maïs pendant les deux années considérées. 

Ces courbes relatent l’évolution globale des concentrations des eaux de drainage. 

L’échantillonnage effectué ici est de type composite, et réalise donc un lissage des tendances. 

On remarquera donc le très fort contraste dans les comportements parcellaires entre les deux 

hivers considérés. 

 

2.2.1. Le nitrate. 

Nous ne disposons pas des concentrations pour la saison 1994-95. 

La saison 1995-96 présente une évolution des concentrations plus, passant précocement par un 

maximum à près de 6000 µM (20 fois plus que les maximas habituels qui vont de 200 à 300 

µM), pour ensuite redescendre lentement pendant deux mois à 2000 µM. Nous ne retiendrons de 

cet exemple particulier que l’allure de la tendance qui est celle typiquement rencontrée au cours 
de la saison de drainage, sans tenir compte des niveaux qu’atteignent ces concentrations, pour 

des raisons hors de propos ici. 

 

2.2.2. Le phosphate. 

Nous ne disposons pas des concentrations pour la saison 1994-95. 

L’hiver 1995-96 présente un profil d’évolution typique avec une augmentation progressive des 

concentrations, à partir de valeurs de départ faibles. Il se produit un accroissement brusque fin 

janvier entre deux périodes de drainage intense, et les teneurs atteignent 100 µM.  
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Figure 2.3.1. : Caractéristiques de la pluviométrie, des débits de drainage parcellaires, des concentrations en N-

NO3
- et P-PO43-, de la parcelle A5 cultivée drainée du marais expérimental INRA de St Laurent de la Prée, saisons 

hivernales 1994-95 et 1995-96. 
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Une bonne connaissance des flux parcellaires au niveau d’un marais, tel que celui de Moëze, 

nécessiterait de disposer de l’historique des interventions culturales, mais aussi de la totalité des 

mesures de flux au niveau de chaque pompe drainante. Mais ceci s’avère extrêmement lourd à 

mettre en œuvre.   

 

2.3. Les flux parcellaires de pesticides. 

Les données dont nous disposons sont encore relativement disparates, en raison essentiellement 

du coût élevé des analyses.  

La compilation des données pour plusieurs années sur différentes parcelles drainées est ici 

confrontée à celle obtenue à la sortie du marais (Tableau II.3.2.) : 
 
Tableau II.3.2. : concentrations en pesticides dans les eaux de drainage et les eaux des fossés dans les syndicats de 

marais de Moëze et de St Laurent de la Prée. 

 Parcelle drainée 

Moëze 

Parcelle 

drainée A5 

S
t
 Laurent 

Parcelle 

drainée A8 

S
t
 Laurent 

Lagune Moëze Exutoire à la mer 

µg.l

-1

 
1985-86 1987-88 1994-95 1996-97 1994-95 1994-95 

Isoproturon < 3 - -  < 0,05 0,05 - 0,23 

Chlortoluron < 2 - -  < 0,05 < 0,05 

Mercaptodiméthur - < 4,5 -  < 0,1 0,10 - 0,13 

Atrazine - - 30 -140 0,5 - 4 0,27 - 1,35 0,2 - 0,9 

Déséthylatrazine - - < 20  0,25 - 1,45 0,25 - 1,45 

  

Les concentrations en atrazine rencontrée sur St Laurent sont variables. Les valeurs mesurées en 

1994-95 sur les eaux de drainage sont exceptionnellement élevées et résultent de l’état dégradé 

de la parcelle. En 1996-97, les concentrations sont beaucoup plus faibles (de 60 à 35 fois) et 

traduisent une conduite de culture plus conforme à la normale. Les apports à l’hectare ont en 

outre diminué de 1,5 à 1 kg, selon les nouvelles réglementations. Cet essai mené par l’INRA 

laisse suspecter que les flux dépendent pour beaucoup de l’état structural du sol résultant de 

l’antécédent cultural (tassements). Des travaux sont actuellement en cours sur ce sujet 

(CHEVALLIER et PONS, communications personnelles). 
 

Ces chiffres suggèrent toutefois qu’il existe une certaine différence entre les concentrations de 

pesticides en sortie de pompe de drainage, et ce qui sort effectivement du marais. 

Pour expliquer cela, il conviendra d’estimer si la dilution intervient seule, ou si d’autres 

processus s’ajoutent. Nous devrons pour cela consulter les mesures débitmétriques 

obtenues dans le marais. 
 

3. FLUX EN PROVENANCE DU BASSIN VERSANT. 

Il s’agit ici d’obtenir des données indicatives, sans prétendre atteindre l’exhaustivité nécessaire 

pour une approche globale du cycle de l’eau. Il est seulement souhaité observer si les flux en 

provenance des terres hautes de bordure présentent un caractère contaminant avéré. Les 

indications ainsi obtenues peuvent servir de base dans une réflexion sur le niveau et les sources 

contaminantes du réseau hydraulique. 

Au regard des moyens logistiques disponibles, seuls les écoulements de surface pourront être 

appréhendés. Les infiltrations amenant à des flux souterrains advectifs ne sont donc pas abordés 

ici. 
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Figure 2.3.2. : Chroniques de débit d’écoulement de surface, de conductivité, et de concentration des sels azotés et 

du phosphore dissous, au cours de deux brefs épisodes pluvieux de faible intensité (17-19/03/1995), sur une parcelle 

cultivée de 1ha du bassin versant du marais de Moëze. Les flèches figurent les périodes d’averses pluvieuses. 
  

Débit des eaux d'écoulement de surface 

0.00

0.10

0.20

0.30

22:00 4:00 10:00 16:00 22:00 4:00 10:00 16:00 22:00

l.s
-1
.ha

-1

Conductivité électrique  

0

500

1000

1500

2000

22:00 4:00 10:00 16:00 22:00 4:00 10:00 16:00 22:00

mS.cm
-1

N-NO3
- 

0

500

1000

1500

22:00 4:00 10:00 16:00 22:00 4:00 10:00 16:00 22:00

 µmol.l-¹

0

25

50

75

100

22:00 4:00 10:00 16:00 22:00 4:00 10:00 16:00 22:00

N-NH4
+  

 µmol.l-¹

P-PO4
3- 

0

2

4

6

8

10

22:00 4:00 10:00 16:00 22:00 4:00 10:00 16:00 22:00

 µmol.l-¹



2ème partie                                                                                                        Chapitre III. 

59 

Le choix du site pour ces mesures doit représenter un type de culture répandu sur les zones 

bordières du marais : le blé. 

Ce site doit en outre fournir une liaison hydraulique évidente avec le marais, par le biais d’une 

rigole, par exemple. 

Parmi les sites retenus pour réaliser cette mesure à caractère ponctuel, une parcelle située au nord 

du marais de Moëze (lieu-dit « Thionnet ») est équipée du débitmètre à fente jaugée. Les critères 

ayant présidé à ce choix sont les suivants : 

- surface de 1 ha. 

- position sur un coteau surplombant le marais, et proximité d’un fossé de ceinture. 

- sol cultivé en blé, ayant connu le labour et l’apport d’engrais. 

- présence d’une rigole collectrice de ceinture de la parcelle, en pente légère. 

- facilité d’accès. 

 

L’installation d’un débitmètre à fente jaugée et d’un échantillonneur SIGMA est réalisée au 

printemps (17-20 mars 1995), au cours d’épisodes pluvieux courts et intenses (« giboulées »). Le 

suivi est réalisé sur les sels minéraux azotés (ammonium, nitrate) et le phosphate. 

 

3.1. Les débits. 

 

Les données récoltées sont présentées sur la figure (2.3.2.). Nos observations confirment que le 

débit est étroitement dépendant de la pluviométrie. La réponse est immédiate et d’amplitude 

équivalente aux précipitations. Les débits demeurent faibles au regard de l’intensité des averses 

locales. Ils s’atténuent ensuite très rapidement (< 6 h.). Cela peut s’expliquer par la nature des 

sols qui demeurent perméables pendant tout l’hiver, contrairement au marais. 

 

3.2. Les sels minéraux. 

 

On observe ici, de la même façon que sur parcelle drainée, une évolution inverse de la 

conductivité électrique vis à vis du débit (figure 2.3.2.). La Conductivité électrique, bien que plus 

élevée qu’en eau douce, demeure plus faible qu’en marais. Ces flux se situent sur des sols 

calcaires qui ne comportent pas la dose de chlorures et de sodium des sols de marais; toutefois 

les amendements et les fertilisations occasionnent des conductivités accrues des eaux de 

lessivage.  

Les concentrations de nitrate et d’ammonium présentent une augmentation au cours des débits de 

pointe. L’azote nitrique est majoritaire d’un facteur 100 devant l’azote ammoniacal. Les 

concentrations de pointe en N-NO3
- dépassent le seuil des 806 µM.l-1 (50 mg.l-1 de nitrate). 

Les concentrations de phosphate se présentent en opposition de phase avec les concentrations de 

sels azotés. Les concentrations de P-PO4
3- présentent une pointe de 8,4 µM.l-1 (0,26 mg.l-1) à 

l’étiage entre les deux épisodes pluvieux, ce qui demeurent toutefois une valeur faible. 
 

Dans le cas de figure présenté, les écoulements de surface en azote semblent donc 

susceptibles de contaminer les eaux de surface du marais. Il reste à déterminer avec quelle 

ampleur le phénomène se produit, et quelle contribution cela représente à la contamination du 

réseau hydraulique par rapport aux eaux de drainage. 
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Chapitre IV. ÉVACUATIONS HIVERNALES ET FLUX SORTANT DU MARAIS. 

 
 

L’objectif est d’obtenir des chroniques et mesures quantitatives les plus précis possibles. Ces 

travaux ont déjà été entrepris par GIRAUD (1992) qui avait fourni un bilan des volumes sortant 

du marais de Moëze pour les saisons hivernales 1986 à 1989. 

Nous abordons ces nouvelles mesures sous un angle différent. 

Le premier objectif est de fournir des données quantitatives et qualitatives sur ce qui sort 

effectivement du marais. Pour cela, une débitmétrie et un échantillonnage resserré sont réalisés. 

Sur deux saisons hivernales, cela représente 244 jours de suivi, totalisant 35140 mesures 

instantanées de débit, et 350 échantillons composites (1050 échantillonnages simples). 
Le second objectif est de conserver l’information temporelle, ce qui nous permettra 

ultérieurement de la confronter aux événements enregistrés simultanément à d’autres endroits du 

marais (site de rejet par pompe de drainage dans le réseau, espace lagunaire). 

 

1. SAISON HIVERNALE 1994-1995. 

1.1. Pluviométrie et volumes évacués. 

La saison de vidange commence au 22 septembre et se termine au 15 mars. Les périodes de débit 

nul correspondent aux coefficients de marée de vives eaux (>85), au cours desquels les syndicats 

de marais s’engagent à n’effectuer aucun lâcher d’eau, conformément aux désirs de la profession 

conchylicole. Le calendrier correspondant se base sur celui dont dispose la DDE conformément 

aux dispositions réglementaires en vigueur sur le canal Charente-Seudre (D.D.E., 1987).  

L’examen de la chronique des débits révèle des figures en cycle croissant-décroissant (Figure 

2.4.1.). Ces cycles sont globalement au nombre de 16. Leur forme est la résultante de la charge 

hydraulique du marais et du cycle d’évolution des coefficients de marée. 

Du point de vue quantitatif, trois types de cycles semblent se distinguer : ceux connaissant des 

volumes atteignant 15000 à 20000 m3 (au nombre de 9), ceux atteignant les 30000 m3 (5 cycles), 

et deux cycles atteignant 60000 m3. 
 

On constate ici aussi, comme au niveau des parcelles drainées, que les évacuations d’eau suivent 

de près les précipitations. Par contre, les pics de débit à la mer sont en déphasage par rapport aux 

pics de précipitations. On peut ainsi observer un renforcement des précipitations (21 janvier), 

puis un délai suivi d’une augmentation des débits d’évacuation (23 janvier). Cette lecture 

permet d’estimer un temps de réponse hydraulique (onde de crue) à l’exutoire de 2,5 jours 

(5 cycles de vidanges), à la suite d’un épisode pluvieux.  

 

Les flux de matériel particulaire sont très variables (de quelques dizaines de kilos à 13 tonnes) et 

semblent fortement corrélés aux débits ainsi qu’à la pluviométrie. Ils peuvent être aussi 

importants en début qu’en fin de période d’évacuation. Leur déterminisme est donc purement lié 

à l’intensité des débits d’évacuation. 

 

1.2. Flux de sels. (Figure 2.4.2.)  

Les échantillonnages connaissent des interruptions, ce qui produit des chroniques discontinues. 

Toutefois ceux-ci couvrent 52,8% du temps total d’évacuation. 

La conductivité de l’eau montre des évolutions conformes à ce qui est observé au niveau du 

drainage. Un pic de débit semble s’accompagner d’une baisse de conductivité sur la même 

période (Ces observations seront soumises à une analyse de série temporelle). Les valeurs de 

conductivité s’échelonnent de 2 à 10 mS.cm-1, ce qui reste comparable à ce que l’on observe au 

niveau du drainage.  
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Figure 2.4.1. : Caractéristiques des débits, de la pluviométrie, de la conductivité et des entrainements particulaires 

des eaux d’évacuation du marais de Möeze (22/09/1994-15/03/1995). Chaque barre d’histogramme figure la valeur 

mesurée au cours d’une séquence de vidange au jusant. 
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Figure 2.4.2. : Caractéristiques des flux en sels et en pesticides totaux des eaux d’évacuation du marais de Moëze 

(22/09/1994-15/03/1995). Chaque barre d’histogramme figure la valeur enregistrée au cours d’une séquence de 

vidange au jusant. Le suivi des pesticides totaux est interrompu après le 14 décembre, excepté pour l’atrazine. 
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Les flux d’azote minéral concernent principalement le nitrate, mais mettent aussi en évidence la 

part non négligeable de l’ammonium. Les flux d’azote nitrique présentent un fort accroissement 

en début de cycle (jusqu’à 230 kg en une marée), puis une certaine stabilité des flux de pointe 

qui n’excèdent plus 140 kg pendant le reste du cycle hivernal. L’azote ammoniacal présente un 

profil d’évolution plus conforme aux débits, et des pics toujours situés sur les plus forts débits. 

Les flux oscillent de 10 à 65 kg par séquence de vidange. 

Les flux de phosphate semblent à nouveau suivre une évolution inverse à ceux des nitrates, avec 

une augmentation progressive de l’hiver au printemps. La quantité de P-PO4
3- évacuée par 

vidange au jusant fluctue de quelques dizaines de grammes à plus de 7 kg. 
 

1.3. Flux de pesticides. (Figure 2.4.3.)  

Les flux de pesticides ne sont mesurés que sur le début du cycle de vidange, jusqu’au 14 

décembre, soit sur 27,4 % du volume total de vidange. En raison des coûts d’analyse, seule 

l’atrazine fait l’objet d’un suivi sur la totalité du cycle. Les analyses réalisées pour ce produit 

correspondent à une couverture de 52,6 % du cycle de vidange.  

Les flux de pesticides totaux n’excèdent pas 60 g par séquence de vidange et montrent une 

certaine décroissance au cours de la saison (jusqu’au 20 novembre). Mais ils peuvent présenter 

une reprise à la faveur d’une période de drainage plus intense (10 décembre) (Figure 2.4.2.). 

Les flux d’atrazine sont plus importants en début de cycle de drainage, à l’automne. Ils peuvent 

atteindre 22 g par vidange. Ils diminuent ensuite jusqu’à la reprise des précipitations à la fin de 

l’hiver où ils connaissent une légère reprise. La courbe d’évolution des concentrations en 

atrazine illustre aussi ce phénomène (Figure 2.4.2.). Toutefois, les débits et les concentrations ne 

montrent qu’une faible corrélation. 

 
Figure 2.4.3. : Chronique des concentrations en atrazine des eaux de marais de Moëze rejetées à la mer, hiver 

1994-95. L’évolution des concentrations est décrite par l’ajustement d’un polynôme. La largeur des histogrammes 

est fonction des plages d’échantillons recombinés pour obtenir un échantillon composite. 
 

 

2. SAISON HIVERNALE 1995-1996. 

2.1. Pluviométrie et volumes évacués. 

La saison de vidange commence au 22 décembre et se termine au 28 février. L’examen de la 

chronique des débits révèle 6-7 cycles décroissants (Figure 2.4.4.). Les débits atteignent des 

valeurs maximales de 38000 m3  par séquence de vidange. 
Le déphasage entre les précipitations et les pointes de débit est conditionné par le délai lié aux 

contraintes réglementaires sur les lâcher d’eau. 
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Figure 2.4.4. : Caractéristiques des débits, de la pluviométrie, de la conductivité et des entrainements particulaires 

des eaux d’évacuation du marais de Möeze (22/12/1995-29/02/1996). Chaque barre d’histogramme figure la valeur 

mesurée au cours d’une séquence de vidange au jusant. 
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Figure 2.4.5. : Caractéristiques des flux en sels des eaux d’évacuation du marais de Moëze (22/12/1995-

29/02/1996). Chaque barre d’histogramme figure la valeur enregistrée au cours d’une séquence de vidange au 

jusant. 
  



2ème partie                                                                                                        Chapitre IV.  

66 

Mais on peut observer un renforcement des précipitations (10 février), puis un délai suivi d’une 

augmentation des débits d’évacuation (13 février). Sur cet événement particulier, cela permet 

d’estimer un temps de réponse hydraulique (onde de crue) de 2 jours (4 cycles de vidanges) 

à l’épisode pluvieux. 

Les flux de matériel particulaire sont plus stables que l’année précédente. Ils fluctuent de 1 à 11 

tonnes et sont fortement corrélés aux débits ainsi qu’à la pluviométrie. Ils sont plus importants en 

début de période d’évacuation, et connaissent ensuite des flux de crête oscillant de 3 à 7 tonnes 

(poids sec) par séquence de vidange. 

 

2.2. Flux de sels. (Figure 2.4.5.) 

Les échantillonnages connaissent des interruptions cette année aussi. Toutefois ceux-ci couvrent 

70,9 % du volume total évacué ; ils sont donc plus représentatifs que l’année précédente. 

Les flux d’azote minéral concernent essentiellement le nitrate. Pour chaque séquence de vidange, 

ils oscillent de 50 à 750 kg pour N-NO3
-, tandis qu’ils varient de 1 à 50 kg pour N-NH4

+. Ils 

présentent en outre un comportement contrasté : L’ammonium semble progresser jusqu’à la fin 

janvier, tandis que le nitrate connaît une décroissance progressive, seulement interrompue par un 

pic intervenant lui aussi fin janvier.  
Les phosphates présentent des flux plus irréguliers (de 100 g à 3,5 kg de P-PO4

3-), avec toutefois 

une tendance à la réduction des flux de pointe. Ils ne présentent pas de similitude flagrante avec 

le profil débitmétrique de la période. Les valeurs de pointes sont plus faibles que celles de 

l’année précédente, qui pouvaient atteindre 7 kg. 
La recherche d’indicateurs de la contamination par le drainage demeure un objectif important 

pour la gestion des marais mis en culture.  

Pour cela, les sulfates révèlent une très forte similitude avec les flux nitriques et particulaires. 

Ceci tendrait à confirmer l’origine parcellaire commune de ces éléments. Le sulfate présenterait 

des caractéristiques plus conservatives que les autres éléments minéraux, et pourrait être un 

indicateur du drainage. Il serait intéressant de tester cette hypothèse dès que des données sur les 

flux de phosphate au niveau du drainage seront disponibles. 

 

3. BILAN DES SORTIES. 

 

3.1. Volumes évacués. 

 

Le rapprochement de la pluviométrie sur les 2180 ha du bassin de Moëze et de l’eau évacuée 

pour chacun des deux hivers donne les valeurs suivantes (Tableau II.4.1.) : 

 

Tableau II.4.1. : Pluviométrie et volumes évacués pendant les hivers 1994-95 et 195-96, 

marais de Moëze. 

Hiver Pluviométrie 

(m3) 
Vol. évacué 

(m3) 

1994-95 14 259 000 2 834 088 

1995-96   3 815 000 1 228 713 

 

Le volume des évacuations d’eau a diminué de 2,3 entre ces deux années, tandis que les 

précipitations sont plus faibles d’un facteur 3,7. Le rapport des pluviométries sur les volumes 

évacués n’est pas lui-même constant. Ce fait illustre le climat contrasté qui peut affecter ces 

zones côtières d’une année sur l’autre, mais aussi le rôle d’autres paramètres aussi distincts que 

la gestion des vannes (qui conditionne des stockages différents et variables entres compartiments 

hydrauliques séparés par ces vannes), ou l’évolution de l’humidité des sols. Ce constat avait déjà 

été fait par GIRAUD (1992), auquel nous pouvons d’ailleurs confronter ces mesures. Celles-ci 

sont du même ordre de grandeur, à la différence qu’une seconde vanne (la Bouquette, figure 
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1.2.5) était utilisée en mode de vidange au cours des années 86-89. Celle-ci participait à hauteur 

de 4 à 6 % des évacuations en 86-88, et à 50 % en 1988-89. Pour les années 94-96, cette vanne 

n’a été que peu utilisée en raison de l’occlusion du canal de Brouage par les sédiments et le 

maintien d’un niveau d’eau élevé dans celui-ci. 

 

Nous constatons toutefois, comme GIRAUD, que la totalité des pluies ne sont pas évacuées à la 

mer. Les proportions des volumes évacués par rapport aux pluies sont de 20 % pour 1994-95 et 

de 32 % pour 1995-96. Ces valeurs sont deux fois plus faibles que celles obtenues par GIRAUD, 

et qui allaient de 50 à 70 %. Un différentiel subsiste dans tous les cas, qu’il demeure difficile à 

expliquer. En se basant sur la mesure de l’évapotranspiration potentielle des plans d’eau et des 

parcelles, on peut réduire cet écart. Ainsi, en tenant compte des pertes par évaporation et 

évapotranspiration pendant le période de drainage (ETP= 162.7 mm en 1994-95 ; ETP= 43 mm 

en 1995-96), on obtient le différentiel suivant : 

 1994-95 :  7 888 000 m3 demeurent inexpliqués (soit 360 mm). 
 1995-96 :  1.651 000 m3 demeurent inexpliqués (soit 80 mm). 
Ces approximations, avec les réserves d’usage, mettent toutefois en évidence les lacunes 

importantes qui demeurent dans l’identification et la mesure précise d’autres postes de stockage 

et de consommation d’eau dans le marais en période hivernale. Le poste principal que l’on 

suspecte concerne le stock d’eau oscillant dans le sol des parcelles drainées, ou des stockages par 

débordements éventuels dans les jas. Mais les plans d’eau ainsi alimentés représentent aussi des 

postes de consommation puisqu’ils développent des surfaces évaporantes considérables exposés 

aux vents d’ouest soutenus en hiver. Par ailleurs, GIRAUD (1992) a effectué des mesures qui 

mettent en évidence des infiltrations pouvant atteindre 15 à 25 l.s-1 en été pour l’ensemble du 

réseau hydraulique. Ce type de mesures serait intéressant à reconduire en hiver. Enfin, les 

communications transversales par débordement de digues, ou souterraines (à travers les digues 

creusées par les ragondins et les autres fouisseurs) peuvent participer aux pertes du système par 

sa périphérie, ou au contraire à des gains en eau douce (coté rivière) ou salée (côté mer).   
Toutefois rappelons que l’objectif de ce travail n’est pas de résoudre les problèmes de la 

contribution des divers postes au cycle de l’eau dans ce marais, mais d’identifier les 

compartiments impliqués dans les flux polluants et confirmer (ou non) leur implication 

dans ces flux. Le travail de modélisation demeure du ressort des différentes équipes qui étudient 

le marais de façon globale et sur le long terme. 
 

3.2. Quantités de sels évacués. 

Les quantités présentées ici pour 1994-95 et 1995-96 sont basées respectivement sur 

l’extrapolation de la mesure ayant trait à 52,8 % et 70,9 % du volume total évacué. Ces calculs 

sont ainsi reportés à la totalité du cycle d’évacuation. Ils comportent une forte approximation, 

mais permettent quand même de donner un ordre de grandeur. 

Les quantités de sels et de MES évacués pour chacun des deux hivers donnent les valeurs 

suivantes (Tableau II.4.2.) : 

 

Tableau II.4.2. : Quantités de MES, MVS et solutés minéraux exportés du bassin de 
Moëze. 

 (kg) 1994-95 1995-96 

MES 638 170 201 255 

MVS 106 065   38 004 

NH4
+     2 054        734 

NO3
-     7 725   12 818 

PO4
3-       246         26 

SO4
2- 210 838 273 937 
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La confrontation des deux années montre qu’il n’y a aucune correspondance dans les ratios entre 

différentes espèces chimiques. L’extrapolation de ces mesures à d’autres années s’avère donc 

impossible. 

On remarque toutefois que les flux de nitrate sont plus importants pendant l’hiver « sec » que 

pendant l’hiver « humide » ; il en est de même pour les flux de sulfate. L’ammonium connaît par 

contre l’évolution inverse. Le NH4
+ contribue seulement à 5,4 % des flux d’azote minéral en 

hiver sec, mais à 21 % en hiver pluvieux. Le suivi de cet élément permet de dégager la part non 

négligeable qu’il occupe dans les flux azotés minéraux à la mer. 
Le phosphore minéral diminue entre ces deux années conformément aux débits, mais d’un 

facteur plus important que ceux-ci. 

 

On constate ensuite que les rejets quantitativement les plus forts concernent le matériel 

particulaire (poids sec) et ensuite le sulfate. Ces forts flux particulaires traduisent l’importance 

des entrainements de particules au niveau des sols, mais aussi un taux de remise en suspension 

de particules très fines (de l’ordre du micron) dans les fossés, corrélé à des vitesses de l’eau 

relativement élevées en partie terminale du réseau hydraulique. Parmi les MES, la fraction 

organique représente 16,6 % en 1994-95, et 18,8 % en 1995-96, ce qui reflète une relative 

constance dans ce ratio. Cette matière organique représente aussi une charge azotée détritique 

minéralisable qui contribue à l’enrichissement de l’aval. Il manque en sus une mesure des flux de 

substances organiques dissoutes, et qui pourrait encore relativiser la part que prennent les flux 

minéraux azotés dans l’enrichissement de l’aval. Il s’avère en effet que les eaux sont très 

fortement colorées du jaune au brun. Cette teinte, constante pendant tout l’hiver, révèle la forte 

teneur en substances humiques dissoutes des eaux du marais : COD de 417 à 1500 µM 

(MUNSCHY, 1995). Cela s’avère plus élevé que ce que l’on observe généralement dans les eaux 

de surface. 
 

3.3. Quantités de pesticides évacués. 

Pour des raisons de coût analytique, l’éventail des produits analysés a dû être restreint, mais il est 

tenu compte de la présence dans les sols de résidus de produits employés les années précédentes. 

 

Le résultat présenté ici pour 1994-95 est basé sur l’extrapolation de la mesure ayant trait à 27,4% 

du volume évacué total. Seule l’atrazine bénéficie de mesure couvrant 52,6 % du volume total. 

Ces calculs, ainsi reportés à la totalité du cycle d’évacuation, sont donc entachés d’une forte 

imprécision, mais demeurent intéressants à considérer (Tableau II.4.3) : 

 

Tableau II.4.3. : Quantités de pesticides rejetés en mer par le marais de Moëze. 

Matière active (g) 

Atrazine 1148 

Déséthylatrazine 1429 

Déséthylsimazine 323 

Alachlore 283 

Métolachlore 283 

Aclonifen 236 

Isoproturon 224 

Simazine 170 

Chlortoluron 118 

Carbofuran 118 

Mercaptodiméthur 69 

Lindane 15 

TOTAL 4416 
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La quantité totale des rejets resterait faible (4,3 kg pour tout le cycle de drainage) et demeure 

grosso modo inférieur d’un facteur 25 à 250 à la quantité totale de matières actives épandues sur 

sol (sans tenir compte du stock antérieur présent dans le sol, et qui demeure inconnu). En cela les 

phénomènes se produisant au niveau des sols jouent un rôle essentiel. 
Il faut noter ici que la famille des triazines (herbicides) représente 69,5% des pesticides 

retrouvés dans l’eau d’évacuation. On remarquera la part équivalente que prend le 

déséthylatrazine (principal produit de dégradation de l’atrazine) vis à vis de l’atrazine, et la 

quantité supérieure de déséthylsimazine (qui est un produit de dégradation de l’atrazine et de la 

simazine) vis à vis de la simazine. 
Ceci met en évidence l’importance qu’il faut accorder aux sous-produits des matières 

actives dans une approche écotoxicologique des flux polluants. Ces produits peuvent 

éventuellement présenter des niveaux de toxicité atténués ou équivalents à la matière active 

d’origine. 
En outre, deux insecticides (le carbofuran et le lindane) et un molluscicide (le mercaptodiméthur) 

sont retrouvés, bien qu’en quantités relativement faibles. Le carbofuran est notamment reconnu 

comme ayant une action sur les nématodes (DABENE et MARIE, 1993), qui sont des 

organismes occupant un maillon clef de la chaîne alimentaire dans les milieux vaseux. 

 

La confrontation entre les quantités de pesticides épandues sur le marais et celle exportée de 

celui-ci montre que des processus interviennent avant leur sortie du marais. Le pourcentage 

des quantités parvenant au milieu marin par rapport aux quantités appliquées sur les terres 

agricoles s’élève à 0,34 %. La confrontation de cette valeur avec celles de la littérature au sujet 

de vastes bassins versants montre que cette valeur est située dans la gamme habituellement 

rencontrée pour les eaux de rivière (0,05 à 5,7 %, dans MUNSCHY, 1995). Une étude sur le 

Rhône monte que 0,4 % de la quantité d’atrazine épandue annuellement sur son bassin versant 

atteint la Méditerranée (TRONCZYNSKI et coll., 1993).     
L’essentiel des phénomènes se produit au niveau des sols, tel que le traduisent les concentrations 

assez faibles ordinairement rencontrées en sortie de drain (0,5 à 4 µg.l-1).  

Toutefois, le compartiment aquatique par où transitent ces eaux avant leur rejet à la mer, est lui 

aussi susceptible de jouer différents rôles : 

- Dilution. 

- fixation, piégeage. 

- dégradations physico-chimiques. 

- biodégradation. 

En ce qui concerne l’atrazine, nous tenterons par la suite de déterminer si certains de ces 

phénomènes se produisent effectivement, et nous essaierons de cerner la part respective que 

chacun de ces processus est susceptible de prendre dans un éventuel abattement. Il sera 

notamment important de considérer les processus naturels dont il est possible de 

développer l’efficacité et qui sont susceptibles d’être exploités dans une gestion visant à 

améliorer la qualité de l’eau en marais. 
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Chapitre V. CONFRONTATION DES FLUX ENTRE PARCELLE ET EXUTOIRE. 

 
 

La confrontation des séries temporelles de données hydrauliques et physico-chimiques entre les 

parcelles drainées et l’exutoire du marais permet d’observer s’il y a une relation temporelle entre 

celles-ci, et de quantifier un déphasage. 

 

Les outils mathématiques utilisés relèvent de l’Analyse des Séries Temporelles :  
Cette étude est réalisée à l’aide du logiciel SYSTAT. 

La méthode employée est celle de la Corrélation Croisée (Cross Correlation Plot), qui permet 

d’identifier des relations existantes entre deux séries temporelles différentes, et d’identifier un 

déphasage entre ces séries. La méthode de Calcul utilise la méthode de corrélation de Pearson. 

Ce calcul est réalisé pour chaque individu de la série vis à vis de son analogue simultané dans 

l’autre série (calcul de contemporanéité). Il est répété avec les précédents et successeurs de cet 

homologue. Les données manquantes sont interpolées. 

Une corrélation à l’intervalle 0 indique une simultanéité des événements entre les deux séries. 

Une corrélation pour un intervalle négatif indique une précocité de la série 2 vis à vis de la série 

1. Une corrélation pour un intervalle positif indique un retard de la série 2 vis à vis de la série 1. 

L’intervalle de temps entre chaque individu de la série étant connu, le nombre d’intervalles 

impliqués indique le décalage temporel entre les deux séries.  

Dans notre démarche, nous suivons le cheminement amont aval de l’eau. Les corrélations 

positives indiquent logiquement le décalage de la série 2 (aval) vis à vis de la série 1 (amont). 

Les corrélations négatives sont incohérentes puisqu’elles ne rendent pas compte de la causalité 

des faits, et ne représentent donc que des rapprochements fortuits ou liés à une rythmicité des 

séries. 

Dans les graphes suivants, la représentation sera limitée aux intervalles [-15, +15]. 

 

1. ETUDE DU DEPHASAGE DES DEBITS. 

L’étude du déphasage des débits permettra d’estimer le temps de propagation de l’onde de crue 

entre la sortie du drainage parcellaire et la sortie du marais.  
Ce travail se heurte toutefois au fait que les débits parcellaires sont libres et aléatoires (tant que 

les pompes drainantes fonctionnent), tandis que les débits à l’exutoire sont contrôlés à deux 

niveaux par : 

- le délai de fermeture réglementaire aux vives eaux. Ceci peut occasionner un déphasage de 

plusieurs jours entre une période de pluie, et l’évacuation de ces eaux retenues dans le marais. 

- le degré d’ouverture des vannes. Il conditionne les débits sortants et donc la retenue des eaux 

en amont. Toutefois, cette ouverture demeure réglée au maximum la plupart du temps. 

 

Le déphasage temporel que nous mesurons est donc fonctionnel plutôt que naturel. 
 

Les séries de données simultanées qui sont confrontées, sont respectivement : 

- série 1 : volume total drainé par hectare, pendant le laps de temps correspondant à la vidange 

du marais à la mer (à partir des séries représentées sur la figure 2.3.1.). 

- série 2 : volume évacué pendant la vidange du marais à la mer, au jusant (Figure 2.4.1. et 

2.4.4.) 

Les graphes de distribution des corrélations représenteront 15 intervalles de temps de part et 

autre du zéro, pour une meilleure lisibilité. 

 

1.1. Saison de drainage 1994-95. 

La figure (2.5.1.) montre une distribution quasi-symétrique des corrélations partielles par 

intervalle, centrée sur l’intervalle +1. 
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Cela signifie que la plus forte corrélation (0,53) entre les débits parcellaires et les débits sortant 

du marais se retrouve pour un intervalle de temps entre deux séquences de vidanges. Cela 

correspond à un laps de temps de 4 à 12 heures, si l’on prend en compte le temps pendant lequel 

s’effectue les vidanges elles-mêmes. 

-0.2 0 0.2 0.4 0.6 0.8 1

-15

-10

-5

0

5

10

Intervalles  
Figure 2.5.1. : Graphe des corrélations croisées entre les chroniques de débit d’une parcelle drainée et le débit de 

vidange du marais de Moëze, hiver 1994-95. Chaque intervalle de temps correspond à la durée d’une vidange du 

marais au jusant (3 à 7 heures).  
 

La deuxième plus forte corrélation (0,52) montre une parfaite contemporanéité des deux séries. 

La troisième plus forte valeur (0,50) est donnée pour l’intervalle +2 (12 à 18  heures). 

Cela montre que le temps de propagation moyen de l’onde de crue dans le réseau du marais 

cultivé pendant cet hiver est de 0 à 12 heures, la plupart du temps. Cela n’exclut pas des temps 

de réponse accrus, mais avec une probabilité plus faible. 
 

1.2. Saison de drainage 1995-96. 

la figure (2.5.2.) montre une distribution bimodale des corrélations partielles par intervalle. la 

valeur la plus forte (0,36) correspond à l’intervalle -6. La seconde valeur la plus forte (0,34) se 

retrouve, de façon plus cohérente, à l’intervalle +2. On n’observe pas de contemporanéité 

flagrante comme l’année précédente. 

 
Figure 2.5.2. : Graphe des corrélations croisées entre les chroniques de débit d’une parcelle drainée et le débit de 

vidange du marais de Moëze, hiver 1995-96. Chaque intervalle de temps correspond à la durée d’une vidange du 

marais au jusant (3 à 7 heures).  
 

Cette analyse montre aussi une plage plus étroite de corrélations partielles. Ceci découle 

probablement de la forte rythmicité des épisodes pluvieux en 1995-96. Cela expliquerait aussi les 
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deux pics de corrélation, le premier correspondant à la prise en compte dans les calculs de 

l’épisode pluvieux précédent. Le second correspond au déphasage réel, qui est ici de deux 

intervalles entre vidanges de jusant successives. Cela correspond à un temps de réponse de 12 à 

18 heures (temps de vidanges compris). 
 

2. ETUDE DU DEPHASAGE DES FLUX MINERAUX.   

L’étude du déphasage des flux minéraux se heurte aux mêmes contraintes que pour les débits. De 

plus, les paramètres mesurés ne sont pas conservatifs (sels azotés et phosphate). Ils entrent dans 

un grand nombre de processus bio-physico-chimiques. Seule la conductivité électrique présente 

un caractère conservatif. 

Les séries de données simultanées qui sont confrontées, sont respectivement : 

- série 1 : concentrations de nitrates et conductivité électrique de l’eau de drainage (Figure 

2.3.1.). Seules les séries de 1995-96 sont comparées puisque nous ne disposons pas des 

concentrations au niveau parcellaire pour 1994-95. 

- série 2 : concentrations de nitrates et conductivité électrique de l’eau de vidange du marais à la 

mer, au jusant (Figures 2.4.1. et 2.4.4. et 2.4.5.). 

Les graphes de distribution des corrélations représenteront 15 intervalles de temps de part et 

d’autre du zéro, pour une meilleure lisibilité (Figure 2.5.3). 
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Figure 2.5.3. : Graphe des corrélations croisées (C.C.) pour les chroniques de Conductivité électrique et les 

concentrations de nitrate. Les C.C. sont établies entre une parcelle drainée et l’exutoire du marais de Moëze, hiver 

1994-95 et hiver 1995-96. Chaque intervalle de temps correspond à la durée d’une vidange du marais au jusant (3 

à 7 heures).  
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2.1. Saison de drainage 1994-95. 

• Conductivité électrique : 

La figure (2.5.3.) montre une distribution normale des corrélations partielles par intervalle, 

centrée sur l’intervalle +1. 

Cela signifie que la plus forte corrélation (0,62) entre les C.E. parcellaires et les C.E. sortant du 

marais, correspond à un intervalle de temps entre deux séquences de vidanges. Cela correspond 

à un laps de temps de 4 à 12 heures, si l’on prend en compte le temps pendant lequel s’effectue 

les vidanges elles-mêmes. 
On observe ici une parfaite correspondance de ces résultats avec ceux que fournissent les débits 

(Section V.1.1.). L’onde « chimique » correspond à l’onde de crue. 

 

2.2. Saison de drainage 1995-96. 

• Conductivité électrique : 

La distribution des corrélations montre une inversion à l’intervalle -4 (Figure 2.5.3). La plus 

forte corrélation positive (0,36) se retrouve à l’intervalle -15, et la plus forte corrélation négative 

à l’intervalle 0. 

La corrélation positive à -15 n’a pas de sens puisque les événements à l’aval ne peuvent pas se 

produire avant les événements intervenant à l’amont. 

Les corrélations négatives contemporaines indiquent que les conductivités entrée réseau/sortie 

réseau évoluent plutôt à l’inverse l’une de l’autre. Ceci est en contradiction avec les observations 

de l’année précédente, où les conductivités amont-aval évoluent corrélativement dans le même 

sens. La « signature chimique » de l’onde de crue n’apparaît pas, ce qui pose la question de la 

validité de ce marqueur dans ce type d’approche. 

On peut toutefois faire l’hypothèse que cette année-là, l’eau séjourne suffisamment longtemps en 

marais pour qu’une transformation des masses d’eau se produise. De la sorte, aucune signature à 

l’aval ne représente ce qui a été émis à l’amont. Ainsi, cela peut être interprété comme une très 

forte hétérogénéité spatiale de la masse d’eau, dont les caractéristiques évoluent fortement au 

cours du transit vers l’aval. 
Finalement, ceci montre un comportement des eaux dans le marais en hiver sec qui tranche 

nettement vis à vis de l’année précédente (en hiver humide).  

 

• Nitrate : 

La distribution des corrélations montre une forte homogénéité. Les valeurs de corrélations 

oscillent entre 0,27 et 0,40; le maximum étant atteint à l’intervalle -9. Aucune conclusion sur un 

déphasage des séries ne peut être formulée. 

Ainsi, de la même façon que pour l’année précédente, nous n’observons pas la signature des 

nitrates à l’aval tels qu’ils sont émis à l’amont. L’onde de crue ne s’accompagne pas d’une onde 

« chimique » relative au nitrate. 

 

3. DISCUSSION. 

Les observations que nous venons de faire montrent que de la sortie de la parcelle de drainage à 

la sortie du marais, s’intercalent des phénomènes hydrologiques. 

L’étude hydraulique révèle une bonne concordance entre les débits parcellaires et les évacuations 

à la mer. Majoritairement, les résultats indiquent un temps de propagation de l’onde crue dans 

le réseau allant de quelques heures à 18 heures. 
Ceci demeure la moyenne, puisqu’à la faveur d’un constat de visu sur des chroniques 

détaillées, il est possible d’observer ponctuellement un déphasage naturel. Le graphe de la 

saison 1994-95 (Figure 2.4.1.) permet d’observer deux épisodes de ce type les 21/10/94 

(déphasage de 5-6 cycles) et 21/01/95 (déphasage de 3-4 cycles). L’observation de la figure 

(2.4.4.) permet clairement de constater une augmentation des débits en sortie de marais (le 
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12/02/96) consécutivement à des précipitations (le 10/02/96) avec un déphasage de 4 à 5 cycles 

d’évacuations (jusqu’à 48 heures). Mais dans ces derniers cas, il faut tenir compte du rôle 

tampon du sol qui explique les délais rallongés par rapport au temps de résidence estimé dans le 

réseau. 
 

GIRAUD (1992) qui avait eu pour but de modéliser la transformation des pluies en débits, puis 

le routage de l’eau dans le réseau, concluait que le drainage et la simplification du réseau dans la 

partie cultivée amenaient à des vitesses de circulation accrues et des temps de résidence faibles. 

Le réseau hydraulique du marais cultivé ne constitue donc qu’un réservoir de petit volume. Par 

ailleurs, le volume tampon qu’il offre se réduit d’autant plus que les vases encombrent les fossés.  

L’augmentation des délais avant l’évacuation de l’eau à la mer ne peut se faire que sur un gain 

volumique pris sur le stock de vase. 

 

Au-delà de la préoccupation hydraulique, il faut faire le constat que l’évolution des propriétés 

de l’eau dans les fossés n’est pas corrélée de façon simple aux débits parcellaires. Seule la 

conductivité électrique (la salinité) semble suivre les débits. Ceci ne semble toutefois vrai que 

pour un hiver très pluvieux. 
En ce qui concerne les nitrates, rien ne permet de relier directement les rejets effectués à l’amont 

par le drainage à ce qui sort du marais. 

 

Ainsi, il convient de marquer nettement la différence entre la propagation de l’onde de crue et le 

déplacement des éléments solubles non conservatifs (et éventuellement des éléments 

particulaires, mais cela demeure à tester) qui semblent être des phénomènes entretenant des 

rapports complexes.  

 

Le réseau hydraulique ne se comporte donc pas comme une simple « conduite d’eau ». En raison 

de son organisation en compartiments imbriqués où se produisent des processus bio-physico-

chimiques complexes, il intervient dans la modification qualitative des eaux en transit. Il 

conviendra donc d’étudier le rôle que jouent les canaux et fossés dans ces processus. 
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Chapitre VI.  ÉTUDE DU CHEMINEMENT DE L’EAU. 

 

1. ETUDE D’UN CHEMINEMENT COURT : APPLICATION A L’EFFICACITE D’UN 

ESPACE AMENAGE POUR L’ABATTEMENT DES CONCENTRATIONS. 

 

Afin de tester l’hypothèse précédente quant aux facultés du réseau à modifier la qualité de l’eau, 

une expérimentation est menée entre deux points d’un linéaire de fossé. 

Un espace à vocation de lagunage a été aménagé en 1993 sur la partie terminale du canal principal 

d’évacuation des eaux de drainage du marais de Moëze. Dénommée « espace lagunaire », cette 

structure est en fait composée d’un fossé contourné, en marge du chenal principal (Figure 2.6.1). 

Ce nouveau chenal a pour vocation de rallonger le circuit de l’eau dans cette partie terminale du 

Grand-Garçon (2 km au lieu de 500 m), et éventuellement de permettre la submersion des berges. 

Pour cela, cette nouvelle section est isolée du reste du réseau par son enclavement dans un espace 

endigué de 4 ha. Cet espace « lagunaire » présente une entrée et une sortie fermées chacune par 

une vanne. Pendant la période hivernale les eaux du chenal du Grand Garçon empruntent ce 

diverticule (vanne C fermée, vannes A et B ouvertes). 

 

Il ressort à l’examen de sa conformation hydraulique, que cette structure se comporte en réalité 

comme une section de canal classique. 

L’étude en deux points de ce linéaire sera donc l’occasion de tester l’action d’un canal sur la 

composition de l’eau. Il permettra aussi de repenser l’aménagement de cet espace lagunaire, s’il 

s’avère nécessaire d’en augmenter l’efficacité. Cette optique demeure un enjeu important dans le 

développement des potentialités naturelles d’abattement des polluants au sein du marais. 
 

1.1. Mesures débitmétriques. 

Ces mesures sont réalisées uniquement pendant l’hiver 1994-95, à l’aide d’un tube de Pitot relié à 

un enregistreur. Cette instrumentation est installée dans le canal près de la vanne de sortie de la 

lagune (Figure 2.6.1.). Le protocole est identique à celui mis en place à l’exutoire du marais 

(chapitre 1, première partie). 

Par contre, nous nous sommes heurtés à d’importants problèmes dus au blocage fréquent du 

dispositif par des branchages et des déchets végétaux. L’afflux important de ces matériaux a même 

conduit à l’occlusion partielle de la vanne de sortie de la lagune. Le problème a pu être résolu par 

la suite, mais la détérioration du tube de Pitot a empêché de reconduire les mesures de débit. Nous 

ne disposons donc que d’une série couvrant le début de la saison hivernale d’évacuation. 

 

Par ailleurs, Il est important de disposer de mesures de hauteurs d’eau dans la lagune. Celles-ci 

renseignent sur la stabilité hydraulique du système, et influe directement sur son efficacité, 

notamment en matière de piégeage de particules.  

 

• Les hauteurs d’eau dans le fossé de l’espace lagunaire. 

Les mesures effectuées pendant le début de la saison suffisent à fournir des indications sur les 

oscillations et l’amplitude de variation de niveaux d’eau (Figure 2.6.2.). Les niveaux minima 

atteignent 50 cm et les maxima 1,3 m. De telles variations peuvent être mesurées dans une même 

journée, en quelques heures. Il s’agit dans ce cas là, de la reprise des évacuations à la mer (6 et 

20 novembre). Dans les autres cas, des oscillations plus faibles sont enregistrées (20 à 30 cm). 

Celles-ci correspondent à une période plus longue où les évacuations à la mer se poursuivent 

pendant plusieurs jours. On observe pendant ce laps de temps, une diminution progressive de la 

hauteur d’eau moyenne dans la lagune. 

 

Ceci met en évidence la très forte instabilité hydraulique de ce milieu. Il faut aussi considérer 

que les niveaux d’eau les plus bas correspondent le plus souvent à des vitesses importantes 
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(20 cm.s-1), et donc à une érosion prononcée du fond. L’intérêt des sédimentations réalisées 

précédemment se trouve donc compromis au cours d’épisodes de ce type.  
 

 
Figure 2.6.1. : Schéma de fonctionnement hydraulique de l’espace lagunaire de la zone cultivée du marais de Moëze. 

A, vanne d’entrée de l’espace lagunaire. B, vanne de sortie. C, vanne d’arrêt du canal principal. CGC, canal principal 

d’évacuation des eaux de drainage (Canal du Grand Garçon). CL, canal de l’espace lagunaire. EL, espace lagunaire, 

partiellement inondable. D, digue de ceinture. 
 

• Les chroniques débitmétriques. 

Il apparaît que les débits mesurés au niveau de l’espace lagunaire sont fortement corrélés à ceux 

mesurés à l’exutoire du marais (Figure 2.6.3.). La distance qui les sépare est pourtant de plus de 

2 km. Les vitesses moyennes rencontrées dans la lagune sont d’environ 15 cm.s-1. Ces vitesses 

varient peu pendant la majeure partie de la période de transit. L’effet d’appel par l’exutoire du 

marais apparaît comme la principale cause des variations de niveaux d’eau dans la lagune. Ainsi 

l’enregistrement des variations des niveaux d’eau indique des débits, bien que ces derniers 

dépassent les périodes d’évacuation en raison de l’effet d’appel qui se poursuit après la fermeture 

des vannes à la mer (GIRAUD, 1992). 
  

• Le différentiel débitmétrique entre le marais cultivé et le marais gât. 

La confrontation des débits au niveau du canal lagunaire et de l’exutoire du marais montre que le 

marais cultivé, essentiellement représenté par ce qui transite par la lagune, ne représente qu’une 

fraction du débit total. 

L’étendue de la variation d’un débit par rapport à l’autre traduit les fluctuations relatives de la 

contribution du marais gât vis à vis du marais cultivé. 
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Figure 2.6.2. : Chronique des hauteurs d’eau enregistrées à la sortie du canal aménagé (lagune) sur le « Grand-

Garçon », marais de Moëze, hiver 1994-95. 
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Figure 2.6.3. : Chroniques des débits du canal aménagé (lagune) sur le « Grand-Garçon », et des débits à l’exutoire 

du marais de Moëze, hiver 1994-95. 
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Les données récapitulatives de ces débits sont les suivantes (Tableau II.6.1.) : 

 
Tableau II.6.1. : Débits moyens rencontrés en sortie de lagune et à l’exutoire du marais. 

m3.s-1 Moyenne CV 

Lagune 0,271 50 % 

Exutoire 0,458 37 % 

Différence : marais gât 0,187  

 

L’eau qui transite par l’espace lagunaire (et donc par le Grand Garçon) représente en moyenne 

59 % (±45%) du débit d’évacuation total. Cela montre que cette distribution des débits s’écarte 

sensiblement du rapport de surface marais cultivé/marais gât (1/2). Cette légère différence 

débitmétrique en faveur du marais cultivé traduirait un transit plus rapide des masses d’eau 

pluviales que dans le marais gât. Ceci est conforme aux observations de GIRAUD (1992) qui met 

en évidence que la diminution du linéaire de fossé à l’hectare conduit à une augmentation des 

débits dans la partie du marais concernée.  

 

1.2. Le différentiel des flux en sels. 

Les mesures sont effectuées au printemps 1994 (18/01 au 27/04/1994) et pendant tout l’hiver 1994-

95. 

En l’absence de courantomètre la première saison (printemps 1994), le temps de résidence de l’eau 

dans la lagune n’a pas pu être estimé. Les échantillonnages réalisés alors ont eu pour but d’évaluer 

la variabilité qualitative des masses d’eau qui transitent dans le canal (Tableau II.6.2.). 

 
Tableau II.6.2. : Etendue de variation des concentrations d’éléments chimiques et des paramètres physico-chimiques 

dans le fossé de l’espace lagunaire du marais de Moëze, Février-Avril 1994.  
 

Eléments dissous (µM)  

N-NH4
+    0 - 61 

N-NO2
-    0 - 11 

N-NO3
-    0 - 894 

N-Urée    0 - 75 

N TOTAL DISSOUS  59 - 900 

P-PO4
3- 0,2 - 7,6 

P TOTAL DISSOUS 0,7 - 27,5 

Si-Si(OH)4    0 - 166 

Paramètres physico-chimiques  

CE (mS.cm-1) 2,4 - 7,2 

Turbidité (NTU)  18 - 148 

MES (mg.l-1)  58 - 766 

Fraction organique des MES (%)    7 - 52 

 

 

Ce premier travail donne l’ampleur des variations auxquelles il faut s’attendre. Il renseigne en 

outre sur la représentation des différentes formes azotées, pour lesquels il apparaît que les formes 

minérales peuvent être absentes. Cela peut traduire soit des interruptions du drainage (et donc des 

contaminations, soit que le nitrate et l’ammonium peuvent être par moments consommés dans la 

colonne d’eau par les végétaux (phytoplancton, macrophytes), ou au niveau de l’interface 

sédimentaire (métabolismes bactériens). Même en l’absence d’azote minéral dissous, l’eau peut 

contenir des teneurs non négligeables en azote organique dissous. Le phosphore ne connaît pas le 

même épuisement temporaire et reste toujours à une teneur minimale (formes associées à des 

composés organiques). La silice présente quant à elle des périodes d’épuisement total, ce qui est 
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aussi significatif d’une consommation biologique (diatomées). La turbidité et la charge en MES 

évoluent très amplement, mais l’étude de leur relation montre qu’elles ne présentent pas de relation 

directe. Cela traduit la présence dans le seston d’organismes vivants dont le nombre et les 

dimensions variables rendent difficile toute référence à cette méthode optique. 

 

Les débitmétries réalisées dès l’année suivante montrent que le temps de résidence moyen de l’eau 

en lagune est de 4 heures, lorsque le marais est en vidange. Ce décalage temporel est donc pris en 

compte pour l’échantillonnage au cours de l’hiver suivant (1994-95). 

 

Etant donné que le débit entrant dans le système est quasiment égal au débit sortant au même 

instant, la comparaison des flux entrant et sortant se résume simplement à la confrontation des 

concentrations. 
 

1.2.1. Méthodes statistiques employées. 

Etant donnée la forte variabilité des concentrations, la simple confrontation graphique des données 

entrée/sortie ne suffit pas pour déterminer des différences entre séries appariées. En outre, 

l’analyse des moyennes nécessite que celles-ci soient significativement différentes. 
Nous nous baserons pour cela sur une méthode statistique de comparaison des deux groupes de 

données. 

L’analyse de variance à un seul facteur ne peut pas être employée. En effet les populations de 

données de concentrations ne remplissent pas les conditions de normalité, ni d’homogénéité des 

variances des séries appariées. 

Nous utiliserons donc une méthode statistique non paramétrique : le test de Kolmogorov-Smirnov 

(Tableau II.6.3.), car les populations présentent des distributions continues entièrement définies. 

Ce test est basé sur la comparaison de la fréquence cumulative entre l’échantillon 1 (N1(x)) et 

l’échantillon 2 (N2(x)). Pour cela on détermine l’écart entre ces deux valeurs et on le compare à une 

valeur critique particulière. L’hypothèse nulle d’identité des deux distributions est rejetée au 

niveau 0,05 lorsque l’écart observé est supérieur à la valeur critique (ici  

1 36,

n
) (DAGNELIE, 

1984). 
 
Tableau II.6.3. : Test de Kolmogorov-Smirnov de comparaison des populations de données de concentrations en sels 

et MES, en entrée et sortie de lagune, Hiver 1994. 
 

Variables Effectifs 
Différence maximum 

1 2N x N x( ) ( )
  

Valeur critique 

au seuil 0,05 

MES entrée/sortie 76 0,171 0,156 

NH4
+

entrée/sortie 76 0,184 0,156 

NO3
-
entrée/sortie 76 0,434 0,156 

PO4
3-

entrée/sortie 46 0,130 0,108 

 

On peut donc rejeter l’hypothèse nulle d’identité des concentrations entre l’entrée et la sortie de la 

lagune, et affirmer que les populations d’échantillons sont différentes pour les MES, l’ammonium, 

le nitrate et le phosphate. 

 

1.2.2. L’abattement des concentrations. 

La confrontation directe des moyennes est donc réalisable. Les valeurs prises en compte 

concernent uniquement les périodes de l’hiver 1994 où nous pouvons vérifier que l’eau circulait 

dans la lagune.  Le récapitulatif est présenté dans le tableau (II.6.4.) suivant : 

Il apparaît que les données sont assorties de très forts écarts types. Leur interprétation exige donc 

une grande prudence. 
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L’azote nitrique est prédominant dans les eaux de la lagune. Par ailleurs le nitrate connaît la 

plus forte diminution de concentration au cours de ce cheminement, devant l’ammonium et 

le phosphate.  
 
Tableau II.6.4. : Différentiel des concentrations moyennes en sels minéraux et en MES, dans le fossé de l’espace 

lagunaire du marais de Moëze, hiver 1994. Les moyennes sont affectées de l’écart type. 
 

 Entrée  Sortie Différentiel (%) 

N-NH4
+ (µM) 46±29 38±28 -21,0 

N-NO3
- (µM) 546±272 359±244 -52,1 

P-PO4
3- (µM) 1,7±1,7 1,5±1,6 -13,3 

MES (mg.l-1) 155±98 147±56 -5,4 

 

Les valeurs présentées sont à rapporter à un temps moyen de transit de l’eau de 4 à 5 heures, sur 

un linéaire de 2 km. Cela peut donc sembler être des abattements forts, qui peuvent indifféremment 

être attribués à une consommation par des microalgues (bien, qu’une très forte turbidité d’origine 

minérale et détritique semble être contraignante), aussi bien qu’à une action de l’interface 

sédimentaire. Le rôle des végétaux étant pour l’instant tenu de côté, il conviendra dans un 

premier temps de vérifier plus précisément, par une approche bio-géochimique le 

comportement du fonds des fossés. 
Dans cette partie relativement aval du Grand Garçon, les MES ne connaissent qu’une diminution 

relativement faible. En effet, la décantation serait contrariée par le courant puisque celui-ci est 

quasi-continu lors des périodes de vidanges à la mer qui se prolongent souvent plusieurs jours.  

 

1.3. Le différentiel des flux de pesticides. 

La période concernée par ces mesures s’étend du 23/02 au 15/04/1994. Parmi les produits 

sélectionnés pour analyse, le lindane et le mercaptodiméthur n’ont jamais été détectés. L’alachlore, 

le métolachlore, l’isoproturon, le chlortoluron, le carbofuran, l’aclonifen étaient absents, ou 

présents respectivement à moins de 0,2µg.l-1, 0,2µg.l-1, 0,05µg.l-1, 0,05µg.l-1, 0,05µg.l-1, 0,1µg.l-1. 

Seuls les produits triaziniques sont systématiquement retrouvés (atrazine, simazine, et leurs 

principaux produits de dégradation : déséthylatrazine et déséthylsimazine). 

 
Figure 2.6.4. : Chronique des concentrations en triazines en entrée et sortie de l’espace lagunaire du marais de 

Moëze, du 23/02 au 15/04/1994. En trait plein : entrée ; en pointillé : sortie. 
 

Les mesures ont dû être réalisées sur des échantillons composites, recombinés à partir 

d’échantillons quotidiens. Cette opération effectue un lissage des données, mais donne une 

tendance sur toute la période (Figure 2.6.4.).  
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L’examen de ces séries montre qu’il est difficile de discerner la différence entre entrée et sortie de 

lagune. Par contre, une évolution temporelle se dessine, avec une progression des concentrations 

au printemps. Par ailleurs, la simazine augmente avec un retard de 1 mois vis à vis de l’atrazine. 

Les produits de dégradation semblent appariés à l’évolution de l’atrazine, dont ils suivent la courbe 

avec un retard de 1 mois. Il faut noter en outre la forte représentation du déséthylatrazine, très 

souvent présent en quantité équivalente au produit d’origine (l’atrazine). 

 

Seul un test non paramétrique possède la robustesse suffisante pour comparer ces séries avec des 

effectifs faibles (8 individus) : le test de Kolmogorov-Smirnov (tableau II.6.5.). 

 
Tableau II.6.5. : Test de Kolmogorov-Smirnov de comparaison des populations de données de concentrations en 

triazines en entrée et sortie de lagune. Hiver-printemps 1994. 
 

Variables Effectifs 
Différence maximum 

1 2N x N x( ) ( )
  

Valeur critique 

au seuil 0,05 

Atrazine 8 0,25 0,48 

Simazine 8 0,25 0,48 

DEA 8 0,25 0,48 

DES 8 0,125 0,48 

 

On ne peut donc pas rejeter l’hypothèse nulle d’identité des séries entrée/sortie. 

Il est donc ici impossible d’affirmer que les pesticides décroissent le long du cheminement de 

cet espace lagunaire. 

 

De nouveaux tests mériteraient d’être réalisés avec un nombre accru de mesures, reposant sur des 

réplicas. En effet, la faible variation susceptible de se produire entre l’entrée et la sortie est 

susceptible d’être du même ordre de grandeur que l’erreur analytique en chromatographie. 

 

Il faut noter aussi que le temps de résidence de quelques heures semble difficilement compatible 

avec les temps d’exposition nécessaires à des pesticides pour subir des processus de dégradations 

naturels (PATRIA, 1995) qui amèneraient à des abattements significatifs. Toutefois, des mesures 

réalisées sur des périodes d’exposition rallongées mérite d’être testées avant de nier tout rôle des 

structures hydrauliques qu’offre le marais. 

 

2. ETUDE PONCTUELLE D’UN CHEMINEMENT LONG. 

2.1. Contexte et méthodes. 

Le cheminement pris en compte est celui du canal du Grand Garçon, de l’amont vers l’aval. 

Le moment de l’intervention est choisi en début de période d’évacuation à la mer (29/09/1994).  

Le jour est choisi de manière à ce que 5 vidanges l’aient précédé. Ceci garantit l’évacuation 

préalable d’éventuelles eaux résiduelles datant de la période estivale. 
La période de mesure s’étend sur un cycle de vidange (6 heures). 

 

Un échantillonnage est réalisé en 6 points du Canal, à fréquence horaire (Figure 2.6.5.). 

Le choix de ces sites répond à l’exigence d’obtenir des caractéristiques contrastées : 

- point 1. Fossé large (3,5 m), bordé de phragmites, avec un courant faible (<2 cm.s-1). Il reçoit des 

eaux mixtes de drainage et de prairies. 
- point 2. Fossé large (4 m), sans macrophytes, turbulent, placé à 150 m aval d’un rejet par pompe 

drainante. Un petit nombre de fossés et un canal sont connectés collatéralement, plus en amont. 
- point 3. Fossé large (4 m), sans macrophytes, fortement encombré de sédiment, avec un courant 

accru (5 à 15 cm.s-1). Ce point suit le précédent sans aucune jonction collatérale. Il connaît les 

apports de deux pompes drainantes sur le cheminement qui le sépare du site précédent. Ce point 

est situé à l’entrée de l’espace lagunaire. 
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- point 4. Fossé large (4 m), sans macrophytes, fortement encombré de sédiment, avec un courant 

accru (5 à 15 cm.s-1). Ce point suit le précédent sans aucune jonction collatérale. Il est situé à la 

sortie de l’espace lagunaire. 
- point 5. Canal très large (6 m), avec des touffes dispersées de phragmites, avec un courant plus 

fort (>20 cm.s-1). Ce point suit immédiatement la jonction des eaux de drainage du Grand Garçon, 

et des eaux du canal de ceinture collectant le marais gât. 
- point 6. Canal très large (7 m), érodé, avec un fort courant (jusqu’à 1 m.s-1). Ce point précède 

immédiatement l’exutoire à la mer. 
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Figure 2.6.5. : Sites d’échantillonnage sur le canal principal d’évacuation des eaux de drainage à la mer (canal du 

Grand Garçon), au cours d’une séquence de vidange automnale du marais de Moëze. Les flèches figurent le sens de 

circulation de l’eau. 
 

 2.2. Résultats expérimentaux. 

L’objectif est d’observer l’évolution de paramètres qualitatifs (conductivité, et charge en sels et en 

MES) dans le temps et dans l’espace. La représentation des mesures prend le parti de figurer sur 

un axe horizontal l’évolution spatiale de ces paramètres. Chaque courbe représente à chaque heure 

une vision de la répartition du paramètre mesuré dans l’espace (Figure 2.6.6.). 

 

Nous ne disposons pas de mesure courantométrique continue en chaque site, mais l’examen des 

courbes révèle la propagation de « vagues de concentration » vers l’aval, pour les trois sels 

mesurés. L’expérience débute avec la mise en mouvement de l’eau à l’aval, avec l’ouverture de la 

vanne à la mer. Elle s’achève avec la fermeture de celle-ci au flot, bien qu’il faille considérer que 

la circulation en amont du Grand Garçon ne cessera que plus tard. 

 

- La conductivité ne présente pas ici non plus un caractère marqué d’indicateur de la 

propagation des sels nutritifs vers l’aval, et marque à nouveau la déconnexion entre l’onde de crue 

et le déplacement des solutés (nitrate et phosphate). La conductivité mesurée serait alors 

principalement due aux chlorures, au sodium et au sulfate, qui sont les ions majoritaires dans ces 

eaux. Ce couplage (relation inverse pour le nitrate) existe pourtant au niveau des rejets de drainage, 

où les corrélations sont établies (CHEVALLIER, communication personnelle). 
 Il faut noter que la conductivité est plus élevée qu’ailleurs dans l’espace lagunaire (sites 3 et 4), 

mais elle s’atténue très vite avec l’afflux d’eau amont. Le volume plus salé ainsi exporté n’affecte 

pourtant en rien les masses d’eau aval les heures suivantes. Cela traduit le faible volume que 

contient cet espace lagunaire. 
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- Les MES présentent un accroissement uniforme vers l’aval. Cette progression de la concentration 

s’effectue aussi dans le temps, probablement avec l’accélération du courant au jusant. Il s’y ajoute 

vraisemblablement une érosion accrue du fond du canal avec la baisse du niveau d’eau. 

Il faut noter la chute sensible des MES sur le cheminement calme qui sépare les sites 2 et 3. 

 

Les sels minéraux présentent des comportements contrastés : 

- L’ammonium est plus concentré à l’aval qu’à l’amont au début de la vidange, mais cet écart 

s’accentue plus fortement au moment où le courant est le plus fort (t0+3 heures). 
Il se dessine un transfert de concentration entre T0 et T0+1 et T0+2. Le second pic est très supérieur 

parce qu’il résulterait des turbulences occasionnées par la jonction des deux canaux au site 5, à 

une période de forte accélération du courant. Ce fort courant est susceptible de remanier les 

sédiments localement. L’appauvrissement progressif en sédiments très fins de surface peut 

expliquer l’écrasement ultérieur des courbes à l’aval. En effet l’érosion, et donc le relargage forcé 

d’ammonium s’atténuent.  

 

- Le nitrate se répartit de façon très différente. Sa présence est plus fortement corrélée à celle des 

sites des rejets de drainage. En effet, le site 2 est toujours immédiatement suivi de fortes 

concentrations de nitrate. Les concentrations les plus fortes se retrouvent à ce niveau, puis sont 

diluées (ou consommées) plus aval. A T0, le pic est situé très à l’aval et correspond à la situation 

des masses d’eau figées qui précèdent cette vidange. 
 

- Le phosphate connaît l’évolution inverse. Mais il est lui aussi étroitement dépendant des rejets 

de drainage opérés après le site 2. On constate les plus fortes concentrations à l’aval du site 2 et 

dans l’espace lagunaire, en début de période. Le pic à T0+1 peut être occasionné par les rejets de 

drainage au voisinage. Il peut s’agir aussi d’une masse d’eau isolée datant de la séquence de 

vidange précédente. Cette dernière hypothèse serait la plus plausible, lorsque l’on considère 

l’évolution ultérieure de la répartition du phosphate. De T0+3 à T0+6, il est en effet 

systématiquement en concentration croissante jusqu’à la jonction (site 5), où il connaît une 

dilution. Cette évolution du phosphate semble donc découplée de celle du nitrate. Par contre, il 

semblerait que l’enrichissement en phosphate soit couplé à l’accélération du courant entre les sites 

2 et 5. 
 

2.3. Discussion. 

Il ressort de l’examen de ces graphes que l’explication des faits repose sur des connaissances 

contextuelles. 
Or l’acquisition de ces connaissances doit se faire au rythme de l’évolution du contexte. Les 

conditions du milieu aquatique et les facteurs qui interagissent avec lui fluctuent très amplement 

et très rapidement. Ces fluctuations résultent en partie de la combinaison de rythmes (rythmes de 

pompages, rythme tidal). 

 

La phase et l’amplitude des rythmes induits dans les canaux du marais varient selon des 
déterminismes encore mal définis. Il s’y ajoute ainsi très probablement des rythmes induits par la 

photophase (consommation microalgales), les conditions environnementales (température, 

oxygène,), et qui touchent aux processus biologiques et physico-chimiques. Les remaniements de 

sédiments peuvent résulter de la bioturbation, du fouissage d’animaux, mais aussi de l’action du 

vent sur des fetchs étendus. 

La très grande variabilité des conditions régnant dans les fossés de drainage semble donc un 

fait marquant. Elle révèle l’étendue de la difficulté de la modélisation du système (choix des 

échelles spatio-temporelles pertinentes), et au-delà, de la simulation de son fonctionnement. 
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Figure 2.6.6. : Evolutions spatiales et temporelles des concentrations en ammonium, nitrate et phosphate, des MES 

et de la conductivité électrique, dans le canal du Grand garçon, marais de Moëze, au cours d’une séquence de 

vidange à la mer (données lissées). Le site 1 est espacé de plus de 8 km du site 6.  
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Du point de vue fonctionnel, l’enrichissement en sels se fait progressivement vers l’aval, plutôt en 

partie terminale (les trois derniers kilomètres). La Figure (2.6.7) résume les principaux 

phénomènes observés et pressentis le long de ce cheminement.  

Or il existe aussi des rejets de drainage à l’amont du site 1, où l’on n’observe pourtant aucun signe 

de ces rejets. Deux hypothèses se présentent : la première prend en compte les vitesses de 

circulation très lentes de l’amont pour expliquer qu’aucune masse d’eau de drainage n’ait encore 

atteint ce site; la seconde considère que les temps de résidence accrus de l’eau en amont 

favoriseraient le traitement biogéochimique naturel de ces eaux dans les fossés. 

 

C C
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E
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D DAmont Aval

EAU
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Figure 2.6.7. : Schéma de l’évolution des phénomènes principaux rencontrés de l’amont à l’aval du canal principal 

d’évacuation des eaux de drainage. C : courant qui augmente de l’amont à l’aval et qui fonctionne par à-coups à 

l’aval. D : apports de nutriments par le drainage en partie aval. De : Déplacement des nutriments et solutés. E : 

Echanges de solutés à l’interface eau-sédiment. R : Resuspension de particules, plus forte à l’aval. S : sédimentation 

de particules, plus fortes à l’amont.  
 

Une seconde remarque doit être formulée concernant le cheminement entre les sites 1 et 2 : Le 

canal du Grand Garçon se scinde au niveau d’une vanne amont (Le Pourri) (Figure 2.6.5.). Celle-

ci redirige une partie du Grand garçon, ou récupère des eaux vers celui-ci (selon la gestion des 

niveaux d’eau d’une partie adjacente du marais). Il peut ainsi parfois se produire une circulation 

double, la première par le Grand Garçon, et une seconde par un ensemble de canaux qui rallongent 

le circuit pour aboutir ensuite à la jonction du site 5. 

Il serait ainsi intéressant de prendre en compte le cheminement rallongé de l’eau. La comparaison 

de ce cheminement avec celui du Grand Garçon devrait permettre de raisonner sur l’intérêt des 

circulations rallongées. 

En ce qui concerne la qualité de l’eau, il semble que l’ammonium connaisse des flux inféodés aux 

conditions hydrodynamiques, par le biais des remises en suspensions (Figure 2.6.7). Il faut donc 

insister sur l’importance des caractéristiques locales des fossés et des canaux et de leur distance à 

l’exutoire. Pour les nitrates et les phosphates, le drainage est le facteur principal expliquant la 

présence élevée de ces éléments dans l’eau. Mais il ne faut pas oublier qu’ils sont aussi présents 

dans les cycles naturels. Les marais de ce type sont naturellement eutrophes (disponibilité du 

phosphore et de l’ammonium) et les apports agricoles interviennent en renforçant ce caractère. 



2ème partie 

86 

Chapitre VII.  CONCLUSIONS. 

 
 

Le travail réalisé dans ce chapitre a pour objectif d’identifier les périodes, les processus, et les 

compartiments impliqués dans les flux polluants affectant le milieu aquatique en marais.  

Nous reprendrons les deux aspects, quantitatifs (hydrauliques) et qualitatifs (éléments transportés), 

pour rendre compte séparément de phénomènes qui apparaissent déconnectés. En effet, la qualité 

de l’eau n’est pas liée linéairement aux débits, et encore moins avec les niveaux d’eau.  

Cette approche analytique du système hydraulique apporte de nombreuses informations mais ne 

prétend pas répondre aux multiples questions que soulèvent ces premiers résultats. 

 

• Aspects hydrauliques. 

La période hivernale. 

La débitmétrie est abordée d’abord sous l’angle des flux exportés à la mer. Elle apporte en cela 

des éléments de connaissance sur ce qui est susceptible d’atteindre le milieu marin. Les volumes 

d’évacuation au jusant peuvent atteindre 60 000 m3 par marée Ils oscillent le plus souvent entre 10 

000 et 30 000 m3. 
 

Par ailleurs, les analyses de séries temporelles qui ont été réalisées ici rendent compte du temps de 

réponse de l’onde de crue conséquente à un épisode pluvieux. En position aval, c’est à dire à la 

sortie du marais, cette onde est la composante des débits issus du drainage de la partie cultivée du 

marais et des débits issus de la zone de marais en prairies (Figure 2.7.1). 

Marais cultivé

Marais en prairie
Mer

 v1  v2

Digue

 
Figure 2.7.1 : Schéma des deux sous-entités du réseau  hydraulique résultant de l’aménagement en terre cultivées de 

30 % du marais. Le réseau de chaque système communique très peu, et se rejoignent en partie terminale avant 

l’exutoire. V1 : vanne d’exutoire du marais. V2 : vannes de communication entre les ensembles hydrauliques. 
 

La mesure de la propagation de l’onde crue entre le drainage parcellaire et l’exutoire donne la 

réponse la plus immédiate du système, à partir du moment où le drainage fonctionne à plein (après 

la saturation des sols). Les prairies ayant un temps de réponse plus important (CHEVALLIER, 

1991), la vitesse que nous avons mesurée rend compte du phénomène le plus immédiat : le 

drainage. En cela, ces mesures rendent compte de ce que GIRAUD (1992) a déjà observé. 

 

Par ailleurs, le problème de l’épuration biologique du milieu repose sur le temps de résidence de 

l’eau dans le réseau du marais cultivé. En effet, la problématique de flux polluant que nous 

abordons pose le problème du temps d’exposition des cibles potentielles aux polluants. 

 

En cela, la connaissance du temps de transit de l’eau de drainage dans le réseau permettrait de 

d’obtenir des informations sur : 

- les niveaux et les durées d’expositions des organismes vivants à des xénobiotiques. 

- et réciproquement, l’exposition de ces produits à un traitement naturel (dégradations 

bactériennes, photolyse, évaporation, etc.) 
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Une façon de comparer ces temps de résidence avec ceux du marais gât, consiste à raisonner sur 

des chiffres globaux : le volume total moyen du réseau hydraulique en hiver est estimé à 5,5.105 m3 

(GIRAUD 1993). En effectuant le rapport des volumes évacués à la mer, on en déduit que l’eau 

du réseau est renouvelée respectivement 5,1 fois en 1994-95 et 2,2 fois en 1995-96. Le temps de 

résidence que l’on en déduit est respectivement 34 jours en 1994-95 et 31 jours en 1995-96. 
Or il s’avère que le réseau de la partie cultivée ne représente qu’un très faible pourcentage du 

volume total du réseau (5 à 10 %). De plus, il a été montré que les débits issus de la zone cultivée 

représentent en moyenne 60 % des débits évacués. Des mesures débitmétriques rendent ainsi 

compte de temps de résidence de 2 à 4 heures au minimum par kilomètre linéaire dans la partie 

aval de cette zone. L’eau contenue dans cette petite fraction du réseau hydraulique connaîtrait donc 

des temps de résidence beaucoup plus faibles que dans le marais gât. Dans cette partie du marais, 

la très forte densité du réseau de canaux permet de tamponner les variations de charge pluviale par 

la variation des niveaux d’eau, à la fois dans les fossés et sur les parcelles inondables. 

Ces déductions méritent toutefois d’être confrontées aux références hydrauliques du modèle 

numérique de GIRAUD (1993). 

 

Il apparaît enfin un différentiel dans les termes du bilan hydraulique qu’il conviendrait d’élucider. 

Une meilleure connaissance de la nappe oscillante dans les sols drainés, ainsi que l’étude de 

l’évapotranspiration des plans d’eau, de l’infiltration en période hivernale et des fuites bilatérales 

à travers les systèmes de digues pourraient peut-être répondre à ce problème.   

 

La période estivale. 

L’alimentation en eau du marais pendant l’été est très variable d’une année sur l’autre. Elle oscille 

de 1,3 à 2,5 millions de m3 entre 1994 et 1995. Ces valeurs sont du même ordre de grandeur que 

celle fournie par FLEURY (1989). On peut considérer que les eaux d’alimentation renouvellent 

entièrement le marais avant d’atteindre la pompe du marais de Montportail, situé 

géographiquement à l’opposé (Figures 1.1.5 et 1.2.5). Selon GIRAUD (1992) cela se réalise 

effectivement ; ce qui nous autorise à estimer un taux de renouvellement de l’eau. Une 

approximation basée sur le volume du réseau (9,1.105 m3 en été ; d’après GIRAUD, 1992) donne 

un taux de renouvellement de 1,4 fois en 1994 et 2,7 fois en 1995. Les temps de résidence 

atteignent 61 jours en 1994, et 39 jours en 1995. Il existe donc une variabilité du simple au double 

d’une année sur l’autre, et qui n’est probablement pas sans effets sur le fonctionnement de 

l’écosystème aquatique. 
 

• Aspects qualitatifs. 

Les considérations relatives aux temps de résidence en marais prennent ici toute leur importance. 

En effet l’évolution de la qualité de l’eau dépend de facteurs d’expositions, étroitement liés à la 

variable temporelle. 

De plus, le problème se décompose selon les deux périodes de fonctionnement hydraulique : 

 

La période hivernale. 

La problématique des flux polluants concerne différents postes à risques : 

 

- Le premier concerne les activités conchylicoles réalisées à l’aval. Il s’agit de toxicités directes 

sur les animaux cultivés (huître, moules), mais aussi des effets indirects sur l’écosystème littoral. 

Les différentes composantes de l’écosystème de marais sont finalement en interaction avec les 

productions conchylicoles, puisqu’elles influent sur celles-ci. 

Sur ce premier point, il apparaît que le marais exporte de l’N minéral et organique. Il exporte aussi 

des pesticides, essentiellement des triazines. 
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En ce qui concerne les nitrates, les concentrations sortant du marais se situent souvent entre 10 et 

30 mg.l-1, ce qui demeure des teneurs élevées pour le milieu littoral (<1 mg.l-1, mesuré dans le 

bassin de Marennes-Oléron). Les quantités totales exportées fournissent aussi un ordre de grandeur 

à comparer avec d’autres émissaires. Mais il faut confronter cela aux phénomènes 

hydrologiques qui interviennent après l’exutoire du marais pour mieux en saisir la portée. 
Si les exportations d’éléments minéraux sont destinées à perdurer, celles de produits 

phytosanitaires tendent à diminuer. Ceci est essentiellement dû à l’utilisation plus raisonnée qu’il 

est fait aujourd’hui de ces produits, et résulte de la mise sur le marché de nouvelles matières actives 

qui sont utilisées à faible dose. 

L’estimation des exportations totales, obtenues seulement sur une année (1994), s’élève à 4,3 kg 

de matière actives évacuées avec 2,834 millions de mètres cubes d’eau. Cela correspond à une 

concentration de 1,5 µg.l-1 de pesticides totaux en moyenne. Mais ce chiffre ne prend sa 

signification que si l’on n’étudie la répartition et le devenir de cette eau contaminée dans le 

milieu marin. L’importance toxicologique que peuvent présenter ces produits, et en particulier 

l’atrazine sera discutée dans la quatrième partie du mémoire. 
 

- Le second poste que l’on a jusqu’ici négligé est le milieu aquatique du marais, qui constitue à la 

fois une zone de transformation biogéochimique et un milieu qui est la première cible de ces 

contaminations. 
Le réseau hydraulique semble jouer un rôle important dans la transformation de la qualité des 

masses d’eau qu’il charrie. 

En effet, Les concentrations en nutriments azotés sortant du drainage sont plus élevées que celles 

rencontrées à l’exutoire du marais. La dilution seule n’explique pas le phénomène. En outre, 

aucune corrélation temporelle ne peut être directement obtenue entre les flux parcellaires et 

les flux à l’exutoire du marais. Il faut donc bien séparer les phénomènes hydrauliques (onde de 

crue) des phénomènes liés au déplacement des solutés. Il se produirait donc d’importants 

phénomènes modifiant les flux de nutriments dans les fossés. 
Les propriétés biogéochimiques des fossés et leur action sur la masse d’eau seront abordées dans 

la troisième partie du mémoire. L’importance relative que revêtent les charges trophiques induites 

dans le marais et en mer, seront discutées dans la quatrième partie.  

 

En ce qui concerne les pesticides, les concentrations de pointes sont localisées près des pompes 

(atrazine entre 2 et 10 µg.l-1). Les concentrations rencontrées plus à l’aval dans le réseau demeurent 

faibles (<1µg.l-1). 
Le problème vis à vis de l’épuration naturelle réside dans le peu de temps que passe l’eau dans les 

fossés du marais cultivé (temps de résidence de quelques heures à quelques jours). L’amélioration 

de la qualité biologique de l’eau par autoépuration en système lagunaire n’est envisageable 

qu’avec des temps de résidence accrus. 

Toutefois la généralisation de telles structures dans le marais ne se justifie que si l’on peut mettre 

en évidence une réelle efficacité des processus naturels intervenants dans l’épuration. Cette 

question sera abordée expérimentalement dans la troisième partie du mémoire. 

 

En ce qui concerne l’impact de ces contaminant sur le milieu aquatique en marais, il convient 

d’abord de définir un risque par rapport à une richesse biologique. Nous abordons cette question 

bien qu’elle ne soit pas formulée actuellement par les acteurs du marais, et bien que ce milieu soit 

toujours sollicité pour des activités qui en dépendent (pêche, chasse). Or nous manquons 

actuellement de références locales sur les altérations apportées au milieu aquatique spécifique de 

ces zones de polder. Il serait notamment intéressant de coupler étroitement les mesures de qualité 

du milieu avec celles de biologie des populations. 

D’un point de vue biologique, les organismes connaissent une exposition chronique aux pesticides, 

même si ceux-ci sont à faible concentration. Cela ne concernerait toutefois que la partie cultivée 
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du marais ; mais il serait intéressant de savoir si le reste du réseau est susceptible d’être contaminé 

massivement ou si la gestion hydraulique actuelle empêche toute contamination. 

 

La période estivale. 

La problématique des flux polluants, s’ils existent alors, concerne différents postes à risques : 

 

- Le premier concerne les activités agricoles (irrigation des terres hautes) et d’élevage 

(abreuvement). 

Il apparaît que l’eau d’amenée est de bonne qualité générale. La salinité de cette eau reste inférieure 

ou du même ordre de grandeur que celle naturellement présente dans le marais. Elle contribue 

d’ailleurs à diluer l’eau du marais soumise à une très forte évaporation. 

Tous pesticides confondus, seulement 1,3 kg seraient entrés avec plus de 1,3 millions de m3 d’eau 

(soit une concentration moyenne de 1 µg.l-1). La proximité d’un bassin versant fortement cultivé 

(bassin de l’Arnoult) expliquerait la charge un peu forte que cela représente pour des eaux de 

rivière. Elle demeure toutefois dans la limite des normes de potabilité (<50 mg.l-1), et sont par là 

même acceptables pour le bétail. Les temps de résidence importants de l’eau autorisent très 

probablement un abattement de ces xénobiotiques, pendant cette période d’intense activité 

microbiologique. Ce point demeure toutefois à étudier. 
Les nitrates ne constituent pas un risque vis à vis de l’abreuvement du bétail si l’on se base par 

rapport au seuil de potabilité défini pour l’homme 

 

- Le second poste concerne le milieu aquatique du marais, dont l’enjeu biologique n’est pas encore 

défini par les acteurs, bien que les sollicitations particulières sur ce milieu (chasse, pêche, 

conservation et restauration) nous imposent de ne pas les ignorer. 

Ce milieu que nous n’avons que peu abordé en été, fonctionne probablement sur un mode différent 

de la période hivernale. En effet, le marais connaît une plus grande stabilité hydraulique en été 

(GIRAUD, 1993). Les études à mener pour mieux connaître cette période doivent donc en tenir 

compte. 

Les eaux qu’apporte le canal Charente-Seudre demeurent peu enrichies en sels minéraux, excepté 

lors de certains accidents météorologiques. La charge en pesticide serait faiblement contraignante, 

a priori. Même si certains pesticides sont présents dans l’eau d’alimentation du marais (pesticides 

totaux < 0,9 µg.l-1), une étude récente sur les chironomides (BODON, 1996), montre notamment 

que le site de la Bouquette (vanne d’amenée, figure 1.2.6) reste celui présentant une des plus fortes 

diversités spécifiques. Le facteur invoqué est le taux de renouvellement de l’eau qui s’oppose au 

confinement rencontré dans d’autres sites. Des références toxicologiques devraient permettre 

d’estimer si les concentrations en atrazine constituent des contraintes au même titre que ce facteur 

(quatrième partie). 



 

 

 

 

 

 

TROISIÈME PARTIE 

 

LES FLUX A L’INTERFACE EAU-SÉDIMENT DANS  

LE RÉSEAU HYDRAULIQUE 
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Chapitre I. LES FLUX D’ÉLÉMENTS MINÉRAUX A L’INTERFACE EAU-SÉDIMENT. 

 

 

1. INTRODUCTION. 

1.1. Définition de l’interface. 

Dans les eaux naturelles, l’interface eau-sédiment est le siège des plus forts gradients physiques, 

chimiques et biologiques, entre la colonne d’eau et le sédiment. 

Cette interface est la limite entre deux phases : l’eau et le sédiment. Elle se traduit par une 

discontinuité en concentration de particules. L’interface concerne en réalité une zone dite 

« néphéloïde » d’épaisseur variable, caractérisée par une forte concentration en particules. Leur 

origine tient aux micro-courants de fond générés par l’hydrodynamique locale et la bioturbation. 

Ceci s’accompagne de forts gradients de densité, de composition particulaire, de composition en 

solutés, d’activité des espèces chimiques, de pH, de potentiel Redox et d’activité biologique. Les 

vitesses de transport des solutés libres ou adsorbés sur des particules décroissent de plusieurs 

ordres de grandeur (SANTSCHI et coll., 1990).  
 

1.2. Les processus à l’interface : 

Le processus physico-chimique rencontré dans tous les cas est la diffusion entre les compartiments 

sédimentaires et aquatiques. Les phénomènes advectifs (dans les sédiments et dans l’eau) et 

convectifs (dans l’eau) interfèrent aussi dans ces échanges. 

Par ailleurs, les processus de transformations chimiques et microbiologiques sont responsables du 

recyclage des éléments entre l’eau et le sédiment. Il existe ainsi un couplage étroit entre la 

régénération des nutriments au niveau du sédiment par le benthos et la production primaire de la 

colonne d’eau (HARGRAVE, 1973; FEE, 1979). L’activité des organismes, lorsqu’ils sont 

présents semble ainsi prépondérante. Les activités autotrophe et hétérotrophe des organismes 

contribuent à l’oxydation du carbone organique. Elles induisent en outre des modifications dans 

les gradients de pH, Redox et dans la composition ionique des différentes phases (SANTSCHI et 

coll., 1990). 
 

Les processus et les conditions rencontrées dans ce système sont représentés sur la figure (3.1.1.). 

 

1.3. Les formes de l’azote. 

Les transformations des formes de l'azote dans les eaux de surface et dans leurs sédiments sont 

régies par des équilibres chimiques et biologiques localisés notamment à proximité de l'interface 

eau-sédiment (THRELKELD, 1994). 
 

Naturellement, l’azote est présent dans les sédiments sous différentes formes : 

- solide :     l’azote organique particulaire (NOP), qui comprend les organismes vivants, 

                   et les déchets organiques figurés animaux ou végétaux. 

- dissoute : - l’azote organique dissous (NOD), issu de la décomposition des organismes 

                   morts, et du métabolisme de l’azote et des sécrétions par les organismes. 

        - l’azote inorganique dissous, qui prend plusieurs formes : 

- minéral dissous : NH4
+, NO2

-, NO3
-. 

- gazeux dissous : NH3, N2O, N2. Ces formes sont essentiellement transitoires. 
 

Dans l’eau interstitielle des sédiments, c’est la forme NH4
+ qui prédomine, forme réduite de l’azote, 

par rapport aux formes oxydées nitrite et nitrate. En effet, les sédiments ont un potentiel d’oxydo-

réduction faible (<250 mV) qui ne permet pas l’oxydation de NH4
+ en NO2

- et NO3
-. Ces conditions 

entraînent au contraire la dénitrification, réduction de NO3
- en N2O puis en N2, gaz qui part à 

l’atmosphère. Ceci correspond alors à une perte d’azote pour le milieu. 
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Figure 3.1.1. : Processus et transports à proximité de l’interface eau-sédiment. D’après SANTSCHI et coll., 1990. 

Les phases aqueuses et particulaires sont mises en mouvement dans toutes les directions par des processus physiques 

et biologiques qui peuvent affecter fortement les processus chimiques à l’interface. Il peut s’agir de la resuspension  

par des forces hydrodynamiques ou d’origine biologique (mouvements des organismes) (STARKEL, 1985); de 

l’agrégation ou de la coagulation de particules du fait d’excrétats d’origine microbiologique (SWEERT et coll., 1986) 

ou à l’aide de forces hydrodynamiques; de mélanges particulaires par les courants ou la bioturbation (ROADS & 

BOYER, 1982); d’advections en provenance d’eau du sol; de pompages par les organismes (ALLER, 1978); de 

mouvements de chambres gazeuses (KLUMP et MARTENS, 1981), de la croissance d’organismes qui affecte la 

géométrie de l’interface. 
 

Les transformations des formes du phosphore demeurent beaucoup plus complexes à appréhender 

et ne sont pas l’objet principal de cette étude. C’est exclusivement du phosphore des 

orthophosphates dissous dont il sera fait état ici, en raison du rôle qu’il joue dans la production 

primaire de la colonne d’eau. 

 

Or qu’en est-il dans les sédiments du marais? Qu’advient-il des eaux de drainage au cours 

de leur cheminement dans le marais, avant leur évacuation à la mer? 

 

Telles sont les questions qui vont être abordées dans ce chapitre, pour lesquelles nous avons 

développé les expériences suivantes. 

 

2. STRATEGIE ET SITES DE MESURE. 

La mesure systématique sur les centaines de fossés totalisant plus de 400 km étant écartée, je me 

suis tourné vers un échantillonnage de type stratifié, basé sur des critères objectifs (pluviométrie, 

débit parcellaire, saisonnalité). En effet, l’échantillonnage aléatoire simple ne répond pas 

raisonnablement à la problématique. GIRAUD (1992) estime qu’un intervalle d’échantillonnage 

de 3 jours concernant 80 sites est insuffisant pour cerner avec suffisamment de précision 

l’évolution des paramètres physico-chimiques pour une modélisation numérique des flux 

circulants dans le marais. Il met notamment en évidence la très forte variabilité de 

l’hydrodynamisme dans le réseau, mais aussi la variabilité de caractéristiques hydrologiques 

conservatives telle que la conductivité des eaux en fossé. 
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C’est sur la base de ces acquis, et de ma connaissance a priori de l’hydraulique et de la 

morphologie du réseau, qu’une approche au moindre coût matériel et humain est cependant 

réalisée ici, selon les critères exposés maintenant. 
 

2.1. Choix des périodes de mesure : 

Les mesures de flux à l’interface eau-sédiment ont été réalisées ponctuellement, à la suite de 

précipitations qui entraîne un drainage parcellaire. En effet, le facteur déterminant demeure le 

climat qui conditionne les précipitations et l’intensité du drainage. 
Les occurrences d’événements climatiques contrastés (forte et faible pluie ; pluie discontinue ou 

continue) et de leur moment d’intervention dans le cycle de drainage (sol avec fente de dessiccation, 

sol à saturation) ont ainsi conditionné les moments d’intervention pour les mesures. Ce choix de 

travail a donc nécessité d’être en permanence prêt à intervenir sur site. 

 

Parmi un éventail de combinaisons possibles de paramètres (sol / culture / structure de drainage / 

pluviométrie), seuls certain cas sont représentés dans le marais étudié. Parmi ceux-ci, plusieurs 

combinaisons se sont produites pendant les deux saisons de mesures. L’objectif est de couvrir la 

saison hivernale complète, de septembre à avril, avec un éventail de cas le plus large et contrasté 

possible. Ceci est obtenu sur deux hivers consécutifs (Tableau III.1.1.). 

 
Tableau III.1.1. : Caractéristiques temporelles et d’environnement des expérimentations de mesures de flux à 

l’interface eau-sédiment dans les fossés du marais de Moëze et de St Laurent de la Prée (1994-1995). 
 

Expérience 1 2 3 4 5 6 

Marais St Laurent St Laurent St Laurent Moëze Moëze Moëze 

Date 31/03/1994 
printemps 

18/04/1994 
printemps 

19/12/1994 
début hiver 

15/02/1995 
fin hiver 

29/09/1994 
automne 

25/01/1995 
hiver 

Surface de parcelle drainée 

Connexe (ha) 

3,73 3,73 3,73 27,2 450 (marais 

cultivé) 

450 (marais 

cultivé) 

Débit parcellaire (l.s

-1

.ha

-1

)
 0,03 0,04 0,91 0,88 1,48 1,22 

Antécédent climatique temps sec temps sec , 8 

jours après des 

précipitations et 

un fort drainage 

précipitations fortes 

précipitations 

fortes 

précipitations 

fortes 

précipitations 

 
Des informations contextuelles peuvent encore être ajoutée : 

 

2.1.1. Mesures à petite échelle. 

Les quatre premières expérimentations sont menées dans des conditions de drainage parcellaire 

contrastées. 

 

Exp. 1 - sol gonflé, faible drainage résiduel, longtemps après un épisode pluvieux, parcelle 

de 3,73 ha. Les trois sites de mesure A, B, C sont espacés respectivement de 100 mètres, le premier 

étant situé à 10 mètres du refoulement de drainage (Figure 3.1.2.). Les vitesses du courant sont 

inférieures à 1 cm.s-1. Les concentrations de fertilisant dans l’eau demeurent faibles (Tableau), en 

raison de la température relativement élevée qui favorise la croissance de phytoplancton révélée 

par la couleur verte de l’eau. 
Exp. 2 - sol gonflé, faible drainage résiduel, 8 jours après une pluie importante, 

concentrations encore élevées, parcelle de 3,73 ha. Il s’agit du même site que précédemment 

(Figure 3.1.2.). Les concentrations de drainage ont diminué après le pic de drainage, mais 

demeurent plus élevées que dans l’expérience 1 située avant l’épisode pluvieux. Le niveau d’eau 

est plus élevé de 30 cm dans le fossé. Les eaux ont un aspect beige, très turbide. Les vitesses 

oscillent entre 1 et 5 cm.s-1 , de façon séquentielle selon les refoulements de pompe drainante. 
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Exp. 3 - Sol gonflé, fort drainage, quelques heures après une pluie importante, parcelle de 

3,73 ha. Les trois sites de mesure A, B, C sont espacés respectivement de 50 mètres, le premier 

étant situé à 10 mètres du refoulement de drainage (Figure 3.1.2.). Les eaux sont beiges et très 

turbides. Les vitesses oscillent entre 1 et 5 cm.s-1 , de façon séquentielle selon les refoulements de 

pompe drainante. 
 

Exp. 4 - Sol gonflé, fort drainage, quelques heures après une pluie importante, parcelle de 

27,2 ha. Les trois sites de mesure A, B, C sont espacés respectivement de 50 mètres, le premier 

étant situé à 10 mètres du refoulement de drainage, sur le marais de Moëze (Figure 3.1.3). Les 

vitesses oscillent entre 1 et 5 cm.s-1 , de façon séquentielle selon les refoulements de pompe 

drainante. Les eaux sont beiges et très turbides.  
 
2.1.2. Mesures à grande échelle. 

Ces mesures sont réalisées le long du canal du « Grand Garçon » (Figure 3.1.3.). Les points de 

mesures sont séparés de 1400 m entre A et B et 1900 m entre B et C, et connaissent des 

environnements immédiats différents (section du fossé, hauteur d’eau, caractéristiques du 

sédiment, courant, etc.). Les vitesses du courant croissent progressivement vers l’aval, de A à C, 

jusqu’à la vidange à la mer. 
 

Exp. 5 - Drainage important consécutif à de fortes précipitations : 1,48 l.s-1.ha-1. 
Il s’agit d’une séquence de vidange des eaux à la mer, au cours de 6 heures de jusant. 

Ce canal collecte toutes les eaux du drainage enterré du marais cultivé. Les vitesses, inférieures à 

5 cm.s-1 en A, atteignent 15 à 25 cm.s-1 en C.  
 

Exp. 6 - Drainage important consécutif à de fortes précipitations : 1,22 l.s-1.ha-1. 
Il s’agit d’une séquence de vidange des eaux à la mer, au cours de 6 heures de jusant. 

Ce canal collecte toutes les eaux du drainage enterré du marais cultivé. Les vitesses, inférieures à 

5 cm.s-1 en A, atteignent 20 à 30 cm.s-1 en C.  
 

IMPORTANT :Les mesures ainsi collectées à des périodes différentes sur deux hivers successifs, 

seront par la suite au besoin réagencées selon une progression au cours de l’hiver, de façon à 

resituer les évènements selon leur progression dans la saison. 

 
Sur les deux périodes de drainage considérées, ce sont finalement 34 mesures en enceintes et 34 

mesures de flux diffusifs qui ont été réalisées, totalisant plus de 450 mesures individuelles 

concernant les sels nutritifs. 

 

2.2. Les sites de mesures. 

Les sites de mesure des flux à l’interface eau-sédiment ont été choisis sur la base des acquis de 

GIRAUD (1992), et l’observation du fonctionnement hydraulique au cours de la première saison 

d’évacuation 1993-1994. 
Les choix des sites devaient répondre à des critères simples : 

 

2.2.1. Critères pour les mesures à proximité de rejets de drainage en fossés : 

- mode de drainage enterré. 

- surface drainée (culture, et sol accessoirement). 

- accessibilité. 

 

Une expérimentation a été menée sur le site de Moëze, à proximité d’un rejet de drainage de grande 

ampleur sous une culture de maïs, le 15/02/1995 (période hivernale, expérience 4) (Figure 3.1.3.). 

En plus du marais de Moëze, les sites de mesure ont été étendus à un second marais, le marais du 

domaine INRA de Saint Laurent de la Prée (Figure 3.1.2.). 
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Figure 3.1.2. : Site d’expérimentation sur le domaine INRA du Marais de St Laurent de la Prée. Les zones grisées de 

la carte sont drainées et cultivées. En gris foncé est figurée la parcelle à proximité de laquelle sont réalisées les 

mesures de flux en fossé. Ce site est situé à l’aval des fossés de collecte de l’ensemble des parcelles drainées. Le 

diagramme en vue aérienne représente l’implantation des enceintes benthiques, pour la mesure de flux sur un 

cheminement court, et à proximité d’un rejet de drainage (Exp. 1, 2 et 3). La connexion hydraulique entre une parcelle 

drainée (Pa) et le fossé adjacent (F) est réalisée par une pompe de refoulement (P). Cette pompe collecte et refoule 

dans le fossé les eaux du drainage enterré de la parcelle cultivée. Les enceintes A, B, C sont espacées de 100 m. 
 

Deux types de raisons ont prévalu dans le choix du site de St Laurent : la présence d’une petite 

parcelle drainée de 3,73 ha (par opposition au cas de Moëze 27,2 ha), dotée d’une pompe de 

relèvement, ainsi qu’une parfaite connaissance des débits de drainage de celle-ci. Le marais de St 

Laurent présente en outre des caractéristiques identiques au marais de Moëze, des points de vue 

pédologique et climatologique (GIRAUD, 1993). Trois expérimentations ont ainsi été menées sur 

ce site les 30/03/1994, 19/04/1994 (période printanière, expériences 1 et 2) et le 19/12/1994 

(période hivernale, expérience 3). 

 

2.2.2. Critère pour les mesures dans le réseau hydraulique :  

- Il doit s’agir d’un canal situé en zone drainée, dans lequel se déversent le plus possible de 

drainages parcellaires. 

 

Les sites de mesure retenus se situent le long du canal principal de routage des eaux drainées de la 

partie cultivée du marais de Moëze (canal du Grand-Garçon). Deux séries d’expérimentations 

lourdes (expériences 5 et 6) ont été réalisées sur ces sites les 29/09/1994 (automne) et 9/02/1995 

(hiver) (Figure 3.1.3.). 

 

200 m

P

ABC F

DPa

200 m
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A
B

C

A

B

C

Figure 3.1.3. : Stations de mesure de flux nets et diffusifs, A, B, C décrivant le sens amont-aval. En noir, mesure sur 

un long cheminement, dans le canal principal d’évacuation des eaux de drainage en zone cultivée du marais (Exp. 5 

et 6). En cerclage clair, mesures sur un court cheminement, à proximité d’un rejet de drainage en fossé (Exp. 4). 
 

3. LES METHODES DE MESURE. 

Les mesures effectuées à l’interface eau-sédiment ont été réalisées à l’aide d’enceintes benthiques. 

Cette méthode demeure la plus fiable et la plus directe (ZEITSCHEL, 1980). Cette méthode a été 

utilisée avec succès depuis plus de vingt ans dans les eaux peu profondes (HALLBERG et coll., 

1972; BOWDEN et coll., 1991). 
Une autre méthode basée sur les gradients de concentration des éléments dissous entre l’eau 

interstitielle de l’interface et de la colonne d’eau, vise à établir les valeurs de flux diffusifs entre 

l’eau et le premier centimètre de sédiment. 

 

3.1. La mesure des flux benthiques : les échanges à l’interface eau-sédiment. 

3.1.1. Les contraintes fondamentales. 

Ces flux doivent être mesurés sur site, en fossé. 

Ceci est réalisé couramment en isolant une fraction de l’interface sédimentaire avec sa colonne 

d’eau sus-jacente. Cette technique permet de suivre l’évolution des concentrations des éléments 

minéraux de la colonne d’eau isolée avec une fraction d’interface sédimentaire. 

Les phénomènes observés correspondent à un ensemble de processus biologiques, biochimiques 

et physico-chimiques. Ils relèvent notamment d’effets advectifs causés par le renouvellement de 

l’eau à l’interface, lorsque la méïofaune est présente. En l’absence de cette dernière, l’activité 

microbiologique est pour l’essentiel responsable de ces flux. Le renouvellement de l’eau à 

l’interface est produit par le courant et/ou la bioturbation et/ou des phénomènes convectifs générés 

notamment par le vent. BOYNTON et coll. (1980b) a montré que l’intensité de la circulation de 

l’eau influence fortement l’utilisation in situ de l’oxygène par les communautés benthiques. Le 

résultat de la mesure donne un flux net, intégrateur de tous ces processus. 
 

3.1.2. Cahier des charges du dispositif. 

- Le dispositif utilisé ici devra donc conserver l’interface avec l’atmosphère dans un souci de 

mesure intégrative.  

- Il devra assurer une circulation en circuit fermé pour reproduire les phénomènes advectifs et 

convectifs, et maintenir la turbidité initiale. 



3ème partie                                                                                                          Chapitre I.  

96 

- Il devra présenter des surfaces d’échange suffisantes pour intégrer les micro-variations 

rencontrées à l’interface eau-sédiment. 

- il doit permettre d’effectuer des mesures en condition obscure, pour annuler le rôle de la 

photosynthèse. 

- La mise en place du dispositif doit amener un minimum de perturbation de l’interface 

sédimentaire. 

- Le matériau employé doit présenter des caractéristiques d’inertie et d’innocuité chimique ; il doit 

avoir une résistance physique suffisante pour son implantation dans le sédiment. 

 

La solution retenue consiste en une chambre cylindrique PVC de deux mètres de long pour une 

section de 0,07m² (=30cm) ou 0,13m2 (=40cm), enfoncée verticalement dans la vase, et 

émergeant au-dessus de l’eau (Figure 3.1.4.). L’ouverture supérieure est aisément accessible et 

garantit un renouvellement de l’air. Elle peut être coiffée pour maintenir l’obscurité dans l’enceinte. 

Ce couvercle ajouré, suffisamment large, permet de réaliser des prélèvements, et de procéder à 

l’instrumentation pour les mesures. 
Ce dispositif intègre un système d’agitation de l’eau de façon à reproduire le contexte du fossé. Le 

débit produit en circuit fermé est ajusté afin de n’induire aucune resuspension à l’interface 

sédimentaire. 

 

SEDIMENT

EAU

R

P

B

PASSERELLE

B

R

P
EAU

SEDIMENT

BRI

C

 

Figure 3.1.4. : Enceinte benthique cylindrique pour la mesure des flux nets à l’interface eau-sédiment, et installation 

dans un fossé en vue transversale. Une pompe (P) permet l’homogénéisation de l’eau confinée (débit 5l.min-1 ) en 

effectuant un cycle par une conduite vers un robinet extérieur. B : batterie et temporisateur. C : couvercle. R : robinet 

pour le prélèvement d’échantillons. 

 

Un dispositif similaire a déjà été employé (CLAVERO et coll., 1991) dans des conditions où la 

colonne d’eau présente une faible épaisseur. Il demeure toutefois moins répandu que les systèmes 

de cloche benthique, plus largement utilisé mais dans des conditions où la colonne d’eau est plus 

importante (BOYNTON et coll., 1980a; KLUMP et MARTENS, 1981). 
 

3.1.3. Mise en place de l’appareil et protocole expérimental. 

L’enceinte est mise en place verticalement, le plus délicatement possible pour éviter tout remise 

en suspension de l’interface eau-sédiment. Pour cela, une passerelle portable est disposée en 

travers du fossé, et autorise l’implantation de la chambre au milieu de celui-ci. Elle permet en outre 

le calage de l’enceinte en présence de courant (Figure 3.1.4.). 
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La tringle comprenant la pompe électrique et le dispositif d’échantillonnage est ensuite installée, 

et l’enceinte est couverte d’une bâche noire en polyéthylène cerclant l’ouverture et autorisant le 

passage de l’air. 

Le dispositif d’agitation de l’eau comprend une pompe immergeable de faible débit, pilotée par un 

temporisateur externe (combiné à une batterie 12V 5A dans un boîtier étanche), assurant 5 minutes 

de fonctionnement toutes les 10 minutes. Une série d’essais de différents intervalles de temps et 

assortis de mesures de turbidité, a été réalisée au préalable pour déterminer l’agitation optimale. 

Un prélèvement est effectué au robinet à T0, et chaque heure pendant les 6 heures suivantes. Les 

échantillons sont filtrés sur WATHMAN GF/C et conservés en flacons polyéthylène au 

réfrigérateur s’ils doivent être analysés dans les trois jours, ou sont congelés pour analyse ultérieure 

(une semaine à un mois). L’ammonium, le nitrate, l’azote total dissous, les orthophosphates et la 

silice sont dosés sur l’autoanalyseur SKALAR (Annexe 4). 
Les paramètres physico-chimiques sont mesurés simultanément in situ par l’ouverture où sont 

introduites les sondes, à l’aide d’instruments de terrain préalablement étalonnés (Oxymètre à 

agitation YSI, pHmètre et conductimètre WTW). 
 

Dans la majorité des expériences suivantes, les enceintes seront déployées par 3 sur chaque 

emplacement, de façon à moyenner une éventuelle variabilité à micro-échelle. 

 

3.1.4. Méthode de calcul. 

Les flux nets J0 à l’interface eau-sédiment sont déterminés classiquement selon la méthode de 

ALLER et al. (1985) : 
 

0J   MA T1 1

 

avec  
 M V C Ct t t  1  

et J0 est le flux en µM.m2.j-1, M est la quantité de l’élément en micromole au temps t, Vt le volume total de la 

colonne d’eau au temps t dans la chambre, A la surface d’échange du sédiment en m2, et Ct et Ct-1 sont les 

concentrations au temps t et t-1 dans l’eau, en µM. 
 

Le calcul à partir d’une tendance est souvent préféré à cette méthode d’intégration pas à pas. La 

tendance observée est ainsi décrite par régression linéaire selon la méthode des moindres carrés 

(CALLENDER et HAMMOND, 1982). Cette méthode qui demeure la plus répandue est retenue 

ici comme référence : 
 

0J 
 V

S  

Avec   la pente de la droite de régression : 
 C t b 

 

V le volume d’eau dans la cloche, 
C la concentration du soluté, t l’unité de temps, 

et S l’interface en m2. 
 

Une valeur de flux positive décrit un flux du sédiment vers l’eau, et une valeur négative décrit un 

flux de l’eau vers le sédiment. 

 

Une mesure concernant les modifications dans l’enceinte attribuées à la colonne d’eau seule a été 

réalisée. Elle consiste à prélever des échantillons dans l’enceinte à t0. La moitié du lot est filtrée et 

fixée (méthode Winkler pour l’oxygène dissous). L’autre moitié est conservée en flaconnage de 

verre, sans atmosphère et à l’obscurité, à une température proche de celle du milieu. Ces 

échantillons sont filtrés et fixés à tn, en fin d’expérience. La différence entre les concentrations 

d’oxygène et de sels est attribuée à l’action stricte des phénomènes bio-physico-chimiques de la 

colonne d’eau. 
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Les mesures réalisées montrent que cette action est mineure en période hivernale, tandis qu’elle 

joue un rôle non négligeable en période estivale. 

 

3.2. Les flux diffusifs. 

Ces flux, aussi appelés « flux calculés », sont établis sur la base de la connaissance des 

concentrations respectives de l’élément considéré dans les eaux interstitielles de la première strate 

de sédiment, et dans l’eau sus-jacente. Ils nécessitent pour cela l’emploi d’un système d’extraction 

de cette première strate de sédiment, le plus souvent un carottier. 

 

3.2.1. Mise au point d’un carottier : contraintes fondamentales. 

La conformation particulière des fossés (sédiments fins non stabilisés toujours immergés), ainsi 

que les contraintes analytiques (le SKALAR requérant au moins 30 ml d’échantillon) nécessitent 

la mise au point d’un carottier spécifique. 

 

- Le prélèvement devra respecter l’agencement des strates de la colonne d’eau et les strates 

sédimentaires. 

- Le prélèvement ne doit pas perturber l’interface sédimentaire. 

- La mise en œuvre de ce carottier devra permettre de récupérer l’eau à proximité du sédiment et 

le sédiment lui-même par tranches successives les plus fines possible. 

- La strate de sédiment doit être très fine, mais de volume suffisant pour en extraire une quantité 

d’eau interstitielle pour analyse. Le carottier doit donc présenter une section importante. 

- La récolte des strates doit se faire immédiatement sur le terrain, pour éviter l’évolution des 

propriétés physico-chimiques des compartiments sédimentaires et aquatiques dans le carottier. 

 

3.2.2. Caractéristiques et mise en œuvre du carottier. 

Après avoir testé différents dispositifs, le choix s’est porté sur un carottier d’un diamètre de 8 cm. 

Ces dimensions permettent ainsi l’extraction d’environ 50 ml d’eau interstitielle par tranche de 

1 cm de sédiment. 

Ceci constitue la limite supérieure de taille pour la récupération manuelle et dans de bonnes 

conditions d’un prélèvement de vase et de sa colonne d’eau. Le carottage en fossé de marais 

nécessite en effet de traverser la couche sédimentaire complète pour atteindre le bri, suffisamment 

dur, ce qui totalise souvent 50 cm à 60 cm auxquels ajouter la colonne d’eau. Il demeure toutefois 

nécessaire d’occlure la base de celui-ci à la suite de sa remontée hors de la vase, par un bouchon 

pivotant. Ce dernier équipé d’une poignée, fait porter le poids du carottier et de son contenu sur 

cette embase et permet en toute sécurité d’amener l’ensemble sur la berge (Figure 3.1.5.). 

Le contenu du carottier est extrait verticalement sur la berge, à l’aide d’un piston enfiché en 

contrebas (au bord du fossé, par exemple). Cela permet la récupération étage par étage de la masse 

d’eau et de tranches de sédiment. Chaque tranche récupérée sur le terrain est conservée au froid 

dans un récipient étanche. Au laboratoire, le contenu est pesé puis centrifugé à 3500 tours.min-1 

pendant 10 minutes à 4°C. L’eau extraite est pesée puis congelée, et le reste du sédiment (culot de 

centrifugation) est étuvé à 50°C pendant une semaine, afin de déterminer la teneur en eau du 
sédiment par pesée différentielle. L’analyse des eaux interstitielles est réalisée selon les techniques 

de STRICKLAND et PARSONS (1972), et adaptées pour l’autoanalyseur SKALAR (Annexe 4). 

Dans la totalité des expériences suivantes, trois carottes auront été extraites pour chaque 

emplacement, de façon à moyenner une éventuelle variabilité au niveau du sédiment. 
 

3.2.3. Méthode de calcul. 

Le calcul des flux diffusifs JD repose sur la formulation suivante (BERNER, 1976; CLAVERO et 

al., 1991) appliquant la première loi de Fick (Tableau III.1.2). 
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Figure 3.1.5. : Caractéristiques du carottier développé pour la mesure des flux diffusifs, et méthode de prélèvement 

du sédiment et de sa colonne d’eau au fond d’un fossé. 1 : le cylindre ouvert au sommet est descendu au contact du 

sédiment, le disque basal pivotant est ensuite amené vers le bas. 2 : a, le carottier est enfoncé dans le sédiment jusqu’à 

buter sur le bri; b, le couvercle étanche est vissé; c1, le disque basal est poussé à travers le sédiment; c2, le disque 

est pivoté sous la base du carottier et vient occlure celui-ci. 3 : l’ensemble contenant la colonne d’eau et de sédiment 

est remonté. (Infographie E. Anras) 
 

Une valeur de flux positive décrit un flux du sédiment vers l’eau, et une valeur négative décrit un 

flux de l’eau vers le sédiment. 

 

REMARQUE : le détail de la procédure de calcul des flux diffusifs et advectifs est donné sur un 

exemple (expérience n°1) en annexe (5). 

 

3.3. Les éléments mesurés et leur interprétation. 

Ces travaux focalisent sur l’azote, puisque les apports d’engrais en marais sont constitués 

principalement de nitrate et d’ammonium en proportions variables. 

Le phosphate est aussi mesuré (orthophosphates et phosphates dissous totaux) puisqu’il contribue 

à la production primaire dans les fossés, et bien qu’il ne soit pas ajouté comme engrais pour les 

cultures. Ces suivis sont complétés par des mesures sur la silice dissoute qui est primordiale pour 

les diatomées (microalgues prépondérantes avec les phytoflagellés, MOSSE (1985)). L’ensemble 

de ces données sera discuté par la suite (chapitre V), puisque la disponibilité de ces éléments 

détermine la qualité trophique de l’eau, et conditionne la production primaire microphytique et 

macrophytique du milieu aquatique. 
 

1 2 3 

a 

c2 

c1 

b 
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Les paramètres physico-chimiques du milieu sont aussi mesurés (O2, pH Conductivité électrique, 

Matières En Suspension), de même que trois paramètres du sédiment (température, teneur en eau, 

potentiel rédox). 

 

Les concentrations rencontrées dans l’eau et les sédiments seront discutées, ainsi que les flux à 

l’interface eau-sédiment. 
Tableau III.1.2. : méthode de calcul des flux diffusifs de solutés à l’interface eau sédiment. 

 

J D
C

z
D

i 



  

        Avec : 

D
D

F

i
0

 '
   Coefficient de diffusion (cm.s-1), avec   la porosité du sédiment, et D0i  le coefficient 

                    de dilution du soluté dans l’eau à la dilution infinie (LI et GREGORY, 1974) : 

10-6 cm2s-1 0°C 5°C 18°C 25°C

NH4
+ 16,8 19,8

NO2
- 15,3 19,1

NO3
- 9,78 16,1 19

PO4
3- 7,15 8.46

Si(OH)4 5 10 10

 
F F' ,28 1

   Facteur de formation (rapport de la résistivité du sédiment total et celle de l’eau 
                       interstitielle) (BERNER, 1976), corrigé de la viscosité et de la déviation à partir de la 

                       relation d’Archie (MANHEIM, 1970) : 
 F

m



 0  

avec 0 Porosité moyenne du sédiment, entre l’interface et l’étage considéré (1cm). 
et m=2 pour 0 <0,7 

   m=3 pour 0 >0,7 

 
 



WD

WD
s

s 1
 Porosité du sédiment, avec W la teneur en eau du sédiment, Ds la densité sèche du  

                            sédiment =2.65. 

 

Pour cela, le rapport J0/JD est un élément important de cette interprétation. Ce ratio est ainsi souvent 

utilisé pour expliquer l’effet de la faune benthique sur le transport de sels nutritifs à travers 

l’interface (CALLENDER et HAMMOND, 1982;. CLAVERO et coll., 1991). Des auteurs tels 

que BERNER (1980) ou MASTISOFF et coll. (1985) ont montré que l’effet des organismes 

benthiques sur la balance des flux est principalement dû au transport actif de particules 

sédimentaires et d’eau par la macrofaune, par altération de l’environnement physique. 
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4. RESULTATS EXPERIMENTAUX : GEOCHIMIE DES FOSSES. 

Deux aspects seront développés maintenant : 

- La présentation synthétique des données relatives à chacun des deux compartiments considérés : 

la colonne d’eau, dont nous avons mesuré les paramètres hydrologiques (oxygène dissous, pH, 

MES, et conductivité électrique), et le sédiment, dont nous avons mesuré la teneur en eau et la 

température. Cela permettra de visualiser sur l’ensemble du cycle hivernal l’évolution des 

caractéristiques physico-chimiques dans les cheminements en fossés, au moyen d’une exploitation 

graphique à partir des données moyennées. 

 

- Cette caractérisation spatiale et temporelle des fossés de drainage se poursuivra par l’analyse des 

mesures de flux. La période où ceux-ci interviennent, ainsi que leurs fluctuations d’intensité seront 

étudiées, afin de déterminer le rôle des fossés dans les piégeages et relargages d’éléments solubles 

d’origine terrigène (fertilisants azotés). 

 

Les tableaux de résultat sont présentés en Annexe (6). 

 

4.1. Evolution temporelle des caractéristiques physico-chimiques des fossés de drainage. 

IMPORTANT : Les données de terrain sont compilées en série temporelle, de façon à restituer le 

cycle hivernal. 
 

4.1.1. Caractéristiques physico-chimiques de l’eau : 

a) La conductivité de l’eau du fossé et le débit parcellaire sont d’abord confrontés : la relation 

inversement proportionnelle déjà observée entre ces deux paramètres au niveau des drains est 

confirmée (CHEVALLIER, communication personnelle) (Figure 3.1.6.). Un drainage important 

occasionne une baisse de la conductivité au niveau des eaux parcellaires et un drainage réduit 

s’accompagne d’une augmentation de la conductivité de l’eau.  La conductivité de l’eau en fossé 

est donc bien un révélateur sensible de conditions hydrauliques liées au drainage. 
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Figure 3.1.6.: Evolution temporelle des caractéristiques physico-chimiques de l’eau en fossé de drainage, au cours 

du cycle hivernal. 
 

b) La confrontation des mesures d’oxygène et de pH n’apporte pas d’information supplémentaire. 

Ils ne présentent pas visuellement de fluctuations susceptibles de corrélations avec les autres 

paramètres du milieu. Le pH montre des valeurs fluctuant autour de 8, ce qui est cohérent avec le 

caractère plutôt saumâtre des eaux. L’oxygène dissou est toujours présent en quantités non 

limitantes (>7mg.l-1) pour les organismes de la colonne d’eau. Ces facteurs sont non conservatifs, 

et découlent de l’intervention d’autres facteurs (biologiques et physico-chimiques). Ils dépendent 

pour beaucoup localement de l’agitation du milieu (rejets créant des turbulences, par exemple) et 

notamment de la température de l’eau qui conditionne le pourcentage de saturation de l’oxygène 

dissous. 
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Des gradients verticaux d’oxygène sont toutefois rencontrés dans ces marais. BODON (1995) 

rapporte leur influence dans la structuration de l’habitat et sur la diversité spécifique des 

peuplements de chironomides, dans des fossés à faible circulation d’eau. Ces gradients sont très 

fréquents dès que l’eau est stagnante, tel que dans le marais gât. Par contre, ce n’est pas le cas sur 

le site de nos expériences, où l’eau est toujours circulante.  

 

4.1.2. Caractéristiques physico-chimiques du sédiment : 

• La température. 

L’évolution de la température au niveau des sédiments n’apporte pas d’information 

supplémentaire à celle fournies par le suivi météorologique. En effet la faible hauteur de la colonne 

d’eau tamponne très peu les variations journalières, et la température de l’atmosphère est transmise 

rapidement à la colonne d’eau qui la répercute immédiatement au sédiment. Lorsqu’il existe, le 

gradient de température entre le surface de l’eau et le sédiment est très faible. L’homogénéisation 

thermique de la colonne d’eau est d’autant plus favorisée que l’eau circule dans les fossés. 

 

• La teneur en eau du sédiment (W%, Annexe 4). 

Ce paramètre rend compte du tassement et donc de la jeunesse de la couche superficielle des 

sédiments. Il suggère aussi son érodabilité. 

La teneur en eau du sédiment est exprimée par le rapport massique de l’eau totale du sédiment sur 

la matière sèche, multiplié par 100. 

 

lci, il faut considérer chaque expérience selon leur échelle et selon leur site, puisque chacun 

comporte son environnement propre (Figure 3.1.7.). 

Globalement, la teneur en eau présente une valeur moyenne de 276 %, et celle-ci  oscille entre 

157 % et 387 % au cours des différentes expériences. 
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Figure 3.1.7. : Evolution spatiale (selon les points A, B, C d’un même site) et temporelle des teneurs en eau du 

sédiment pour chaque expérimentation. Les expériences 1 à 4 sont à petite échelle. Les expériences 1,2,3 sont réalisées 

sur le même site de St Laurent de la Prée, l’expérience 4 est menée sur le site de Moëze. Les expériences à grande 

échelle 5 et 6 sont menées sur le marais de Moëze. 
 

Petite échelle : 

Le site de St Laurent présente toujours des sédiments dont la teneur en eau va croissante, dans les 

100 premiers mètres vers l’aval. 

Les teneurs en eau sont plus faibles en A, en raison des zones de turbulence plus fortes 

occasionnées par la pompe au débouché du drainage. Après 100 m les eaux deviennent plus calmes 

et la sédimentation devient plus active, ce qui explique la présence de sédiments jeunes à teneur 

en eau accrue.  

 

 

Ainsi, sur une très faible distance, on constate : 
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 - amont : turbulence et faible sédimentation. 

 - aval : flux plus laminaire et sédimentation importante. 

Ceci se répète 3 fois pour les expériences 1 à 3. En outre, les teneurs en eau semblent montrer un 

léger accroissement dans le temps (de décembre -exp.3- à avril -exp.2), qui montre que la 

sédimentation s’accroit progressivement au cours de l’hiver. 

 

L’expérience 4 (Moëze) du même type présente la même évolution dans l’espace, mais plus 

atténuée. Les sédiments y sont plus uniformément érodés. Le courant doit donc être plus fort, ou 

bien les MES sont de granulométrie plus grossière. 

Ces hypothèses se confirment de visu à la faveur de mise à sec accidentelle de fossés de drainage. 

On y observe alors sur le fond un dôme sédimentaire distant de vingt à cinquante mètres de la 

source, ou encore un épaississement progressif de la couche sédimentaire sur les 100 à 200 

premiers mètres de linéaire de fossé. Toutefois, des sédimentations massives localisées doivent 

aussi se produire ailleurs dans le réseau, dès que les conditions hydrauliques le permettent 

(jonctions, bras morts, évasement, etc.). 
 

Grande échelle : 

Le site de Moëze où sont réalisées les mesures sur de longs cheminements, révèle une décroissance 

des teneurs en eau des sédiments vers l’aval. Ceci témoigne à la fois de la réduction de MES opérée 

à l’amont et de l’augmentation progressive du courant vers l’aval. GIRAUD (1992) rapporte les 

variations progressives d’amplitude du courant vers l’aval qui se produisent de façon séquentielle, 

au rythme des marées. Ceci peut expliquer que la sédimentation se poursuit constamment à l’amont 

en (A), au cours de la saison (de septembre à janvier) puisque le courant y demeure toujours faible. 

Par contre en progressant vers l’aval, les eaux connaissent de façon rythmique un courant croissant 

entrecoupé de périodes calmes où peut se produire la sédimentation. Ces sédiments jeunes et très 

fluants sont systématiquement remis en suspension lors de la reprise du courant, à la vidange de 

marais suivante qui se produit quelques heures plus tard. Les sédiments superficiels connaissent 

donc une érosion répétée de la dernière couche déposée. Les teneurs en eau des sédiments 

superficiels à l’aval sont révélatrices de sédiments plus anciens, antérieurs aux quelques vidanges 

de ce cycle. Ils datent de la précédente période de fermeture du marais.  

 

Les points (B) connaissent quant-à eux une situation intermédiaire. 

Au cours de la saison hivernale, les sédiments prennent un caractère plus fluant en (A) et (B), ce 

qui révèle forte une sédimentation en amont et en zone intermédiaire entre septembre et janvier. 

 

Finalement, il apparaît que les sédimentations les plus fortes se réalisent massivement très à 

l’amont dans le marais cultivé, et seulement après quelques dizaines de mètres des rejets de 

drainage. 

 

• Discussion. 

Ces observations confirment celles de GIRAUD (1992). Ses mesures directes de sédimentation 

révélaient que celle-ci se produit plutôt en amont, et que l’augmentation du courant vers l’aval 

favorisait plutôt l’érosion et la resuspension. 
Ici nous montrons en plus qu’il se produit aussi des phénomènes localisés. Ainsi, malgré la 

proximité de rejets de drainage induisant de fortes turbulences, une sédimentation importante 

intervient après les premières dizaines de mètres du rejet. A l’impact du rejet se produit une érosion 

qui contrarie la sédimentation locale qui s’effectue alors massivement un peu plus loin. 
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4.1.3. Les concentrations en sels nutritifs. 

• La colonne d’eau (Figure 3.1.8.). 

Les concentrations en sels nutritifs de la colonne d’eau présentent des fluctuations très larges au 

cours du temps. Celles-ci sont calquées sur le rythme du drainage parcellaire, en ce qui concerne 

la proximité de rejets de drainage. Dans le reste du réseau, ainsi que nous l’avons observé au 

chapitre V de la deuxième partie, les chroniques de concentrations en sels nutritifs sont distinctes 

des concentrations rencontrées au niveau du drainage parcellaire. 

 
Les concentrations en N-NO3

- oscillent de 1 à 707 µM, celles de N-NH4
+ de 0,2 à 62 µM, et celles 

de l’azote total dissous de 35 à 8094 µM. Les concentrations de P-PO4
3- fluctuent de 0,1 à 10 µM, 

et celle du phosphore total de 0,5 à 105 µM. Enfin, les concentrations de silice dissoute varient de 

1,7 à 241 µM. 
 

L’évolution des proportions relatives des espèces chimiques de l’azote et du phosphore dissous 

(Figure) montre des tendances au cours du temps : 

- l’azote organique dissous représente une part importante de l’azote disponible en début et en fin 

de cycle de drainage (>90 %), tandis que l’azote nitrique est naturellement majoritaire au plus fort 

du cycle de drainage (50 % à 85 %), avec le lessivage des sols. L’azote nitrique semble 

négativement corrélé avec l’azote organique dissous au cours de l’hiver. 

- l’azote ammoniacal est minoritaire sauf en début de cycle de drainage (29 % en décembre) où 

l’azote minéral (N-NH4
+ + N-NO3

-) est alors majoritaire (86 %) devant l’azote organique. Cet 

ammonium proviendrait soit du remaniement des sédiments avec la reprise des écoulements dans 

les fossés, soit du drainage parcellaire. 
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Figure 3.1.8. : proportions des différentes espèces chimiques de l’azote total dissous et du phosphore total dissous, 

dans l’eau des fossés au cours de la saison hivernale de drainage. Ces mesures sont réalisées à la faveur des 

expérimentations de mesures de flux à l’interface eau-sédiment. Les données concernant le phosphore pour les 

expériences 4 et 6 font défaut. 
 

- le phosphore des orthophosphates prend une part croissante du phosphore dissous (de 16 % à 

78%) au cours du cycle de drainage, jusqu’au printemps où il redevient minoritaire (<2 %), dès 

que le drainage parcellaire diminue.  

 

• Le sédiment. 

Le sédiment présente des caractéristiques différentes de la colonne d’eau (Figure 3.1.9.). L’azote 

total interstitiel dissous y est plus concentré de façon chronique, d’un facteur allant jusqu’à 20. La 

forme majoritaire est organique, ainsi que le révèlent les teneurs en azote total dissous (192 à 

2319 µM) par rapport aux formes minérales : les concentrations en N-NO3
- oscillent de 0,4 à 

24 µM, et celles de N-NH4
+ de 34 à 680 µM. L’ammonium demeure donc la forme minérale 

% % 
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majoritaire, l’azote nitrique n’étant souvent présent qu’à très faibles concentrations. Le phosphore 

total dissous connaît aussi cet accroissement, mais dans une moindre mesure (Annexe 6). Les 

concentrations de phosphore total fluctuent de 3,4 à 91 µM, et celle du P-PO4
3- de 0,2 à 47 µM. 

Enfin, les concentrations de silice dissoute varient de 37 à 259 µM. 
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Figure 3.1.9. : proportions des différentes espèces chimiques de l’azote total dissous et du phosphore total dissous, 

dans l’eau interstitielle des sédiments des fossés au cours de la saison hivernale de drainage. Ces mesures sont 

réalisées à la faveur des expérimentations de mesures de flux à l’interface eau-sédiment. Les données concernant le 

phosphore pour l’expérience 2 font défaut. 
 

Les proportions relatives des différentes espèces chimiques fluctuent là aussi au cours du temps : 

 

- la part de l’azote ammoniacal présente une décroissance au cours du temps (jusqu’à 18 %), après 

avoir représenté 53 % de l’azote dissous interstitiel au début de la saison hivernale. Sa proportion 

recommence à croître au printemps. 

 

- l’azote organique dissous demeure majoritaire de façon chronique (de 45 % à 83 %) en prenant 

une part croissante jusqu’à la fin de l’hiver (février). Il se dessine ainsi une relation inversement 

proportionnelle entre les proportions d’azote ammoniacal et d’azote organique. 

 

- la part du phosphore des orthophosphates connaît une décroissance au cours du cycle de drainage 

(<5 %), jusqu’au printemps où il reprend une part de 20 %, dès que le drainage parcellaire diminue. 

Le phosphore est représenté sous une multiplicité d’autres formes dissoutes (organiques et 

minérales) dont la somme représente chroniquement une part de 79 % à 95 %. 

 

Nous allons voir maintenant ce que ces concentrations génèrent en terme de flux diffusifs, et ce 

que l’interface induit sur les concentrations de la colonne d’eau en terme de flux nets benthiques. 

 

4.2. Les flux à l’interface eau-sédiment. 

Le tableau (III.1.3.) récapitule l’ensemble des mesures réalisées au cours des six expérimentations, 

à petite et grande échelle. Celles-ci résultent de la compilation de 450 mesures individuelles 

(répliquants). 

La représentation graphique de ces données est organisée par site (St Laurent et Moëze) et selon 

la saison afin de permettre leur commentaire (Figure 3.1.10. et Figure 3.1.11.). 
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4.2.1. Flux d’ammonium. 

• Flux diffusifs (JD). 

Les flux diffusifs sont uniformément positifs (du sédiment vers la colonne d’eau) et varient de 20 

à 513 µM.m-2.h-1, soit d’un facteur 26. Le minima est comparable avec ce qui est observé au niveau 

de vasières littorales, aux caractéristiques sédimentaires très proches (excepté l’exposition 

cyclique à l’atmosphère). Le maxima dépasse par contre d’un facteur 8 ce qui est observé sur ces 

estrans (FEUILLET-GIRARD et coll., 1997). Ainsi ces flux sont les plus élevés au printemps 

(mars, avril) avec l’augmentation de la température de l’eau. 
Cette mesure permet en outre d’établir que le sédiment est le siège du recyclage (par 

minéralisation) de la matière organique des sédiments, et que cette décomposition est très active. 

 
Tableau III.1.3. : Flux nets benthiques (J0 ) et flux diffusifs (JD ) à l’interface eau-sédiment, mesurés en trois points 

A, B, C sur le cheminement de l’eau en fossé de drainage, au cours de 6 expérimentations classées par site et par 

ordre chronologique.  
Flux nets J0 Flux diffusifs JD

Site Exp. Points N-NH4
+

N-NO3
-

P-PO4
3-

Si-Si(OH)4 N-NH4
+

N-NO3
-

P-PO4
3-

Si-Si(OH)4

A 330.7 -500.6 -9.1 194.1 -52.1 -1.6 30.3

3 B 177.9 -209.5 -94.9 143.9 -72.2 -2.2 19.9

C 88.9 -190.7 33.8 100.9 -77.8 -2.7 -1.4

A 46.3 -165.8 -27.2 219.4 513.6 -77.2 12.9 92.4

St laurent 1 B 9.5 -18.4 -31.7 127.4 483.6 -66.1 14.7 60.7

C 5.3 -28.0 -53.7 126.5 397.9 -54.6 7.4 51.9

A 12744.6 15318.7 31.6 4323.7 417.8 56.5 10.2 72.8

2 B 524.1 4891.5 157.0 5488.7 339.6 48.7 11.0 43.9

C 1099.1 -3787.9 10.0 3966.7 309.5 39.9 5.6 37.5

A 155.6 -410.0 20.3 -96.1 -0.5 19.2

4 B 121.8 158.5 847.2 22.9 -88.4 -0.4 29.0

C 123.7 -281.7 21.4 -98 -0.4 3.6

A 30.4 -855.9 7.8 455.3 277.8 -4.8 0.6 -89.9

Moëze 5 B 17.1 -1014.1 4.1 -250.9 269.3 -0.7 2.8 34.8

C 270.0 -380.3 3.5 92.9 -315.6 2.0 -167.6

6 A -2653.9 156.5 75 -484.8 -1.5 31.2

C 53.6 -451.5 -12.1 2057.4 40.6 -133.5 -0.8 -17.6  
 

Petite échelle. 

On constate toujours une diminution des flux de l’amont vers l’aval. Cette évolution peut résulter 

de l’enrichissement de l’eau par des eaux amont plus concentrées en ammonium. Elle peut aussi 

être la conséquence de l’enrichissement de l’eau par le sédiment qu’elle surmonte. 

Les flux demeurent par contre stables pour l’Exp.4, ce qui traduit l’homogénéité du sédiment et 

de l’eau du fossé. Ce fossé est notamment un cul-de-sac ne recevant que les eaux du drainage 

considéré.  

Les flux sont plus importants en période de fort drainage, mais aussi au printemps où la 

minéralisation accélérée dans les sédiments réaugmente les teneurs en NH4
+ des eaux 

interstitielles, tandis que les concentrations dans la colonne d’eau demeurent basses. 
 

Grande échelle. 

On constate toujours une diminution des flux de l’amont vers l’aval. Leur amplitude demeure 

comparable à la moyenne des flux à petite échelle. 
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Figure 3.1.10 : Flux mesurés d’azote ammoniacal et d’azote nitrique à l’interface eau-sédiment, dans les fossés de 

drainage des marais de St Laurent de la Prée et de Moëze. Les mesures respectent la chronologie saisonnière pour 

chaque site. Les valeurs élevées sont tronquées pour permettre la lecture des valeurs plus faibles. 

Gris foncé : flux nets ; gris clair : flux diffusifs. 
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Figure 3.1.11. : Flux mesurés de phosphore (orthophosphates) et de silice dissoute à l’interface eau sédiment, dans 

les fossés de drainage des marais de St Laurent de la Prée et de Moëze. Les mesures respectent la chronologie 

saisonnière pour chaque site. Les valeurs élevées sont tronquées pour permettre la lecture des valeurs plus faibles. 

Gris foncé : flux nets ; gris clair : flux diffusifs. 
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Globalement, on observe une diminution des flux de l’amont vers l’aval à petite et grande échelle 

(de la source des rejets à l’exutoire du marais). 

 

• Flux nets benthiques J0 : mesure des échanges à l’interface eau-sédiment. 

Les flux nets oscillent de façon extrêmement ample, de 5 à 12744 µM.m-2.h-1, soit d’un facteur 

2550. Ils demeurent majoritairement inférieurs à 350, ce qui représente toutefois une amplitude 

supérieure à ce qui est observé en vasière. Les valeurs extrêmes ne se rencontrent que localement, 

et tardivement au printemps. Les flux diffusifs résultent simplement des changements quantitatifs 

entre l’eau et le sédiment, tandis que les flux nets sont révélateurs de périodes où l’interface agit 

de façon qualitativement différente. Les flux sont plus forts en début d’hiver et au printemps, et 

plus faibles au milieu de l’hiver. La température semble donc un facteur de régulation de ces flux.  
 

Nous remarquerons aussi sur l’ensemble des données groupées par trois (sites A, B, C), l’influence 

du cheminement. 

 

Cheminement court : 

Plus on s’éloigne de la source du rejet de drainage, plus les flux diminuent dans le cheminement 

(excepté le C, Exp.2, qui doit présenter une caractéristique locale particulière). Les flux demeurent 

par contre stables pour l’Exp.4, ce qui traduit l’homogénéité du sédiment et de l’eau de ce fossé 

(Moëze). Ce fossé est notamment un cul-de-sac ne recevant que les eaux du drainage considéré.  

 

Cheminement long : 

Les flux sont faibles et décroissent peu entre (A) et (B), puis ils s’intensifient vers l’aval en (C). 

Ils demeurent de plus faible amplitude que le flux diffusifs en amont, et sont plus fort qu’eux à 

l’aval. 

 

Globalement, il se dessine une évolution décroissante des flux nets sur le cheminement à proximité 

des rejets de drainage, puis une croissance de ces flux vers l’aval sur le long cheminement. 

 

• Discussion. 

Conventionnellement, l’examen du rapport des flux J0/JD (Tableau III.1.4.) est révélateur d’une 

activité de bioturbation. Or ici ces rapports montrent dans 50 % des cas des valeurs supérieures à 

1 et pouvant atteindre 30. Ceci est comparable aux observations de CALLENDER et HAMMOND 

(1982), sur la zone de transition estuarienne du Potomac où l’on rencontre des salinités et des 

vitesses de courant comparables, avec une forte bioturbation. 
 

Les mesures de J0 et de JD de l’ammonium sont révélatrices de l’hétérogénéité spatiale des 

propriétés du sédiment. Elles décrivent aussi l’amplitude des fluctuations temporelles de ces 

propriétés. 
 

Les facteurs qui conditionnent les variations temporelles des propriétés du sédiment sont : 
- saisonniers et naturels (facteurs abiotiques : température, rayonnement, etc.; facteurs biotiques et 

cycles bio-géochimiques)  

- et inféodés aux conséquences des aménagements anthropiques (le drainage). 
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Tableau III.1.4. : Rapport des flux nets benthiques (J0 ) et des flux diffusifs (JD ) à l’interface eau-sédiment. 

J0/JD

Site Exp. Points N-NH4
+

N-NO3
-

P-PO4
3-

Si-Si(OH)4

A 1.7 9.6 5.7

3 B 1.2 2.9 43.1

C 0.9 2.5 -12.5

A 0.1 2.1 -2.1 2.4

St laurent 1 B 0.02 0.3 -2.2 2.1

C 0.01 0.5 -7.3 2.4

A 30.5 271.1 3.1 59.4

2 B 1.5 100.4 14.3 125.0

C 3.6 -94.9 1.8 105.8

A 7.7 4.3

4 B 5.3 -1.8 29.2

C 5.8 2.9

A 0.1 178.3 13.0 -5.1

Moëze 5 B 0.1 1448.7 1.5 -7.2

C 2.9 1.2 1.8

6 A 5.5 -104.3

C 1.3 3.4 15.1 -116.9  
 

Les facteurs qui conditionnent les variations spatiales des propriétés du sédiment répondent à des 

déterminismes : 
- hydrauliques. La structure du milieu dépend ainsi de la rectitude du fossé, de son profil et de ses 

connexions. Celles-ci déterminent son aptitude à la charge hydraulique. Sa position dans le réseau 

détermine les courants, et donc les taux de sédimentation ou d’érosion qu’il va connaître.  

- biologiques. Les organismes vont interférer sur les propriétés structurelles en colonisant le 

milieu. Ils vont favoriser la sédimentation en s’implantant dans le courant (macrophytes), stimuler 

les échanges entre l’eau et le sédiment par la bioturbation (faune benthique), oxygéner les couches 

supérieures (bioturbation) ou les rendre anoxiques (par occlusion totale de l’interface eau-

atmosphère : Lemma sp.). La macrofaune peut aussi interférer fortement en remaniant les 

sédiments par fouissage et foulage ( poissons, canards, ragondins, etc.). 
 

L’ammonium qui est la forme minérale majeure dans les sédiments, est susceptibles de relargages 

importants à la faveurs d’événements liés à l’activité macrobiologique. Lorsque celle-ci ne peut 

pas être invoquée, c’est l’activité bactérienne qui détermine la minéralisation dans les sédiments, 

mais aussi les processus d’oxydo-réduction qui prennent place selon le niveau d’oxygénation des 

sédiments et de la colonne d’eau. Ce sont ces phénomènes qui pourront maintenant être débattus 

avec l’exposé des données relatives aux nitrates. 

 

4.2.2. Flux de nitrate. 

• Flux diffusifs. 

Une relation significative a pu être établie entre les concentrations de nitrate dans la colonne d’eau 

et celle des nitrates dans l’eau interstitielle des sédiments (Figure 3.1.12.). Celle-ci montre que les 

concentrations en azote nitrique dans l’eau interstitielle augmentent en deux étapes. 

De 0 à 400 µM dans l’eau, le N-NO3
- interstitiel ne passe que de 0 à 4 µM. Il n’augmente ensuite 

réellement que lorsque la colonne d’eau connaît des enrichissements dépassant 400 µM. Ces 

événements interviennent en période de drainage intense, lorsque les rejets sont concentrés.  
 

Les flux diffusifs sont uniformément négatifs (de la colonne d’eau vers le sédiment) excepté au 

printemps (Exp. 2). Ceux-ci varient de -0,7 à -484 µM.m-2.h-1 de décembre à mars, avec un maxima 

en janvier. Ils présentent une consommation d’un ordre de grandeur voisin (déc.) ou supérieur 

(janv.) du relargage de l’ammonium. Ils peuvent devenir ponctuellement positifs au printemps. 

Ces flux demeurent par contre très largement supérieurs à ce qui est observé en été par 

CALLENDER et HAMMOND (1982) et en hiver et au printemps par FEUILLET-GIRARD et 

coll. (1997), en estuaire mésohalin et sur vasière littorale. 
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• Flux nets benthiques. 

Ces flux présentent là encore des valeurs uniformément négatives, excepté en avril. Ceci signifie 

une consommation par le sédiment. Ces flux qui oscillent de -18 à -500 µM.m-2.h-1 (valeurs 

médianes, dont sont exclues les extrêmes) en hiver sont du même ordre (double  ou triple, 

simplement) que les valeurs de FEUILLET-GIRARD et coll. (1997). 
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Figure 3.1.12. : Relation entre les concentrations d’azote nitrique de l’eau interstitielle du sédiment et de la colonne 

d’eau, en fossé de drainage. Chaque point correspond à 9 mesures. 
 

Nous avons trouvé une corrélation significative (0,84) entre la consommation des nitrates par le 

sédiment et la concentration présente dans la colonne d’eau (Figure 3.1.13.) (exclusion faite de 

l’expérience 2, printanière). Nous observons que la consommation des nitrates est d’autant plus 

élevée que ceux-ci sont en plus fortes concentrations dans l’eau. Ce processus s’accélère 

progressivement avec l’augmentation des nitrates dans l’eau. 

 

• Discussion. 

Echelles spatiales et temporelles. 

Nous remarquerons ici aussi, sur l’ensemble des données groupées par trois (sites A, B, C), 

l’influence du cheminement. Il se dessine, comme pour l’ammonium, une évolution décroissante 

des flux sur un cheminement à petite échelle, révélatrice de l’évolution spatiale des propriétés du 

sédiment. Ces propriétés sont inféodées à l’hydrodynamique qui génère localement de forts 

gradients. 

Les flux à plus grande échelle présentent une moins grande cohérence. Ils témoignent plutôt de 

l’hétérogénéité spatiale des propriétés du sédiment. Cette hétérogénéité a été précédemment 

décrite comme résultante d’une multitude de facteurs évolutifs dans le temps. 

 

• La dénitrification. 

En ce qui concerne la dynamique de dénitrification à l’interface, l’observation des figures (3.1.12. 

et 3.1.13.) nous permet de proposer les mécanismes suivants: jusqu’à 400 µM les eaux 
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Figure 3.1.13. : Relation entre la consommation des nitrates par le sédiment (Flux net) et leur concentration dans la 

colonne d’eau, en fossé de drainage. Chaque point correspond à 9 mesures. 
 

interstitielles ont une concentration limitée par l’activité consommatrice (dénitrifiante) du 

sédiment. Ceci est confirmé par les valeurs de Eh (potentiel rédox) du sédiment systématiquement 

inférieures à 250 mV, seuil sous lequel la dénitrification intervient. Cette dénitrification se produit 

en maintenant des valeurs de N-NO3
- de 3 à 4 µM dans les eaux interstitielles. Lors des forts 

apports en nitrates par le drainage, cette consommation par le sédiment ne peut compenser la 

diffusion très élevée de l’eau libre vers l’eau interstitielle. Il se produit ainsi une accumulation 

passagère dans le sédiment. Celle-ci disparaît rapidement comme le témoignent les fortes 

consommations mesurées au même moment (points extrêmes-droites Figure 3.1.12. et Figure 

3.1.13.) 
 

La comparaison des flux nets et diffusifs à l’aide du rapport J0/JD (Tableau III.1.4.) révèle des 

valeurs supérieures à 1 dans 82 % des cas. Les flux diffusifs calculés sont toujours plus faibles que 

les flux mesurés. Ceci peut s’expliquer par l’existence d’une autre source des nitrates pour les 

sédiments. Elle peut provenir d’une nitrification à l’interface et dans le sédiment. L’hypothèse 

serait que la bioturbation facilite l’entrée des eaux de la couche limite (l’interface eau-sédiment) 

dans les premiers millimètres de sédiment. Cela a pour effet d’augmenter le rapport 

surface/volume d’eau, et donc la disponibilité des nitrates. Ainsi la consommation du NO3
- par 

dénitrification est accentuée dans les mesures in-situ vis à vis de la mesure de diffusion. 
 

La mesure en enceinte benthique se déroule pendant un certain temps (6 à 12 h). Ceci l’expose à 

l’action de la bioturbation. Bien que nous manquions de données sur la vie benthique dans les 

fossés de marais, il est supposé que celle-ci, bien que ralentie, demeure active même pendant 

l’hiver. La très faible inertie thermique de l’eau autorise des remontées en température à l’occasion 

de radoucissements passagers. Cela occasionne la réactivation des métabolismes. Par exemple, 

l’observation directe de carottes révèle souvent la présence de larves de chironomides, en quantités 

variables, dans des galeries perçant les sédiments sur plusieurs centimètres. Or ces organismes 

dont la plupart sont des prédateurs, des détritivores ou des planctonophages sont particulièrement 

actifs et véloces. Ils peuvent donc prendre une part active dans le fouissage et le remaniement des 

sédiments. 

 

Le cas de production de nitrates observé en avril en enceinte benthique peut quant-à lui résulter 

d’un phénomène particulier au confinement en enceinte. Il peut résulter aussi de la micro-

répartition des organismes sur le fond. La bioturbation peut aussi expliquer l’importance du 

relargage d’ammonium (Flux nets Exp.2 A et B, Figure 3.1.10). Les eaux connaissent dans ces 

expériences une oxygénation susceptible de favoriser l’oxydation du NH4
+ en nitrate 
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(nitrification). Il faut aussi remarquer la diffusion des nitrates vers la colonne d’eau qui amorce le 

phénomène. Le point (C) effectue quant-à lui la dénitrification, et donc connaît une 

désoxygénation de son interface sédimentaire. 
 

Ceci illustre la difficulté d’interprétation des mesures de flux dès que l’on considère les périodes 

de reprise de l’activité biologique. On peut imaginer alors que les fonds de fossés connaissent une 

très forte hétérogénéité à petite échelle, tous facteurs confondus. 

 

4.2.3. Flux de phosphore. 

• Flux diffusifs. 

Evolution temporelle. 

Les flux calculés sont faibles (inférieurs à 15 µM.m-2.h-1), et correspondent alors à un relargage 

par le sédiment à l’automne et au printemps (Exp.1, 2, 5). Les valeurs qui sont très souvent proches 

de zéro (Exp. 3,4,6) correspondraient à de très faibles transferts vers le sédiment, en hiver (Figure 

3.1.11). Le même site de Möeze connaît à la fois des diffusions vers les sédiments faibles en hiver, 

et des relargages plus forts au printemps. Les mesures sur un long cheminement montrent un 

relargage plus fort vers l’aval, à l’automne. Elles montrent aussi une diffusion vers le sédiment qui 

décroît vers l’aval, en hiver. 
Ces données, bien qu’un peu plus élevées, demeurent comparables à celles de FEUILLET-

GIRARD et coll. (1997). 
 

Evolution spatiale. 

Le cheminement court de Moëze présente des flux qui diminuent faiblement. Les mesures à grande 

échelle ne montrent aucune évolution de quelque type que ce soit. 

 

• Flux nets benthiques. 

Ces flux présentent des valeurs contrastées, difficilement interprétables en l’état (Figure 3.1.11.). 

Les valeurs fluctuent de -31 à +157 µM.m-2.h-1. Elles sont de même signe que les flux diffusifs 

dans 69 % des cas. Les relargages sont observés à tous moments dans la saison, de même que la 

consommation par le sédiment. Les seules expérimentations présentant une certaine cohésion 

sont : 
Petit cheminement : Exp.1. 

Ces flux négatifs connaissent une augmentation vers l’aval. Le mois de mars peut connaître une 

poussée microalgale qui consomme le phosphate, malgré l’obscurité des chambres. Cette 

hypothèse tient si l’on considère que les nitrates sont consommés simultanément dans la colonne 

d’eau (Ceci écarte alors les hypothèses précédentes concernant la dénitrification à cette période). 

 

Grand cheminement : Exp.5. 

Il se dessine une décroissance des flux nets positifs au cours du cheminement des eaux vers l’aval. 

Ces flux sont en outre supérieurs à ce que suggère les flux diffusifs. Il y a donc production; celle-

ci pouvant découler de multiples origines (désorption des argiles des sédiments ou des MES, 

enrichissement par des eaux d’advection en provenance du marais gât, enrichissement par le 

drainage vers l’aval,...). 

 

• Discussion. 

La comparaison des flux nets et des flux diffusifs à l’aide du rapport J0/JD  (Tableau III.1.4.) 

révèlent des tendances cohérentes le long de certains cheminements (Exp. 1,5). Le ratio J0/JD 

présente des valeurs que l’on peut rapprocher avec la littérature : 29 % sont comparables à 

CALLENDER et HAMMOND, (1982), et FEUILLET-GIRARD et coll.(1997) avec des valeurs 
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de J0/JD égales ou supérieures à 10. 57 % des valeurs sont comparables à CLAVERO et coll. (1991) 

(J0/JD de 2 à 6 ) pour qui, ces valeurs pourtant plus faibles sont toujours corrélées à la bioturbation. 
Les flux semblent ne présenter aucun déterminisme généralisable ici, excepté dans deux cas qui 

demeurent toutefois à préciser et qui semblent plutôt être le reflet de conditions locales 

particulières. Il apparaît que ces mesures nécessitent un complément d’information et une 

démarche plus spécifique pour mieux en cerner les causes. 

L’objectif fixé est toutefois remplis puisqu’il s’agit de collecter des informations indicatives de la 

variabilité du système. 

 

4.2.4. Flux de silice. 

• Flux diffusifs. 

Les flux calculés sont positifs et correspondent à un relargage vers la colonne d’eau pendant tout 

l’hiver et jusqu’au printemps (Figure 3.1.11). Les relargages les plus faibles sont en hiver 

(3,6 µM.m-2.h-1) et les plus forts au printemps (92 µM.m-2.h-1). Des fixations sont par contre 

observées en automne (jusqu’à -167 µM.m-2.h-1). La température serait la variable qui affecte le 

plus les flux de silice (FORJA et coll., 1994). 
 

• Flux nets benthiques. 

Ces flux sont uniformément positifs, et montrent des valeurs fortes (jusqu’à 800 µM.m-2.h-1) à très 

fortes (de 2057 à 5488 µM.m-2.h-1) (Figure 3.1.11.). Ces dernières interviennent au printemps mais 

peuvent occasionnellement et localement être rencontrées en hiver (Exp.6C). Ces données 

demeurent doubles de celles que donnent FEUILLET-GIRARD et coll.(1997) pour l’hiver. Elles 

sont très supérieures (d’un facteur 10) au printemps et à l’été. 
Il faut noter le cas de l’Exp.5B, qui présente des flux négatifs. Ceci révèle des conditions locales 

particulières. Il peut s’agir d’une adsorption sur des argiles en suspension (SIEVER et 

WOODFORD, 1973), sur une eau que nous avons relevée alors comme particulièrement turbide. 

Cela résulte souvent du passage de la macrofaune ou du fouissage (canards, ragondins, etc.). Ce 

fait est très fréquent, et les expérimentations sont tributaires de ces aléas difficilement appréciables 

visuellement. 

 

• Discussion. 

La comparaison des flux nets et diffusifs montre un ratio J0/JD de 2 à 5 pour l’hiver. Il atteint 60 à 

125 au printemps. Pour la période printanière, deux raisons peuvent concourir à cette augmentation 

du flux : la bioturbation qui accompagne la réactivation de la faune benthique, et la dissolution des 

tests siliceux des diatomées (CALLENDER et HAMMOND, 1982). Ces microalgues représentent 

avec les phytoflagellés, les taxons microphytiques dominants en marais (MOSSE, 1985). 
Au printemps, seules les tendances de J0 et JD dans l’Exp.1 témoignent d’une progression des 

caractéristiques hydro-sédimentaires le long du cheminement de l’eau,. 
 

5. DISCUSSION. 

5.1. Mode de fonctionnement biochimique des fossés. 

• Le milieu aquatique des fossés de drainage, présente deux modes de fonctionnement : 

- fonctionnement naturel.  

Ce milieu connaît une forte sédimentation (GIRAUD, 1992). Les sédiments sont de nature 

argileuse et présentent une teneur élevée en matière organique. Il s’y produit la minéralisation de 

cette matière organique. Cette faculté est due exclusivement à des procaryotes (bactéries) qui 

procèdent à une succession de réactions d’oxydo-réductions. Chaque étape est réalisée par une 

communauté bactérienne différente, via des composés intermédiaires extracellulaires (FENCHEL 

et JORGENSEN, 1977). Classiquement, les accepteurs d’électrons dans la décomposition de la 
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matière organique sont successivement l’oxygène moléculaire, le nitrate, le sulfate et enfin le 

carbonate (BIANCHI et coll., 1989). Selon le niveau d’oxygénation de la colonne d’eau, ce sont 

des communautés aérobies et/ou anaérobies qui  procèdent à la décomposition de la matière 

organique.  

 

- forçage artificiel. 

Un enrichissement en azote par le drainage s’ajoute à ces processus naturels. Il se réalise du mois 

de septembre au mois d’avril. Ce dopage de la colonne d’eau occasionne des diffusions vers le 

sédiment. L’azote minéral présente alors une plus forte disponibilité pour les processus 

biochimiques. Ceci contribue à amplifier les forts contrastes spatiaux et temporels des propriétés 

du sédiment qui deviennent alors difficilement prévisibles. 

 

• Deux paramètres physico-chimiques que nous avons mesurés sont susceptibles d’agir sur les 

flux :  

 

-L’oxygène. 

L’oxygène est suffisamment présent dans l’eau pendant tout l’hiver (50 à 90% de saturation), grâce 

aux températures basses, aux turbulences et aux courants. Or ceci devrait permettre l’oxygénation 

des premières couches du sédiment. Ce n’est pourtant pas le cas, et ceci s’explique par la très forte 

densité de bactéries rencontrée dans la couche limite du sédiment (de 105 à 1,6.106.cm-3; BEN 

HAISSA, communication personnelle). Beaucoup de ces bactéries doivent consommer de 

l’oxygène, ce qui explique l’absence d’excédent au niveau de l’interface. 
Il reste à déterminer les types et modalités de respiration de ces bactéries pour préciser le 

fonctionnement de l’interface eau-sédiment. 

Les hypothèses que nous formulerons pour le moment sont les suivantes : la présence d’O2 ne 

semble pas inhiber totalement la dénitrification tel qu’on le pensait encore récemment. Celle-ci 

s’exprimerait même en présence d’oxygène moléculaire (LLOYD et Coll., 1987). La zone 

superficielle oxygénée des sédiments peut ainsi présenter une forte hétérogénéité, avec une 

multitude de microniches anoxiques où les bactéries anaérobies peuvent subsister (SORENSEN et 

coll., 1979). Cette dénitrification peut aussi se produire dans les quelques millimètres suivants, 

grâce à la bioturbation. 
 

- La température. 

Les faibles températures hivernales ne semblent pas être un frein à l’activité dénitrifiante de 

l’interface. SORENSEN et coll. (1979) et ANDERSEN et coll. (1984) ont mesuré des activités 

maximales en présence de fortes concentrations de nitrates dans l’eau, à ces températures (3°C).  

 

• Par ailleurs, nous avons constaté un enrichissement de la colonne d’eau en ammonium dans un 

cas particulier (Exp.2).  

Ici, nous avons peut-être mis en évidence l’action particulière de certaines souches bactériennes. 

Celles-ci assureraient la réduction dissimilative du nitrate en ammonium, plutôt qu’en azote 

moléculaire. Des expériences ont montré que la fraction de nitrate transformé selon cette voie 

pouvait s’échelonner de 20 à 70% (KOIKE et HATTORI, 1978; KASPAR, 1983), et que cela 

dépendait de la proportion de matière organique présente dans les sédiments (SORENSEN, 1987). 

Il semble ainsi que les pics de flux d’ammonium enregistrés en avril puisse relever, au moins 

partiellement, de ce dernier type de processus.  

 

Finalement, la cohabitation d’une respiration aérobie et anaérobie (toutes deux à fort rendement), 

couplée à une forte densité de bactéries, explique l’activité biochimique très importante de 

l’interface en marais. 
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5.2. La bioturbation. 

Nous avons évoqué plusieurs fois la bioturbation pour expliquer les différences entre flux nets et 

flux diffusifs. Mais aucune observation directe n’a pu être menée simultanément. Des observations 

de visu ont souvent révélé sur des carottes la présence de galeries en densité plus ou moins forte, 

ainsi que des chambres gazeuses de toutes tailles (quelques cm à quelques mm). 
 

Un certain nombre d’auteurs ont mis en évidence l’importance de la bioturbation dans les transferts 

de solutés : concernant les organismes fouisseurs, KRISTENSEN et BLACKBURN (1987), ont 

montré que la présence d’une population abondante de Nereis sp. (Annélides, Polychètes) dans 

des sédiments marins s’accompagnait d’une augmentation du transport de solutés à travers les 

sédiments de 2 à 3 fois supérieure à ce qu’il est en leur absence. En estuaire, CLAVERO et coll. 

(1991) montrent un ratio j0/jD qui croit selon la densité de la macrofaune endogée (Nereis 

diversicolor) de 1,77 (340 individus m-2) à 5,85 (900 individus m-2). Enfin en polder saumâtre, 

BODON (1995) qui étudie la phénologie des émergences de Chironomides dans le marais de 

Moëze, met en évidence la part importante de ce groupe d’insectes. Leurs larves mènent souvent 

une vie endogée dans les sédiments. Leur émergence qui intervient au mois d’avril dans les fossés 

de drainage peut expliquer l’intensité exceptionnelle des flux nets positifs rencontrés à cette 

époque. L’activité des larves qui demeurent enfouies pendant l’hiver peut quant à elle connaître 

une stimulation à la faveur de températures plus clémentes. 
 

Il apparaît ici que des données biologiques sur la méiofaune et la macrofaune des fossés font défaut 

pour mieux cerner les flux  particuliers que l’on observe notamment au printemps, et parfois en 

hiver. 

 

 

5.3. Les échelles de variabilité spatiale des flux. 

A l’issue de ces travaux, les deux échelles considérées révèlent un comportement différencié des 

fossés selon leur situation dans le réseau hydraulique. Les fonctions hydrauliques considérées sont 

distinctes : la petite échelle considère la réception turbulente et discontinue du drainage parcellaire. 

L’eau y transite rapidement. La grande échelle s’intéresse à la fonction de convoyage de cette eau 

pendant un plus grand laps de temps.   

  

• Petite échelle. 

Il semble que la proximité d’une pompe de drainage confère au fossé des propriétés particulières. 

On trouve ainsi de forts gradients physico-chimiques à proximité du rejet. En peu de temps et sur 

une faible distance, une modification radicale des caractéristiques de l’eau peut être enregistrée. 

Ce fonctionnement est marqué par l’hydraulique amont, c’est à dire par la fréquence, l’intensité et 

la rythmicité des rejets de pompe drainante. 

 

• Large échelle. 

Sur un long cheminement, les gradients physico-chimiques de la masse d’eau sont atténués. Le 

traitement de l’eau s’effectue sur un laps de temps plus long. Les vitesses demeurent longtemps 

faibles dans la partie amont du marais, et ne s’accélèrent qu’à l’aval. Au cours du cheminement, 

la même masse d’eau pourra rencontrer des sédiments aux propriétés variables. Elle connaîtra des 

temps de séjour plus cours vers l’aval avec la reprise rythmique du courant.  

Ce fonctionnement est directement influencé par le régime hydraulique aval (les séquences de 

vidanges). 
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5.4. La sédimentation. 

A proximité des pompes, les MES diminuent au cours des premières dizaines de mètres du 

cheminement de l’eau. L’épaisseur des sédiments augmente ainsi que la teneur en eau des 

premières couches. Des sédiments récents tapissent le fond des fossés. 

Au cours du cheminement vers l’aval, les sédiments déposés connaissent un tassement plus 

important. Les MES continuent de se déposer tant que le courant n’est pas trop important. Les 

particules en suspension sont progressivement soumises à un régime de dépôt-resuspension au 

rythme des vidanges de l’aval.   

 

Bien entendu, la sédimentation est modulée spatialement selon la conformation des fossés et des 

canaux. Tout ce qui peut occasionner une accélération ou un ralentissement du courant 

(rétrécissement, évasement, présence de macrophytes, etc.) sur le cheminement crée des conditions 

locales particulières. Les circulations en amont sont plus lentes que les circulations en aval. 
La sédimentation est aussi modulée temporellement selon l’intensité du drainage. A proximité 

de pompe, le rythme de fonctionnement des pompes de drainage (continu/discontinu) conditionne 

la durée et l’intensité des turbulences et du courant. Dans le cheminement vers l’aval du réseau, le 

rythme de vidange et le coefficient de marée conditionnent la rythmicité des écoulements. 
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Chapitre II.  LES FLUX DE PESTICIDES. 

 
 

1. CHOIX DES MOLECULES CIBLES. 

1.1. Les enquêtes sur les produits employés dans le marais. 

Elles sont réalisées en collaboration avec CADIOU (stage de fin d’étude d’Ingénieur Agronome, 

1994). L’enquête est menée de façon exhaustive chez les 17 agriculteurs du marais, pour la saison 

culturale 1993-94. 
Ce travail consiste à quantifier les produits phytosanitaires épandus et établir les dates 

d’application sur le marais de Moëze pour la campagne culturale 1993-1994 (Annexes 1 et 2). 

 

Le nombre total de matière actives utilisées atteint 31 (Annexe 2). Les herbicides sont en tête avec 

71 % des quantités utilisées sur le marais de Moëze. L’atrazine représente 28 % des matières 

actives épandues, et 71 % des herbicides répandues sur le maïs. Le glyphosate et le 2,4 MCPA 

sont ensuite les herbicides les plus épandus. Parmi les fongicides, le tébuconazole et le 

carbendazime sont en tête, tandis que le carbofuran (insecticides) reste le produit le plus épandu.  

 

 

1.2. La hiérarchisation des risques. 

L’estimation du risque à l’égard d’un produit prend en compte les possibilités d’exposition, et 

les conséquences de l’exposition. 
 

La méthode utilisée se base sur les résultats du groupe de travail « liste prioritaires » (JOUANY et 

DABENE, 1994), mis en place par les ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et de 

la santé, et chargé de proposer un classement du risque des matières actives phytosanitaires 

(Annexe 7). 

A partir du tableau d’enquête, CADIOU met en évidence la prédominance de l’atrazine (herbicide 

de prélevée du maïs), par recoupement des quantités utilisées sur le marais, des risques liés aux 

entraînements, de la biodisponibilité, de la pérénence, et de données écotoxicologiques (DABENE 

et MARIE, 1993). 
 

L'atrazine et ses dérivés sont ainsi suivis systématiquement dans les eaux de fossés. 
Il faut insister sur le fait que le choix de l’atrazine est maintenu pendant la durée limitée de ces 

travaux. Cependant, l’évolution des cultures (liées aux potentialités agronomiques locales, aux 

marchés et aux réglementations), des pratiques culturales (réduction des apports, choix des 

périodes d’épandage), des pesticides (nouveaux produits), des réglementations (abandon de 

produits, jachères) remettent en cause ces choix pour les études à venir. 

 

2. MECANISMES DE TRANSFERTS ET DE DEGRADATION : ETAT DES 

CONNAISSANCES. 

2.1. Transport et disponibilité des pesticides. 

Différents types de processus peuvent réaliser des transferts vers d’autres compartiments de 

l’écosystème. 

 

2.1.1. Piégeages par adsorption, désorption et sédimentation. 

Une étude de l’adsorption/désorption de deux triazines (l’atrazine et la simazine) dans des eaux de 

marais mis en présence de sédiments, en agitation et au repos a été réalisé récemment par PATRIA 

(1995). L’étude cinétique montre que l’équilibre d’adsorption est atteint en 24 heures, pour des 

concentrations initiales dans l’eau de 50 µg.l-1 à 5 mg.l-1. La quantité de pesticide adsorbé à 

l’équilibre ne représente que 15 à 20 % de la concentration initiale. Sur cette même gamme de 
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concentration, la désorption est aussi rapide, avec 70 à 80 % de la concentration initiale retrouvée 

dès les premiers cycles de désorption. Ces résultats confirment que le transport dans le marais 

devrait se faire plus en solution qu’à l’état adsorbé (MEAKINS et coll., 1995), notamment aux 

valeurs de pH légèrement basique du marais (7,5-8,5). Les triazines sont alors sous forme 

anionique et donc moins sensibles à l’adsorption sur substrat argileux.  
Toutefois ces mesures gagneraient à être réalisées avec des concentrations plus proches de la 

gamme rencontrée effectivement dans les fossés qui sont beaucoup plus faibles (0,1 à 1 µg.l-1). 
 

2.1.2. Piégeage par complexation avec des macromolécules naturelles. 

Les substances humiques sont le plus souvent concernées (McCARTY et SUFFET, 1988; 

PERDUE et  WOLFE, 1982). Les conjugaisons et polymérisations se font par liaison covalente, 

liaison ionique, liaisons hydrogène, attractions de Van der Waals, liaison hydrophobe (SENESI, 

1992). Certaines associations concernent les métabolites plutôt que le produit d’origine, à la suite 

de biodégradations. La corrélation positive entre le degré d’adsorption de l’atrazine (ou la 

simazine) et la matière organique des sols et des sédiments est bien documentée (GLOTFELTY et 

coll., 1984 ; ALVA et SINGH, 1990). La forte teneur des eaux de marais en substances humiques 

(COD de l’ordre de 20 mg.l-1) permet ainsi de supposer un effet marqué de celles-ci sur la 

complexation des pesticides. 
 

2.1.3. Diffusion entre la colonne d’eau et les eaux interstitielles du sédiment. 

La diffusion entre la colonne d’eau et les eaux interstitielles du sédiment peut être quantifiée à 

l’aide des relations explicitées au chapitre IV (1.2.1.). La présence d’atrazine dans la colonne 

sédimentaire est ainsi décrite par MEAKINS et coll. (1995) sur des vases d’estran. 
En ce qui concerne les relargages vers la colonne d’eau, il faut noter (outre la désorption) l’effet 

physique de la bioturbation. Celle-ci peut rendre à nouveau disponible du matériel enfoui, voire 

bioaccumulé et excrété. 

 

2.1.4. Volatilisation. 

Elle s’exprime par le transfert du pesticide vers l’état gazeux à travers les interfaces eau/air, sol/air 

et plante/air. Le caractère ionisable de la molécule joue un rôle prédominant ; ainsi les pesticides 

non ionisés sont volatils alors que les pesticides ionisés sont non volatils (WEBER, 1987). La 

constante de Henry (coefficient de partage eau/air, 2,6.10-4 Pa.m3.mol-1 pour l’atrazine) peut servir 

à estimer l’évaporation depuis l’eau ; une valeur supérieure au seuil de 10-5 rend la molécule 

susceptible de volatilisation. Le temps de demi-vie dans l’eau dépend des mouvements de l’eau 

(convectifs, diffusifs, advectifs) et de la profondeur de la molécule dans la colonne d’eau 

(MACKAY, 1980). La formation d’aérosols par les vaguelettes dans des conditions de vent forts 

sur des fetchs de plusieurs centaines de mètres, peut concourir aussi à des pertes vers l’atmosphère.  
Toutefois dans les conditions de très faibles concentrations rencontrées dans les fossés, ces 

phénomènes ont été considérés comme des occurrences de très faible probabilité, ou d’importance 

secondaire.  

 

2.1.5. Bioaccumulation. 

Elle résulte de l’aptitude des organismes à fixer des éléments xénobiotiques et à les accumuler 

dans certains organes ou tissus. 

Ces données qui sont abondantes pour certains xénobiotiques (lindane, DDT) demeurent encore 

fragmentaires pour des espèces non représentées par les modèles classiques (daphnie, carpe). Elles 

sont en tout cas toujours éloignées et très supérieures aux concentrations dans le marais. 

Actuellement, peu de données sont disponibles sur les maillons de la chaîne alimentaire dans le 

cas du marais cultivé et sur les espèces littorales. 
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2.2. Mécanismes de dégradation. 

2.2.1. Photodégradation. 

La photodégradation intervient à la surface du sol, dans l’atmosphère et dans l’eau. La profondeur 

à laquelle pénètre les photons et le spectre résultant déterminent la dégradabilité dans la colonne 

d’eau. Si l’atrazine s’avère plus sensible à une irradiation U.V. qu’à une irradiation 

polychromatique (PATRIA, 1995), il intervient un certain nombre de paramètres climatiques 

(nébulosité, pluie, brouillard), hydrologiques (turbidité liée aux argiles et au plancton, coloration 

par les substances humiques) et physico-chimiques (oxygène dissous et ions minéraux = pièges à 

photons) qui interfèrent sur le déroulement de la photodégradation. Toutefois si certains éléments 

de l’eau peuvent contrarier la photolyse, d’autres peuvent agir de façon induite. Ainsi, la présence 

de trace de sels de fer permet l’oxydation photochimique catalysée des pesticides (PATRIA, 1995). 

De même, certaines molécules organiques (substances humiques, notamment) peuvent absorber 

l’énergie des photons et la restituer au pesticide, via la formation d’espèces réactives (radicaux 

peroxydes, hydroperoxyles et hydroxyles (KLÖPFFER, 1992). Par contre les substances humiques 

à groupements aromatiques polycycliques agissent comme piège à photons et augmentent le temps 

de demi-vie des pesticides qui leur sont liés (SCHEUNERT, 1992). 
Finalement, PATRIA (1995) conclut que la photolyse directe et indirecte (diffusive) est un 

phénomène mineur dans les eaux très turbides. Les phénomènes convectifs seuls, dans la colonne 

d’eau, sont susceptibles d’exposer les phytosanitaires en zone photique. Leur très faible 

concentration (<1 µg.l-1) et les temps de résidence faibles des eaux contaminées en marais, 

ramènent l’exposition de ces produits au rayonnement à des occurrences statistiquement faibles. 
 

2.2.2. Dégradation par voie chimique. 

La dégradation par voie chimique concerne principalement les réactions d’hydrolyse qui peuvent 

s’accompagner de réactions d’oxydation. 

L’hydrolyse est une réaction de l’eau sur des molécules. Il s’agit d’une réaction très lente qui serait 

affectée par des paramètres tels que le pH, la température, la salinité et la teneur en matière 

organique (BOLT et BRUGGENWERT, 1978). Les degrés de sorption ou de complexation d’un 

composé peuvent aussi influencer son hydrolyse. Notamment dans les sédiments, l’adsorption 

jouerait un rôle important dans la formation d’hydroxyatrazine (JONES et coll., 1982). 

L’hydrolyse serait catalysée par adsorption sur des argiles (PARIS et LEWIS, 1973).  Les travaux 

de PATRIA (1995) mettent en évidence la stabilité de l’atrazine dans l’eau pure, à pH 6,9. 
Un effet catalytique peut être provoqué par une augmentation de la concentration en H+ à proximité 

des argiles, par la présence de certains colloïdes ou de certains oxydes de fer et d’alumines 

amorphes, mais le mode d’action de ces composés est mal connu.  
 

2.2.3. Biodégradation. 

• Les mécanismes mis en jeu. 

Dans l’eau, ce phénomène concerne pour l’essentiel les populations bactériennes (NEILSON et 

coll., 1987); elle est favorisée à l’interface eau-sédiment (BEDDING et coll., 1983) par le biais 

des bactéries fixées sur ces sédiments mais peut également faire intervenir des bactéries en 

suspension dans le milieu aquatique. 
Dans ces processus, les composés organiques (tels que les pesticides) sont utilisés comme source 

de carbone et d’énergie pour le métabolisme. Dans ce cas l’utilisation de ces substrats contribue à 

la croissance de la population bactérienne. Mais il peut s’agir aussi de co-réactions nécessitant la 

synergie d’autres micro-organismes, ou la présence d’autres substrats carbonés et/ou d’autres 

sources d’énergie pour aboutir à la dégradation du pesticide. Dans ce cas, la molécule xénobiotique 

ne participe pas à la croissance populationnelle (RICHARDS et SHIEH, 1986). 
Ces phénomènes ne conduisent pas nécessairement directement à la dégradation complète du 

composé en CO2 (aérobiose) ou en CH4 (anaérobiose ou fermentation). La biodégradation peut 

simplement catalyser d’autres réactions physico-chimiques (adsorption, polymérisation, etc.) si les 
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métabolites sont plus réactifs que la molécule d’origine. Ainsi, la biodégradation peut, selon le cas 

rendre à nouveau disponible un métabolite pour des processus chimiques ou biologiques, mais 

aussi induire son piégeage (complexation sur les humines, adsorptions non réversibles) et donc la 

soustraire aux processus biologiques, ou encore faciliter sa fuite vers l’atmosphère. 
En ce qui concerne les facteurs favorables à la biodégradation, les populations bactériennes doivent 

connaître des conditions de croissances appropriées (température, substrat, conditions aérobies ou 

non, facteurs biotiques). Il apparaît ensuite nécessaire que ces populations subissent une exposition 

progressive au pesticide pour développer une aptitude à la biodégradation (BOLT et 

BRUGGENWERT, 1978). 
 

La biodégradation de l’atrazine est décrite en détail par PATRIA (1995), qui relate les différentes 

étapes devant aboutir à la minéralisation (Figure 3.2.1.). Les deux premiers sous-produits, la 

déséthylatrazine et la désisopropylatrazine sont les principaux métabolites retrouvés dans les sols, 

les eaux superficielles et souterraines. Le premier serait plus stable que le second, qui se transforme 

rapidement en didealkylatrazine.  
La coupure de la liaison C-Cl est la seule voie de détoxification de l’atrazine. Elle permet ensuite 

le clivage du cycle triazinique par les micro-organismes (GOSWAMI et GREEN, 1971). 
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Figure 3.2.1. : Dégradation de l’atrazine dans le sol (KRUGER et coll., 1993). 

 

 

 

• Les tests de dégradabilité. 

Parmi les méthodes d’étude de la biodégradation, l’on peut distinguer trois catégories 

(NYHOLM, 1991 ; PITTER et CHUDOBA, 1990) : 
 

Tests de biodégradabilité primaire. 

Ces tests sont réalisés en milieux aqueux aérobies inoculés de souches bactériennes (pures ou 

mixtes) ou de sols, d’eau ou de sédiments. Les méthodes de suivi de la biodégradation peuvent 

concerner l’O2 consommé, le CO2 produit, en plus du dosage du pesticide résiduel. Un résultat 

positif traduit une biodégradation effective, mais un résultat négatif n’exclue pas une 

biodégradation en milieu naturel. Les tests préconisés sont les tests closed bottle, MITI, UK-MITI, 

Repetitive die away, etc. 
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Tests de biodégradabilité potentielle. 

Ces tests ont pour but de mettre en évidence les conditions précises de biodégradation d’une 

molécule. Ici encore, un résultat positif traduit une biodégradation effective, mais un résultat 

négatif n’exclut pas une biodégradation en milieu naturel dans d’autres conditions. Les tests 

préconisés sont tests de Zahn-Wellens et le test de SCAS. 

 

Tests de simulation. 

Ces tests ont pour objectif de reproduire le milieu naturel dans une région donnée. Les tests 

préconisés sont ceux réalisés à faibles concentrations avec des eaux naturelles (die-away tests). Ils 

nécessitent le plus souvent un marquage des molécules pour en suivre la disparition 

(MANDELBAUM et coll., 1993 ; YANZE KONTCHOU et coll., 1994). 
 

 

3. ETUDE DE LA BIODEGRADATION DE L’ATRAZINE DANS LES EAUX DU 

MARAIS. 

3.1. Remarques préliminaires. 

Le choix de conduire les expérimentations sur la voie de la biodégradation résulte de l’étude 

bibliographique présentée ci-dessus et des résultats obtenus sur ces eaux en collaboration avec 

PATRIA (1995). En effet lors de cette étude sur le terrain, la présence d’atrazine dans les sédiments 

des fossés des marais agricoles n’a pas fréquemment été mise en évidence, ce qui relativise les 

réactions d’absorption. L’évaporation, l’hydrolyse et la photodégradation apparaissent également 

comme des voies de dégradation très lentes dans les conditions du milieu naturel. La part de 

l’adsorption dans les processus d’abattement demeure donc à confronter avec celle de la 

biodégradation. 
 

C’est à la lumière des travaux de PATRIA (1995), proches des tests de biodégradabilité primaire 

et potentielle, qu’émerge la nécessité de compléter l’information par l’étude d’un modèle plus 

proche du milieu naturel. 
 

Du choix de réaliser des tests de simulation découle une réflexion qui mène à la conception d’un 

réacteur spécifique. Le choix de travailler en réacteur plutôt qu’en milieu naturel est dicté par le 

contrôle que l’on désire avoir sur un maximum possible de paramètres (dose de pesticide, 

température, oxygénation, lumière). Ce réacteur devra reproduire au mieux les conditions 

rencontrées en fossés de marais, à savoir la juxtaposition d’une colonne de sédiment (10 cm à 

50 cm) et d’une colonne d’eau (20 cm à 1 m). 

 

3.2. Mise au point d’un réacteur biphasique. 

3.2.1. Cahier des charges : les contraintes fondamentales. 

Le milieu à prélever est biphasique, puisque constitué d’une phase liquide (la colonne d’eau) et 
d’un corps solide humide (le sédiment). Le prélèvement ne doit pas occasionner de perturbation 

physique de l’agencement des strates, ni de l’interface eau-sédiment. Pour cela, il faut donc éviter 

tout transvasement, ce qui implique nécessairement que l’extracteur soit aussi employé comme 

réacteur. Le transport du lieu d’extraction vers le laboratoire ne doit pas occasionner de 

perturbation du prélèvement. 

 

• Taille et géométrie du réacteur. 

Elles doivent être compatibles avec deux contraintes. La première concerne la représentativité de 

l’échantillon par rapport au milieu. Ainsi, une interface de taille suffisante devrait intégrer les 

micro-habitats et les fluctuations de répartition des populations benthiques. 

Une agitation de l’eau doit être rendue possible pour conserver la turbidité du milieu. 
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La seconde a trait au suivi des opérations de biodégradation qui ne doit pas être perturbé par les 

prélèvements d’échantillons successifs. 

Enfin, les hauteurs cumulées de sédiment et d’eau dans les fossés imposent un développement 

vertical du réacteur d’au moins un mètre. 

Le choix s’est ainsi porté vers un carottier cylindrique de 1 m de haut pour 22 cm de diamètre, ce 

qui offre une interface eau-sédiment de 380 cm2. La base du cylindre devra pouvoir être maintenue 

fermée à l’issue du prélèvement. 
 

• Le matériau. 

Il doit être suffisamment robuste pour être employé comme carottier et présenter des garanties 

d’inertie vis à vis des pesticides (absence de porosité et de pouvoir adsorbant, neutralité chimique), 

et des organismes vivants (absence de toxicité, substrat difficilement colonisable). Il devra en outre 

être opaque pour travailler sans interférence avec la lumière directe. 

Le choix de l’acier inoxydable de qualité alimentaire remplit en grande partie ces objectifs, et 

présente certaines facilités de mise en oeuvre, pour un coût modique, vis à vis de matériaux tels 

que le Téflon. 

 

3.2.2. Description et mode de fonctionnement de l’appareil réalisé. 

• Description de l’extracteur/réacteur. 

L’extracteur-réacteur réalisé est représenté figure (3.2.2.), et se compose : 

- d’un tube en acier inoxydable de 21,9 cm de diamètre (épaisseur 2 mm) et 1 m de hauteur. 

- d’une embase amovible pivotante-coulissante A composée d’un disque inox muni d’un joint 

torique ajustable à la base du cylindre, et qui assure l’étanchéité du réacteur. 

-  d’un bras de levier B démontable et solidaire de A, pour la manœuvre de pivotement de A. 

- d’un couvercle en couronne C, servant au contre-serrage de l’embase A, à l’aide de trois tirants 

D,E,F (Figure 3.2.2-2). C est muni d’un orifice qui permet d’instrumenter le réacteur, et d’effectuer 

les prélèvements. 

- d’un système de suspension composé d’un disque métallique G et de trois tringles H, I, J, servant 

au guidage et au maintien du disque A lors de l’extraction. 

La mise en œuvre de l’extraction nécessite l’emploi d’un système d’élévation au-dessus du fossé. 

Un tracteur muni d’une fourche (matériel répandu pour la manipulation des balles de paille) à 

laquelle est suspendu l’extracteur représente le meilleur instrument tout-terrain pour remplir ces 

fonctions.  

 

• Technique de prélèvement. 

Le prélèvement d’une carotte (eau/sédiment) dans les fossés du marais se décompose en trois 

étapes (Figure) : 

 

Étape n°1 : l’enfouissement vertical du cylindre dans le fossé. Le cylindre doit être descendu 

très lentement jusque dans la vase, et arrêté quelques centimètres au-dessus du bri. Le bras de 

levier B portant le disque A est coulissé vers le bas à travers l’eau et les sédiments, jusqu’à la butée 

indiquant la position de pivotement. A cet instant le contenu du carottier est protégé de toute 

perturbation externe. 
 

Étape n°2 : Le pivotement et l’obturation de la base du carottier. Cette opération est réalisée 

en surface par la rotation exercée sur le manche du levier B.  
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Figure 3.2.2. : Extracteur-réacteur de colonne sédimentaire en fossé agricole pour l’étude de la biodégradation de 

pesticides. 1 : schéma de principe de l’extraction en fossé. 2 : Réacteur en condition expérimentale au laboratoire, 

débarrassé des accessoires d’extraction. 
 

Étape n°3 :  L’extraction du carottier. Le relâchement de l’élingue soutenant l’ensemble du 

carottier permet le coulissement des trois tringles H, I, J dont les bases coudées sont positionnées 

sous le disque A. Puis l’élingue est remise en tension sur les trois tringles qui permettent la 

remontée du carottier.  
 

Le système est ramené à terre, toujours suspendu, et l’on opère le serrage du disque basal avec le 

couvercle à l’aide des trois tirants D,E,F, puis on procède au démontage du bras B et du système 

de levage. 

 

Le carottier est ensuite embarqué à bord d’un véhicule, suspendu au plafond de celui-ci par des 

amortisseurs en caoutchouc, et conduit au laboratoire. 

 

• Mise en œuvre des essais : possibilités et limites du réacteur. 

Plusieurs carottages effectués selon le protocole précédemment décrit ont été soumis à un test de 

qualité de l’échantillon. Ainsi, un carottage dans l’échantillon du réacteur immédiatement après 

extraction et transport ne présentait aucune altération physique de l’interface (remise en 

suspension, dégagement de bulles, etc.).  

Des essais préliminaires ont permis de constater visuellement sur des carottiers transparents de 

10 cm de diamètre, que ce traitement n’entraînait aucune perturbation physique de l’interface eau-

sédiment. Par ailleurs, les vibrations de plus hautes fréquences occasionnées par le véhicule et le 

roulement, subissent un bon amortissement grâce à la suspension du carottier dans le véhicule. 

 

Deux premières expérimentations ont été poursuivies dans le but de mettre au point les protocoles 

expérimentaux.  

Le premier problème qui se pose est celui de la stabilité de la température pendant toute la durée 

de l’expérience. La solution retenue, loin d’être la meilleure mais la seule disponible alors, est de 
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climatiser le local où sont entreposés les réacteurs. Ce dispositif permet de travailler dans des 

conditions à 1,5°C près. 

Le second problème a trait au maintien à la fois des conditions d’oxygénation de la colonne d’eau, 

et au maintien de la turbidité de celle-ci. Dans les fossés du marais, la nature du substrat argileux, 

des processus tels que les courants de vidange, le vent, la bioturbation, ainsi que le macrofaune et 

le plancton, participent à la turbidité du milieu. 

 

Un premier essai utilisant un agitateur rotatif muni d’une hélice de brassage plongée dans la 

colonne d’eau ne se révèle pas satisfaisant. En effet, malgré le soin apporté au choix de l’hélice et 

le test de différentes vitesses de rotation, il est constaté une décantation des MES et une diminution 

notable du taux d’oxygène dissous dès le deuxième jour d’incubation.  

 

Afin de corriger ces phénomènes, un bullage produit par une pompe à air d’aquarium est testé. 

L’air sous pression est conduit par un tube souple Téflon de section 5 mm au centre de la colonne 

d’eau et à une dizaine de centimètres au-dessus de l’interface sédimentaire. Le bullage ainsi 

produit, occasionne une circulation d’eau convective du bas vers le haut. Ce dispositif permet de 

ralentir considérablement la décantation par rapport au précédent système, mais maintient un 

niveau d’oxygénation difficilement modulable. En effet la plupart du temps, la colonne d’eau dans 

les réacteurs restera proche de la saturation. Ce dispositif d’aération qui produit des bulles de taille 

importante (0,5 à 1 cm) est retenu plutôt qu’un système produisant un bullage très fin. En effet un 

bullage très fin augmente considérablement l’interface eau-gaz et produit une quantité accrue 

d’aérosols en surface. Ce phénomène doit être évité afin d’occasionner un minimum de pertes 

atmosphériques. 

 

3.3. Conditions de réalisation des essais de biodégradation. 

3.3.1. Utilisation d’un réacteur témoin. 

L’objectif qui est ici de déterminer le rôle des communautés biologiques sur la diminution des 

concentrations d’un pesticide, nécessite de travailler avec un réacteur de référence contenant un 

bactéricide afin d’annuler l’effet biologique. 

 

Il faut cependant choisir un bactéricide qui présente un minimum d’interférence avec l’échantillon 

dans le réacteur. Les molécules organiques de synthèse sont écartées. Elles présentent un spectre 

et une durée d’action mal connus dans de telles conditions. Pour des temps prolongés d’incubation 

en réacteur, il faut se tourner vers des produits chimiquement plus stables. 

 

Parmi les métaux lourds, les sels mercuriques constituent de façon classique un bactéricide 

puissant. Mais les doses nécessaires et leur effet délétère sur certains matériels d’analyse en interdit 

l’usage. 

 

C’est un sel azoté, l’azoture de sodium (NaN3) qui est retenu. C’est un produit facilement 

manipulable et déjà largement utilisé lors de mesures de flux réalisés en enceintes benthiques 

(SPRATT et coll., 1994a; SPRATT et coll., 1994b; SOMMARUGA, 1991). Ce produit intervient 

comme inhibiteur de la chaîne respiratoire des bactéries (JONES, 1977). 
La dose retenue pour nos expérimentations est celle de 1,5 g.l-1 (SOMMARUGA, 1991). Cette 

dose est censée inhiber totalement la respiration bactérienne. 
Il faut ici noter que l’apport de sodium par l’ajout de NaN3 modifie sensiblement la conductivité 

de l’eau.  
 

3.3.2. Durée d’incubation. 

Le choix des durées d’incubation découle des travaux de PATRIA (1995) qui observe en 

laboratoire des temps d’adaptation des inoculi bactériens de l’ordre de 80 à 100 jours. Cependant 

les inoculi issus de sélection de souches prélevées en fossé de marais n’avaient pas été en contact 
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avec des pesticides depuis plusieurs mois, alors que dans nos essais, les populations contenues 

dans les réacteurs ont déjà été en contact avec ces substrats organiques. 
 

Le choix des durées d’incubation s’est donc porté vers des périodes excédant une dizaine de jours, 

et jusqu’à 80 jours. Ces durées seront modulées selon les vitesses d’évolution des concentrations 

au cours de l’expérimentation. 

 

3.3.3. Suivi analytique : méthodes. 

Les paramètres physico-chimiques sont déterminés à l’aide d’instruments de mesures de terrain 

(pH-mVmètre WTW+sonde CORNING, Conductimètre WTW LF91, Oxymètre YSI). 

Les prélèvements et les analyses sont réalisés par MOULIN (1996) selon le protocole décrit en 

annexe (4). Chaque échantillon de 200 ml est fractionné en deux, et la moyenne des deux analyses 

est réalisée de manière à limiter l’effet de la variabilité analytique.   

 

3.4. Résultats expérimentaux sur réacteurs biphasiques. 

3.4.1. Remarques préliminaires. 

Trois séries d’essais ont été réalisées successivement. Les prélèvements sont effectués sur le même 

site géographique (périmètre expérimental en marais de l’INRA de St Laurent de la Prée), et sont 

dopés à des doses décroissantes au cours des essais successifs (de 30 à 2 µg.l-1).  
Dans chaque cas deux réacteurs sont expérimenté en parallèle, le second servant de témoin et étant 

enrichi en azoture de sodium à hauteur de 1,5 g.l-1. 
La teneur en atrazine est suivie au cours du temps d’incubation. Parallèlement, un contrôle des 

paramètres physico-chimiques (t°C, pH, Potentiel redox, O2 dissous) permet d’évaluer la stabilité 

des conditions expérimentales au sein des réacteurs. 
 

3.4.2. Réacteurs dopés à 30 µg.l-1. 

Une première expérimentation est mise en place sur deux échantillons prélevés le 28/11/1995 avec 

un enrichissement en atrazine à forte concentration 30 µg.l-1, ceci afin de mettre en évidence les 

performances du réacteur par l’étude de la stabilité des paramètres physico-chimiques. 
Les caractéristiques de l’échantillon et des conditions d’incubation sont présentés dans le 

tableau (III.2.1.). 

 

Tableau III.2.1. : Caractéristiques des échantillons du 28/11/1995 en extracteur/réacteur. 

Volume de la colonne d’eau 20  l 

Hauteur de la colonne sédimentaire 20  cm 

Température au prélèvement 8° C 

Température d’incubation 10° C 

Durée d’incubation 327 h  (14 j) 

Concentration initiale en atrazine (µg.l-1) 0,4 

• Suivi des paramètres physico-chimiques. 

Pendant la période d’incubation, les contrôles réalisés toutes les 48 h montrent une bonne stabilité 

de l’ensemble des paramètres (Tableau III.2.2.). 

 

Tableau III.2.2. : Paramètre physico-chimiques mesurés au cours de l’incubation des échantillons du 28/11/1995. 

 t°C O2 (mg.l-1) pH E (mV) MES (mg.l-1) 

Réacteur 1 11,7 1,7 10,3 0,9 8,0 0,3 166 35 54 

Réacteur 2 (NaN3) 11,7 1,7 10,6 0,8 8,1 0,2 155 33 54 

 

Les valeurs positives du rédox confirment le haut niveau d’oxygénation du milieu et son aptitude 
à maintenir une vie aérobie proche de l’interface eau-sédiment. Le potentiel rédox montre un 
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certain niveau de variabilité. Les valeurs de rH calculées confirment le caractère potentiellement 

réducteur du milieu en absence d’aération. 

 

• Suivi de la concentration en atrazine. 

On observe deux phases pendant l’incubation (Tableau III.2.3.) : 

- les 18 premières heures connaissent un très net abattement de la concentration initiale dans l’eau 

dans les deux réacteurs (23 %). 

- pendant les 13 jours suivants, un abattement plus faible (10 %) est constaté, cependant que le 

réacteur témoin (contenant le bactéricide) présente une quasi-stabilité après quelques jours 

d’incubation. 

 
Tableau III.2.3. : Evolution des concentrations en atrazine dans deux réacteurs contenant une interface eau-

sédiment et enrichis à 30 µg.l-1 d’atrazine, pendant 14 jours. Le réacteur 2 témoin est empoisonné au NaN3.. 

 

Temps d’incubation (heures) 0 18 66 185 327 

Atrazine (µg.l-1) réacteur 1 29,7 23 23,8 22,9 20,9 

Atrazine (µg.l-1) réacteur 2 + NaN3 29,7 23,5 23,9 22,3 22,1 

 

L’abattement qui se produit dès les premières heures est probablement attribuable à l’adsorption 

de l’atrazine sur les sédiments qui est introduite à forte concentration (30 µg.l-1) par rapport à la 

quantité initialement présente (0,4 µg.l-1). 
 

La seconde phase de décroissance est due probablement aussi en partie à l’adsorption qui se 

produirait plus lentement, et à la biodégradation. 

  

L’abattement observé entre les valeurs initiales et finales est de 29,6 % dans le réacteur 1 et de 

25,6 % dans le réacteur 2 témoin. La différence de 4 %, qui demeure encore difficilement 

attribuable à la biodégradation, peut résulter de divers phénomènes. 

Des mesures complémentaires sur les eaux interstitielles des sédiments ont ainsi mis en évidence 

une migration d’atrazine de la colonne d’eau vers les premières couches de sédiment. En effet, à 

l’issue de l’expérience, l’extraction des eaux interstitielles sur l’ensemble des 4 premiers 

centimètres et des 4 centimètres suivants de la colonne sédimentaire révèle des concentrations 

respectives de 9,8 µg.l-1 et 3,4 µg.l-1 d’atrazine. Cela peut s’expliquer par une diffusion simple, 

mais aussi par la présence de galeries creusées par les organismes et qui permettrait à l’atrazine de 

gagner des compartiments plus profonds des sédiments.   
  

3.4.3. Réacteurs dopés à 15 µg.l-1. 

Une seconde expérimentation est mise en place sur deux échantillons prélevés le 14/12/1995 avec 

un enrichissement en atrazine à 15 µg.l-1. Les caractéristiques de l’échantillon et des conditions 

d’incubation sont présentés dans le tableau (III.2.4.). 
 

Tableau III.2.4. : Caractéristiques des échantillons du 14/12/1995 en extracteur/réacteur. 

Volume de la colonne d’eau 20  l 

Hauteur de la colonne sédimentaire 28  cm 

Température au prélèvement 1° C 

Température d’incubation 12° C 

Durée d’incubation 327 h  (14 j) 

Concentration initiale en atrazine (µg.l-1) Non détectable 

 

Ici la température d’incubation est légèrement augmentée par rapport à l’expérience précédente 

pour déplacer le système vers des conditions plus automnales. 
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• Suivi des paramètres physico-chimiques. 

Le contrôle des paramètres révèle un bon niveau de stabilité (Tableau III.2.5.). 

 

Tableau III.2.5. : Paramètres physico-chimiques mesurés au cours de l’incubation des échantillons du 28/11/1995. 

 t°C O2 (mg.l-1) pH E (mV) MES (mg.l-1) 

Réacteur 1 13,0 1,5 11,0 0,8 8,4 0,1 178 9 56 

Réacteur 2 (NaN3) 13,0 1,5 10,9 0,5 8,3 0,1 158 7 73 

 

• Suivi de la concentration en atrazine. 

Ces données sont représentées dans le tableau (III.2.6.) et la figure (3.2.3.). 

 
Tableau III.2.6. : Evolution des concentrations en atrazine dans deux réacteurs contenant une interface eau sédiment 

et enrichis à 15 µg.l-1 d’atrazine, pendant 20 jours. Le réacteur 2 témoin est empoisonné au NaN3. 
 

Temps d’incubation (heures) 0 96 355 481 

Atrazine (µg.l-1) réacteur 1 14,3 13,7 13,2 12 

Atrazine (µg.l-1) réacteur 2 + NaN3 13,1 12,8 12 11,9 

 

Les abattements observés entre les valeurs initiales et finales sont de 13 % dans le réacteur 1 et de 

9 % dans le réacteur 2 témoin. 

On n’observe pas de rapide décroissance dans les premières heures, comme dans l’expérience 

précédente (Figure 3.2.3.).  
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Figure 3.2.3. : Evolution de la concentration en atrazine dans deux réacteurs enrichis en atrazine à 15 µg.l-1, au 

cours de 20 jours d’incubation. • : réacteur 1;  réacteur 2 témoin empoisonné au NaN3. 
 

La similitude dans le comportement de l’atrazine dans les deux réacteurs tendrait à montrer que 

l’adsorption sur les sédiments et les MES est le facteur essentiel de l’abattement observé. 

 

3.4.4. Réacteurs dopés à 6,5 µg.l-1 et à 2 µg.l-1. 

Ces deux expérimentations sont réalisées conjointement, à partir d’échantillons prélevés sur le 

même site que précédemment (périmètre expérimental INRA de St Laurent de la Prée), mais cette 

fois au printemps (02/04/1996). Quatre réacteurs sont conditionnés en parallèle et présentent les 

caractéristiques suivantes (Tableau III.2.7.) : 

 

Tableau III.2.7. : Caractéristiques des échantillons du 02/04/1996 en extracteur/réacteur. 

Volume de la colonne d’eau 20  l 

Température au prélèvement 1° C 

Température d’incubation 14° C 

Durée d’incubation 1750 h  (73j) 

Concentration initiale en atrazine (µg.l-1) Non détectable 

 

La durée de l’expérience est ici considérablement augmentée. 
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• Suivi des paramètres physico-chimiques (Tableau III.2.8.). 

Le contrôle des paramètres montre ici une bonne stabilité de la température, de l’oxygène dissous 

et du pH; seul le potentiel redox connaît une certaine variation. 

 

Tableau III.2.8. : Paramètre physico-chimiques mesurés au cours de l’incubation des échantillons du 28/11/1995. 

 t°C O2 (mg.l-1) pH E (mV) MES (mg.l-1) 

Réacteur A 14,0 1,3 9,4 0,3 8,2 0,1 156 33 22 

Réacteur B (NaN3) 14,0 1,3 9,9 0,2 8,4 0,1 139 27 32 

Réacteur C 14,0 1,3 9,6 0,3 8,3 0,1 153 27 53 

Réacteur D (NaN3) 14,0 1,3 9,8 0,2 8,4 0,1 132 30 - 

 

• Suivi de la concentration en atrazine et de ses métabolites (DEA et DIA). 

Les analyses des concentrations dans les quatre réacteurs sont présentées dans le tableau (III.2.9.). 

 

REMARQUE : la concentration en DIA reste pour tous les échantillons en dessous du seuil 

d’analyse de 0,1 µg.l-1. 
 

L’atrazine reste le produit majoritaire au court de l’incubation. Le DEA, situé en limite de détection 

demeure en moyenne à une valeur de 0,26 µg.l-1. 
Les tendances observées pour l’atrazine seule dans les quatre réacteurs sont récapitulées sur la 

figure (3.2.4.). 

Les réacteurs A et C montrent nettement une décroissance de la concentration en atrazine, tandis 

que le réacteur de référence B semble présenter une faible pente, et D demeurer relativement stable. 

Si l’on admet que les tendances observées peuvent être décrites par des droites, les régressions 

linéaires suivantes peuvent être calculées : 

 

- réacteur A :
   Atrazine Heure avec R    0 00105 6 56210 0 962, , ,

 

- réacteur B : 
   Atrazine Heure avec R    0 00013 6 44184 0 572, , ,

 

- réacteur C :
   Atrazine Heure avec R    0 00036 1 93334 0 912, , ,

 

- réacteur D : la pente est nulle. 
 

On constate que les pentes des droites sont différentes entre les réacteurs A et C. Cela signifierait 

que la concentration initiale, différentes dans les deux cas, détermine la vitesse des phénomènes. 

L’utilisation de ces droites permet d’estimer la vitesse d’abattement global pour chacune des deux 

concentrations étudiées : 

 

Dans le réacteur A dope à 6,5 µg.l-1 : -28,0 % en 73 jours. 
 

Dans le réacteur C dope à 2 µg.l-1 : -32,6 % en 73 jours 
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Tableau III.2.9. : Evolution des concentrations en atrazine et DEA dans deux séries de réacteurs dopes en atrazine 

à 6,5 µg.l-1 (A et B) et 2 µg.l-1 (C et D), pendant 73 jours d’incubation. 
 

 Atrazine 

(µg.l-1) 
DEA 

(µg.l-1) 
Atrazine 

(µg.l-1) 
DEA 

(µg.l-1) 
Atrazine 

(µg.l-1) 
DEA 

(µg.l-1) 
Atrazine 

(µg.l-1) 
DEA 

(µg.l-1) 

Temps 
(heures) A A B B C C D D 

0 6.55 0.208 6.49 0.159 1.87 0.156 1.9 - 

22 6.59 0.202 6.4 0.26 1.84 0.256 - - 

63 6.32 1.004 6.51 1.547 1.81 0.566 - - 

160 6.37 0.151 6.51 0.347 1.95 0.178 - - 

237 6.13 0.184 6.5 0.158 1.82 0.191 - - 

303 6.31 0.233 6.33 0.128 1.92 0.187 - - 

400 6.37 0.252 6.33 0.321 1.83 0.233 - - 

472 6.21 0.186 6.25 0.13 1.82 0.204 - - 

570 5.88 0.211 6.28 0.128 1.72 0.189 - - 

1025 5.65 0.206 6.3 0.185 1.66 0.229 1.86 1.187 

1071 5.29 0.245 6.35 0.168 1.56 0.194 1.76 0.1 

1344 5.24 0.407 6.31 0.462 1.59 0.304 1.8 0.1 

1392 5.11 0.462 6.25 0.1 1.34 0.1 1.92 0.1 

1680 4.8 0.3 6.27 0.1 1.3 0.1 1.9 0.1 

1750 4.6 0.1 6.2 0.1 1.2 0.1 1.9 0.1 
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Figure 3.2.4. : Evolution de la concentration en atrazine dans deux séries de réacteurs. A et C sont enrichis 

respectivement à 6,5 et 2 µg.l-1 d’atrazine; B et D sont les références traitées au NaN3. 
 

Si l’on attribue la décroissance observée dans les réacteurs témoins à l’adsorption et à différents 

autres phénomènes, la différence de pente entre les réacteurs A et B est susceptible d’être attribuée 

à la biodégradation. 

 

Dans le réacteur A dope à 6,5 µg.l-1 : 
- La vitesse d’adsorption (et autres phénomènes) de l’atrazine serait  donc de 

0,13 ng.h-1. 
- La vitesse de biodégradation de l’atrazine serait de 0,92 ng.h-1. 

 

Dans le réacteur C dope à 2 µg.l-1 : 
- La vitesse de biodégradation de l’atrazine serait de 0,36 ng.h-1. 
- Les autres phénomènes sont difficilement quantifiables. 



3ème partie                                                                                                         Chapitre II.  

131 

 

Si maintenant l’on considère que l’interface sédimentaire joue un rôle déterminant dans ces 

processus, il est possible d’affecter une capacité d’abattement par unité de surface, en fonction du 

processus considéré. 

 

L’établissement d’estimations de ce type est motivé par le besoin de raisonner sur la 

pertinence des structures de lagunage mises en place dans les marais cultivés.   
 

Les vitesses d’abattement rapportées à la surface de l’interface eau-sédiment, donnent une 

« capacité de traitement surfacique », que l’on peut établir comme le flux d’élimination d’atrazine 

de la colonne d’eau par le sédiment : 

 

Dans le réacteur A ( avec atrazine à 6 µg.l-1) :  

 

Adsorption et autres processus : 99 ng.m-2.j-1. 
Biodégradation : 702 ng.m-2.j-1. 

 

Dans le réacteur C  ( avec atrazine à 2 µg.l-1) : 

 

Biodégradation : 275 ng.m-2.j-1. 

 

 

A faibles concentrations (< 8 µg.l-1), il semble donc que la biodégradation prenne le pas sur les 

autres phénomènes susceptibles de soustraire l’atrazine à la colonne d’eau. 
 

 

3.5. Caractérisation microbiologique des fossés de marais. 

Ce travail à visée exploratoire compte s’en tenir à un dénombrement et une caractérisation simple 

de la flore bactérienne dans les réacteurs. 

 

L’objectif de cette caractérisation bactérienne est de trois ordres : 

- vérifier que les bactéries des réacteurs en incubation sont représentatives de celles du marais. 

- vérifier l’action du bactéricide dans les réacteurs témoins. 

- déterminer la présence d’une ou plusieurs souches bactériennes susceptibles de prendre part à la 

biodégradation. 

 

Pour atteindre ces objectifs, deux types d’approche seront utilisées : 

• Les dénombrements et identifications en réacteurs. 

Ce travail ne sera effectué que dans la colonne d’eau (réacteur test et réacteur témoin), puisqu’il 

est impossible de prélever du sédiment sans en perturber l’agencement. 

 

• Les dénombrements et identifications en fossé. 

Dans ce cas, des comparaisons seront effectuées sur des prélèvements de deux types de fossés dans 

le marais : un fossé situe en zone cultivée, ou les bactéries sont susceptibles d’avoir été déjà 

exposées à l’atrazine, et un fossé en zone de prairie, n’ayant a priori jamais été exposé à l’atrazine. 
Deux couches successives sont échantillonnées (0-1cm et 1-2cm) pour distinguer un gradient 

populationnel selon la profondeur dans le sédiment. 
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3.5.1. Dénombrement des bactéries totales. 

Ce travail est réalisé par MOULIN (1996), qui utilise un milieu de culture R2A. 
Deux séries de prélèvements sont réalisés en fossés, à quinze jours d’intervalle dans des conditions 

de température différentes, et les températures d’incubation des milieux nutritifs sont alignées sur 

celles mesurées au moment du prélèvement en fossé. 

Les résultats sont présentés dans les tableaux (III.2.10.) et (III.2.11.) : 

 
Tableau III.2.10. : Dénombrement des bactéries totales dans l’eau des réacteurs et des fossés (Unité Formant 

Colonie.ml-1) 

Température 

d’incubation 

Réacteur test Réacteur 

témoin (NaN3) 
Fossé cultures Fossé prairies 

13C 9,1.103 4.102 4,3.103 1,3.103 

22C 3,8.103 - 1,2.104 1,2.104 

 
 

Tableau III.2.11. : Dénombrement des bactéries totales dans les sédiments des fossés (U F C.ml-1) 

Température 

d’incubation 

Fossé cultures 

0-1 cm 

Fossé cultures 

1-2 cm 

Fossé prairies 

0-1 cm 

Fossé prairies 

1-2 cm 
13C 5,8.105 2,5.105 1,2.105 1.105 

22C 8,6.105 6,6.105 1,6.106 1.106 

 

 

L’examen de ces données montre que l’azoture de sodium n’opère pas une totale inhibition de 

l’activité bactérienne. Plusieurs explications se présentent : soit le Na N3 utilisé à 1,5 g.l-1 ne 

présente qu’une action bactéricide limitée (ce produit n’ayant pas diffusé uniformément dans les 

premiers centimètres du sédiment), soit cet effet bactériostatique est susceptible d’être levé par la 

prolifération des bactéries développant une résistance, soit le produit est progressivement  

neutralisé par des processus chimiques (adsorption), soit les milieux de culture gélosés permettent 

de lever l’inhibition que l’azoture de sodium opérait jusque là sur certaines bactéries résistantes. 
 

On note également que les populations bactériennes se concentrent essentiellement dans les 

sédiments et qu’il n’y a pas de différence notable entre les deux premiers centimètres. 

Des températures plus élevées s’accompagnent en marais de l’augmentation des populations 

bactériennes. 

Enfin, il faut noter qu’il y a sensiblement plus de bactéries dans le fossé en zone cultivée qu’en 

zone de prairie. Ce fait est encore difficilement interprétable et mérite un intérêt particulier dans 

le futur, en cela que les populations bactériennes peuvent révéler la santé biologique du système 

considéré. 

 

3.5.2. Identification des bactéries. 

Ce travail a été mené au laboratoire de Chimie de l’Eau de Poitiers par le Dr BENAISSA, 

chercheur post-doctoral en microbiologie. 

Quatre types de bactéries majoritaires isolés sur les milieux nutritifs sont repiqués 

individuellement sur milieu gélosé R2A pour identification (Tableau III.2.12.). Une dizaine de 

types différents de champignons est aussi observée, mais leur identification demeure à réaliser. 
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Tableau III.2.12. : Bactéries identifiées et leurs proportions relatives dans les fossés et les réacteurs. 

Nom Proportion 

Flavobacterium odoratum >90% 

Pseudomonas paucimobilis 5% 

Morascella pacunata 4% 

levures <1% 

 

Les valeurs observées ici sont sensiblement identiques quel que soit le réacteur et le type de fossé. 

On note une dominance très nette d’une seule espèce dans tous les cas. 

 

Ces résultats sont conformes aux études de populations rencontrées dans les zones d’estran vaseux 

et d’estuaire; les genres Flavobacterium et Pseudomonas sont en effet le plus souvent présents 

respectivement dans l’eau et les sédiments (LEE et LEE, 1991; PARK et coll., 1991; BROWN et 

coll., 1988), dans la flore digestive de l’huître (LODEIROS et coll., 1987) et de la moule 

notamment (CHAZARO et coll., 1992), Flavobacterium étant même la population épibionte 

dominante des macroalgues benthiques d’ulve et de fucus (BOLINCHES et coll.,1988). Ceci 

rappelle l’origine et la nature marine du substrat en marais et la parenté des caractéristiques 

physico-chimiques de l’eau et des sédiments avec celles de l’estran et des marais salés. 
 

Il serait intéressant d’affiner l’approche bactériologique dans les fossés pour tenter une approche 

corrélative populations/variables de qualité du milieu, telle que la proposent notamment TAKATA 

et coll. (1992), et pour déterminer l’aptitude des diverses souches à biodégrader les différentes 

catégories de pesticides. 

 

 

3.6. Discussion. 

 

L’étude bibliographique et les résultats obtenus précédemment sur les zones de marais cultivés 

permettent de considérer la biodégradation comme une voie importante d’élimination de l’atrazine, 

aux plus faibles concentrations. Les concentrations de dopage dans les réacteurs (de 30 à 2 µg.l-1) 

décrivent une gamme rencontrée dans les eaux de fosse en marais, des sources contaminantes à 

l’exutoire. Il a été montré qu’une part importante de l’abattement en atrazine pour les plus fortes 

concentrations (au-dessus de 10 µg.l-1) est pris en charge par les phénomènes d’adsorption. 

Lorsque les concentrations initiales sont plus faibles, la biodégradation prend progressivement 

plus d’importance. 
 

Les vitesses d’abattement semblent plus faibles que celles obtenues par FEAKIN et coll. (1994) 

en conditions de faibles concentrations (1µg.l-1). Ceux-ci observent sur des souches isolées à partir 

d’échantillons de sol agricoles et d’eau de surface -20 7 % d’atrazine en 7 jours à 30 °C, et -20 

1 % en 15 jours à 10°C. 
 

L’identification d’une souche bactérienne, Pseudomonas paucimobilis, rapportée dans la 

littérature comme active dans la biodégradation de certains pesticides, permet de suspecter 

fortement l’intervention de la biodégradation bactérienne au niveau des sédiments. 

 
P. paucimobilis est largement connue quant à l’action de souches naturelles ou clonées dans la 

biodégradation par déhalogénation et déhydrochlorination du lindane (NAGATA et coll., 1994; 

IMAI et coll., 1991), et de PCB (ERB et WAGNER DOEBLER, 1993; LAJOIE et coll., 1993), 

puisque ces produits actuellement retirés du marché ont largement été utilisés ces vingt dernières 

années. 
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Les connaissances concernant l’atrazine sont plus récentes et confirment, elles aussi, l’action de 

certaines souches bactériennes, telles que Rhodococcus B30 (BEHKI et KHAN, 1994) et 

Pseudomonas fluorescens LMG10141 et 10140 (VANDEPITTE et coll., 1994) ou Pseudomonas 

YAYA6 (YANZE KONTCHOU et GSCHWIND, 1994). Ces souches de Pseudomonas cultivées 

en présence d’atrazine seule savent utiliser celle-ci comme source unique d’azote, et produisent 

du chlorure et du nitrate, via des déchlorinations et déalkylations.  
 

Le réacteur biphasique réalisé pour cette étude restitue avec une certaine fidélité la structure 

physique du milieu. Les conditions de température et d’oxygénation qui doivent être maintenues 

fixes, sont aisément contrôlables. 
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Chapitre III.  CONCLUSIONS. 

 
 

• Les sels inorganiques. 

Il se produit tout au long de la période hivernale de drainage d’intenses échanges à l’interface eau-

sédiment. En ce qui concerne l’azote minéral, ces échanges concernent quantitativement d’abord 

l’azote nitrique puis l’azote ammoniacal. Le couple nitrate-ammonium ne représente toutefois que 

25 à 30 % de l’azote total dissous dans l’eau interstitielle. L’azote organique dissous constitue un 

stock fortement échangé à l’interface et quantitativement majoritaire. Cette matière organique peut 

être apportée au sédiment par le seston qui en contient 20 % à 40 %. Mais elle résulte aussi de la 

décomposition des macrophytes aquatiques et terrestres du marais. Le réseau hydraulique détient 

donc naturellement une forte charge azotée dans ses sédiments. L’eau du réseau hydraulique 

demeure ainsi relativement enrichie en azote pendant l’hiver. Cet enrichissement tient à une charge 

organique et minérale élevée propre au marais (50 à 95 %), à laquelle s’ajoute une charge élevée 

d’azote nitrique d’origine agricole (5 à 50 %). La figure (3.3.1) suivante résume les flux et les 

échanges observés pour l’azote minéral. 
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Figure 3.3.1. : Evolution des proportions du nitrate et de l’ammonium à la confluence des eaux du marais gât (prairies 

inondables) et du marais cultivé, et rôle de l’interface sédimentaire du fond des fossés et des canaux du réseau 

hydraulique au cours du cheminement de l’eau vers l’exutoire. Le flux de N2 des sédiments vers l’atmosphère est 

fortement suspecté, bien que n’ayant pas été mesuré. 

 

- Le NO3
- :  

Les fonds de fossés réalisent un abattement en période hivernale, à raison de 10 à 500 µM.m-2.h-1. 

Il peut s’agir d’une dénitrification, mais aussi d’une réduction dissimilative vers l’atmosphère en 

N2, dans des conditions de faible oxygénation favorisées par de fortes charges en seston et une 

circulation lente. Il peut s’agir aussi de réduction assimilative en NH4
+ après diffusion dans un 

sédiment anoxique. La relation trouvée entre les flux nets benthiques et les concentrations dans 

l’eau, montre que la disparition du nitrate s’accélère avec l’accroissement de sa concentration 

dans l’eau. Ces valeurs élevées de potentiel de dénitrification traduisent par ailleurs le caractère 

eutrophe de ce milieu (KNOWLES, 1982). Les fossés concourent ainsi à diminuer la charge en 

nitrate de la colonne d’eau. Une approximation basée sur une estimation de l’interface totale (1m 
de largeur moyenne, pour 400 km de fossés) et sur les flux nets au niveau du réseau (Annexe 6, 

Exp.5 et 6), donne une capacité épuratoire de 51 à 356 kg d’azote nitrique par jour pour la totalité 

du marais. Or seuls 20 % du réseau sont empruntés par le drainage. 
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- Le NH4
+ :  

L’ammonium est quant à lui systématiquement relargué par le sédiment, ou produit à l’interface 

à la suite de la nitrification lorsque celle-ci est bien oxygénée. Selon la même approximation que 

ci-dessus, ce flux s’effectue à raison de 2,3 à 36,3 kg d’azote ammoniacal par jour, pour tout le 

marais. 

Le ratio entre les échanges d’azote nitrique et ammoniacal et donc de 10 à 20. 

 

- Le PO4
3- : 

Le phosphore dissous est plus présent au niveau des sédiments que dans l’eau. Les orthophosphates 

n’en représentent toujours qu’une fraction inférieure à 20 %. Le phosphore minéral est faiblement 

relargué à l’interface, contribuant à enrichir le milieu aquatique à une période où, toutefois, aucune 

pousse végétale n’est susceptible de se produire. 

 

On constate finalement une forte saisonalité dans la composition de l’eau des fossés et de l’eau 

interstitielle des sédiments. Celle-ci est imprimée par les conséquences du drainage qui modifie la 

charge en sels nutritifs et l’hydrodynamique générale du réseau. En période hivernale, 

l’enrichissement important du milieu par les fertilisants azotés pourrait être tamponné par un temps 

de résidence accru de l’eau dans le marais, si celle-ci s’avère qualitativement indésirable en mer. 

Ce dernier point reste encore à déterminer, et sera débattu dans la quatrième partie. 

 

• Les pesticides. 

En ce qui concerne les connaissances acquises sur le comportement des pesticides dans le 

compartiment aquatique en marais, les remarques suivantes peuvent être formulées : 

- Il est possible de quantifier l’adsorption et de la biodégradation de l’atrazine dans les conditions 

du marais, à l’aide d’un bioréacteur. Ce modèle peut être repris pour tester différents pesticides 

séparément ou mélangés. L’adsorption serait le processus principal au-delà de 10µg.l-1 d’atrazine, 

mais la biodégradation interviendrait plus efficacement lorsque les concentrations deviennent plus 

faibles. Ces processus demeurent toutefois très lents, et nécessitent du temps pour obtenir un 

résultat d’abattement significatif. 

- Il est probable qu’une ou plusieurs souches du genre Pseudomonas participent à la biodégradation 

de l’atrazine.  

 

L’hypothèse générale que l’on peut proposer pour expliquer les phénomènes intervenant dans les 

fossés de drainage est représentée sur la figure (3.3.2.). 

 

Dans les limites du système considéré (fossés et canaux), les pompes de drainage constituent les 

sources contaminantes. Les concentrations peuvent atteindre localement 50 µg.l-1. La forte 

turbidité qu’engendre le rejet en cascade par les pompes favorise l’adsorption et la complexation, 

dans la colonne d’eau et à l’interface eau-sédiment. Le matériel particulaire sédimente 

progressivement le long du fossé quand les turbulences s’amenuisent. La biodégradation au niveau 

du sédiment intervient alors. 

Mais la majorité de l’atrazine demeure sous forme dissoute et se retrouve diluée plus loin au cours 

de son transit, pour atteindre des concentrations de l’ordre du microgramme par litre. Finalement, 

sur les plus longs cheminements où les concentrations sont faibles, la biodégradation prend une 

part croissante. 
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Figure 3.3.2. : Processus intervenant dans l’abattement des concentrations en atrazine au cours du transit de l’eau 

dans les canaux. Les chevrons indiquent le sens d’écoulement de l’eau. Les flèches figurent les flux d’adsorption (A) 

et de biodégradation (B). La taille des flèches rend compte de l’abattement global, et la taille des lettres rend compte 

de l’intensité respective des flux associés à l’adsorption et à la biodégradation. P : pompe de refoulement du drainage. 

D : dilution par des eaux du marais en prairies, en partie terminale du réseau. 

 

Finalement, les vitesses d’abattement demeurent très faibles par rapport au temps de résidence de 

l’eau en marais cultivé (de quelques heures à quelques jours). Seul un temps de résidence en 

marais considérablement accru peut permettre de réduire encore l’atrazine et ses sous-

produits, en favorisant l’exposition à un maximum de facteurs bio-physico-chimiques favorables 

à leur dégradation. 

 

• Les échelles d’étude. 

L’idée initiale était de tester la validité des mesures de flux à proximité de pompe de drainage, à 

petite échelle. Ceci devait répondre au projet de modélisation numérique du fonctionnement 

biochimique des fossés en marais.  

Il apparaît globalement que ce modèle n’est pas du tout représentatif du fonctionnement du marais 

dans son ensemble. Cette petite échelle représente uniquement le comportement des quelques 

centaines de mètres situés à proximité des 20 pompes du marais. 

Le choix de travailler à grande échelle, sur de longs cheminements s’avère le seul moyen 

d’aborder la réalité de la majeure partie du réseau de drainage. 

Mais les difficultés demeurent importantes. Il s’agit d’obtenir des mesures intégrant les variations 

à l’échelle de la microniche, en maintenant une continuité spatiale cohérente. 

 

• La sédimentation et le stockage. 

Dans l’ensemble du marais cultivé, le drainage conduit à des taux de sédimentation extrêmement 

élevés. Ainsi les carottages sur le canal du Grand Garçon révèle souvent des hauteurs de sédiment 

pouvant excéder 50 cm. Ce canal est cependant curé tous les 4 ans par le syndicat du marais. Cela 

traduit donc la présence d’un stock constamment renouvelé de sédiment dans le marais. Ce 

sédiment d’origine terrigène et biogène est constitué des MES issues du drainage et du lessivage 

des sols qui décantent au cours de leur cheminement dans le réseau hydraulique du marais, et de 

matériaux détritiques issus de la production biologique des fossés et des sols. 

 

Une approximation du volume curé en quatre ans donne le stock suivant : 35000 m3 de sédiment 

humides seraient extraits (70 km de fossés curés, à raison d’une pelletée de 1m3 tous les deux 

mètres linéaires), soit environ 17500 m3 de sédiments secs (avec une teneur en eau moyenne de 

200 % sur toute la section sédimentaire curée). 
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Or, la quantité des MES exportée vers la vasière donne : 240 m3 en 1994-95 et 76 m3 en 1995-96 

(poids sec, avec une densité de sédiment sec de 2,65) (Tableau III.1.2). 

La comparaison de cette quantité avec celle des sédiments piégés annuellement dans le réseau 

montre que les exportations seraient 18 à 58 fois moindres. Il demeure en outre que les 330 km du 

réseau de fossés du marais gât (connectés au réseau de drainage) réalisent eux-mêmes une part 

conséquente de piégeage des sédiments. 

Il apparaît donc que le sédiment (issu de l’érosion des parcelles, et de la production biologique in 

situ) reste majoritairement dans le marais, et vient assez peu alimenter la vasière littorale. Le 

réseau joue donc un rôle de tampon. Ces mesures globales méritent toutefois d’être précisées, et 

une cartographie des stocks sédimentaires ainsi que l’étude de leur dynamique serait un 

atout important pour la gestion du marais. 

 

• Bilan méthodologique et perspectives. 

Il apparaît que nos techniques d’étude répondent de façon satisfaisante aux questions posées. Mais 

nous manquons de connaissances de base sur la faune et la flore benthique dans les fossés de 

marais saumâtres littoraux. Les mesures de flux demeurent difficilement interprétables sans un 

rapprochement avec des connaissances sur la bioturbation et sur la production primaire 

microphytique et microbiologique. Il serait primordial de recouper les mesures de flux avec 

l’activité, la production, les biomasses et les cycles de vie de ces organismes. Cela contribuerait 

en outre à fournir des éléments de connaissance indispensables à l’évaluation réelle de l’impact du 

drainage sur le milieu aquatique. 

 

Afin d’amorcer une démarche dans cette direction, le chapitre suivant va exposer le travail qui a 

été mené sur des eaux du marais de Moëze lors de leur évacuation à la mer. 

L’exposé des données hydrologiques collectées sur les processus qui se déroulent dans l’étier de 

Brouage et sur la vasière, sera assorti d’une étude bibliographique de l’effet écotoxicologique des 

pesticides sur la vie marine littorale et en marais. Nous exposerons aussi l’importance relative que 

peuvent présenter les apports d’azote par le marais dans le budget global de la vasière.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

QUATRIÈME PARTIE 

 

IMPACT DES EAUX DE DRAINAGE SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

ET CONSÉQUENCES POUR LA GESTION DE L’EAU 
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Chapitre I. INTRODUCTION : LA SANTÉ DE L’ÉCOSYSTÈME. 

 
 

 

1. DEFINITION. 

 

On ne saurait considérer la notion de pollution sans la confronter à la perturbation qu’elle engendre 

sur le système observé. Pour cela il faut se référer à un état particulier que l’on traduit par la notion 

de santé de l’écosystème. 

 

La santé d’un écosystème se définit soit par rapport à une norme d’un système type, soit en termes 

d’utilité vis à vis de l’homme. La notion anthropocentrique de santé est employée dans le sens 

d’intégrité biologique. 

 

Notre problématique sur la qualité de l’eau prend en considération un écosystème « marais 

endigué » pour lequel un état de référence demeure difficile à établir, puisqu’il s’agit d’un milieu 

construit artificiellement par l’homme au cours des siècles.  

 

L’état de référence peut donc être substitué par la définition que proposent DARNELL et SONIAT 

(1981) : La santé de l’écosystème « se définit comme l’état dans lequel les composants et les 

processus se maintiennent dans certaines limites d’intégrité du système ; ces limites sont choisies 

de manière qu’aucune altération n’intervienne dans la capacité du système à rendre indéfiniment 

ses services à la société ». Cela sous-entend une stabilité des paramètres de l’écosystème considéré. 

 

Les services qui sont évoqués par ces auteurs ont trait à l’exploitation matérielle de ces espaces 

(l’enfouissement de déchets, à l’exploitation agricole des surfaces, ou à l’exploitation de carrières, 

par exemple) et l’exploitation intellectuelle de leurs ressources naturelles (appréciation de la valeur 

de l’écosystème), avec la notion de durée.  
 

 

2. LES FACTEURS DE SANTE DE L’ECOSYSTEME. 

 

Les perturbations qualitatives enregistrées dans le milieu aquatique en marais depuis l’introduction 

de la culture intensive ne doivent pas occulter le fait que celui-ci pouvait connaître auparavant des 

altérations liées au manque d’entretien. Les critères de qualité demeurent encore en discussion, 

puisque la conception moderne de la qualité de ce milieu (durabilité) bute sur un manque de 

connaissances fondamentales. Les réflexions issues des données acquises sur le marais au cours 

de ce travail ont pour vocation de combler en partie ces lacunes. 
 

Avant d’illustrer nos mesures par des références biologiques, un inventaire peut être dressé sur les 

facteurs susceptibles de jouer sur la santé de l’écosystème aquatique du marais et de l’écosystème 

littoral. Ainsi, de nombreux auteurs, dont CAIRN (1977), discutent des problèmes de 
quantification de l’intégrité biologique dans les eaux douces exposées à la pollution. PEARSON 

et coll. (1967) abordent aussi ce problème en ce qui concerne les estuaires. Les facteurs majeurs 

en cause sont d’ordre physique (hydrologique, géologique et chimique) biologique, et d’ordre 

écosystémique (Tableau IV.1.1.). 

 
Il apparaît clairement que les milieux de marais présentent a priori des points de discordance avec 

certains points présentés dans ce tableau. Ainsi si l’on peut considérer que les eaux circulent peu 

de nos jours exceptés dans les zones drainées. 
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Tableau IV.1.1. : Eléments de la santé d’un écosystème aquatique (d’après DARNELL et SONIAT, 1981)   
 

HYDROLOGIE Renouvellement de l’eau 

 Forte diversité de l’environnement benthique : 

GEOLOGIE - une alternance de faciès érodés et de faciès de dépôts. 

 - une diversité de granulométrie. 

 Eau de bonne qualité en surface et au fond : 

 - teneurs non toxiques en nutriments 

CHIMIE - teneurs en oxygène supérieures au minimum requis. 

 Interface sédimentaire de bonne qualité : 

 - matière organique non excédentaire. 

 - interface aérobie 

 Abondance d’espèces typiques dans des limites acceptables. 

BIOLOGIE Abondance d’espèces nuisibles dans des limites acceptables. 

 Aucune stimulation ou inhibition des processus biologiques fondamentaux 

 Forte diversité structurale dans l’espace. 

ECOSYSTEME Fonctionnement normal du recyclage des nutriments. 

 Gamme de variabilité temporelle normale pour tous les facteurs précédents. 

 

L’environnement benthique est quant à lui fortement homogène d’un point de vue sédimentaire. 

Du point de vue chimique, l’eau est de qualité inégale selon les zones du marais doux, avec des 

zones à fort déséquilibre en nutriments (marais cultivé) et d’autres à déficit en oxygène (marais 

gât). L’interface sédimentaire présente de très fortes teneurs en matière organique et l’interface est 

majoritairement anaérobie. D’un point de vue biologique peu de données sont disponibles, ce qui 

en fait un des milieux lotiques les moins connus. Au niveau du système aquatique dans son 

ensemble, la diversité structurale des canaux et fossés est faible, et celle des niches et des 

microniches est encore mal appréhendée. Quant au mode de recyclage des nutriments, nos travaux 

sont les premiers à considérer ce processus dans ce système et ne prétendent pas répondre à eux 

seuls à cet ensemble de questions très complexe. Il apparaît toutefois a priori que ces milieux sont 

naturellement eutrophes. 

 

Ainsi, nous le répéterons encore, la normalité relative à ces milieux est fonction de critères 

objectifs et subjectifs qu’il reste encore à définir par les acteurs de manière consensuelle. En effet, 

les critères de protection et de conservation s’articulent difficilement avec ceux de l’exploitation 

de ces milieux. Dans les deux cas, ces pressions anthropiques doivent combattre l’évolution 

naturelle vers le comblement (par les sédiments) et vers le caractère humide inhérent à l’altitude 

(empêchant le drainage naturel), à la proximité de la mer et à l’alimentation par les bassins versants. 

La gestion d’un écosystème « acceptable » et durable passe toutefois par la connaissance de 

l’évolution possible dans un sens ou dans un autre à partir du système existant, pour en maîtriser 

la dérive éventuelle. Cela nécessite toutefois une appréciation multidisciplinaire, dont les 

approches biologiques font encore largement défaut. 

 

En ce qui concerne nos travaux, ceux-ci n’abordent l’écosystème aquatique de marais que sous 

l’angle géochimique. Nous tenterons toutefois de confronter les faits qualitatifs que nous avons pu 

observer à une sélection de travaux relatifs à ces types de marais et aux objets (physiques et 

biologiques) que l’on y rencontre. 

 

Pour ce qui est des mesures de contamination réalisées en milieu marin, nous aborderons leur 

interprétation à l’aide de références bibliographiques écologiques et toxicologiques. 
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Chapitre II.  QUALITÉ DES EAUX EN MARAIS DOUX ENDIGUÉ. 

 
 

1. BILAN DES CONNAISSANCES ECOLOGIQUES. 

 

Les références bibliographiques sur les milieux aquatiques en marais desséché font défaut, 

alors que les études menées sur les milieux d’eau douce (eaux souterraines, lacs et rivières) et les 

milieux d’eau salée (marin et littoral), offrent une information pléthorique.  

 
Les zones humides littorales en eau douce représentent pourtant des linéaires non négligeables. 

Les travaux sur ces milieux souffrent essentiellement de leur positionnement ambigu dans les 

cycles de l’eau tant continentale que marine. Il est en effet souvent difficile de les rattacher à un 

bassin hydrographique particulier. L’usage est plutôt de les considérer comme des entités 

distinctes, ce qui se justifie par l’endiguement d’une partie de ces zones en polder. Elles deviennent 

alors des entités hydrauliques positionnées entre le continent et la frange littorale, dont les 

tributaires continentaux sont considérablement réduits, mais dont les rejets en mer sont encore 

perçus comme potentiellement à risques.  

 

L’objet de ce chapitre est de discuter de l’effet des apports anthropiques sur le milieu aquatique 

dans ces zones, avant le rejet des eaux à la mer. 

Ce compartiment aquatique est en effet le premier récepteur des eaux « contaminées », dans le 

cadre de marais mis en culture et traités chimiquement. A priori, ces produits ne sont pas neutres 

sur le fonctionnement de l’écosystème en marais. Si les fertilisants azotés affectent le niveau 

trophique des eaux, les pesticides constitueraient des facteurs limitants. Mais peu de travaux 

rendent compte de la réalité ou non d’un impact quelconque de ceux-ci en marais. 
 

Les approches réalisées sur la faune se concentrent principalement sur des maillons élevés du 

réseau trophique. Ces bases écologiques rendent compte de préoccupations vis à vis de la gestion 

de nuisibles ou de populations sur lesquelles il convient de développer des connaissances. 

 

Ainsi en ce qui concerne les vertébrés, le régime alimentaire du ragondin est étudié par ABBAS 

(1988). Il estime la part que peuvent prendre les prélèvements sur cultures vis à vis des aliments 

végétaux naturellement à disposition. Un grand nombre de travaux concernant l’avifaune 

endémique et migratrice est réalisé localement et en rapport avec le paysage et sa transformation 

(FILLOL, 1995). Parmi les nombreux rapports et monographies, une étude particulière fait état de 

la relation entre le développement d’une population ichtyophage (le héron cendré) et la faune 

piscicole (FEUNTEUN et coll., 1989) dans la région de Grand Lieu. Il y apparaît notamment que 

les actions humaines jouent un rôle majeur sur les peuplements piscicoles (gestion des ouvrages, 

niveaux d’eau et entretien du réseau hydraulique) (FEUNTEUN et coll., 1992). Les travaux sur 

l’ichtyofaune bénéficient d’un petit nombre d’études en marais doux. Des poissons à valeur 

commerciale tels que l’anguille sont par contre bien étudiés (LEE, 1979 ; MASSE et RIGAUD, 

1996). En ce qui concerne les populations de batraciens, BOUVIER (1987) réalise une étude 

écologique des populations de grenouilles vertes dans le marais de Moëze. 
Les invertébrés et la microfaune constituent un maillon faible dans les connaissances en marais 

endigué. Pourtant, BODON (1995) réalise un inventaire et étudie les populations de chironomides 

en relation avec l’habitat, dans les fossés du marais de Moëze. 

 

Les études sur les végétaux reposent sur des inventaires floristiques de longue date et bénéficient 

d’approches dynamiques sur les prairies inondables et les milieux aquatiques temporaires 

(BOUZILLE, 1979 ; VAQUER, 1981). Une étude de dynamique des populations ainsi qu’un 

inventaire des microalgues dans le réseau hydraulique est réalisé par MOSSE (1985) dans le marais 

de Moëze.  
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Dans le cas des études touchant au milieu aquatique, ces travaux font toutefois rarement état 

de relations avec la contamination éventuelle des eaux de surface par des fertilisants ou des 

xénobiotiques. 
 

Une approche ciblée sur des bioconcentrateurs à différents niveaux de la chaîne alimentaire 

permettrait d’approcher plus justement le problème de la qualité du milieu et de sa richesse 

biologique. Cela nécessite au préalable un travail plus large d’inventaire et de dynamique 

des populations sur les milieux aquatiques permanents et temporaires, en relation avec la 

qualité de l’eau. Ainsi, une démarche suivant la progression des contaminants dans la chaîne 

trophique devrait permettre de mettre en évidence des indicateurs pertinents d’une contamination 

par les pesticides. Certains groupes peuvent être écartés, tels que les bryophytes (BRUNET et coll., 

1992), mais cela ne fait que renouveler l’intérêt de déterminer de tels indicateurs au sein d’autres 

groupes végétaux ou animaux. 
 

En outre, l’estimation de biodiversité du marais doit s’appuyer sur la connaissance des échelons 

inférieurs, sinon il existe un risque réel de mésestimer la contribution de ce compartiment de 

l’écosystème à la richesse biologique en marais. 

 

 

2. CARACTERISTIQUES DES EAUX EN MARAIS. 

 

Nous avons vu dans les 1ère et 2ème partie de ce mémoire que la décharge en éléments minéraux de 

l’eau dans les fossés était déterminée par le drainage parcellaire, lui-même conditionné par les 

événements climatiques et les systèmes techniques appliqués aux parcelles. L’évolution des 

solutés dans l’eau au cours de leur cheminement dans le réseau répond par contre à des 

déterminismes beaucoup plus complexes faisant intervenir différents facteurs bio-physico-

chimiques. 
 

Un des faits principaux relatifs au compartiment aquatique concerne l’excessive variabilité spatiale 

et temporelle des facteurs et des éléments mesurés. Or ces facteurs influent sur la production du 

milieu aquatique, mais aussi sur la dynamique des populations, et cela dans des proportions qu’il 

reste à déterminer. 

 

 

2.1. Evolution spatio-temporelle du niveau trophique des eaux. 

Sur les différents sites qui ont fait l’objet de suivis chroniques, nous pouvons extraire l’évolution 

des rapports des sels minéraux azotés et phosphoriques. 

 

En réalité l’estimation des potentialités trophiques du milieu devrait prendre en compte les taux de 
renouvellement des stocks au sein des cycles de nutriments et des cycles de vie des organismes. 

Mais dans un premier temps nous nous contenterons de fournir des éléments d’information 

susceptibles d’alimenter de futures études. 

 

2.1.1. Evolution de N/P dans un espace lagunaire (saison hivernale). 

Ce site situé en partie terminale du chenal du Grand-Garçon principal (Figure 2.6.1.) constitue un 

point cohérent de suivi de la qualité de l’eau dans le marais cultivé. L’évolution du rapport N/P est 

donné pour la saison hivernale 1994-95 (Figure 4.2.1.). 
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Figure 4.2.1. : Evolution du rapport N/P des nutriments minéraux dans l’eau du chenal du Grand Garçon, Marais de 

Moëze, au cours des chasses de l’hiver 1994-95. Le printemps 1994 est ajouté  de manière à compléter la tendance, 

lorsque le drainage se poursuit tardivement. Les discontinuités traduisent une interruption des prélèvements pour 

raison technique ou  en raison de l’arrêt du courant.   
 

Il apparaît que le rapport N/P est chroniquement très fort (>100). Au cours de la saison, deux pics 

(>1500) se dégagent, l’un au début de la saison de drainage, et l’autre en fin de période hivernale 

au moment des plus fortes précipitations, et par conséquent aux plus forts débits de drainage. 

Ces valeurs sont plus fortes que celles rencontrées dans les zones de marais gât. Une compilation 

de mesures effectuées dans des fossés en période hivernale par GIRAUD (1992) permet de calculer 

un rapport N/P moyen de 13 (minimum : 2, maximum : 43). 

 

Les fluctuations importantes que l’on observe rendent probablement compte des flux irréguliers 

dus au drainage. Il faut aussi considérer que des milieux aquatiques tels que ceux du marais cultivé 

hébergent des consommateurs dont les stratégies de croissance populationnelles prennent en 

compte cette très forte variabilité. Ces espèces dont la croissance est rapide peuvent jouer un rôle 

dans les dépressions soudaines de concentration. 

 

2.1.2. Evolution de N/P à la sortie du marais (saison hivernale). 

Au cours des deux saisons de suivi, il est possible d’établir les ratios N/P à partir des échantillons 

prélevés au cours de chaque vidange à la mer (Figures 4.2.2. et 4.2.3.). Les discontinuités dans les 

séries s’expliquent par les interruptions de vidanges, mais aussi par des interruptions de 

l’échantillonnage. 

 

Pour les deux saisons de vidanges considérées, il apparaît que le rapport N/P est particulièrement 

élevé en début de cycle. Ainsi, en 1994, du 21/10 au 17/11, N/P connaît des oscillations entre 7 

et 201, avec une moyenne de 69 et un fort écart type de 54 (Figure 4.2.2.). En 1995-96, le début 

des évacuations est plus tardif mais connaît le même type d’évolution : une moyenne très élevée 

de 2758 avec un écart type considérable de 5851, et des oscillations entre 40 et 28408 (Figure 

4.2.3.).  
 

Cette première période qui s’étend sur environ un mois, présente donc comme caractéristique de 

fournir des eaux très riches et fortement déséquilibrées en faveur de l’azote. Il se produit en 

outre de très fortes fluctuations de N/P entre deux cycles de vidange. 
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Figure 4.2.2. : Evolution du rapport N/P des nutriments dans l’eau évacuée dans l’étier de Brouage, par la vanne des 

Tannes, Marais de Moëze, au cours des chasses de l’hiver 1994-95. Chaque barre correspond à une séquence de 

vidange, au jusant. 
 

 
Figure 4.2.3. : Evolution du rapport N/P des nutriments dans l’eau évacuée dans l’étier de Brouage, par la vanne des 

Tannes, Marais de Moëze, au cours des chasses de l’hiver 1995-96. Chaque barre correspond à une séquence de 

vidange, au jusant. Les quatre plus fortes valeurs dépassent 5000. 
 

On distingue ensuite une seconde période qui se différencie de manière très contrastée de la 

première et qui s’étend jusqu’au printemps. Les valeurs de N/P diminuent alors considérablement 

et fluctuent plus faiblement. 

Du 24/12/95 au 14/03/95, les valeurs sont en moyenne de 73, avec des oscillations entre 18 et 3. 
Pour la saison hivernale suivante, du 27/01/96 au 28/02/96, les valeurs demeurent très fortes bien 

que nettement inférieures au début de la saison de drainage, avec une moyenne de 454318, et des 

valeurs oscillant entre 53 et 1188. 
 

En conclusion, Il semble donc que les eaux d’évacuation du marais ont connu de fortes valeurs 

N/P pendant l’hiver « sec » (1995-96), et de beaucoup plus faibles lorsque celui-ci est très 

pluvieux (1994-95). Dans ce dernier cas, le début de la période de vidange produit des eaux 

largement excédentaires en azote, et des eaux plus équilibrées en fin de cycle. Les évacuations en 

hiver sec ont produit des eaux très déséquilibrées où l’azote est largement excédentaire. 
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2.2. Caractéristiques saisonnières de l’évolution des pesticides. 

La chronique d’évolution des pesticides totaux obtenue sur la saison 1994-95 montre des 

concentrations plus élevées en début de période de vidange (2ème partie, chapitre 4.1.). Ces valeurs 

décroissent ensuite en quelques semaines et se stabilisent jusqu’au printemps. 
Les seules données décrivant cette évolution jusqu’au terme de la saison d’évacuation concernent 

l’atrazine. 

La famille des triazines demeure majoritaire dans les eaux des fossés pendant toute la 

période (70 % du total de matières mesurées). En outre, il est notable que le principal produit de 

dégradation de l’atrazine, le déséthylatrazine, est présent en quantité équivalente, voire supérieure 

à l’atrazine, au moment de son évacuation à la mer. 
Une démarche écotoxicologique devrait donc prendre en compte la présence de ces sous-produits 

qui peuvent présenter, selon le cas, des effets comparables au produit d’origine. 

 

 

3. DISCUSSION. 

3.1. Rôle des nutriments. 

Si l’on observe l’ordre dans lequel les contaminants affectent successivement les milieux 

aquatiques, il convient d’abord de considérer le marais doux, puis ensuite le littoral. 

 

• Quel niveau de pollution connaît le réseau du marais cultivé ? 

Les forts niveaux trophiques rencontrés dans les fossés de la zone cultivée du marais en hiver, ne 

s’accompagnent que rarement de crises dystrophiques. Il faut y voir l’effet limitant de la 

température, et des fortes turbidités peu favorables aux efflorescences algales. Par contre, dès que 

les eaux restent confinées quelques jours dans le marais (lors d’interruptions réglementées des 

rejets, par exemple) et que le temps devient plus clément, il est possible d’observer des 

efflorescences importantes dans certains canaux. Celles-ci sont favorisées par la décantation des 

MES qui intervient après quelques heures de calme hydraulique. Toutefois ces consommations 

massives de nutriments ne sont susceptibles d’intéresser que des consommateurs particuliers. Dans 

le cas d’une eau fortement déséquilibrée, il s’agirait d’espèces opportunistes et à croissance rapide 

(HARRIS, 1986), tels que certaines microalgues et macroalgues (Ulvales, Entéromorphes, algues 

vertes filamenteuses). La moindre dépression de température peut ensuite rapidement entraîner la 

mort de ces espèces, ce qui intervient alors la plupart du temps en une nuit. Ces processus prennent 

plus d’ampleur à l’automne et au printemps, lorsque le drainage coïncide avec des températures 

relativement élevées. 

 

Ces observations de terrain méritent toutefois d’être confrontées à un suivi précis des successions 

des populations en relation avec les facteurs physico-chimiques du milieu. Seules des 

conclusions sur ce point permettront de déterminer les effets réels de l’enrichissement chronique 

par engendrée dans le marais cultivé par les rejets de drainage, et qui ne fait toutefois que se 

surajouter à un milieu déjà naturellement eutrophe (NH4
+ et PO4

3- sont largement disponibles).  
 

Par ailleurs, il est certain que les canaux opèrent une dénitrification continue au niveau de 

l’interface sédimentaire, mais le taux d’abattement obtenu est insuffisant pour ramener les rejets 

des zones cultivées au niveau de ceux issus des zones à dominante de prairie naturelle. 
 

Il conviendrait par contre d’estimer le niveau de l’activité biologique actuelle par rapport 

au potentiel qu’une telle structure peut développer. Ce milieu présente des disparités 

fonctionnelles spatiales avec une alternance de micro-zones où s’effectue la réduction assimilative 

et d’autres où s’effectue la réduction dissimilative, voire la nitrification. Ainsi, tout en présentant 

des caractéristiques de systèmes naturels (microhabitats) le milieu est susceptible de remplir une 
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fonction utilitaire qui prend toute sa dimension dans un schéma de gestion soucieux de 

l’amélioration de la qualité de l’eau. 
 

• Le marais est-il polluant ? 

En ce qui concerne les eaux exportées à la mer, on peut dire que les exportations sont la plupart 

du temps excédentaires en azote. 
Actuellement, aucune étude n’est susceptible d’indiquer si cet apport constitue un 

enrichissement déterminant des risques d’eutrophisation sur le littoral, ou au contraire 

serait susceptibles de combler des dépressions en nutriments. 

Il apparaît clairement que la majorité des apports d’azote en mer intervient alors que les besoins 

pour la production phytoplanctonique sont faibles. Seules certaines vidanges précoces à 

l’automne et tardives au printemps correspondraient encore à des périodes de forte production 

microphytique. La demande biologique serait donc globalement indifférente aux apports d’azote 

en hiver. 
 

Il convient par contre de raisonner sur les effets de proximité de ces flux azotés, qui concernent 

l’étier de Brouage. En effet, les rejets à la mer empruntent ce canal rentrant dans les terres et auquel 

sont rattachées des prises d’eau pour la conchyliculture en marais salé. 
 

Par ailleurs, une juste estimation des apports d’un marais cultivé doit être confrontée à ceux 

réalisés par la Charente qui demeure quantitativement le principal pourvoyeur en eau douce et en 

nutriments de la baie de Marennes-Oléron. D’autre part, la vasière qui constitue le premier milieu 

récepteur des eaux de marais, connaît un ressuyage plusieurs fois par jour, au rythme des marées. 

Le flot la recouvre ainsi pendant quelques heures avec des eaux en partie renouvelées par les 

courants des pertuis. C’est au moment où l’eau se retire que se produisent les apports du marais. 

Mais quelle part prennent ces eaux de marais dans les apports quotidiens faits à la vasière? Ces 

questions seront abordées plus loin. 

 

3.2. Effet des pesticides. 

• Quels risques présentent sur les organismes les niveaux de contamination rencontrés 

dans le réseau du marais cultivé ? 

Ainsi que nous l’avons vu précédemment, les concentrations rencontrées dans les canaux du 

marais cultivé sont faibles (inférieures au microgramme pour chaque pesticide mesuré). Seules 

les situations proches des rejets connaissent ponctuellement des teneurs plus élevées (pour 

l’atrazine, de 2 à 5 µg.l-1 à quelques dizaines de  µg.l-1, exceptionnellement). Les concentrations 

en pesticides totaux rencontrées plus à l’aval du réseau présentent une gamme oscillant de 1,35 

à  4,75 µg.l-1. 
 

En ce qui concerne l’atrazine, divers travaux font état de son comportement dans les milieux 

naturels. Tout d’abord, des études de distribution permettent d’évaluer la dispersion et les 

compartiments touchés par ces contaminants. GUNKEL (1984) met en évidence la répartition de 

l’atrazine dans un écosystème réduit, constitué d’un bassin, et dont l’eau est contaminée par de 

l’atrazine. A la fin de l’expérience, l’atrazine initialement introduite dans l’eau est distribuée 

respectivement dans le compartiment aquatique, le sédiment, l’atmosphère, le phytoplancton, et le 

zooplancton selon le ratio 11400 : 660 : 5 : 2 : 1. Aucun effet particulier n’est observé sur les 

niveaux supérieurs de la chaîne trophique, dans les domaines benthiques et pélagiques. Par contre, 

HAMILTON et coll. (1988) constatent des décroissances significatives sur les populations 

zooplanctoniques, probablement induites par des changements intervenus aux niveaux inférieurs 

de la communauté phytoplanctonique.   
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S’agissant d’un herbicide, les travaux sur la toxicité de l’atrazine touchent plutôt les végétaux 

aquatiques. Il semble de fait que les macrophytes aquatiques et les algues soient plus sensibles que 

les invertébrés et les poissons (HUBERT et coll., 1994). 

 

Au sujet des communautés microbiennes en milieu aquatique, les travaux de PRATT et coll. 

(1989) fournissent des résultats graduels en fonction des concentrations en atrazine. Au-delà de 30 

µg.l-1  et jusqu’à 337 µg.l-1, ces auteurs enregistrent les effets fonctionnels et structurels du stress 

occasionné par l’atrazine, qui se traduisent par une réduction de diversité spécifique et de biomasse 

protéique et pigmentaire. Le retour à des faibles concentrations d’atrazine (de 3 à 30 µg.l -1) 

conduisent de nouveau à une augmentation du nombre d’espèces et à des teneurs protéiques et 

pigmentaires supérieures. 

 
Un travail qui se rattache à ces notions de seuil limitant fait état de l’effet éventuel de l’atrazine 

sur la dénitrification dans les sédiments aquifères (BRADLEY et coll., 1994). Le lien entre les 

pesticides et le niveau trophique des eaux se révèle aussi à travers ces types de travaux. Il met en 

évidence la connexion étroite entre les différents contaminants du milieu aquatique. 

Des travaux complémentaires restent à entreprendre sur les effets à long terme de l’atrazine sur la 

dynamique des populations et la diversité spécifique des communautés microbiennes. Mais il 

semble a priori que les concentrations d’atrazine rencontrées majoritairement dans les fossés 

soient peu limitantes pour les populations bactériennes. Cela demeure à vérifier vis à vis des autres 

produits phytosanitaires.  
 

En ce qui concerne les microalgues en douce à faiblement saumâtre, les effets toxiques des 

herbicides seraient dus aux premières molécules absorbées, bien que le polluant continue de les 

environner (LEFEBVRE et coll., 1988). Des effets sur la croissance sont enregistrés par de 

nombreux auteurs entre 20 et 500 µg.l-1 (LARSEN et coll., 1986; HERSH et CRUMPTON, 1987; 

OAGLAND et coll., 1993; SHEHATA et coll., 1993; HUBERT et coll., 1994), voire à des 

concentrations qui atteignent 1 à 5 µg.l-1 (DENOYELLES et coll., 1982). Les concentrations les 

plus fortes sont celles couramment rencontrées dans les fossés adjacents aux cultures, tandis que 

les valeurs les plus faibles sont courantes à l’aval des réseaux hydrauliques. Les études montrent 

souvent que les plus fortes concentrations peuvent conduire à l’établissement des espèces 

phytoplanctoniques les plus résistantes à l’atrazine (DENOYELLES et coll., 1982).  La 

compilation réalisée par HUBERT et coll. (1994) révèle que l’effet varie fortement selon les 

espèces et que le temps d’exposition est un facteur clef. Cependant, des travaux sur les effets de 

variations de concentrations à court terme (tel qu’on le rencontre à proximité des cultures) 

montrent des résultats contraires. JURGENSEN et HOAGLAND (1990) ne constatent aucun effet 

d’expositions alternées sur les populations microphytiques, pour des concentrations oscillant 

alternativement de 0 à 2 ou 30 voire 100 µg.l-1  sur de courtes périodes.  Par contre, des expositions 

prolongées à 20 à 100 µg.l-1 au-delà de 10 à 20 jours sont susceptibles d’entraîner des perturbations 

dans la majorité des cas (HUBERT et coll., 1994). 

 
Globalement, les microalgues semblent peu sensibles aux concentrations rencontrées dans le 

marais ; seules celles relevées à proximité des rejets agricoles pourraient présenter des 

risques. Des études complémentaires s’avèrent toutefois nécessaires pour cerner l’effet que peut 

avoir l’atrazine en combinaison à d’autres produits sur les microalgues dans le reste du marais. En 

effet, rien ne permet encore d’écarter l’hypothèse que certaines espèces sont sensibles à des 

expositions chroniques de l’ordre de  1 µg.l-1 pour tous les pesticides. 
 

Les végétaux supérieurs et les macrophytes bénéficient de quelques études sur les espèces que l’on 

rencontre en marais. CORREL et WU (1982) montrent que la photosynthèse du Potamogeton 

pectinatus est inhibée à 650 µg.l-1  d’atrazine, et stimulée à 75 µg.l-1. La photosynthèse chez 

Zannichiella palustris (qui vit dans les eaux plus saumâtres) est quant à elle inhibée dans les deux 

cas. Les travaux de JONES et WINCHELL (1984) sur quatre espèces courantes (Potamogeton 
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perfoliatus, Ruppia maritima, Myriophyllum spicatum, Zannichiella palustris) montrent que 

l’atrazine et ses trois principaux produits de dégradation, produisent une diminution de la 

photosynthèse de 1 % pour 20 µg.l-1  et de 50 % pour 95 µg.l-1. Globalement, ces plantes sont 

peu exposées à des concentrations de cet ordre, excepté très localement à proximité de rejets 

agricoles. 
  

En ce qui concerne les invertébrés aquatiques, la toxicité couplée atrazine/carbofuran de sédiments 

contaminés a été étudiée sur des larves de chironomes (C. tentans) (DOUGLAS et coll., 1993). 

Ces auteurs déterminent une DL50 (Dose Létale 50 : dose qui tue 50 % d’une population test) de 

20,5 µg.kg-1 d’atrazine adsorbée sur le sédiment et de 11,8 µg.l-1 dans les eaux interstitielles du 

sédiment. Les risques de toxicité sont dans ce cas également cantonnés à proximité des rejets 

agricoles, lorsque les concentrations excèdent 5 µg.kg-1. 
 

Les travaux sur les vertébrés touchent essentiellement aux poissons. Ils concernent des espèces qui 

constituent des modèles de laboratoire tel que Brachydanio rerio (zebra fish) (GEORGE et 

NAGEL, 1990) ou Gnathonemus petersii (poisson électrique) (KUNZE, 1989), ou d’intérêt 

économique telles que Tilapia sp.(Tilapia) (PRASAD et REDDY, 1994), Oncorhynchus mykiss 

(truite arc-en-ciel) (FISCHER SCHERL et coll., 1991), mais que l’on ne rencontre pas dans les 

marais atlantiques. 

 
Parmi les espèces présentes dans ces marais, seule la carpe (Cyprinus carpio) bénéficie d’études 

toxicologiques. NESKOVIC et coll. (1993) montrent que la DL 50 (96h) pour la carpe est de 

18,8 mg.l-1. Des travaux menés par ces mêmes auteurs indiquent des effets sublétaux touchant 

divers aspects du métabolisme pour des concentrations de 1,5 à 6 mg.l-1. COSSARINI DUNIER 

et coll. (1988) effectuent des tests sublétaux avec des doses de 20 µg.l-1 à 1 mg.l-1 apportées dans 

l’alimentation, sur une période de 84 jours. Ce n’est qu’à l’issue de la période d’étude qu’ils 

observent des réponses d’indicateurs de stress (activité de l’enzyme néoglucogénique du foie). Ce 

travail met en évidence l’intérêt de mener des tests en y incluant le facteur temps et la 

bioconcentration. Il a en outre le mérite d’aborder le problème des sources alimentaires comme 

concentrateurs intermédiaires. 
Il apparaît toutefois que le seuil de réponse de la carpe est particulièrement élevé, et que celui-ci 

n’est pas obligatoirement représentatif de la faune piscicole. La carpe présente une faible 

sensibilité à l’atrazine, et plus généralement une forte résistance à des contraintes importantes 

(espèce eurytope). En cela, ce poisson ne représente pas un bioindicateur sensible de la réponse de 

l’écosystème aquatique vis à vis de ce pesticide.   

Certains autres poissons pourraient en effet présenter des seuils plus bas, tel que ceux mis en 

évidence chez la truite. FISCHER SCHERL et coll. (1991) relatent des altérations cytologiques 

des reins de truites exposées sur de longues périodes à des doses de 5 à 40 µg.l-1 d’atrazine. Ces 

doses sont plus proches de celles rencontrées dans les canaux de marais. 
Des tests demeurent à réaliser sur d’autres espèces de poissons rencontrés en marais, parmi la 

vingtaine recensée. Il serait notamment important de pouvoir raisonner sur le pouvoir 

bioconcentrateur de chaque constituant de la chaîne alimentaire. Un travail mené sur Tilapia 

sparmanii (PREEZ et VAN VUREN, 1992) rend compte d’un facteur de bioaccumulation modéré 

bien que ces animaux aient été exposés à des concentrations supérieures à celles ordinairement 

rencontrées dans la nature. Ce facteur varie de 0,9 à 20 entre le foie, les muscles, le coeur et les 

gonades, avec les plus fortes concentrations rencontrées au niveau des ovaires (50,6 µg/g) et du 

foie (40,1µg/g). Malgré ces données rassurantes, il demeure nécessaire d’évaluer ces facteurs sur 

les espèces locales, et notamment sur les larves et les juvéniles dont on connaît mal les réactions 

cytologiques et physiologiques face à ces expositions. 
 

Il est en outre nécessaire de conduire sur d’autres pesticides les interprétations que nous pourrions 

faire sur l’atrazine, en raison des effets probablement différents que développe chaque produit. 

 



4ème partie                                                                                                         Chapitre II.  

149 

• Quels niveaux de toxicité peuvent avoir les rejets d’atrazine à la mer ? 

La mesure des concentrations à la sortie du marais ne suffit pas à déterminer le risque sur 

le milieu marin. Elle doit être complétée par l’identification des compartiments touchés par ces 

contaminations et des processus hydrologiques susceptibles de modifier les caractéristiques des 

eaux rejetées (dilution, etc.). 

 
Dans ce but, une expérimentation, présentée ci-après, a été conduite de façon à mesurer la 

répartition de la masse d’eau évacuée par l’étier entre les masses d’eau marines et la vasière. Elle 

fournit des premiers éléments de réponse. 
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Chapitre III.  EFFETS DES REJETS DES MARAIS SUR LA QUALITÉ 
DES EAUX EN MER. 

 
 

Les apports d’eau douce sur le littoral s’intègrent dans les processus naturels. Ils contribuent en 

cela à la productivité élevée de ces zones, par les enrichissements en sels minéraux et en 

substances organiques qu’ils fournissent.  

Le développement récent de l’exploitation du littoral vers l’estran (conchyliculture) sur ces zones 

à forte productivité pose deux types de questions. La première préoccupation a trait à l’évolution 

de la capacité du bassin conchylicole à subvenir aux besoins trophiques de ces cultures marines. 

La seconde porte sur les facteurs limitants, notamment d’origine anthropique, susceptibles de 

perturber l’équilibre de la chaîne alimentaire. 

Dans le cas particulier des rejets d’eau douce dans les étiers, les apports par le marais dans le 

bassin sont plutôt perçus comme contraignants par la profession conchylicole, essentiellement 

du point de vue quantitatif. En effet les dessalures enregistrées localement dans le marais salé 

résultent de l’usage d’écourt ou d’étiers communs aux marais doux qui les utilisent pour la 

vidange, et aux marais salés qui les utilisent comme adduction d’eau de mer. Ainsi, l’eau douce 

que peut contenir l’étier est souvent mise en cause dans les dessalures brusques enregistrées dans 

les claires, car elle peut causer des stress physiologiques, voire des mortalités chez les mollusques 

cultivés 

Au-delà de la salinité de l’eau, les eaux en provenance des marais doux sont supposées contenir 

des charges polluantes. Les pesticides et les nitrates sont ainsi souvent mis en cause par la 

profession conchylicole dans certain cas de stress ou de mortalité mal élucidés chez les 

mollusques cultivés. 

 

Or qu’en est-il réellement ?  

Peu d’études abordent spécifiquement le suivi de l’eau ainsi évacuée au-delà des vannes de 

vidanges.  

Dans un premier temps il conviendrait de préciser les modalités techniques qui permettent 

de suivre cette masse d’eau et son devenir. Cela devrait permettre de définir les 

compartiments touchés par les eaux contaminées. Ensuite seulement, il devrait être possible 

d’apporter des éléments de réponse sur la toxicologie des eaux de marais arrivant en mer. 

Ce deuxième point nécessite toutefois le développement d’études toxicologiques spécifiques qui 

sont encore peu nombreuses. 
 

1. BILAN DES CONNAISSANCES ECOLOGIQUES. 

Les travaux menés sur le milieu littoral en Charente Maritime sont très nombreux. En ce qui 

concerne le bassin de Marennes-Oléron, les travaux se concentrent sur la capacité trophique du 

bassin à alimenter les cultures marines. Nous ne citerons que quelques-unes des références qui 

rendent compte des connaissances sur le fonctionnement de cet écosystème littoral et qui ont trait 

plus spécifiquement aux deux milieux récepteurs potentiels des eaux du marais doux que sont la 
vasière littorale de Plaisance et le marais salé. Par contre, les travaux menés localement sur la 

contamination par les pesticides sont peu nombreux. Nous devrons donc nous référer à des études 

réalisées sur d’autres milieux. 

 

1.1. Le fonctionnement des vasières et des marais salés. 

• La vasière. 

En ce qui concerne la vasière, la structure morpho-sédimentaire du site de Montportail est 

maintenant bien connue (GERMANEAU et ROBERT, 1995 ; BLANCHARD et coll., 1997) et 

de plus en plus étroitement étudiée corrélativement à la géochimie du sédiment (FEUILLET 

GIRARD et coll., 1994, 1997). Cette approche géochimique vise à déterminer la contribution des 
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flux de nutriments à l’interface eau-sédiment dans la production primaire (BLANCHARD et 

MONTAGNA, 1993), de la modéliser (BLANCHARD et coll., 1996 ; GUARINI et coll., 1996) 

et d’aboutir à un modèle de fonctionnement de l’écosystème incluant les mollusques cultivés 

(FEUILLET-GIRARD et coll., 1988, 1994 ; BARILLE et coll, 1997;) y incluant leurs sources 

alimentaires (RIERA et RICHARD, 1996). Ce modèle de fonctionnement doit pouvoir intégrer 

l’origine des diverses sources continentales qui expliquent le niveau trophique des eaux. En cela 

les apports de nitrate, d’ammonium, de phosphate et de silice au milieu littoral contribuent à 

augmenter la charge trophique de l’eau. Les nutriments azotés demeurent une préoccupation 

majeure de la modélisation du système. Le bassin de Marennes-Oléron serait susceptible de 

pouvoir accueillir des surcroîts de nutriments, si minimes soient-ils, en raison de la forte demande 

réalisée par les mollusques cultivés (100 000 tonnes) vis à vis de la production primaire. 

L’IFREMER demeure toutefois prudente sur ce point en raison du forçage que ces cultures 

marines réalisent sur le système et qui le maintiennent dans un équilibre fragile. 
L’effet éventuel de facteurs limitants d’origine xénobiotique n’est encore que partiellement 

pris en compte dans le fonctionnement de cet écosystème.  

 

• Les marais salés. 

En ce qui concerne le marais salé, le rôle primordial des sédiments dans la production primaire 

des claires ostréicoles est mis en évidence par SORNIN et coll. (1990). LEGRAND (1990) étudie 

plus précisément la relation qui existe entre la production microphytique et les populations 

bactériennes dans cet écosystème. Malgré la déprise qui frappe le marais salé, l’huître est 

aujourd’hui l’espèce majoritairement introduite dans les claires pour y procéder à l’opération dite 

« d’affinage ». L’effet de l’introduction de l’huître dans ces anciennes salines est étudié sur les 

populations qui colonisent déjà ce milieu (DINET et coll., 1990). La gestion des claires, 

notamment par l’assec, est abordée pour connaître le fondement de cette pratique empirique 

(GOULEAU, 1996). La mise en évidence du rôle majeur de l’azote organique dissous dans la 

production primaire est réalisée par MAESTRINI et ROBERT (1987). Mais ces milieux riches 

connaissent des nuisances occasionnées par l’envahissement par de macrophytes opportunistes 

(ulves et entéromorphes) (MAESTRINI et coll., 1987). Ils sont aussi parfois l’objet de pratiques 

d’élevage piscicoles polluantes et nécessitant un traitement avant rejet à la mer (HUSSENOT et 

coll., 1996). Les mesures de flux polluants sont donc essentiellement tournées vers les rejets 

à la mer. Aucun travail n’a encore pris en compte les apports éventuels de contaminants 

dans les marais salés.  
 

1.2. Données écotoxicologiques. 

Beaucoup de travaux s’intéressent aux estuaires et rendent compte de leur fonctionnement et des 

altérations d’origine anthropique qui les affectent. Il apparaît notamment que les zones 

marginales des estuaires (zones peu profondes, chenaux secondaires, étiers, zones intertidales) 

sont souvent laissées pour compte dans les études de fonctionnement (MARTIN et coll., 1974).  

 

L’hydrologie relative aux dispersions de polluants dans le bassin dans son ensemble est en 

cours de modélisation (GUARINI et BACHER, communication personnelle). Celle liée à 

l’intrusion de polluants dans les marais salés est assez peu étudiée. 
Par contre, l’effet de la toxicité des polluants est plus largement abordé. Nous ne considérerons 

ici qu’un nombre restreint d’éléments issus des pollutions chimiques (nitrate et atrazine 

principalement) parmi ceux susceptibles de concerner le bassin et les marais (hydrocarbures, 

pesticides, oligo-éléments métalliques, nutriments) : 
 

• Le nitrate. 

En ce qui concerne la toxicité directe du nitrate sur les mammifères, seules des concentrations de 

plusieurs dizaines de grammes par litres sont susceptibles de causer des problèmes, ce qui, fort 
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heureusement n’intervient qu’extrêmement rarement en milieu naturel. En réalité, la toxicité 

directe de très fortes doses de nitrate sur les organismes n’est jamais observée dans la nature. 

Les problèmes liés à la consommation des nitrates sont le plus souvent indirects et découlent de 

sa transformation en nitrite. Le risque lié au nitrite tient au fait qu’il constitue un oxydant puissant. 

Chez l’homme, l’absorption chronique de doses excédant quelques dizaines de mg.l-1 peut 

conduire à une cyanose (méthémoglobinémie) chez les nourrissons et certaines personnes âgées. 

La détoxication intervient par sécrétion des excédents (reins, glandes salivaires). Bien qu’aucun 

phénomène de cancérogenèse n’ait jamais été observé avec ces deux types de sels, certains 

composés (nitrosamines) présents dans l’alimentation ou dont la formation est induite par le 

nitrite de façon endogène sont toutefois suspectés. 
Chez les organismes aquatiques, les méthémoglobinémies sont aussi étudiées chez les poissons, 

notamment le saumon atlantique par EDDY et coll. (1983). 

En milieu aquatique, la présence de nitrate s ’accompagne invariablement de celle de nitrite et 

d’ammonium. Le niveau d’oxygénation ainsi que la demande biologique et chimique en oxygène 

conditionnent en effet les équilibres entre ces trois espèces. Selon le cas, le nitrite peut connaître 

des teneurs toxiques pour les animaux. Le seuil généralement admis est de 0,5 mg.l-1 de nitrite 

(10,9 µM de N-NO2
-). 

 

Le risque lié au nitrate est donc fonction des conditions du système considéré, que cela soit sur 

la vasière ou dans les claires ostréicoles. Ces dernières sont toutefois plus exposées dans la 

mesure où elles présentent un certain confinement et parfois des charges organiques importantes. 

Les connaissances acquises aujourd’hui par les auteurs cités plus haut (MAESTRINI et coll., 

1987; MAESTRINI et ROBERT, 1987; GOULEAU, 1996) permettent de mieux cerner les 

déterminismes de ces crises, voire d’orienter la production microalgale (BROSSARD et 

HUSSENOT, 1997). Toutefois le traçage des eaux d’alimentation des marais salés n’est pas 

encore réalisé, et ne permet pas de déterminer un rôle particulier des eaux douces et des 

contaminants dans ces processus. 
 

 

• Les pesticides. 

Le nombre d’études spécifiques portant sur ces zones est difficile à établir en raison de la diversité 

des organismes concernés et par la multiplicité de documents difficilement accessibles (notes 

administratives internes, rapports à diffusion restreinte, etc.). Parmi les travaux émanant 

d’organismes scientifiques, JEANTET et coll. (1989) étudient l’action d’un rodenticide (utilisé 

pour l’éradication des ragondins en marais), la bromadiolone, sur les organismes marins, à doses 

létales et sub-létales. Par ailleurs, MARTIN et coll. (1989) discutent du piégeage de contaminant 

en relation avec les phénomènes de biodépositions par les organismes marins. 

 

Plus généralement, les modalités d’action des polluants chimiques sur les organismes marins 

littoraux sont bien connues et décrites (MARTIN et coll., 1976 ; MARTIN, 1983). 

 

En ce qui concerne l’atrazine, les travaux sur les différents groupes animaux et végétaux révèlent 

une très grande disparité des réponses. 

 

Les végétaux sont les premiers étudiés en raison de l’action herbicide de l’atrazine. De nombreux 

travaux rendent compte de la toxicité de ce produit pour différents embranchements de 

microalgues marines (STRATTON, 1984 ; KARLANDER et coll.,1983 ; ROBERT et coll., 

1986 ; MILLIE et coll., 1987; SREENIVAS et RANA, 1994). La tendance est aujourd’hui de 

prendre en compte la variabilité des paramètres composant l’environnement des espèces 

(température, lumière, etc.). MAYASICH et coll. (1986) suivent cette démarche avec des 

microalgues entrant dans la nourriture de l’huître (N. oculata et P. trichornotum). Ils montrent 

que la toxicité de l’atrazine, intervenant au-delà de 50 µg.l-1, augmente avec la température (de 

15 à 20 °C) et l’intensité lumineuse (0,208 à 1,352 mW.cm-2).   
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Les données de risque de toxicité compilées par HUBERT et coll. (1994) font état d’effets 

mesurables à partir de 12 µg.l-1  et jusqu’à 1000 µg.l-1 selon les espèces. Des périodes de mesures 

croissantes mettent en évidence l’effet de doses décroissantes, et permettent de mesurer des effets 

chez certaines espèces jusqu’à des seuils de l’ordre d’1 µg.l-1. Toutefois pour la majorité des 

groupes étudiés, aucun effet mesurable n’apparaît en deçà de 20 µg.l-1. Ces auteurs considèrent 

donc qu’une moyenne de 20  µg.l-1  d’atrazine ne cause pas de dommages sérieux et permanents 

à l’écosystème. 
 

Les plantes vasculaires sont aussi l’objet d’investigations, notamment en raison des rôles 

écologiques importants des prairies sous-marines pour l’hébergement des juvéniles de 

nombreuses espèces, la stabilisation du substrat, l’oxygénation de la colonne d’eau, etc. 

L’inhibition de la photosynthèse chez Zostera marina intervient à 650  µg.l-1 d’atrazine dissoute, 

tandis qu’une reprise de l’activité photosynthétique se produit au-dessous de 75 µg.l-1 

(CORRELL et WU, 1982). Un travail de synthèse réalisé par KEMP et coll. (1983) sur les causes 

du déclin des plantes vasculaires immergées (Baie de Chesapeake, USA) révèle que les 

concentrations en pesticides (majoritairement l’atrazine) n’excèdent pas 2  ng.l-1. En outre, ils 

ont pu établir la contribution potentielle de trois facteurs de ce déclin qui sont classés comme 

suit : nutriment > sédiments > herbicides. 
 

En ce qui concerne la faune marine, des mesures de DL50 (96h) sur des copépodes et des larves 

d’huîtres donnent respectivement 94 µg.l-1 et 30 mg.l-1 d’atrazine (WARDS et BALLANTINES, 

1985). Des anomalies du développement des larves de C. gigas sont enregistrées dès 1 mg.l-1 

pour 5% de la population considérée au bout de 24 h d’exposition (ROBERT et coll, 1986). La 

concentration maximum acceptable pour une crevette mysidacée est jugée entre 80 et 190 µg.l-1 

par WARDS et BALLANTINES (1985). Parmi les poissons, le mulet est l’objet de travaux 

poussés. BIAGIANTI (1985) teste l’effet de doses croissantes d’atrazine en milieu saumâtre 

(15 g.l-1) et constate une bioaccumulation couplée à la détoxication à 25 µg.l-1, puis une 

dégénérescence lipidique à 160 µg.l-1  et une nécrose hépatique à 280 µg.l-1. La démonstration 

d’une activité enzymatique de métabolisation de l’atrazine et l’identification de l’isozyme GST 

est réalisée par EGAAS et coll. (1993), notamment chez le flet et la sole, et permet dorénavant 

de préciser les mécanismes de détoxication. 
 

Enfin, la fixation de l’atrazine sur les sédiments littoraux s’ajoute à celle des sols et des marais 

intérieurs à travers lesquels ils ont transité. Bien que les sédiments marins présentent le même 

Koc (coefficient de partage matière organique du sol/eau) que les sols, les colloïdes en suspension 

dans le milieu estuarien présentent une sorption 10 à 30 fois supérieure (MEANS et coll., 1983). 

Cela implique que le transport de ces éléments peut s’effectuer à une échelle plus large que ce 

que l’on suspectait jusqu’à présent. Par ailleurs ces auteurs constatent que les vitesses de 

dégradation de l’atrazine dans les sédiments déposés sont 2 à 10 fois plus élevées que celles 

reportées pour les sols. 
 

2. EXPERIMENTATION DE SUIVI DE L’EAU EVACUEE SUR LE LITTORAL. 

Dans le but de mieux cerner les éléments hydrologiques qui affectent la masse d’eau du marais 

évacuée en mer, et ainsi d’évaluer le risque biologique par rapport aux contaminations qu’elle 

effectue, une opération de suivi d’un lâcher d’eau est réalisée. 

 

Cette opération s’est tenue le 9/01/1996, sur l’étier dénommé « Havre de Brouage », situé à l’aval 

des marais de Moëze et de Brouage (Figure et 4.3.1.). Le choix de cette date repose sur la volonté 

d’étudier le premier rejet qui succède à une période d’interruption des évacuations. Le calendrier 

d’autorisation fait état d’une interruption qui s’est étendue pendant trois jours (six cycles de 

vidange), au cours desquels l’eau de l’étier est renouvelée plusieurs fois par de l’eau de mer. Cela 

correspond aussi à un coefficient de marée d’amplitude moyenne (79). 
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Cette opération de vidange concerne les excédents hydriques des marais de Moëze et de Brouage 

(gérés par les Syndicats de marais), ainsi que ceux du canal de Brouage (gérés par les services 

de la Direction Départementale de l’Equipement, à Rochefort). Le canal de Brouage est un bras 

du canal Charente-Seudre, lui-même alimenté par plusieurs marais et un cours d’eau, l’Arnoult 

(Figures 1.1.5 et 4.3.1). 

 

1.1.  Méthodes et plan d’expérience. 

Il s’agit de la première mesure de ce type réalisée sur ce site (interface marais - milieu marin), 

avec un suivi de paramètres hydrologiques simples (température, salinité, Oxygène dissous, pH) 

et à un pas de temps resserré (horaire). Le plan suivant vise à mettre en évidence la répartition 

des masses d’eau évacuées (à l’aide du marqueur qu’est la salinité), et éventuellement déterminer 

les temps de résidence de ces eaux contaminées dans des zones à risque (claires, estran avec 

tables à huîtres), et enfin il prévoie de prélever des échantillons d’eau sur site pour déterminer le 

niveau effectif de contamination. 

 

• Durée de l’expérience. 

Un cycle de marée complet est suivi pendant 12 heures entre deux marées hautes. Cela permet 

de prendre en compte le début de chaque vidange à chacun des sites considérés, et d’établir le 

moment où les rejets cessent.  

 

• Sites de mesure. 

Quatre sites de mesures sont retenus le long du Havre de l’amont vers l’aval, et un point est 

positionné sur le prolongement de l’étier sur la vasière, à la limite inférieure de l’estran (Figure 

4.3.1.) : 

- Le site 1 est positionné à l’aval immédiat de la vanne de Beaugay (exutoire du canal de Brouage, 

Charente-Seudre). 

- Le site 2 est situé au niveau du pont de la route départementale 3 qui enjambe le Havre, à 

l’entrée de la localité de Brouage. Il est séparé du site 1 d’une distance de 3,4 km. 

- Le site 3 correspond à la vanne des Tannes qui est l’exutoire du marais de Moëze. Il est distant 

de 1,9 km du site précédent. 

- Le site 4 est positionné à l’ouverture du Havre sur l’estran, au niveau de la cale inclinée du port. 

Il est séparé de 0,7 km du site précédent. 

- Le site 5 est situé au bas de l’estran, à marée basse, et dans l’axe du ruisson prolongeant le 

Havre sur la vasière. Il est distant de 4 km du site précédent. 

 

1 km

N

Marais de Moëze

Marais de Brouage

Vasière

Mer

Hm

Bm

Site 5

Site 4

Site 3

Site 2

Site 1

Ecluse de
Beaugeay

Ecluse des
Tannes

 
Figure 4.3.1. : Représentation du Havre de Brouage et des sites de mesures. Hm : limite supérieure de la marée. 

Bm : limite inférieure de la marée. La marée se fait sentir sur toute la longueur de l’étier, du site 1 au site 5. La 

largeur de l’étier ne respecte pas l’échelle du schéma pour les besoins de la représentation ; elle varie de 10 à 30 

m de la vanne de Beaugeay (site 1) à l’ouverture sur l’estran (site 4). Le site 3 est situé à l’intérieur de la vanne de 

vidange du marais de Moëze.   
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• Mesures et échantillonnage. 

Des échantillons d’eau sont prélevés à intervalle horaire sur chacun des sites. Les échantillons de 

100 ml sont filtrés (pour la mesure des MES), et sont stockés au froid pendant la durée de 

l’expérience, avant d’être congelés au retour dans le laboratoire, pour analyse ultérieure. Les 

analyses sont réalisées sur autoanalyseur SKALAR, selon le protocole décrit en annexe (4) pour 

le nitrate, l’ammonium, l’azote total dissous, le phosphate, le phosphore total dissous et la silice 

dissoute. 

Des échantillons sont prélevés pour l’analyse de l’atrazine toutes les trois heures sur chacun des 

5 sites. Un protocole de suivi en bateau est réalisé spécifiquement au site 5 (en mer), de manière 

à suivre la masse d’eau au cours du flot. Les analyses sont réalisées par la méthode 

immunoenzymatique, selon le protocole décrit en annexe (4). 

 

La mesure de la conductivité électrique est réalisée sur chacun des sites. Cette mesure rend 

compte de la salinité des eaux et constitue donc un marqueur des masses d’eau et de leur dilution. 

 

Une sonde multiparamètres (Applied Microsystem, EMP 2000) est disposée dans le chenal au 

niveau du site 4, de manière à obtenir en continu la mesure du courant et des paramètres 

hydrologiques (température, pH, O2 dissous, turbidité, teneur en chlorophylle). 

 

Des objets dérivants lestés sont lâchés dans le lit de l’étier aux sites 1 et 2 de manière à suivre la 

vitesse du courant descendant à l’amont. 

 

 

1.2. Résultats expérimentaux. 

1.2.1. Débitmétrie et vitesses de circulation. 

La marée haute du matin est enregistrée à 7h (TU+1), et celle du soir à 19h30, à l’extrémité amont 

du Havre, au niveau de la vanne de Beaugeay. La marée basse sur l’estran est à 13h40 (TU+1). 

 

• Durée d’évacuation par les différents émissaires (Figure 4.3.2.) : 

Amont : 

- la vanne mécanique de Beaugeay est ouverte à 9h20, soit 2h20 après la pleine mer. Son 

ouverture maximale est obtenue 1h plus tard. Elle est refermée à 15h40, après 6h20 de 

vidange. La vanne à clapet du marais de Brouage s’ouvre à 10h15 et se referme à 16h50, 

après 6h40 de vidange. 

 

Aval : 

- la vanne à clapet des Tannes (marais de Moëze) s’ouvre à partir de 8h et se referme à 

15h, soit après 7h de vidange. 

Il faut préciser que les vannes à clapet se referment dès que le flot montant exerce une 

contrepression. 

 

• Mesures débitmétriques : 

Seule la vanne des Tannes (site 3) est équipée d’un dispositif de mesure (Première partie, 

Chapitre I). Les débits de pointes atteignent 1,63 m3.s-1 et interviennent 1h30 après l’ouverture. 

Les volumes évacués s’élèvent à 23900 m3. 
La débitmétrie demeure très difficile à réaliser sur les vannes amont. Néanmoins nous disposons 

de mesures courantométriques qui permettent d’estimer le temps nécessaire aux eaux pour 

atteindre le littoral (Figure 4.3.2.).  
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• Temps de transit : 

Les lâchers de bouteilles indiquent qu’il faut 4 h environ à l’eau de Beaugeay et Brouage (site 1) 

pour parcourir la distance de 3,4 km qui la sépare du site 2. Il faut 1 h de plus pour atteindre le 

site 4 au débouché sur l’estran. Les mesures utilisant la conductivité comme indicateur de 

l’arrivée d’eau douce, montrent que celle-ci est au bas de l’estran 1h30 après être passée au site 

4 (Figure 4.3.2.). En réalité les toutes premières eaux douces qui gagnent l’estran affrontent 

directement l’eau salée. Au fur et à mesure que celle-ci recule, l’eau douce emprunte 

préférentiellement le ruisson qui prolonge l’étier sur la vasière jusqu’au bas de l’estran. 

 

 

Globalement, la masse d’eau émise à l’amont a peu de chance d’atteindre le bas de l’estran. Seul 

le front de cette masse d’eau est susceptible de gagner le haut de l’estran au cours d’un seul cycle 

de marée. Le reste de l’eau évacuée par Beaugeay et Brouage ne fait probablement qu’osciller 

dans l’étier. Ce n’est qu’après un second cycle de marée que cette masse d’eau peut gagner la 

mer.  

 

Les mesures qualitatives que nous allons présenter maintenant devraient permettre d’observer le 

comportement de ces eaux sur l’estran. 

 

 

1.2.2. Evolution spatiale et temporelle de la qualité des masses d’eau évacuées. 

• Les sels nutritifs. 

Les chroniques des concentrations d’azote minéral, de phosphate et de silice dissoute pour 

Chaque site sont présentées sur la figure (4.3.3.). Nous nous appuierons sur les mesures 

courantométriques et de conductivité électrique pour expliquer les phénomènes observés (Figure 

4.3.2.). 

 

- Le nitrate : 

Avant l’ouverture des vannes, les concentrations initiales sont décroissantes de l’amont vers 

l’aval du Havre. Les sites 1 et 3 présentent les valeurs les plus élevées, respectivement 515 µM 

et 561 µM (<36 mg.l-1 de NO3
-). En ce qui concerne le site 1, on peut suspecter une fuite au 

niveau de la vanne de Beaugeay. Pour le site 3, les valeurs sont élevées parce que 

l’échantillonnage a lieu du côté intérieur de la vanne d’évacuation. Les concentrations en mer 

sont plus faibles d’un facteur 15. 

 
Après l’ouverture, on observe en chaque site le passage des eaux de marais. Celles-ci sont 

faiblement concentrées à Beaugeay (site 1), et plus fortement concentrées aux Tannes (site 3). 

Le site 4 est la résultante du mélange des deux origines. Dans un premier temps, il se produit un 

pic dû au débit plus fort en provenance du site 3. Puis on observe une stabilisation de la 

concentration après l’équilibrage des débits des deux sources. 

 

Les nitrates en provenance de Moëze sont retrouvés en haut de l’estran dès la première heure de 

rejet, et ils se manifestent 1h30 à 2h plus tard au bas de l’estran.  

La totalité des nitrates évacués par le marais de Moëze au cours de cette vidange s’élève à environ 

830 kg. 
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Figure 4.3.2. : Chronique d’évolution de la vitesse du courant et de la conductivité électrique de l’eau, pendant un 

cycle de jusant (10 heures), et évolution amont aval de ces paramètres le long de l’étier de Brouage (sites 1 à 5) au 

cours d’une séquence de vidange des marais doux. 
 

 

Il est possible d’estimer le volume évacué à Beaugeay, à partir du rapport de dilution entre les 

sites 3 et 4. Pour cela, il faut confronter les masses d’eau correspondantes en tenant compte du 

déphasage entre chaque site. L’absence d’évolution significative des concentrations en nitrate de 

la masse d’eau entre les sites 1 et 2, entre 11h et 15h, permet de d’utiliser ce marqueur.  
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Figure 4.3.3. : Chroniques des concentrations en sels nutritifs et de leur évolution amont-aval (sites 1 à 5) sur le 

hâvre de Brouage, au cours d’une séquence de vidange des marais doux. Les mesures sont réalisées seulement de 

8h à 13h pour le site 5 situé en mer 
 

Ainsi, le volume évacué à Beaugeay peut être estimé à environ 51900 m3 et la totalité des volumes 

évacués s’élèverait à environ 75800 m3 au cours du cycle de vidange. 
 

- L’ammonium : 

Les marais connaissent des concentrations plus fortes, entre 20 et 25 µM aux sites 1 et 3, tandis 

que l’eau de mer présente des concentrations de l’ordre de 0,75 µM, soit un rapport d’un facteur 

30. Dans l’étier, l’ammonium est toujours présent à des concentrations d’au moins 5 µM. Il faut 

noter que les rejets d’ammonium par le marais de Moëze n’excèdent pas ceux de Beaugeay et 

Brouage. 

Le passage de la masse d’eau au site 4 est bien individualisé et cadre parfaitement avec celui du 

nitrate. 

 

- Le phosphate : 

On observe ici encore une diminution de concentrations de phosphate dissous de l’amont à l’aval 

de l’étier, hors période d’évacuation. Toutefois les concentrations dans la mer sont seulement 

moitié moindres qu’aux débouchés des marais. 

En outre, les rejets de phosphate par le marais de Moëze sont inférieurs à ceux de Beaugeay et 

Brouage, de 0,5 µM en moyenne. 

 

Le profil des concentrations à la sortie de l’étier (site 4) révèle à nouveau que les eaux du site 3 

(Moëze) interfèrent peu sur les concentrations en phosphate apportées par Beaugeay et Brouage. 

L’eau qui arrive ensuite au bas de la vasière connaît des concentrations peu modifiées par rapport 

aux concentrations émises aux exutoires des marais. Cela signifie que le transit dans le Havre et 

sur la vasière ne modifie en rien les phosphates.  
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- La silice : 

Avant l’ouverture des vannes, nous observons à nouveau une décroissance des concentrations le 

long de l’étier, jusqu’à la mer. Les concentrations sont 4 fois plus basses dans la mer qu’à la 

sortie des marais. Les rejets par les marais constituent donc un enrichissement pour le bassin. 

Les rejets sont moins concentrés à l’exutoire de Moëze qu’à ceux de Beaugeay et Brouage. 

 

• L’atrazine. 

Les chroniques de concentrations de l’atrazine pour chaque site sont présentées sur la figure 
(4.3.4.). 

Avant l’ouverture des vannes, les concentrations rencontrées dans le Havre sont inférieures au 

seuil de détection (sites 2 et 4 <10 ng.l-1). Les concentrations rencontrées dans la masse d’eau  

marine sont du même ordre que celle mesurée sur ce site par MUNSCHY (1995). 
Seuls les sites à proximité des vannes de marais connaissent des concentrations de 1 µg.l-1  (site 

1, vanne de Beaugeay) et 1,5 µg.l-1  (site 3, exutoire de Moëze). 
 

Après l’ouverture des vannes, on constate que Beaugeay évacue une eau qui s’appauvrit 

progressivement à 0,5 µg.l-1. L’eau de Moëze présente des concentrations deux à trois fois plus 

élevées (de 1 à 1,5 µg.l-1), avec des fluctuations importantes. 
Ces variations de concentration dans le temps montrent que le canal de vidange terminal de 

Moëze véhicule des masses d’eau successives, aux contenus variables. 

 

 
Figure 4.3.4. : Evolution horaire de la concentration en atrazine de l’eau, pendant un cycle de jusant (12 heures), 

et évolution amont aval de ce paramètre le long de l’étier de Brouage (sites 1 à 5) au cours d’une séquence de 

vidange des marais doux. 
 

Les eaux de marais atteignent le haut de l’estran à des concentrations de 0,7 µg.l-1 et le bas de 

l’estran à des concentrations de 0,5 µg.l-1. 
Il s’opère donc un abattement des concentrations de moitié pour les eaux de Moëze au cours du 

cheminement terminal dans l’étier. Ceci peut être en partie attribué à la dilution par les eaux de 

Beaugeay. Nous manquons d’échantillons resserrés pour pouvoir l’affirmer. Les eaux qui 

gagnent le bas de l’estran connaissent elles aussi une diminution de 40 % au cours de leur 

descente sur la vasière. Ce phénomène n’est probablement pas uniquement lié à un effet de 

dilution, puisque ce fait n’apparaît pas pour les sels minéraux (Figure 4.3.3.). Nous ferons 

l’hypothèse que l’atrazine s’adsorbe partiellement sur les particules et les colloïdes soulevés par 
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le fort courant existant dans la partie terminale de l’étier et sur la vasière, ainsi que le suggèrent 

les travaux de MEANS et coll. (1983). 

Lorsque la marée monte, les eaux sont refoulées à l’intérieur de l’étier. L’intrusion marine 

apparaît au site 4 après 15 h, mais au moment de la marée haute, l’atrazine demeure présente 

dans l’étier à l’amont de ce site, à hauteur de 0,5 µg.l-1. Les prises d’eau ostréicoles pour les 

bassins de stockage qui bordent les 3 premiers kilomètres de l’étier prennent alors le risque de 

faire entrer de l’eau contaminée.  
 

3. DISCUSSION. 

Pour saisir la portée des évacuations en mer, il convient de confronter les volumes évacués à 

une compartimentation pertinente dont la définition résulte de l’observation du comportement 

de l’eau au cours de son transit.  
Il apparaît ainsi que l’on peut identifier quatre entités physiques susceptibles de subir les effets 

de l’eau des marais doux (Figures 1.1.3. , 1.1.5. et  4.3.1.) : 

- La première structure concernée est l’étier de Brouage, y compris le chenal sur la vasière. 

- La seconde est la masse d’eau oscillante recouvrant la vasière, puisque la zone d’extension des 

écoulements couvre la zone intertidale en empruntant le chenal de Brouage, avec éventuellement 

des débordements. 

- La troisième est la masse d’eau du pertuis que gagnent les eaux de marais au bas de l’estran. 

- La quatrième est le marais salé qui s’alimente en eau dans l’étier, à marée haute. 

 

3.1. Importance relative des volumes évacués. 

3.1.1. Comparaison avec le volume oscillant sur la vasière. 

Les masses d’eau recouvrant les vasières représentent un volume considérable dans le bassin de 

Marennes-Oléron. En termes de surface, La superficie en eau du bassin varie de 50 km2 à marée 

basse à 150 km2 à marée haute (GONZALEZ, 1992).  
La masse d’eau recouvrant la vasière intertidale de Montportail est ainsi la première confrontée 

aux rejets du marais de Moëze à chaque séquence de vidange. 

Le calcul du volume oscillant sur cette vasière nous est rendu possible grâce à la modélisation de 

la géomorphologie du Bassin de Marennes-Oléron réalisée par le CREMA L’Houmeau. Les 

données calculées pour chaque coefficient de marée ont été fournies par GUARINI 

(communication personnelle). 

Le volume oscillant à chaque marée sur la vasière de Montportail varie de 35,810 .106 m3 (coeff. 

30) à 112,230 .106 m3  (coeff. 110). 
 

Rappelons que l’expérience du 9/01/96 a permis d’estimer le volume évacué par les marais à 

75,8 103 m3. Ce volume rapporté au volume oscillant sur la vasière (82,572 106 m3) constitue 

0,028 % de l’apport tidal à la vasière.   
 

A plus large échelle de temps nous ne pouvons que rapporter les volumes propres au marais de 

Moëze. Sur les deux saisons hivernales où nous avons mesuré les débits sortants de ce marais, 
nous pouvons donner la contribution moyenne du marais correspondant à chaque vidange à 

la masse d’eau recouvrant la vasière. Ces pourcentages sont en moyenne de 0,020,019 en 

1994-95 et de 0,0270,016 en 1995-96. Ces valeurs donc stables d’une année sur l’autre en 

moyenne, mais fluctuent beaucoup dans la saison en fonction de la conjonction des volumes 
évacués et des temps d’évacuations permis par les coefficients de marées. 
 

Pour aller plus loin dans ces considérations, nous devons prendre en compte le fait que les 

vidanges ne sont pas isolées, mais se succèdent au cours de plusieurs cycles de marées. Cela 

occasionne alors un apport continu au rythme des marées, sur la vasière et dans le coureau. Il est 

alors intéressant de comparer les volumes totaux d’expulsion (puisque les évacuations 

s’organisent en cycles de plusieurs vidanges successives) par rapport au volume moyen 
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oscillant sur la vasière. Le résultat de cette estimation donne bien sûr des valeurs plus élevées 

que précédemment, avec un intervalle allant de 0,15 % à 0,96 %  (rapport des volumes évacués 

au cours d’un cycle de plusieurs vidanges sur la moyenne des volumes oscillants). 

Il serait plus rigoureux de disposer du taux de renouvellement de l’eau marine sur la vasière pour 

établir la contribution précise des rejets de marais à ce renouvellement. Cependant, ces données 

ne sont pas pour le moment disponibles.  

 

Il apparaît globalement que les apports volumétriques sur la vasière sont très faibles (<1% 

du volume oscillant), s’agissant de la totalité des rejets par le Havre de Brouage comme de 

ceux du marais de Moëze. 
 

3.1.2. Comparaison avec les volumes apportés par la Charente. 

la Charente se jette dans le bassin de Marennes-Oléron, avec un débit moyen annuel de l’ordre 

de 46 m3.s-1 (à Angoulême). Les apports en eau de la Charente représentent 1% du débit total 

entrant dans le bassin. Le temps de résidence moyen des eaux du bassin varie de 5 à 10 jours 

selon les coefficients de marées (MUNSCHY, 1995). 
Ne disposant pas de la débitmétrie de la Charente pour les années 1994 à 1996, une compilation 

de ceux-ci est réalisée sur les années 1961 à 1992 (Figure 4.3.5.). Ces mesures effectuées à 

St Savinien (Charente-Maritime) ont été fournies par le SRAE (DIREN). 
 

A partir de ces mesures nous considérerons la valeur du volume émis par la Charente le 9/01/1996 

comme étant de 16,892.106 m3. 
Le rapport des volumes évacués à Brouage ce jours-là (2x75,8 103 m3), exprimé en 

pourcentage du volume débité par la Charente, est de 0,9 % (à raison de deux marées par 

jour). Pour ce qui est du marais de Moëze seul, le rapport est de 0,28 % (à deux marées par jour). 
Ce rapport apparaît cohérent, avec les surfaces concernées sachant que le marais de Moëze 

couvre avec son bassin versant 2624 ha et que le bassin versant de la Charente est évalué à 1 

million d’hectares. 

 

3.2. Rôle des nutriments. 

Pour cerner l’effet éventuel des nutriments sur la vasière, il faut rappeler le mouvement des 

masses d’eau au cours d’un cycle de marée. 

Les sels nutritifs évacués dans l’étier et sur la vasière ne font que suivre la masse d’eau qui les 

contient, sans subir de transformations. Ce transit conservatif concerne les sels azotés mais aussi 

le phosphore et la silice. 

 

 
Figure 4.3.5. : Moyenne des débits de la Charente de 1961 à 1992, au site de St Savinien. 
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Les mesures de conductivité au bas de l’estran indiquent que la dilution ne s’effectue que 

lentement, probablement en raison des fortes différences de salinité. Une lentille d’eau 

faiblement saumâtre se trouve ainsi au bas de l’estran au débouché de la vasière.  

Ensuite, nos observations montrent que cette lentille est en partie refoulée avec le jusant dans le 

chenal de Brouage. Les nutriments ne connaissent donc une dilution que pendant un laps de 

temps court sur le front de marée. Par ailleurs, le débordement des eaux refoulées sur la vasière 

est faible, et ne couvre qu’une vingtaine de mètre de chaque côté du chenal.  

 

A marée haute, les eaux contenues auparavant dans le chenal sur la vasière sont présentes dans 

l’étier avec celles émise en fin de vidange des marais.  Un panache de dessalure d’une 

cinquantaine de mètres de diamètre est mesuré à l’ouverture de l’étier sur la côte. 

 

Ainsi, les flux de nutriments touchent le bas de l’estran, le chenal et ses abords, le haut de 

la vasière, ainsi que l’étier. 

 

• Les apports au bassin. 

L’apport au bas de l’estran peut être considéré comme minime, par rapport au temps de résidence 

de l’eau (1h pour un premier rejet). Il prend plus d’importance dès qu’il se produit une série de 

vidanges. Il est alors possible d’ajuster un modèle de dilution de cette masse d’eau avec celles 

du courreau (GUARINI, communication personnelle). Cet aspect de l’hydrologie du bassin est 

en cours de développement dans la thèse de cet auteur. 

 

• Comparaison avec le stock dans l’eau du volume oscillant sur la vasière. 

La contribution de ces apports au bilan de la production de la vasière mérite d’être appréhendée 

plus justement mais elle semble a priori peu déterminante. Ainsi, seul un débordement du chenal 

ou un ressuyage par des eaux amenées du bas de l’estran et remontant au flot sont susceptible 

d’enrichir la vasière. Or des travaux récents montrent que le nitrate est consommé rapidement à 

l’interface sédimentaire (GOULEAU, communication personnelle). La vasière agit 

naturellement comme un consommateur d’azote minéral; de plus à sa surface se réalise une 

intense production microphytobenthique. 
Nous ne disposons pas des concentrations rencontrées dans le volume oscillant sur la vasière. 

Mais si nous affectons au volume oscillant (82,572.106 m3) la concentration mesurée au bas de 

l’estran lors de notre expérience (2,1 mg.l-1 de nitrate) nous pouvons évaluer la quantité de nitrate 

présente à  173,4 tonnes. L’apport effectué par Moëze constitue seulement 0,005 % de ce stock. 
Le marais de Moëze réalise donc un apport mineur au bassin et à la zone de vasière qui le 

jouxte. En effet la comparaison des concentrations usuelles apportées par la Charente (à 

distinguer des concentrations rencontrées dans l’estuaire) avec celles du marais de Moëze montre 

que ces dernières sont simplement deux à dix fois plus élevées. Par contre, la confrontation des 

flux qui s’appuie sur les volumétries montre que la Charente constitue l’apport dominant au 

bassin de Marennes-Oléron (cf. ci-après). 
 

• La prise en compte de l’étier. 

L’étier est le compartiment où l’eau de marais est susceptible de connaître des séjours les plus 

longs, avec des taux de dilution variables selon les coefficients de marée et la gestion des prises 

et des vidanges des marais. 

C’est le principal niveau où sont susceptibles de se faire sentir les effets des eaux de marais. 

Les prises d’eau pour le marais salé et les claires peuvent faire entrer une eau enrichie en 

nutriments. Au vu des concentrations émises à Möeze, les concentrations rencontrées sont 

toutefois toujours inférieures aux normes de potabilité, et ne présentent pas de ce point de vue de 

toxicité directe sur les animaux. Il peut s’agir éventuellement de conséquences indirectes dues à 

l’augmentation du niveau trophique de l’eau (envahissements de macrophytes, etc.). Mais il 

demeure délicat de conclure dans ce sens dans tous les cas, puisque les marais salés développent 
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naturellement cette tendance, selon d’autres origines (charges en mollusques, taux de 

renouvellement de l’eau, entretien, etc.). 
Des études complémentaires qui traceraient l’origine de l’eau d’alimentation en marais salé 

permettraient de mieux cerner ce problème de contiguïté des marais doux et salés. 

 

• Comparaison avec les apports de Charente. 

La confrontation de la quantité déchargée par Moëze pendant la vidange du 9/01/1996 (830 kg 

de nitrate) avec la quantité de nitrate déchargée par la Charente (50 t.j-1, selon une moyenne 

établie sur 14 ans, d’après les données du SRAE) donne un ratio de 3,3 % (en comptabilisant 

deux vidanges de marais par jour). 
 

3.3. Effet des pesticides. 

De la même façon que pour les nutriments, l’évolution hydrologique des pesticides est 

conditionnée par le mouvement particulier des masses d’eau exportées sur le littoral. 

Il apparaît clairement que l’atrazine parcourt le chenal et gagne le bas de l’estran, où elle doit 

aussi connaître une certaine dilution, avant d’être refoulée vers l’amont par le flot. 

L’effet est donc aussi cantonné à des structures définies : 

 

• Les apports au bassin. 

Si l’on considère la dilution qui doit s’opérer au bas de l’estran, l’atrazine doit rapidement être 

retrouvée à des concentrations inférieures à quelques dizaines de nanogrammes. Des mesures 

hydrologiques sur le suivi de ce contaminant dans la masse d’eau du coureau serait riche 

d’enseignements sur la dispersion de ces produits au sein de ces zones à forts courants. 

 

• Les effets sur la vasière. 

En ce qui concerne la contamination de la vasière par l’atrazine, seules des campagnes de mesures 

prenant en compte l’hydrologie relative aux rejets seraient à même de fournir des informations 

sur le risque vis à vis des organismes benthiques et pélagiques. Du fait des faibles débordements 

du chenal sur la vasière, il est toutefois vraisemblable que l’exposition prolongée à des 

concentrations de l’ordre du microgramme est faiblement probable. 
 

• La prise en compte de l’étier. 

L’aval de l’étier de Brouage est bordé de prises d’eau pour les bassins de stockage d’huîtres.  

Or l’étier est susceptible de connaître fréquemment des charges en contaminant faiblement 

diluées. En effet, du fait du refoulement par le flot des eaux d’évacuation vers l’amont de 

l’étier, le risque vis à vis des prises d’eau pour les bassins de stockage et les claires est alors 

réel, mais nécessite d’être confirmé. Toutefois, un petit nombre de cycles de marées peut suffire 

au renouvellement de l’étier par de l’eau de mer. Ce fut le cas notamment à l’issue de la période 

de trois jours qui précéda cette expérience (du 6/01 au 9/01/1996), où les vannes de marais sont 

restées closes.  
 

• La comparaison avec les apports de la Charente. 

Finalement, la confrontation des concentrations en atrazine sortant du marais avec celles de la 

Charente est révélatrice du niveau de contamination qu’apportent ces eaux.  

Des campagnes de prélèvement réalisées par l’IFREMER en 1991 révèlent des concentrations 
de l’ordre de 20 ng.l-1 au niveau du débouché de l’estuaire de la Charente dans le bassin de 

Marennes-Oléron (MUNSCHY, 1992). 
Ces concentrations sont 50 à 100 fois moindres que celles sortant du marais (pour la partie 

dissoute). Pourtant le rapport volumétrique est jusqu’à 220 fois plus important. Or le calcul des 

flux le 09/01/1996, se référant à ces données donne un bilan de 91 g d’atrazine exporté par Moëze 
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et de 203 g  à 507 g exportés par la Charente. En période de crue, cela signifie que le flux 

quotidien d’atrazine du marais cultivé serait seulement 2 à 5 fois moindres que ceux de la 

Charente. Par contre ces flux n’interviennent qu’une partie de l’année, de l’automne au 

printemps, tandis que la Charente s’écoule de façon continue avec une charge en pesticides 

constituant un « bruit de fond » constant (TRONCZYNSKI, communication personnelle). 
La contribution du marais de Moëze à la charge en pesticides du bassin de Marennes-Oléron 

demeure donc faible au regard des apports réalisés par la Charente, mais ne peut toutefois pas 

être négligée. 

 

Cette expérience de suivi des masses d’eau exportées du marais montre donc bien qu’un 

marqueur tel que la salinité permet de renseigner sur le devenir de l’eau (répartition et dilution). 

En réalisant des prélèvements d’eau sur des points précis à un moment donné (prises d’eau des 

claires au flot, bas de l’estran à l’étale de basse mer), il est désormais possible d’évaluer un risque 

défini (contamination des claires, contamination de la masse d’eau marine). Il convient 

néanmoins de poursuivre l’appréciation du risque sur les bancs d’huîtres par de nouvelles 

mesures en mer, aux périodes de rejet par le marais. 
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Chapitre IV.  GESTION ET QUALITE DES EAUX. 

 
 

 

1. L’HYDRAULIQUE ET LA QUALITE DE L’EAU. 

 

Les préoccupations des acteurs du syndicat du marais de Moëze en matière de gestion de l’eau 

sont tournées vers la gestion des niveaux d’eau. Or il apparaît qu’un compromis autour de ce seul 

aspect de l’hydraulique ne peut pas conduire à une solution globale satisfaisant à la fois des critères 

quantitatifs (hydrauliques) et qualitatifs (hydrologiques). 

 

Nous avons vu que l’allongement des temps de résidence de l’eau de drainage dans le marais est 

un moyen d’améliorer sa qualité avant son rejet en mer. Ces temps de résidence sont étroitement 

dépendant du volume mis à la disposition des masses d’eau gagnant le réseau hydraulique. Ainsi, 

l’engorgement du réseau par les sédiments constitue un premier obstacle à cette fonction. De ce 

strict point de vue, le curage et l’entretien sont des éléments essentiels de la gestion. 

En outre, il faut noter que le rôle de tampon hydraulique se trouve alors amélioré par la libération 

des volumes occupés par les sédiments au profit de la circulation des eaux. 

 

Du point de vue géochimique, l’extraction des sédiments n’est pas susceptible de désactiver 

durablement les fonctions épuratoires que nous avons pu mettre en évidence. En effet, ce n’est pas 

la colonne sédimentaire dans son ensemble qui remplit ces fonctions, mais l’interface sédimentaire. 

Ainsi, la mise en place d’une nouvelle couche sédimentaire après curage, même très fine peut 

s’effectuer rapidement, étant donné les forts taux de sédimentation rencontrés dans les fossés et 

les canaux, et recommencer à remplir les mêmes fonctions.  D’un point de vue biologique, l’impact 

de cette opération sur la recolonisation par les populations bactériennes doit être étudiée et élargie 

à la flore et à la faune en général. Cela peut se discuter avec des biologistes à partir d’exemples 

comme des curages réalisés par intervalles sur un même linéaire, permettant ainsi de conserver des 

biotopes intacts, d’où pourront essaimer les populations préservées. 

 

Par ailleurs, les niveaux d’eau n’ont de sens par rapport à des objectifs biologiques et épuratoires 

que par rapport au fond des fossés, contrairement aux préoccupations agricoles pour lesquelles le 

niveau d’eau se raisonne par rapport à la topographie des sols. 

Dans ce dernier cas cela peut amener aux paradoxes suivants :  

- le gestionnaire peut être conduit à devoir maintenir des niveaux de plus en plus hauts, par exemple 

en été, pour conduire de l’eau jusque dans des canaux périphériques (pour les irrigations des terres 

hautes) fortement encombrés de sédiments. Ce réseau encombré présente une colonne d’eau 

diminuée, biologiquement contraignante pour les poissons (CEMAGREF, 1995), et ne remplissant 

qu’un rôle hydraulique médiocre (débit d’amenée réduit).  

Dans ce cas, l’entretien du réseau permet à la fois de conserver des niveaux élevés, si tel est 

l’objectif agricole, mais aussi de conserver un volume supérieur plus intéressant sur les plans 

géochimiques et biologiques. En outre ce gain s’effectue sans réelle contrepartie pour 
l’évaporation puisque la surface de l’eau augmente moins vite (dimension fonction du carré) que 

les volumes (dimension fonction du cube). 

 

- en hiver, la nécessité de maintenir des niveaux bas (fonction de tampon hydraulique) se trouve 

contrariée par le volume occupé par les sédiments. Les colonnes d’eau se retrouvent réduites au 

minimum, rendant les conditions pour la vie biologique particulièrement contraignantes. Les 

moindres crues occasionnent des fluctuations limnimétriques rapides susceptibles de dégrader les 

berges des fossés. En outre les fonctions de décantation sont contrariées par ces à-coups de courant. 

Le curage apporte la libération d’un volume qui permet au courant de présenter des vitesses 

moyennes inférieures. Les temps de résidence de l’eau dans le réseau sont accrus (et donc les 

temps d’exposition au sédiment), et les décantations de matières en suspension sont favorisées. 
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Néanmoins il faut préciser que ces considérations concernent le réseau dans son ensemble, mais 

ne tiennent pas compte de sa complexité. Le réseau du syndicat présente en effet plusieurs types 

de fossés et canaux, et des densités de canaux à l’hectare variables. 

A pluviométrie équivalente et par unité surfacique, le réseau dense en zone prairiale connaît des 

vitesses moyennes inférieures à celles rencontrées dans le réseau simplifié des zones cultivées. 

Cependant, on ne peut déduire de ce constat des règles d’aménagement favorables à la qualité des 

eaux en termes de maillage car la comparaison de linéaire/ha n’a de sens qu’à sections équivalentes. 

En effet, les volumes constituent le réel point de comparaison, et l’on peut imaginer des temps de 

résidence équivalents si les canaux de la zone cultivée connaissent de très fortes sections. 

 

Il apparaît néanmoins que les temps de résidence des eaux en marais doivent être considérablement 

allongés si l’on veut significativement réduire les concentrations à la sortie du marais, surtout 

lorsque l’on considère des xénobiotiques tels que l’atrazine. 

La gestion hydraulique du réseau semble aujourd’hui difficilement en mesure de remplir à elle 

seule ces objectifs, sans que l’on ait à imaginer de nouvelles solutions qui toucheraient soit au 

mode de circulation et à l’entretien actuel, soit qui feraient appel à des aménagements en vue 

d’exploiter ou de stimuler l’autoépuration. Mais pour cela, il faudrait raisonner sur le rapport 

surface de sédiment / volume d’eau à « traiter ». 

 

 

2. LES ASPECTS TERRITORIAUX PAR RAPPORT AU « RISQUE NITRATE » ET AU 

« RISQUES PESTICIDES ». 

 

Actuellement, les surplus de nitrates sont confinés à une fraction réduite du linéaire (15 % du 

réseau), dans la zone la plus cultivée du marais. De ce point de vue, le reste du marais demeure 

partiellement à l’abri des conséquences de l’augmentation du niveau trophique qu’induisent les 

rejets agricoles, et des conséquences de contaminations par les pesticides. Il n’en demeure pas 

moins que les zones bénéficiant du meilleur taux de renouvellement de l’eau, d’oxygénation et 

d’entretien sont les zones cultivées. La limitation des potentialités biologiques dans chaque partie 

du marais a donc trait à des causes différentes. Dans le marais cultivé, il s’agit des fortes turbidités, 

de l’instabilité hydraulique, éventuellement des composés azotés en quantité excédentaire, de la 

présence de xénobiotiques, et de la banalisation de la structure physique du milieu. Dans le marais 

en prairie, il s’agit pour l’essentiel du confinement, des faibles teneurs en oxygène, et de 

l’envasement. 

Actuellement l’étendue des zones eutrophisées par les apports agricoles est restreinte à la 

fraction du réseau hydraulique qui jouxte les zones de culture. 
En cela, la gestion actuelle préserve le reste du marais tout en consacrant une faible fraction de son 

réseau au transit des eaux contaminées. Mais les résidus du drainage sont insuffisamment traités 

dans le réseau avant leur rejet à la mer. 

 

Si ce point de vue prévaut, il est alors envisageable de procéder au traitement des eaux contaminées 

au sein de la zone de culture. Il peut s’agir de lagunes localisées à chaque exutoire de pompe, ou 

encore d’un seul espace traitant les eaux à l’aval de tous les rejets. 

Le confinement du risque et son traitement sur une zone réduite implique la mise en place 

d’espaces lagunaires, comme cela a déjà été entrepris sur Moëze, mais sans grande efficacité 

comme nous l’avons montré (toutefois la structure du système serait seule en cause). La vocation 

du lagunage est de confronter les masses d’eau à un maximum de processus favorables à leur 

épuration. Mais la lagune doit présenter des caractéristiques structurelles et physicochimiques 

adéquates. Il faut ensuite pouvoir faire jouer un facteur essentiel : le temps de résidence. Or dans 

le syndicat, il s’agit de la principale difficulté, car pour satisfaire à cet objectif il faut accroître la 

surface disponible. La démarche de ces dernières années a été de conquérir de l’espace aux dépens 

de l’eau s’oppose à un tel argumentaire qui, pour en atténuer les conséquences négatives, promeut 
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une immobilisation de surface. Pourtant, ces espaces lagunaires réaliseraient à petite échelle une 

fonction de zone tampon entre un compartiment contaminant (les îlots de drainage) et un milieu 

récepteur (le réseau, puis la mer). 

 

Si l’espace semble difficilement mobilisable pour des structures de ce type, le réseau hydraulique 

dans son ensemble représente un volume de dilution conséquent, ainsi que des interfaces 

sédimentaires étendues qui peuvent être utilisées. La déviation des eaux de drainage vers le marais 

gât implique toutefois de mettre en œuvre une gestion radicalement différente, qui nécessite 

éventuellement des aménagements particuliers pour se libérer de contraintes gravitaires (ouvrages 

d’arts, pompe de relèvements, etc.). Cela implique en outre de prendre le risque d’étendre la 

contamination à l’ensemble du syndicat, mais présente aussi l’intérêt de remettre en circulation 

des zones moins circulantes et plus confinées du marais gât.  

 

Finalement les considérations concernant les niveaux d’eau ne prennent de sens par rapport à 

l’épuration et à la restauration de la qualité biologique de l’eau que lorsque les niveaux sont 

suffisamment élevés. Ce n’est actuellement pas le cas puisque seulement 15 % du linéaire du 

réseau syndical font l’objet d’un curage régulier, tandis que le reste du réseau subit une déprise 

qui aboutit lentement à son comblement. L’amélioration de la qualité de l’eau tant des points de 

vue de sa décontamination que du développement de sa qualité biologique passe par une meilleure 

circulation, des temps de résidence moyens accrus, et une plus grande stabilité des paramètres 

hydrauliques et hydrologiques.  

 

Globalement, dans tous les cas, l’augmentation des temps de résidence de l’eau dans le marais, en 

augmentant le temps de contact avec le sédiment est seule susceptible de répondre à un objectif 

d’autoépuration biologique dans une démarche de gestion qualitative non assistée. Cela peut être 

obtenu en rallongeant le temps de résidence en lagune, ou bien en faisant emprunter à l’eau des 

circuits rallongés. Mais il s’agit surtout de privilégier l’extension des surfaces de traitement 

par rapport aux volumes à traiter. La mise en œuvre d’un tel objectif nécessite d’employer au 

mieux les surfaces qui se déploient actuellement dans le réseau hydraulique, ou /et d’en créer de 

nouvelles (lagunes). Pour cela une démarche doit être engagée pour connaitre la position des 

acteurs face à de telles préconisations qui nécessitent le remaniement partiel du territoire. 
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Au terme de ce travail, nous rappellerons ses principaux apports, tels qu’ils ont été dégagés dans 

les discussions détaillées de chaque chapitre, et nous tenterons de les resituer dans un champ plus 

large, à la fois sur le plan scientifique et sur celui de la demande sociale. 

 

Les recherches entreprises au cours de cette thèse s’insèrent dans une problématique générale sur 

la gestion de l’eau en marais littoral atlantique. Elles se réfèrent à des problématiques récentes du 

développement agricole et de l’aménagement rural sur l’équilibre à établir entre l’exploitation du 

milieu par des activités de production et la préservation des ressources naturelles à long terme. 

Dans cette perspective d’intégration entre objectifs écologiques et économiques, les zones humides 

littorales offrent un modèle de réflexion idéal au travers de l’étude du caractère dominant du milieu, 

à savoir l’eau de surface. En effet, celle-ci supporte la richesse écologique mais conditionne aussi 

les activités de production primaire. Les transformations anthropiques de tous ordres mises en 

place pour la maîtriser ont créé des entités géographiques originales où la conservation des 

richesses naturelles est désormais tributaire des activités humaines. Aujourd’hui se pose la 

question d’établir des modalités de gestion qui préservent simultanément leurs potentialités 

écologiques et productives. L’omniprésence de l’eau crée à la fois des solidarités et des oppositions 

entre les acteurs à ce propos, notamment entre la gestion individuelle suivant des objectifs 

spécifiques à chaque usage et la gestion collective suivant des objectifs négociés entre groupes 

d’acteurs. 
 

Dans le cas plus particulier des marais desséchés de Charente Maritime, qui a été pris comme 

modèle d’étude, la question est posée le plus fréquemment, de façon disjointe sur deux plans : 

 

- celui de la qualité des eaux avant leur rejet en mer à une échelle globale 

- celui des niveaux d’eau entre usagers à une échelle individuelle 

 

Le parti-pris du présent travail est de montrer qu’une échelle intermédiaire, celle du réseau 

hydraulique intérieur au marais, est un élément important de gestion car il met en relation les deux 

questions posées et est susceptible, à terme, de devenir lui-même un objet fédérateur dans 

l’élaboration de nouvelles règles de gestion intégrée. C’est pourquoi nos travaux se sont situés à 

cette échelle pour aborder l’étude des contaminations d’origine agricole qui suscitent localement 

le plus de controverses. L’acquisition de références sur ce thème est abordée en termes de flux 

pour tenir compte de l’influence du fonctionnement hydraulique (modalités de circulation des eaux 

et volumes en jeu) sur les caractéristiques chimiques des eaux. 
 

En effet, la compréhension des processus géochimiques qui influent sur les nutriments et les 

pesticides est essentielle pour évaluer leur transport, leur dispersion et leur devenir dans les 

environnements du marais et sur le littoral. Nos études fournissent des informations sur les 

capacités naturelles du réseau hydraulique à réaliser un abattement. Elles donnent en outre des 

bases utiles pour une démarche de modélisation des cycles géochimiques en marais. Il s’agit donc 

d’une contribution à la compréhension du fonctionnement écologique des fossés dans ces zones 

étendues sur le littoral européen mais dont l’hydrologie est peu étudiée. 

 

L’analyse descriptive des flux à l’interface marais-littoral fournit des références sur la présence et 

l’importance des contaminations susceptibles d’atteindre les zones littorales. Pour cela notre étude 

a eu comme premier objectif de définir les stratégies d’échantillonnage adaptées à une 

quantification précise des flux de matières. Cette approche s’accompagne en même temps de 

l’estimation du comportement géochimique des fossés sur les masses d’eau au cours de leur 

transport vers le littoral. 
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Les stratégies d’étude. 

La mise en œuvre de techniques développées spécifiquement pour ce milieu se sont avérées 

essentielles dans ce projet de recherche (enceintes benthiques, bioréacteur). Elles ont permis 

d’aboutir à des résultats suffisamment précis et fiables pour permettre leur adoption dans de futures 

études appliquées à ces milieux vaseux faiblement profonds. Elles ouvrent des possibilités 

nouvelles à la fois pour systématiser à large échelle des mesures globales (flux nets mesurés en 

enceintes benthiques), et pour sérier la réactivité de différents pesticides (bioréacteur). Notre 

stratégie d’étude du comportement géochimique des fossés a consisté à étudier plusieurs sites, à 

différentes périodes de l’année. De la sorte, l’éventail de variabilité des concentrations et des 

paramètres physico-chimiques a pu être décrit. Par ailleurs les méthodes de débitmétrie (tube de 

Pitot) se sont révélées fiables et permettent dorénavant leur utilisation en routine sur les postes à 

gros débits (canaux, vannes, exutoires).  

 

Les pesticides identifiés et leurs niveaux de présence dans le marais. 

Les résultats acquis dans le cadre de cette étude sont parmi les premiers obtenus en France dans 

ce type de milieu avec une couverture spatio-temporelle importante. L’atrazine et son principal 

produit de dégradation, le DEA, se révèlent être majoritaires et sont présents dans tous les 

échantillons au cours de la période hivernale où s’effectuent les rejets en mer, à des concentrations 

excédant rarement 1 µg.l-1. Mais la somme des pesticides peut dépasser ce seuil sur des périodes 

prolongées, notamment à proximité des zones drainées. Il apparaît aussi que les rejets sont plus 

concentrés au cours des premières semaines de drainage, conformément aux mesures faites au 

niveau des parcelles agricoles. 
L’étude des processus géochimiques qui interviennent sur les concentrations d’atrazine au cours 

du cheminement en marais révèle l’importance de l’adsorption sur les sédiments pour des 

concentrations excédant 10 µg.l-1, telles qu’on les retrouve aux abords des îlots drainés. Au-delà, 

lorsque les concentrations deviennent plus faibles, la biodégradation devient prédominante. Mais 

celle-ci nécessite des temps de plusieurs semaines pour réaliser des diminutions substantielles de 

la charge initiale. 
  

Le comportement géochimique des nutriments azotés. 

Les flux de nutriments à l’interface eau-sédiment dans les fossés jouent un rôle déterminant dans 

l’évolution de la qualité de l’eau au cours de son transit. Il se produit tout au long de la période 

hivernale de drainage d’intenses échanges à l’interface eau-sédiment. Le nitrate connaît un 

abattement de base à l’interface sédimentaire d’environ 20 mg.m-2.h-1, mais ce phénomène 

présente une intensité croissante avec l’augmentation de la teneur en nitrate de l’eau. Au-delà de 

la forme nitrique, le stock d’azote le plus important se situe dans les sédiments, sous forme 

organique. A ce niveau, la principale forme minérale dissoute est l’ammonium qui alimente de 

façon continue la masse d’eau surnageante. Dans la colonne d’eau, l’azote est présent en grandes 

quantités sous forme organique et constitue un bruit de fond constant même en période de faibles 

rejets nitriques. Le milieu est ainsi enrichi en hiver par de l’azote nitrique qui amplifie le caractère 

naturellement eutrophe des eaux du marais du fait de la disponibilité de l’ammonium et du 
phosphate. 
Par ailleurs, les rejets d’azote à la mer représentent des quantités anecdotiques relativement à celles 

rejetées par la Charente et aux charges présentes dans l’eau du bassin de Marennes-Oléron, même 

quand il s’agit d’un marais cultivé sur 40 % de sa surface. 
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La sédimentation. 

Il apparaît que le sédiment reste majoritairement dans le marais. Le marais de Moëze contribue 

donc très peu à alimenter la vasière littorale en matériel particulaire. Or il est établi que la vasière 

continue de s’élever (GOULEAU, communication personnelle) mais que celle-ci le fait à un 

rythme incomparablement plus élevé que ce que la somme des apports par les marais de Brouage 

pourrait provoquer. Le comblement du bassin a donc des origines hydrologiques plus complexes 

et variées. 
La conséquence de cette forte capacité qu’a le réseau hydraulique à sédimenter sur place réside 

dans le comblement rapide qui le menace en permanence. Par contre l’atrazine est très faiblement 

associé aux MES, et donc le sédiment ne constitue pas un compartiment de stockage des triazines, 

aussi bien dans le marais que sur le littoral. La présence de ce produit en phase dissoute favorise 

sa mobilité et donc sa dispersion dans les milieux aquatiques. 
 

Gestion de l’eau et préservation. 

Dans une optique de préservation de l’écosystème, ou l’amélioration de la qualité de l’eau passe 

par moindre teneur en contaminants et en MES, l’idée du lagunage de l’eau prend toute son 

importance. Elle se heurte toutefois au manque d’espace que nécessiterait l’immobilisation des 

masses d’eau pendant des périodes suffisantes pour que les abattements soient significatifs. Il est 

par ailleurs nécessaire de reconduire des mesures précises sur les structures de ce type déjà en 

place pour en mesurer leur efficacité réelle. Les temps de résidence longs sont en effet nécessaires 

pour que puissent se dérouler les processus bio-physico-chimiques attendus. 

Une autre solution consiste à repenser la circulation de l’eau dans le marais en faisant emprunter 

des circuits allongés aux eaux contaminées avant leur rejet à la mer. 

La gestion des niveaux d’eau se présente comme un problème qui n’a de sens par rapport aux 

objectifs géochimiques et biologiques que si l’on cesse de raisonner en ne tenant compte que du 

niveau relatif de la surface de l’eau par rapport au sol. En effet, l’intégration du critère qualitatif 

ne peut se faire que si l’on se réfère à la hauteur d’eau dans le fossé. La gestion des masses 

sédimentaires (curage, entretien) s’avère donc déterminante dans le maintien de la qualité 

biologique des eaux et des potentialités épuratoires des fossés, ainsi que dans la préservation d’une 

capacité de stockage hydraulique suffisante. Globalement, le niveau d’eau n’importe 

biologiquement qu’à partir du moment où la colonne d’eau est suffisante et où l’eau circule. Mais 

ces critères portant sur la richesse et la diversité des peuplements demeurent à étudier précisément. 

  

La démarche que nous avons entreprise s’inscrit dans un cadre qui dépasse celui formulé par les 

acteurs du marais. Cette redéfinition des problèmes s’avère nécessaire si l’on veut à la fois 

satisfaire les objectifs qualitatifs et quantitatifs qui sous-tendent les revendications actuelles. De 

fait, nous nous inscrivons dans une démarche en trois temps tels que schématisés dans la figure 

(5.1.1.). Cette démarche part de l’analyse du schéma de fonctionnement actuel (1), puis passe par 

une phase analytique où l’hydraulique est étudiée en relation avec les modifications qualitatives 

qu’elle induit (2), pour aboutir à un état (3) où l’explicitation des interactions entre la qualité des 

eaux et l’hydraulique fournirait aux gestionnaires les moyens d’insérer dans leurs pratiques de 

gestion et d’aménagement, en connaissance de cause, des objectifs qualitatifs compatibles avec 

ses objectifs quantitatifs (hauteurs d’eau, volumes). 

Notre travail se situe à l’étape 2 de cette démarche, et toute progression vers le niveau 3 doit encore 

s’enrichir de connaissances dans diverses autres disciplines (écologie pour la biodiversité et 

microbiologie pour l’épuration). L’importance d’un tel champ de recherche face à l’urgence des 

questions posées par les gestionnaires est un grave handicap qu’il convient de surmonter par des 

mesures transitoires de précaution. 
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Perspectives. 

L’effort de recherche devrait pouvoir s’orienter vers l’étude des potentialités d’abattement des 

divers produits xénobiotiques rencontrés dans les eaux libres du marais, mais aussi plus 

généralement sur la levée de certaines contraintes physico-chimiques (taux de renouvellement de 

l’eau, oxygénation, stabilité hydraulique). Celles-ci devraient permettre l’expression d’une 

biodiversité sur laquelle, toutefois, nous manquons encore de repères suffisants.  

La combinaison des objectifs d’épuration biologique (qui nécessite typiquement des conditions 

contrôlées avec de fortes densités de bactéries spécialisées), et de développement de la biodiversité 

(qui écarte le plus possible les phénomènes de dominance) est difficile dans la mesure où ces 

processus répondent à des fonctionnements hydrologiques contradictoires. Pourtant, cette 

conception de l’aménagement et de la gestion pourrait prendre corps si l’on décidait de considérer 

le marais comme un territoire à organiser entre différents espaces, connectés entre eux, et 

remplissant des fonctions différentes. Pour cela toute une gamme de solutions peut être imaginée, 

moyennant des études et des expérimentations préalables. 

Par ailleurs, la recherche sur le risque que font porter les eaux de marais sur les compartiments 

récepteurs que nous avons mis en évidence doit s’intéresser plus particulièrement aux relations de 

voisinage immédiat entre les prises d’eau ostréicoles et les rejets de marais. Les zones concernées 

par ce problème sont aussi bien le Havre de Brouage que le chenal de Marennes où se jettent aussi 

les eaux du canal Charente-Seudre. 
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ANNEXE 1.

Les itinéraires techniques agricoles en marais.
D’après CADIOU (1994).



ANNEXE 2.

Tableau d’enquête des matières actives pesticides épandues sur le marais  de
Moëze pour la saison culturale 1993-1994. (D’après CADIOU, 1994).



ANNEXE 3.

Occupation du sol sur le marais de Moëze.



ANNEXE 4.

Protocoles d’analyses.

Remarques sur le conditionnement et les temps de stockage : 

Les analyses  des échantillons  sont  menées  dans un laps de temps le  plus court  possible.  Les  disponibilités  du
matériel d’analyse ont conditionné les pas de temps variables de stockage au congélateur (1 semaine à 1 mois pour
les expériences de flux à l’interface eau sédiment). Les échantillons collectés sur des chroniques longues connaissent
un stockage prolongés à -20°C (de 2 à 4 mois) de façon à subir un traitement par lot. 
Aucun stabilisateur classique n’est employé ici (Chlorure d’ammonium ou chlorure mercurique : GRASSHOFF et
coll., 1983) en raison des conséquences qu’il peuvent avoir sur l’analyse de l’ammonium et la conductivité d’une
part, et par l’interdiction d’utiliser des métaux en chromatographie ionique d’autre part. 
Les échantillons pour l’analyse des pesticides sont stockés à 2°C en volume important (1l), en flacons de verre et à
l’obscurité. Les analyses sont menées dans un laps de temps de 1 à 4 mois. Ces produits présentent une plus grande
stabilité dans le temps que les sels.  Ils sont faiblement hydrolysables et la biodégradation est  considérablement
ralentie au froid.

ANALYSES DES ÉLÉMENTS MINÉRAUX.

La limite arbitraire entre les matières dissoutes et les matières particulaire est fixée à 0,45 µm. Tous les échantillons
sont filtré sur une membrane de cette porosité, avant stockage.
Le mode de stockage par congélation n’est pas sans interférer sur le résultat d’une analyse concernant des éléments
minéraux azotés et phophorés. En effet, Il se produit certaines précipitations qui entrainent avec elles une fraction
variable  des  éléments  dissous.  Les  phosphates  et  dans  une  moindre  mesure  l’ammonium  sont  principalement
affectés.
Au cours de ces travaux, tous les échantillons sont traités de la même façon pour le conditionnement et le stockage.

Les analyses spectrocolorimétriques

Ces mesures sont réalisées sur spectophotomètre HACH DR/2000 .
L’azote ammoniacal.
Cet élément est dosé par la méthode de KOROLEFF (1969). Celle-ci est la méthode standard de l’IFREMER pour

les eaux marines. Elle présente une bonne sensibilité pour les faibles concentrations (limite à 0,05 µmol.l-1), et est

adaptée aux fortes salures (Na+, Cl- et SO4
3-) source de nombreuses interférences par ailleurs.

Cette méthode dose la totalité de l’azote ammoniacal (N-NH3 et N-NH4
+).

En milieu alcalin, l’ammonium dissous réagit sur l’hypochlorite pour former un monochloramine. Ce composé, en

présence de phénol et d’un excès d’hypochlorite donne lieu à la formation de bleu d’indophénol. La réaction est

catalisée  par  l’addition  d’ions  nitroprussiate  et  laissée  à  développer  24 heures  à  température  ambiante,  à

l’obscurité. La lecture est effectuée à 630 nm.

La limite de détection est de l’ordre de 0,05 µmol.l-1 .

Les orthophosphates
Ils sont dosés par la méthode à l’acide ascorbique, selon le protocole PHOSVER 3  de HACH . En milieu acide

et  en présence de  molybdate  d’ammonium,  les  orthophosphates donnent  un complexe  phosphomolybdique qui,

réduit  par l’acide ascorbique donne une coloration bleue susceptible de dosage colorimétrique.  La lecture est

effectuée à 890 nm.

La limite de détection est de l’ordre de 0,05 µmol.l-1 .

Les dosages d’anions par chromatographie ionique.

L’analyseur utilisé est un DX100 DIONEX , doté d’une colonne anionique AS4A-SC DIONEX .
Les principaux anions qui sont déterminés simultanément sont les fluorures, les chlorures, les bromures, les nitrites,
les nitrates, les phosphates et les sulfates.
Cette technique réalise la séparation des constituants ioniques d’un mélange, par partage entre une phase mobile
(liquide) et une phase stationnaire (solide) qui opère un effet retardateur.
L’éluant qui constitue la phase mobile est une solution carbonate/bicarbonate. La phase stationnaire est constituée

d’une résine  pelliculaire  échangeuse d’ions  (particules  de 10 µm de diamètre).  Des groupements  sulfonate de

surface sont liés à un revètement de microbilles de latex (0,1µm de diamètre) portant des groupements aminés

(N+R3).

Les réactions suivantes se produisent au passage de l’échantillon (Anion = X) :



Les anions sont séparés par l’effet de rétention des résines. Une cellule conductimétrique de précision permet de

déterminer leur concentration, après suppression de la conductivité résiduelle de l’éluant.

Les seuils de détection avec ce matériel atteind 1 µmol.l-1 pour N-NO3
- et 5 µmol.l-1 pour le P-PO4

3-.

 Le seuil de détection est moins bas ici qu’avec des eaux douces ou de boisson en raison de l’effet de matrice
important et de la teneur élevée en chlorure des eaux de marais.

Les analyses spectrocolorimétriques en flux continu.

Elles sont réalisées sur un autoanalyseur SKALAR  au C.R.E.M.A. L’Houmeau.
Cet  appareil  permet  le  dosage  simultané  du  nitrate  ,  du  nitrite,  de  l’ammonium,  l’urée,  l’azote  total,  les
orthophosphates, le phosphore total, le silicium.
L’échantillon est injecté dans un flux liquide segmenté par des bulles d’air. Le circuit est distribué en autant de

chaines que de méthodes. Les réactifs sont ajoutés automatiquement sur chaque chaine où les réactions s’effectuent

(mélange, dilution, minéralisation, réduction...). les complexes colorés formés sont détectés en bout de chaine par

différents colorimètres. L’information est intégrée et stockée sur ordinateur.

Le silicium est dosé par la méthode de MULLIN et RILEY (1955) modifiée STRICKLAND et PARSONS (1972).
La formation d’un complexe silicomolybdique donne après réduction une coloration bleue intense qui absorbe à

810nm. Le seuil de détection atteind 0,1 µmol.l-1 .

Les nitrites sont dosés selon la méthode de BENSCHNEIDER et ROBINSON (1952). Les ions nitrite forment avec

le sulfanilamide, en milieu acide, un composé diazoïque qui réagit avec le N-naphtyl-éthylènediamine, pour former

un colorant rose qui absorbe à 543 nm. La limite de détection atteind 0,01 µmol.l-1 .

Le nitrate est dosé par réduction quantitative en ion nitrite, par passage sur une colonne de cadmium traitée au

cuivre. Les nitrites obtenus sont dosés comme la méthode précédemment décrite.

L’ammonium est dosé selon la méthode de KOROLEFF (1969).
L’urée est dosée en milieu acide et en présence d’un oxydant faible, en se condensant avec le diacétyl monoxyme.
Le produit  réagit  avec  la  semicarbazide  et  les  ions  manganèse  pour  donner un complexe coloré  absorbant  à

520 nm. La limite de détection est de l’ordre de 0,05 µmol.l-1 .

Le phosphore  minéral  (orthophosphates)  est  dosé  selon  la  méthode  de  MURPHY et  RILEY (1962).  Les  ions

phosphate réagissent avec le molybdate d’ammonium en présence d’antimoine, pour former un complexe que l’on

réduit par l’acide ascorbique. Cette forme réduite de coloration bleue, a un maximum d’absorption à 885 nm. La

limite de détection est de l’ordre de 0,05 µmol.l-1 .

Le phosphore total et l’azote toal sont dosés selon la méthode de LOWRY et MANCY (1978). Après addition d’un

oxydant, l’échantillon passe sous lampe U.V. (6.9 W.cm-², à 254 nm) pendant 8 minutes, puis une second fois 8

minute sous lampe U.V..Après l’irradiation, les matières organiques azotées et l’ammonium sont oxydés en nitrite et

nitrate, et les matière organiques phosphorées sont transformées en phosphore minéral. L’échantillon emprunte

alors les chaines analytiques des nitrites et du phosphore minéral. 

Les informations qu’apportent les analyses de silice et d’urée prennent un intérêt particulier dans ce milieu. En effet
la silice constitutive du squelette des diatomées sont avec les phytoflagellés les microalgues majoritaires du milieu
aquatique en marais.
L’urée est un déchet du métabolisme des organismes supérieurs. Elle peut ainsi révèler une contamination par des
rejets urbains ou par l’élevage, mais elle est aussi présente naturellement dans les eaux.

LES ANALYSES DE PESTICIDES.

Les analyses CG-CLHP .

En raison de  l’effet  de  matrice important  des eaux de marais  qui  occasionnent  un bruit  de fond  important  en
C.H.L.P.,  la chromatographie en phase gaseuse a été retenue pour pour le dosage d’atrazine et de ses produits
dérivés.  La  C.G.  dispose  en  outre  d’une  plus  grande  sensibilité  aux  concentrations  rencontrées  au  cours  des
expérimentations (1-20 µg.l- 1). Ces analyses ont été réalisées au C.R.I.T.T. et au Laboratoire de Chimie de l’Eau et
des Nuisances de Poitiers (MOULIN, 1996). Ces deux laboratoire sont intercalibrés, et utilisent les mêmes méthodes
et protocoles.
Une extraction liquide/solide avec concentration est réalisée au préalable pour obtenir la sensibilité requise pour
l’atrazine et  deux premiers dérivés (déséthylatrazine et désisopropylatrazine).  L’analyse  est  ensuite  réalisée  par
chromatographie en phase gaseuse (VARIAN CP9000 TM équipé d’une colonne CP-WAX 52 CB, et d’un détecteur



thermoionique NPD) selon la méthode normalisée AFNOR T90-121,1991. MOULIN (1996) utilise pour cela un
étalon interne de métholachlore à 2 mg.l-1 (PROCHEM, pureté 96,5 %).

Les analyses immunoenzymatiques.

Ces analyses sont réalisées à l’aide de la méthode Rapid Assays  de OHMICRON  (OHMICRON Environmental
Diagnostic, Newtown, Pennsylvania 18940, USA). Le test utilisé est celui pour le dosage de l’atrazine.La gamme de
sensibilité du test couvre de 0.03 à 1 µg.l-1  et de 0,1 à 5 µg.l-1 .
Cette technique applique le principe ELISA (Enzyme Linked Immunosorbant Assay) pour la détermination d’un
pesticide et de produits voisins :
L’échantillon filtré est disposé en tube à raison de 200 µl. Un conjugué enzymatique (analogue antigénique) est

ajouté,  suivi  d’  un  composé  d’anticorps  spécifique  combiné  à  des  particules  magnétiques.  Le  pesticide  de

l’échantillon et le conjugué enzymatique sont alors en compétition pour la combinaison avec l’anticorps. A la fin

d’une période d’incubation, un champ magnétique est appliqué . Il permet de conserver sur les parois du tube les

particules magnétiques combinées au pesticide et celles combinées à son analogue, dans les proportions de leur

concentration d’origine. Les réactifs non liés sont éliminés par rinçage. Après décantation, un substrat enzymatique

et un chromogène sont ajoutés.  Le conjugué enzymatique analogue du pesticide et lié à l’anticorps catalyse la

conversion du mélange substrat/chromogène. Un produit coloré est  obtenu après une période d’incubation. La

réaction est stoppée et fixée par ajout d’acide.

La couleur développée est inversement proportionnelle à la concentration du pesticide dans l’échantillon.

MESURES PHYSICOCHIMIQUES.
La conductivité.

La conductivité  est  mesurée sur  le  terrain  à  l’aide d’un Conductimètre  WTW LF91,  et  au  laboratoire  avec un
Conductimètre CONSORT.

Le pH.

Le pH est mesuré sur le terrain à l’aide d’un appareil WTW+sonde CORNING, et au laboratoire avec un appareil
PROLABO.

Le potentiel rédox (rH).

La  mesure  directe  (pH-mVmètre  WTW+sonde  CORNING)  donne  le  EH,  par  la  différence  de  potentiel  entre

l’électrode de platine et l’électrode de verre.

A 18°C on a :  

L’oxygène dissous.

l’oxygène dissous est mesuré par voie électrochimique. L’oxymètre utilisé est un appareil de terrain YSI, doté d’une
sonde à agitateur YSI.

  
La température de l’eau.

La température des eaux de surface est enregistrée sur station hydrologique AANDERA , sur le site de marais
maritime du C.R.E.M.A. L’Houmeau, distant  de 40 km du marais de Moëze. Les profondeurs et  masses d’eau
demeurent comparables et permet de suivre des tendances qui évoluent sur plusieurs mois.
Les mesures ponctuelles sont réalisées à l’aide d’un thermomètre à mercure de laboratoire.

Les matières en suspension (MES).

La teneur de l’eau en MES (mg.l-1

Avec M1 : masse du filtre, en mg; M2 : masse du filtre après utilisation, en mg; V : volume filtré

La teneur en eau des sédiments.

La teneur en eau du sédiment est estimée par pesée différentielle d’une vase humide et étuvée. L’échantillon de vase

est pesé humide(P1), et après étuvage à 55°C pendant une semaine (P2). La teneur en eau W (%) est exprimée en

pourcentage du poids sec :



LES ANALYSES MICROBIOLOGIQUES.

Ces  travaux  réalisés  dans  le  cadre  du  stage  de  recherche  du  DEA  de  MOULIN  (1996),  ont  bénéficié  des
compétences et l’appui du Dr BEN HAÏSSA, microbiologiste en contrat postdoctoral à l’Université de Poitiers.

Dénombrement bactérien.

Les bactéries sont dénombrées sur des échantillons d’eau et de sédiment du marais. L’échantillon d’eau initial est
dilué au 1/10, puis de 10-1 à 10-6.  1ml de chaque dilution est distribué et étalé en boite de pétri, qui est ensuite
recouvert de milieu nutritif (R2A Agar; DIFCO LABORATORIES TM). Pour le sédiment, 1ml est ajouté à 9ml de
RINGER pour décrocher les bactéries. Les dilution sont effectuées de 10-1 à 10-6 puis le même milieu nutritif est
coulé.
Les boites de Pétri sont mises à incuber 7 jours à le température relevée dans le fossé de marais lors du prélèvement.
La numération est réalisée de visu par comptage d’ Unités Formant Colonie, affecté du coefficient de dilution.

Identification des espèces majoritaires.

Les types bactériens majoritaires sont prélevés et repiqués sur milieu R2A Agar. L’identification est réalisée par le
Dr BEN HAÏSSA sur un système API basé sur l’étude du métabolisme bactérien.



ANNEXE 5.

Exemple de calcul de flux nets et de flux diffusifs.

Expérience n°1. mesures sur le site A, effectuées sur triples échantillons.

FLUX NETS :
REMARQUE : Les régressions linéaires expriment la concentration (en µmol.l -1 ) en fonction de l‘unité de temps  
(1journée =1). La valeur du coefficient  a (pente de la droite de régression) donne la tendance d’évolution de la  
concentration en µmol.j-1.
Les données dont la regression présentent un R2  faible, sont soumises à une analyse de variance pour confirmer la  
tendance décrite par la régression. 

Les valeurs de R2 élévées indiquent que de fortes proportions de la variation de y (la concentration) sont expliquée 
par le modèle.
L’analyse de variance effectuée sur chaque régression donne :
pour N-NO3- : F=27,45 et valeur critique de F=0,01 (<0,05)
pour N-NH4+ : F=136,53 et valeur critique de F=0,003 (<0,05)
ce qui rapporte que les tendances de ces régression sont significatives.

FLUX DIFFUSIFS :
Une première étape consiste à interpoler la valeur de D° à partir du tableau suivant :

Une première table aboutit au calcul des coefficients de diffusion :

Ceux-ci permettent le calcul des flux diffusifs JD :



ANNEXE 6.

Tableaux des conditions hydrologiques et des mesures simultanées de flux nets
et diffusifs en fossé de drainage.

Expérimentation n°1. (31/03/94).

Contexte : Faible débit de drainage parcellaire : 0,03 l.s-1.ha-1.

Conditions expérimentales.

Flux nets advectifs et flux diffusifs à l’interface eau-sédiment.

Expérimentation n°2. (18/04/94).

Contexte : drainage faible : 0,04 l.s-1.ha-1 , une semaine après de fortes précipitations avec un fort

drainage : 1,85 l.s-1.ha-1.

Conditions expérimentales.



Flux nets advectifs et flux diffusifs à l’interface eau-sédiment.

Expérimentation n°3. (19/12/94).

Contexte : drainage modéré consécutif à des précipitations courtes et intenses :

 0,91 l.s-1.ha-1.
Conditions expérimentales.

Flux nets advectifs et flux diffusifs à l’interface eau-sédiment.

Expérimentation n°4. (15/02/95).

Contexte : drainage modéré consécutif à des précipitations ponctuelles :

 0,88 l.s-1.ha-1.
Conditions expérimentales.



Flux nets advectifs et flux diffusifs à l’interface eau-sédiment.

Expérimentation n°5. (29/09/1994).

Contexte : drainage important consécutif à de fortes précipitations :1,48 l.s-1.ha-1.

Conditions expérimentales.

Flux nets advectifs et flux diffusifs à l’interface eau-sédiment.

Expérimentation n°6. (25/01/1995).

Contexte : drainage important consécutif à de fortes précipitations : 1,22 l.s-1.ha-1.

Conditions expérimentales.



Flux nets advectifs et flux diffusifs à l’interface eau-sédiment.



ANNEXE 7.

Méthode de hiérarchisation des produits phytosanitaires en fonction du risque  
qu’ils  présentent.

Application à la sélection d’une matière active : l’atrazine.

A partir du tableau d’enquète, Cadiou met en évidence la prédominance de l’atrazine (herbicide de prélevée du 
maïs),  par  recoupement  des  quantités  utilisées  sur  le  marais,  des  risques  liés  aux  entrainements,  de  la  
biodisponibilité, de la pérénence, et de données écotoxicologiques (DABENE et MARIE, 1993).

L’estimation du risque à l’égard d’un produit prend en compte les possibilité d’exposition, et les conséquences 
de l’exposition.

La méthode utilisée se base sur les résultats du groupe de travail « liste prioritaires » (JOUANY et DABENE, 1994), 
mis en place par les ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et de la santé. L’objectif de ce groupe de 
travail est de proposer un classement du risque des matières actives phytosanitaires.
La  méthode  retenue  ici  se  base  sur  des  critères  spécifiques  au  milieu  de  marais  qui  présente  une  circulation 
particulière des eaux en zone drainée. De plus les critères d’exposition doivent rendre compte de ces circulations, 
des milieux récepteurs (sol-nappe-fossés-mer) et des organismes cible. ainsi CADIOU (1994), classe les molécules 
selon leur potentiel de mouvement dans le sol (croisement de mobilité et persistence dans le sol), puis selon le  
potentiel d’exposition (croisement du potentiel de mouvement dans le sol et de la dose appliquée à l’hectare). La 
combinaison  des  usages  (pratiques  agricoles)  et  des  surfaces  traitées  détermine  les  modalités  d’exposition.  Le 
classement  final  résulte  du  croisement  des  grandeurs  précédentes  :  le  potentiel  d’exposition  et  les  modalités 
d’exposition. Il définit le risque de retrouver des matières actives dans l’eau.
En ce qui concerne les conséquence de l’exposition qui doivent être définies pour établir finalement le risque, nous 
ne disposons que de très peu de critères d’écotoxicité. Les données de la littérature concernant les DL50 dépassent  
très largement les doses spécifiques rencontrées dans les canaux du marais et en zone conchylicoles. Les espèces  
testées ne sont pas spécifiques du milieu (truite) ou eurytopes et particulièrement tolérantes (carpe et daphnie). Peu 
de données d’écotoxicité sont disponibles concernant des espèces cibles telles que les mollusques. Des travaux sont 
actuellement entrepris dans ce sens (ROBERT et Coll., 1986; HIS et SEAMAN, 1993).

A l’issue de l’étude effectuée par CADIOU (1994) sur le marais de Moëze, l'atrazine et ses dérivés sont donc suivis 
systématiquement  dans  les  eaux de fossés,  d’autres  produits  quantitativement  moins utilisés  mais  à  fort  risque  
(carbofuran et  carbendazime),  dont deux molluscides (mercaptodiméthur et  méthaldéhyde),  font aussi l’objet de 
mesures.
Il faut insister sur le fait que ces choix sont maintenus pendant la durée limitée de ces travaux, mais que l’évolution  
des cultures (liées aux potentialités agronomiques locales, aux marchés et aux règlementations), des pratiques (vers  
moins d’apports,  aux meilleurs  moments),  des  pesticides  (nouveaux produits)  des  réglementations (abandon de 
produits, jachères) remettent en cause ces choix pour les études à venir.



ANNEXE 8. 
 

Lexique 
 

 

 

Benthique : relatif au fond d’un système aquatique. 

Benthos : ensemble des organismes vivant à la surface et dans le sédiment, au fond d’un système aquatique. 

Crise dystrophique : ensemble des processus résultant d’un déséquilibre en nutriments dans un milieu aquatique 

et entraînant une perturbation biologique soudaine et radicale, temporaire ou prolongée. 

Diatomées : microalgues unicellulaires à squelette siliceux. 

Estran : espace qui découvre à marée basse. 

Etier : canal d’eau de mer qui entre dans les terres et soumis au rythme des marées. 

ETP : Évapotranspiration potentielle d’un sol ou d’une surface en eau. 

Eutrophisation : augmentation du niveau trophique d’un milieu aquatique. 

Étale : moment de bascule entre flot et jusant et réciproquement. 

Flot : marée montante. 

Jusant : marée descendante. 

Macrophyte : végétal macroscopique pluricellulaire. 

MES : matières en suspension dans l’eau. 

Microphyte : végétal microscopique unicellulaire. 

Microphytobenthos : microphytes du benthos 

MVS : matières « volatiles » en suspension dans l’eau. Fraction des MES qui disparaît lors d’une calcination à 

500 °C, et comprenant la matière organique et une part de matière minérale.  

Nutriment : élément nutritif minéral ou organique. 

Plancton : Ensemble des organismes, majoritairement microscopiques, et à capacité motrice réduite ou absente, 

vivants en suspension dans la colonne d’eau. 

Seston : ensemble des matières et éléments vivants et non vivant en suspension dans l’eau (plancton et MES). 

Tidal : relatif à la marée. 

Tems de résidence : temps  

Taux de renouvellement de l’eau : pourcentage renouvelé pour une période de temps donnée (ex. : % par jour) 

Vasière intertidale : espace envasé qui s’étend entre les limites de marée haute et de marée basse. 

Xénobiotique : molécule organique de synthèse, étrangère au monde vivant et qui peut interagir avec celui-ci. 

Zone intertidale : espace qui s’étend entre la limite de basse mer et de haute mer. 

 

 

 

Unités employées 
 

Une indication de la salure des eaux est obtenue à l’aide d’une mesure de conductivité électrique, exprimée ici en 

milliSiemens par centimètre (mS.cm-1) quand les eaux deviennent saumâtre à salées (au-delà de 1 à 5 g.l-1), et en 

microSiemens par centimètre  (µS.cm-1) lorsque les eaux sont plus douces. 

 

Les concentrations en pesticides sont exprimées en microgrammes de matière active par litre (µg.l-1). 

 

Les unités employées pour les concentrations en nutriment alternent selon le contexte où elles sont employées. 

Les milligrammes par litre (mg.l-1) sont utilisés dans un contexte réglementaire, mais les micromoles par litre ou 

micromolaires (µmol.l-1 ou µM, USI ) sont préférée dans les calculs mettant en jeu le rapport d’éléments 

atomiques (N, P, Si).  

Les facteurs de conversion sont les suivants : 

 

Molécule (mg.l-1)  Facteur  Atome (µM) 

NH4
+ ç 0,018 è N - NH4

+ 

NO3
- ç 0,062 è N- NO3

- 

PO4
3- ç 0,031 è P - PO4

3- 

Si(OH)4 ç 0,096 è Si - Si(OH)4 

 

 



Résumé 
 

 

Influence du réseau hydraulique sur la qualité des eaux de surface dans un marais littoral 

agricole: Rôle des processus géochimiques à l’interface eau-sédiment 
 

Dans le cadre de l’élaboration de nouvelles règles de gestion des eaux de surface dans les zones humides du littoral 

atlantique, la question des flux d’origine agricole est abordée à l’échelle d’une unité de gestion hydraulique de 2500 

ha, prise comme modèle d’étude. 

Il s’agit principalement de maîtriser les risques issus de la mise en culture après drainage, vis à vis d’autres secteurs 

d’activités (conchyliculture) et de la préservation des ressources naturelles. 

La recherche porte sur le réseau hydraulique qui constitue l’élément principal de gestion collective des eaux, en vue 

d’informer les gestionnaires des potentialités de contrôle qualitatif que l’on peut obtenir à son niveau. 

Dans ce but, les modifications des flux de matières sont étudiées à trois niveaux : au voisinage des sources de 

contamination (pompes de drainage), sur un cheminement hydraulique, et à l’exutoire en mer. 

Les travaux menés montrent la prépondérance de l’interface eau-sédiment dans le cycle géochimique des éléments 

solubles présents dans l’eau (azote et atrazine, notamment). Les potentialités d’abattement du nitrate dans le réseau 

hydraulique varient  de 0,6 à 30 mg.m-2.j-1 ; de même, l’abattement de l’atrazine par adsorption et biodégradation est 

évalué à environ -25 % en quinze jours (à 30 µg.l-1 d’atrazine) et -30 % en soixante-dix jours (à 2 µg.l-1 d’atrazine). 
Les mesures réalisées sur les rejets en mer montrent une contamination modérée (rejets inférieurs en majorité à 20 

mg.l-1 de nitrates et à 1 µg.l-1 en atrazine), mais non négligeable dans le bassin de Marennes-Oléron (de 7 à 12 tonnes 

de nitrates, et 3 kg de triazines, pendant toute la saison d’évacuation). 
L’ensemble de ces mesures a nécessité le développement de matériels spécifiques du point de vue hydraulique 

(courantomètre) et géochimique (enceinte benthique, bioréacteur). 

Ces acquis permettent de raisonner sur l’opportunité de jouer sur les volumes d’eau en stock dans le réseau, sur la 

densité du réseau, et sur les temps de séjour des eaux contaminées, afin de favoriser les processus naturels de 

dégradation avant les rejets en mer. Ces travaux visent à s’intégrer dans un raisonnement global autour de la gestion 

des niveaux d’eau et de l’hydraulique générale pour exploiter les caractéristiques du milieu. 
 

 

 

 

Abstract 

 

Influence of the hydraulic network on surface water quality in an agricultural coastal wetland : 

Geochemical processes at the water-sediment interface. 

 
In the context of new policy development concerning the management of surface waters in french atlantic coastal 

wetlands, agricultural runoff are studied at the scale of a 2500 ha hydraulic network unit model. 

Controlling the risks emerging from drainage agricultural practices toward other activities like shellfish culture and 

natural resources preservation is the principal aim of this work. 
The hydraulic ditch network is the main focus since it is the principal collective water management tool which allows 

quality improvements. 

Fluxes measurements are done at three levels :  nearby contamination sources (drainage pumps), along a channel and 

at the wetland outlet in the sea. 

This work underlines the major action of water-sediment interface in the solutes recycling of nitrogen and atrazin in 

particular. 

The nitrate removal rate potential in the ditches network varies from 0,6 to 30 mg.m-2.j-1 ; atrazine adsorption and 

biodegradation is evaluated at ca. -25 % in fifteen days (with 30 µg.l-1 of atrazine) and ca. -30 % in sixty days (with 2 

µg.l-1 of atrazine). 
The contamination levels of water discharges at sea are fairly high (water average concentrations are below 20 mg.l-1 

for nitrates and 1 µg.l-1 for atrazine) and are not insignificant at the scale of Marennes Oleron Basin (7 to 12 tons of 

nitrates, 3 kg of triazine during the complete discharge period). 
The completion of this work was achieved through the development of special equipments such as current meter, 

benthic chambers and bioreactor. 

The results of this work should permit to promote natural degradation processes before water discharge at sea in the 

global policy project of the wetlands. In an integrative approach, the question of water levels management and 

hydraulics should be addressed through a better management of water volume stocked within the network, network 

mesh density and contaminated water residence time adjustments for a better exploitation of the characteristics of this 

particular ecosystem. 


